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Chambre des Représentants. 

StAl'ICE nu 23 NOVEMBRE l 897. 

BUDGETS DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
POUU L'EXERCICE t 898 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR. LE GOUVERNEMENT. 

EXPOSÉ. GÉNÉRAL. 
-~··- 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre à la Législature les amendements 
proposés par le Gouvernement à divers projets de Budgets pour 
l'exercice 1898, ainsi qu'un nouveau projet de Budget des Voies 
et Moyens. Celui-ci, qui remplace le projet de Budget primitif, 
contient certaines dispositions d'ordre fiscal en matière de droits 
de douane et d'accise, de taxes et de péages; elles font l'objet du 
Titre Jer du projet de loi. 
En tenant compte des amendements, l'ensemble des projets 

de Budgets permet d'établir comme il suit le bilan présumé dé 
l'exercice 1 898 : 

Montant des évaluations de recettes 
prévisions de dépenses 

Soit un excédent de recettes tle 

. fr. 422,030,348 40 
. 421,319,854 26 

. fr. 710,494 14 

(') Budgets, n° 101, I à XIV. (Session de 1896-1897,) 
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Le tableau suivant présente le détail de cette situation 

DÉSIGNATION DES BUDGETS. 

YONTANT DES llUDGF.TS 

EN PROJET 

pour l'exercice 1898. 
DIFFÉRENCES. 

Primitifs. 1 Amendés. --1 ~: 

Delle publique. 

Dotations 

Minittère de la Justice. \ Dépenses ordinaires . , 
• ~ - exceptionnelles. 

4,930,200 »1 4,955,:200 )) 

11,517,990 
)) 

»1 11,708,1 ro » 
691,150 )) 

- des Affaires Étran- ) - ordinaires 2,797,o65 28 :i,8:12,965 28 
gères. - exceptionnelles )) )) 

- de l'Intérieur et de j - ordinaires 1;,,778,070 )) 26,fo1,186 )) 

l'instruction publique 1 - exceptionnelles 600,000 )) 1,183,355 )) 

- de l' Agriculture et l - ordinaires 20,458,694 » 21,598,î19 )) 

dos Travaux publics. / - exceptionnelles. 1,315,000 }) 1,810,'34 )} 

·- de l'industrie et du ! - ordinaires . ::i,633,56o )) 1,83:>,410 )) 

Traveil. - exceptionnelles. 110,000 )). :240,000 )) 

25,000 )) 

190,110 )) 
691,150 )} 

:5,goo » 
)) 

1,140,1,5 ,, 
505,334 " 

198,850 )} 
130,000 n 

- des Chemins de fer, ) -· ordinaires 116,337,880 )) 132,301,590 )) 15,963,710 )1 

Postes et Télégraphes. - exceptionnelles. >i )) » 

do la Guerre. . ) - ordinaires . 47,,ps.375 )) 48,:15516:io )) 840,:145 )) - exceptionnelles. 905,ooo 4,045,000 3,140,000 - )) ,. . 
Gendarmerie . 4,917,100 )) 5,058,800 )) 141,700 » 

Ministère des Finances. . ~ - ordinaires 17,614,515 ,. 17,798,465 )) 183,950 )) 

- exceptionnelles. 1,900,000 )) 1,915,000 )) :zS,ooo )) 

Non-Valeurs et Remboursements 1,896,000 )) 1,896,000 )) )) 

TOTAL. \ Dépenses ordinaires . . 1380,448,70:z 98,411,314,915 26,30,866,:i1 :i :i8 
• 1 - exceptionnelles. 4,830,000 1, 10,004,939 >J 5,174,939 » 

TOTAL GÉNÉRAL 

Voiot et Moyens. . . 

EXCÉDENT DES RECETTES 

)) 

)) 

)J 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" )) 
)) ,. 
», 

" )} 
» 

)) 

)} 

385,278,702 981421.,319,854 26136,041,151 ,s 
388,298,598 40 42:i,030,348 40 

)) 

------:...-------- 
+3,019,895 42 710,494 14 

En ce qui concerne les recettes, le tableau suivant indique 
par branche de revenu, comparativement au Budget primitif, 
les augmentations et les diminutions qui résultent du nouveau 
projet de Budget des Voies et Moyens : 

Augment11tion1, Diminutlona, 

ART. 5. - Droits d'entrée . 2,384,797 )) 1) 

)) 6. - Accises . •. 5,922,703 )) )) . . 
• 

)) 7. - Recettes diverses. . 50,000 )) )) 

)) 8. - Enregistrement . . )) 300,000 » 

A REPORTER, . fr. 8,357,500 )) '300,000 » 
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REPORT. . fr. 8,357,500 )) 300,000 )) 

ART. 1 o. - Hypothèques . )) '30,000 )) 

)) 1 1 • - Successions )) 400,000 )) 

)) 12. - Timbre. . 200,000 )) )) 

)) 17 (ancien). - Routes appar- 
, 

tenant à l'Etat. . )) 5,ooo )) 

)) 19 ('). - Chemin de fer. 25,500,000 )) )) 

)) 20 ('). -Télégraphes et télé- 
phones. 120,000 )) )) 

1) 2 r (1). - Postes 187,750 )) )) 

)) 29 (1). -- Revenus des do- 
maines . 1,500 1) )) 

)) 35 C). - Produits des droits 
de pilotage. I 00,000 )) )) 

34,466,750 )) 735,ooo ., --- 
AUGMENTATION. . fr. 33,73 J ,750 )) 

Ces augmentations et ces diminutions, de même que celles 
proposées aux projets de Budgets des dépenses, sont justifiées 
dans une note explicative qui se trouve en tête de chaque projet 
·de Budget. 

Ainsi qu'on le remarquera, le projet de Budget des Voies et 
Moyens, celui de la Dette publique et celui du Ministère des 
Chemins de for subissent d'importantes augmentations, qui sont 
en majeure partie la conséquence de la reprise par l'État des 
chemins de fer Grand-Central et Liégeois-Limbourgeois, ainsi 
que des lignes d'Anvers-Gand et d'Eecloo-Gand. L'augmen­ 
tation de charges résultant du rachat de ces voies ferrées est 
compensée par une augmentation de recettes, le domaine pro­ 
ductif de l'État s'étant accru dans de très notables proportions. 
L'exposé des motifs des projets de loi de rachat, ainsi que la 

(') Les articles 19, 20, 21, 29 et 35 correspondent aux articles 20, :u, 22, 3o et 36 
du projet de Budget primitif .. 
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discussion au sein des Chambres, ont, d'ailleurs, mis en relief 
les avantages que présente à tous les points de vue la reprise 
des concessions dont il s'agit. 

AMORTISSEMENT. 

Il est établi, dans l'Exposé général du Budget de 1898 
(pages 4 et 5 du document n° 102), que les fonds d'amortisse­ 
ment portés au projet de Budget primitif de la Dette publique 
pour 1898 s'élevaient à . . . . fr. 7,017,522 » 

Cette somme se décompose comme il suit : 

Fonds d'amortissement proprement dits (art. 5, 
6 et 7 du Budget primitif de la Dette publi­ 
que) . • • · fr· 4,499,777 26 

Amortissement en douze années 
du capital payé en 1897 pour le 
Rachat des annuités dues du chef 
de la reprise des réseaux télépho- 
niques ( art. r 9 du même Budget) . 688,'344 74 

Amortissement compris dans les 
annuités inscrites aux articles 1 2 à 
18 du même Budget . . . . 1,829,400 >> 

ENSEMBLE. . fr. 7,017,522 )) 

Par suite des modifications apportées au projet 
de Budget dela Dette,la somme de ç.o r ç.Saz francs 
s'accroît des fonds d'amortissement compris dans 
les crédits ouverts par les articles 8 et 9 du Budget 
amendé. 
L'article 8 se subdivise de la manière suivante: 
A. Service des intérêts et del' amortissement des 

obligations à 3 °/0 émises ou à émettre en représen­ 
tation du prix de rachat des lignes d'Anvers- 

A REPORTER. • • fr. 7,017,522 » 
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REPORT. . fr. 7,017,522 • 

Gand, d'Eecloo-Gand, du Grand-Central et du 
Liégeois-Limbourgeois . . . fr. 6,834,483 r 2 
B. Remboursement des obliga­ 

tions émises par les sociétés conces­ 
sionnaires, ou service de ces titres 
par le Trésor . . . . . 4,304,826 25 

ENSEMBLE 

soit, en chiffres ronds . fr. I I, I 40,000 » 

Voici la décomposition de ces sommes : 

JNTl!RÊTS : AMORTISSEMENT : 

Fr. 6,834,483 12 6,407,327 92 427,155 20 

4,304,826 25 3,322,326 25 982,500 • 

Fr. 1,409,655 20 

De son côté, la somme de 2 mil­ 
lions 240,000 francs qui figure à 
l'article 9 sous la rubrique (( Inté­ 
rêts, amortissement et frais des capi­ 
taux à emprunter pendant les années 
1 897 et 1 898, à l'effet de pourvoir 
aux dépenses sur ressources extra­ 
ordinaires 11, se décompose ainsi : 

INTÉR!TS: AMORTISHllENT: 

2,100,000 » I 40,000 • 

ENSEMBLE. . fr. I ,549,655 20 

Les fonds d'amortissement prélevés sur les 
ressources ordinaires et portés au Budget amendé 
de la Dette publique pour 1898 s'élèvent donc _ 
ensemble à. . . . . . . . .. fr. 8,567,177 20 
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RÉFORME BUDGÉTAIRE. 

A différentes reprises, le Gouvernement, exposant ses vues 
à la Législature au sujet de la réforme introduite graduellement 
à partir de 1895 dans la comptabilité budgétaire, a fait connaître 
que, dans sa pensée, cette réforme devait avoir pour résultat 
final : 

1° L'incorporation dans le Budget ordinaire, de toutes celles 
des dépenses portées naguère au Budget extraordinaire qui 
n'ont pas pour objet d'accroître l'outillage économique de la 
nation; 

2° La reprise de l'action de l'amortissement; 
3° Le remboursement de la dette flottante. 
Le projet de Budget pour l'exercice 1898, tel qu'il est amendé, 

montre que la réforme reçoit actuellement son entière appli­ 
cation. 

D'une part, en effet, il contient pour les différents Départe­ 
ments ministériels - celui de la Guerre compris -, sous la 
rubrique Dépenses exceptionnelles, des crédits à concurrence 
de fr. 10,004,919 pour couvrir l'ensemble des dépenses non 
permanentes qui ne sont pas directement productives (1). 
En second lieu, des crédits pour l'amortissement, à concurrence 

de fr. 8,567,177 20 dont le décompte est établi plus haut, sont 
portés au Budget de la Dette publique; la partie de ces crédits 
qui correspond à la dotation d'amortissement de la Dette, soit 
fr. 5,755,277 20 (2), sera portée en recette au Budget extraordi- 

(1) Non compris les dépenses de même nature (réfection extraordinaire de la voirie 
et amélioration du casernement) qui seront imputées en 1898 sur les fonds spéciaux 
et temporaires de IO et 20 millions créés par les lois des 28 juin 1896 et 9 août 1897, 
lesquels sont eux-mêmes alimentés par le Budget ordinaire. 

(
2
) Ce chiffre de fr. 5,755,277 20 se décompose comme il suit: 

Art. 5, 6 et 7 du Budget . . fr. 4,499,777 26 
8 du Budget . 427,155 20 

.9 - 140,000 » 

19 - 688,344 74 

TOTAL ÉGAL, • fr. 5,755,1.77 20 
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naire en déduction des sommes à demander à l'emprunt, pour 
autant qu'elle ne puisse, à raison de l'élévation des cours au­ 
dessus du pair, être utilisée en rachats de titres. 
Enfin, en ce qui concerne la Dette flottante, on se rapporte 

à I'Exposé général du projet de Budget primitif pour l'exercice 
1898, dont le paragraphe final s'exprime comme il suit: 

u Les bons du Trésor, s'élevant ensemble au capital de 
» 20 millions de francs, qui ont été émis en 1886 et en 1887, 
» ont été remboursés en 1896; le Trésor n'a donc plus de Dette 
,, flottante. » 

Le Ministre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYER. 
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I. 

PROJET DE LOI CO~TENANT LE 

BUDGIT 

DES 

VOIES ET MOYENS 
POUR L'EXERCICE f 898 (1). 

-- 

C) Cc projet de loi amende et remplace celui du 21, février 18!)7 (n• 102, 1). 
A raison de ln date du dépôt, il n fallu donner au présent projet de loi un numéro diûérent 

<le celui des amendements 011x autres Budgets. 
La pagination de l'ensemble des Budgets amendés se suit. 

5 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

TITRE fer. 
Douaocfi, aeel11es et recettes diverses. - Péage■, 

DOUANES1 ACCISES ET RECETTES DIVERSES, 

(Art. i à !> du projet de loi.) 
Les dispositions des articles ,f à 5 du projet de loi modifient et complètent 

la législation sur les droits d'entrée, en ce qui concerne les marchandises 
désignées ci-après : 

Raisins écrasés. - Les raisins écrasés sont passibles d'un droit d'entrée de 
30 francs les iOO kilogrammes. Si l'on considère que ces raisins servent 
exclusivement à la fabrication du vin, on doit reconnaitre que le droit auquel 
ils sont soumis n'est pas proportionné au droit qui frappe le vin. 
En effet, pour produire un hectolitre de vin renfermant moins de US 0/0 

d'alcool, il faut en moyenne 155 kilogrammes de raisin écrasé qui auront 
acquitté 40 francs de droits d'entrée, alors que le vin tout préparé, en cercles, 
ne paie que 20 francs l'hectolitre. 

Afin de ramener la proportionnalité entre les deux taxes, il y a lieu de 
réduire à H> francs par tOO kilogrammes le droit d'entrée sur le raisin écrasé; 
mais pour empêcher tout abus possible, on propose de n'admettre à ce taux 
que les raisins importés en récipients. d'un poids de 400 kilogrammes au 
moins, cet emballage étant celui utilisé habituellement au transport des pro­ 
duits en question. 

Jlfontres el fournitures pour montres. - La loi du t~ juillet 189~ a établi 
sui· les montres un droit de fr . .f !>O la pièce pour les montres avec boîtes en 
or el de fr. 0 e:iO la pièce pour les montres avec boîtes en autre métal. Les 
fournitures pour montres, qui comprennent les boîtes et les mouvements 
importés isolément, sont restées libres à l'entrée. 

Dès la mise en vigueur de cette loi, la douane a constaté que certains 
négociants, au lieu d'importer les montres toutes montées, comme cela se 
fait habituellement, ont séparé les mouvements des boites et ont introduit, à 
quelques jours <l'intervalle, d'abord les uns, puis les autres, éludant ainsi les 
droits afférents aux montres complètes. 

Suivant les propositions soumises, les boîtes de montre importées séparé­ 
ment paieraient dorénavant les mêmes droits que les montres complètes; on 
rncllra ainsi un terme à la manœuvre frauduleuse signalée, qui s'accentue 
Lous les jours, ainsi qu'on peut le voir par les chiffres ci-après: 

Montres importées: 
189a (6 mois) . 
1896 (12 mois). 
1897 (9 mois) . 

44,785 pièces. 
86,552 -- 
!>0,078 

Fournitures importées: 
i891S (6 mois) . . . 49,635 francs. 
1896 (12 mois) . • . . 755,576 
1897 (9 mois) • • . . . . • 887,966 



( H ) 

NOTE PRlf.LIMINAIRE. 

(P oie, et .Hoytns.J 

Dentelles. - Le traité de commerce franco-belge du 5i octobre i 881, dont 
le tarif a été rendu d'application générale en vertu de la loi du !2 mai 1882, 
a stipulé la libre entrée des dentelles fabriquées à la main et aux fuseaux. 
Les raisons de cette exemption de droits, désirée par les intéressés eux­ 
mêmes, étaient que les dentelles sont un des articles qui, par leur grande 
valeur sous un petit volume, offrent le plus d'appât à la fraude; d'autre 
part, par l'exemption on supprimait la complication résultant des for­ 
malités auxquelles était subordonnée· la libre réimportation des dentelles 
belges envoyées à vue dans un pays étranger et renvoyées invendues au 
fabricant. Mais dans la pensée des parties contractantes, la libre entrée ne 
s'appliquait qu'aux produits de l'espèce qui, par la délicatesse du travail et 
la finesse du fil employé à leur confection, constituent les véritables den­ 
telles au sens propre du mot. Les produits connus dans le commerce sous 
le nom <Je dentelles d'ameublement, de guipures d'art, de dentelles renais­ 
sance, de dentelles-torchon, etc., fabriqués également à la main et aux 
fuseaux, mais d'un travail plus grossier, devaient rester imposés comme tissus 
selon l'espèce. 

Celte jurisprudence a été appliquée jusqu'en J896. Vers cette époque, à la 
suite d'une contestation entre la douane et certains importateurs, les tribu­ 
naux jugèrent que, contrairement à la thèse soutenue par le Département 
des Finances, il y avait lieu de considérer comme dentelles tous les produits 
qui, d'après leur destination et leur apparence, rentrent dans la catégorie de 
ce que l'on est accoutumé d'appeler c, dentelles ", fût-ce même les dentelles 
d'ameublement, et cela par le seul fait d'avoir été fabriqués à la main et aux 
fuseaux. 

Une semblable décision, contraire à l'esprit de la loi, est de nature à 
porter un sérieux préjudice à notre industrie. Aussi le Gouvernement 
estime-t-il qu'il y a lieu de revenir à l'interprétation qui, antérieurement à 
{896, a toujours été donnée aux dispositions du tarif des douanes concer­ 
nant les dentelles. Tel est le but de la disposition proposée. 

Pièces de bois en grume pour fabriques de pâtes à papier et de fibres de bois. 
- En établissant sur les pièces de bois en grume ou non scié ayant moins de 
7!J centimètres de circonférence au gros bout un droit de i franc par mètre 
cube, la loi du t2 juillet i 89a a maintenu la libre entrée pour ceux de ces 
bois ayant moins de 1 mètre '21) centimètres de longueur? à la condition qu'il 
soit justifié, à la satisfaction de l'Administration, de l'arrivée et de la mise en 
œuvre dans les fabriques de pâles à papier et de fibres de bois sur lesquelles 
les bois doivent être dirigés. 

L'expérience a démontré que cette dimension est insuffisante, Jes bois en 
question étant généralement débités dans les pays de production à la 
longueur de 6 pieds anglais, soit { mètre 85 centimètres. li en résulte pour 
nos industriels des difficultés d'approvisionnement auxquelles le Gouverne­ 
ment estime qu'il y a lieu de parer en portant à t mètre 90 centimètres la 
longueur maximum des pièces de bois en grume qui pourront être importées 
en exemption de droits par les fabricants de pâles à papier et de fibres de bois, 

4 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Éthers et autres produits fabriqués à l'aide d'alcool. - L'alcool est la 
matière première qui sert à la fabrication des éthers, du chloroforme, da 
collodion, du chloral hydraté, de l'iodure d'éthyle et de plusieurs produits 
analogues. Ces produits entièrement préparés ne renferment généralement 
plus d'alcool et ils sont dès lors libres à l'entrée. 

Cette exemption de droits se justifiait par cette circonstance qu'il s'agissait 
de substances employées surtout en industrie et en pharmacie et que l'on ne 
fabriquait guère dans le pays, l'alcool servant à leur préparation ne pouvant 
être délivré en franchise de l'accise. !\'lais l'article 13 de la loi du HS avril 1896 
ayant autorisé le Gouvernement à accorder la décharge de l'impôt pour 
l'alcool destiné à des usages industriels, on projette l'introduction en Belgique 
de la fabrication de certains des produits en question pour lesquels nons 
sommes actuellement tributaires de l'étranger. 

C'est pour venir éventuellement en aide à ces industries nouvelles que le 
Gouvernement sollicite le pouvoir qui fait l'objet de l'article 5. 

L'article 4 du projet de loi règle la décharge à accorder, du chef de la des­ 
siccation, sur les quantités de tabac reconnues manquantes en entrepôt parti­ 
culier. 

Les dispositions de cet article remplacent celles du § a de l'article 22 dé 
de la loi du 17 avril 1896, relative au régime fiscal du tabac, qui n'accordaient 
la décharge que pour les tabacs indigènes; l'expérience a démontré qu'il est 
équitable d'."1gir de même, mais dans une moindre proportion, à l'égard des 
tabacs étrangers. 

Conformément à ce qui a été annoncé à la Chambre par le Ministre de 
l'industrie et du Travail lors de la discussion du Budget de son Département 
pour i8971 le Gouvernement propose de verser au Trésor les rétributions 
dues par les assujettis du chef du rajuslage des poids fait pur les vérificateurs 
des poids et mesures, ainsi que pour la vérification à domicile ou sur place 
des poids, mesures et instruments de pesage. 

C'est dans cc bul, el pour se conformer à l'article ! iO de la Constitution, 
que le Gou vcrnemenl soumet le texte qui fait l'objet de l'article o du présent 
projet de loi. 

Le produit des rétributions dont il s'agit serait rattaché à l'article 7 (lill. b) 
du tableau a11110.:é au projet de 81Hl1,;el. 

Le montunt des recettes à percevoir au profit du Trésor est évalué à 
:iü1UUO francs. 

Du chef <le la suppression des émoluments jusqu'ici perçus par les vérifi­ 
cateurs des poids et mesures, les traitements de ceux-ci devront être 
augmentés. Des propositions dans ce sens seront soumises ultérieurement 
à la Législature. 
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NOTE PRÉLll\fINAIRE. 

(Yoies et Moyens.) 

PÜGES, 

(Art. 6 du projet de loi.) 

Dans la séance de la Chambre des Représentants du f 2 décembre 189fi 
(/Inn.pari., p. 215), le Gom·erncmcnt1 lout en déclarant qu'il était opposé à 
J;i suppression des péages perçus -sur les voies naviuables administrées par 
l'État1 a promis d'examiner s'il ne conviendrait pas de les réduire en faveur 
de certaines marchandises. 

Il a été reconnu qu'il pourrait être dél'Ogé1 quant aux matières premières 
et aux matières pondéreuses de minime valeur, au système de la loi du 
:f.9 février i860, d'après lequel les tarifs des droits de navigation ne tien­ 
nent aucun compte de la nature des chargements. 

En conséquence, le Gouvernement. déjà autorisé par la loi du i 11r juil­ 
. let :186~ à fixer les tarifs généraux des péages au-dessous <le limites indiquées, 
sollicite les pouvoirs nécessaires afin d'établir des tarifs spéciaux applicables 
aux matières précitées. 

Il n'est pas possible, pour le moment, de déterminer l'influence que la 
mesure exercera sur le produit de l'art. 16 <lu tableau du Budget, produit 
qui a d'ailleurs dépassé - dans ces dernières années - les prévisions 
budgétaires admises pour 1898. 

TITRE Il. 

Recou"l'rement de■ lmp&t11 et évalu11tlon des recette■. 

(ART. 7 et 8 du projet de loi.) 

Le Budget des Voies et Moyens pour l'exercice ~897 
s'élève à • . . . . . . • . . . . fr. 586,925,178 40 
Les évaluations du nouveau projet de Budget pour 

l'exercice 1898 montent à . • . . . . 422,050,348 40 

A UG)JEl'ff ATION . fr. 5i>,f07,l70 » 

D'antro part, le projet de Budget primitif pour l'exercice f 898 
s'éleva i L it . . . • • • . . • . . • • fr. 588,298.!598 40 

Les modifications proposées portant ce chiffre à . 422,030,548 40 

l'augmcnlalion sur le projet de Budgcl primitif est de . fr. 53,75i ,7v0 >> 

Elle se répartit sur divers articles et se justifie par les considérations ci­ 
apres: 
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NOTE PRÉLUdlNAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

"' IHPOTS. 

DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

Ain. B DU TABLEAU. - Douanes. 

Le produit total des droits d'entrée a été évalué primitivement à 
45}W01000 francs. 

Les recettes effectuées pendant les neuf premiers mois de 1897 s'élèvent 
à . • . • • • . fr. 54,602,82;i » 

Les recettes probables des trois derniers mois de t 8!)7 sont 
évaluées à H,f>96J>67 >• 

'fOTA.L PROBABLE l'OUR. 189Ï . . fr. 46,199,390 )) 

Dans cet état de choses, et tenant compte de la perception en -1898 du 
droit d'entrée de 1 franc par 1,000 kilogrammes établi sur les betteraves par 
la loi du 9 août t 897, et de la mise en vigueur, à partir du Je, janvier pro­ 
chain, du droit d'entrée de 1.0 francs les iOO kilogrammes sur la levure et le 

c. 

levain, fixé par la loi du 12 juillet -189;5, il est permis de porter l'évaluation 
pour l'année 1898 à la somme de 46,000,000 de francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante: 
Part du fonds communal. • . 
Part du fonds spécial créé par la loi du 19 août 1889 
Part de l'État. . . . • • . • . 

. fr. 5,469,2;50 )) 
. 5~899,52t » 
. 58,65! 1429 )) 

Torn ÉGAL . fr. 46,000,000 » 

Les parts du fonds communal et du fonds spécial sont formées des recettes 
suivantes : 

FONDS cmnIUNAL. 

Produit intégral des droits d'entrée sur le café . . fr. 
2a.463 °/o <les droits d'entrée sur les eaux-de-vie 

( fr. 2,000,000). . 
5tl 0/o des droits d'entrée sur les bières (fr. :'500,000; . 
5:5 °/o - sur les vinaigres et acides acé- 

tiques (fr. 2~0,000) . . . . . . . • . . • 
3o 0/o des droits d'entrée sur les sucres (fr. 300,000) . 
51) 0/o - sur les betteraves (fr. {150,000) . 
5o 0;'o - sur les sirops et mélasses 

(fr. 400,000) 

2,400,000 » 

:'.i09,2:'.i0 )) 
t7::S,OOO ,. 

87,~00 }) 
1m;,ooo ,, 
a2,~oo ,, 

'foTAL. . . fr. 5,469:2;50 )) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Yoies et Moyens.) 

FONDS SPÉCIAL, 

Produit des droits d'entrée sur les bestiaux et sur les 
viandes fraîches . . . . . fr. 2,000,000 » 

Prélèvement sur le produit des droits d'entrée sur les 
marchandises autres que les bestiaux et les viandes fraîches. 1,899,52{ >> 

Soit ensemble, pour la part du fonds spécial 
produit des droits d'entrée. 
auxquels il faut ajouter le produit du droit de 
évalué à. . 

dans le 
; fr. 5,899,32! )) 

licence, 
. 2,400,000 ))(1) 

pour obtenir le montant à répartir entre les communes, 
soit . . . . • . . . . . fr. 6,299,52! » 

chiffre établi par application du deuxième alinéa de l'article 1~ de la loi 
du 50 décembre 1896 contenant le Budget des Voies et Moyens. 

ART. 6 nu TABLEAU. - Accises. 

Eaux-de-vie. - Dans ces derniers temps, diverses mesures ont été prises 
pour combattre l'abus des boissons alcooliques. 
En premier lieu, il convient de citer l'augmentation des droits sur les 

eaux-de-vie, portés de 64 à 100 francs par hectolitre à 1'50° (loi du 
{7 juin 1896). 

Viennent ensuite la diminution des droits d'entrée sur les vins ordinaires, 
diminution décrétée par la loi budgétaire du 30 décembre f 896, et la 
suppression de tout droit sur le cacao (loi du i2 juillet i89f5) cl sur le thé 
(loi cl u 9 août i 897). 

Ces mesures, jointes à celles de l'ordre moral et hygiénique, auront 
inévitablement pour résultat d'enrayer la consommation <les alcools; elles 
permellent d'espérer que cette consommation ne dépassera pas, en -1898, 
.8 1
/, litres d'eau-de-vie indigène à ~0°, par habitant. 
Pour établir les évaluations budgétaires d'après ce chiffre de 8 '/, litres, 

on doit tenir compte de la substitution graduelle des flegmes agricoles, 
payant fr. 0 8~ <l'impôt, aux alcools industriels qui acquittent le droit de 
t franc. 

Dans cet ordre d'idées, on peut, semble-t-il, estimer que la consommation 
de 8 t litres se décomposera comme il suit : 

6 •1~ litres produits par les distillateurs industriels; 
i 5
/, litre - · - agricoles. 

(1) Dans les évaluations primitives, le produit <lu droit de licence est porté à 2,600,000 francs; 
mais eu présence des faits constatés, il y a lieu d'abaisser cc chiffre à 2,400,000 francs. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

La population de la Belgique étant d'environ 6,000,000 habitants, les 
prévisions des recettes d'accise sur les eaux-de-vie peuvent être calculées 
comme il suit : 

6 '/1 litres à fr. { » X 6,ij00,000 = fr. 42,200,000 » 

f 1
/, litre à fr. 0 8~ X 6,a00,000 = fr. 9,668,760 )) 

· fr. oi,9i8,7oo » 

Soit, en chiffres ronds, ~2,000,000 de francs, dont il faut déduire la part 
du fonds communal. 

La part de ce fonds dans le produit annuel des droits d'accise et de 
douane sur les eaux-de-vie étant fixée à i 5,7!>0,000 francs (art. o de la loi 
du i 7 juin { 896), la répartition entre l'État et le fonds communal s'établit 
comme il suit : 

Eaux-de-vie indigènes Eaux-de-vie étrangères 
(accise). (douanes). Total. - - 

État . . . fr. 58,7~9,250 )) i,490,nm » 40,2!>0,000 )) 

Fonds communal. !5,240,750 )) 609,2r.i0 )) i5,7f>O,OOO )) 

- 
TOTAL. . fr. f>2,000,000 )) 2,000,000 )) N4,000,000 ),) 

Ces parts représentent proportionnellement : 
Pour l'État. . . . 
Pour le fonds communal . 

74,o57 °/o 
2~,465 •/o 

La part de l'Élat dans l'accise sur les eaux-de-vie indigènes est donc de 
58,709,200 francs. 

Sucres. - Le projet de Budget primitif portait comme recette totale sur 
les sucres - droits de douane et d'accise - le minimum de 6,f>00,000 
francs inscrit à l'article 8 de la loi dut t septembre :189;5. 

Depuis le dépôt de ce projet, l'article o de la loi du 9 août 1897 a 
réduit, pour 1898, le minimum de recettes à ;5,000,000 de francs; d'autre 
part, les droits d'entrée sur les betteraves et sur les sirops et mélasses - 
droits créés par les articles ~ et 5 de la même loi - doivent s'ajouter aux 
droits d'entrée et d'accise sur les sucres pour former le minimum précité. 

Le chiffre de o,000,000 de francs se décompose comme il suit : 

Droits d'accise sur les sucres . . . . . • . fr. 4,H50,000 » 

d'entrée sur les sucres . • . . • . • • 500,000 » 

sur les betteraves . . . . ioû,000 » 
sur les sirops et mélasses . • • 400,000 » 

Fr. ~,000,000 » 

montant de l'accise sur les sucres, se La somme de 4,fa0,000 francs, 
répartit de la manière suivante : 
Part du fonds communal . 
- de l'Etat , . . . 

TOT.AL ÉGAL. • 

. fr. i 14~21000 )) 
. . 2,6971aoo )) 
• fr. 4,H>0,000 )) 
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NOTE PR:tLIMINAIRE. 

(f' oia el Moyena.) 

ABT. 7 nu TABLEAU. - Recettes diverses. 

Pour les motifs indiqués ci-dessus (Recettes cliverses, art. f> du projet de 
loi), l'évaluation du littéra b de l'article 7 du tableau a été augmentée de 
~0,000 francs. Le libellé de ce littéra a été complété par · les mots : 
Rétributions du cite{ du rajustagc des poids el taxes de vérification des poids 
et mesures. 

AaT. 8 nu T.tBLEAU. - Enregistrement. 

Postérieurement à la présentation du projet de Budget primitif des Voies 
et Moyens pour l'exercice f 898, la Législature a voté le projet qui est devenu 
la loi du 2{ mai f 897 portant réduction des droits d'enregistrement et de 
transcription pour les acquisitions de petites propriétés rurales. L'exposé des 
motifs de celte loi a évalué à ~00,000 francs le sacrifice de recettes que f e 
Trésor s'imposait. 

Eu égard à la progression marquée de l'ensemble des droits d'enre­ 
gistrement pendant les dernières années, on pense qu'il suffirait de réduire 
de 500,000 francs l'évaluation primitive, qui serait ainsi ramenée à 
{9,600,00 francs. 

An. fO DTJ TABLEAU. - Hypothèques. 

Évaluation portée au projet de Budget primitif . . . fr. 5,550,000 » 
Pour les mêmes raisons que celles indiquées à l'article pré- 

cédent, il y a lieu de réduire les prévisions de cet article à 
concurrence de . • . . . . • • • . . . . . . . 50,000 )) 

RESTE. 

Allr. H DU TABLEAU. - Suecessions, etc. 

L1TT. a. Successlonl!l et mutation!! par décès. 

L'évaluation figurant au projet de Budget primitif 
s'élève à . • , • . . • . . . . . . . . . fr. {7,000,000 • 

La situation actuelle des recouvrements parle à croire que 
le mécomple constaté pendant les deux dernières années se 
reproduira, et l'on pense qu'il serait prudent de n'escompter 
qu'une recette de. . . . . • . . . . . f 6,700,000 » 

Drn:1NUTION, . fr. 500,000 }l 
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NOTE PRÉLU\IINAIRE. 

Lrr-r. b. Droit de mutation en ligne directe. 

Évaluation portée au projet de Budget primitif. . . fr. ~,600,000 » 

Les résultats acquis pour 1897, rapprochés des rende- 
ments des années i89~ cl !896, paraissent justifier une 
réduction de . . . . . . . fr. W0,000 » 

sur le chiffre proposé, de manière que l'évaluation serait 
ramenée à . • • • . . • fr. 2,~00,000 » 

AnT. 12 nu TABLEAU. - Timbre. 

Le rendement de cet impôt est en progression constante. 
L'évaluation inscrite au projet de Budget primitif pour 

rn!)S est de. . . . fr. 6,500,000 :o 
Les recettes à cc jour permettent d'espérer une plus-value 

de ~00,000 Francs sur les évaluations ch: 1897, ;qui sont 
égales à celles adoptées pour -i898, ci . . . . . fr. 200,000 • 

ToTAL. 

CHAPITRE Il. 

PÉA.GES. 

AnT. 17 (ancien) nu TABLEAU. - Routes appartenant à l'État. 

La loi du H> novembre 1866 a aboli les droits de barrière sur les routes 
de l'tlal, en laissant au Gouvernement le soin de déterminer la date à 
laquelle la loi deviendrait. applicable. 

Un arrêté royal du fi décembre suivant a fixé au 1er janvier !867 la date 
de l'exécution <le la loi pour tontes les routes de l'État, saur pour quelques 
routes déterminées, sur lesquelles la taxe a été maintenue u provisoirement». 

Actuellement, les seules barrières existantes sont celles établies sur la 
route de Liégé à Maestricht, section de Jupille à Visé, et sur la route de Huy 
à Stavelot, troisième section, partie comprise entre Werbomont et Stavelot. 

Une somme de ;,1000 francs figure <le ce chef, depuis de nombreuses 
années, au Budget des Voies cl Moyens. 

Le Gouvernement estime qu'il y a lieu de supprimer les derniers vestiges 
d'une législation condamnée depuis plus de trente ans, et, par suite, de faire 
disparaître l'article du lludgel qui s'y rattache. 

Les routes précitées ont été construites aux frais de l'Ét.nt, à l'aide de 
subsides fournis el acceptés dans les conditions déterminées par trois arrêtés 
royaux, aux dates du 6 juin !8391 du 2 l avril 1841 et du H octobre 18·46. 
Aux termes de ces arrêtés, 11 la perception des barrières à placer sur la nou- 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Yoie, et Moyem;.) 

» velle route se fera conformément aux lois et règlemenf.s actuellement en 
>> vigueur ou ceux qui pourraient intervenir par la suite. Le produit en sera 
» versé intégralement dans les caisses de l'Etat, et servira au paiement des 
,, intérêts à raison de 4 ¼ et à l'amortissement du capital formé par la 
» réunion de toutes les actions souscrites, après toutefois que l'on y aura 
» prélevé les sommes nécessaires pour assurer- l'entretien régulier de la 
» route ». 

· En droit, il· n'est pas un seul instant douteux que ces stipulations n'ont 
pu avoir pour effet de conférer aux souscripteurs d'actions un droit quel­ 
conque au maintien perpétuel des taxes établies sur les nouvelles routes : 
c'est un principe élémentaire de droit public, qu'il appartient au pouvoir 
législatif de supprimer · un impôt aussitôt qu'il juge cette suppression 
utile. · - 
En fait, depuis la mise en exploitation des tronçons de route dont il s'agit, 

le produit des taxes de barrières a toujours été de beaucoup inférieur aux 
frais d'entretien, en sorte que les actionnaires n'ont jamais rien touché, ni à 
titre d'intérêts ni à titre d'amortissement; leurs actions, mème en escomptant 
toutes les chances d'avenir, n'ont aucune valeur. 
li n'existe, dès lors, aucune raison, ni de droit, ni d'équité, pour que le 

Gouvernement ne mette pas un terme à un état <le choses qui se concilie 
diflicilement avec le principe de l'égalité de tous les citoyens <levant l'impôt. 

ART, f 9 (art. 20 ancien) ou TABLEAU. - Chemin de fer. 

La recelte pour l'exercice 1896 avait été évaluée à t48,000~000 de francs. 
La recette réelle de cet exercice s'est élevée a H>r5~0v7,000 francs. 
Le produit de l'exercice 1897 ne pouvant servir de base aux évaluations 

de l'exercice t898, à cause du mouvement exceptionnel provoqué par l'Expo­ 
sition internationale de Bruxelles, il est prudent de ne prévoir pour i 898 
qu'une somme. de 1G0,000,OU0 de francs, soit a millions de plus que la 
recette réelle de t896 et 6 millions de plus que celle portée au projet de 
Budget primitif, ci • . . . . . . . fr. f 60,0001000 » 

A celte somme, il y a lieu d'ajouter la recette que pro­ 
duira l'exploitation par l'État des lignes reprises, et qui 
peut être évaluée à . . . . • • . • . • • • fr. {9,500,000 » 

savoir ~ 

Lignes du Grand-Central. . . • . fr. 
du Liégeois-Limbourgeois. 
d'Anvers à Gand . 
de Gand à Eecloo. . 

f 4,600)000 » 

2,700,000 11 

1,000,000 » 

700,000 )) 
L~ produit total de nos voies ferrées s'élèvera donc à '-!n 

chiffre probable de . . . . . . . . . . • • . fr. 179,~001000 » 

6 



r N° JO.] ( 10) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 20 (art. 2J ancien) nu TABLEAU. - Télégraphe! et téléphonts. 

La recette probable des services télégraphique et téléphonique a été 
évaluée au projet de Budget primitif à . . . • . . fr. 6,880,000 » 

L'extension donnée à ces services permet d'augmenter cette 
somme de . . . . • . . • . • . • . . . fr. {20~000 '> 

Soit une recette probable de. . . fr. 7,000,000 l> 

ART. 21 (art. 22 ancien) nu TABLEAU. - Postes. 

D'après les résultats connus, les produits postaux pour l'exercice !798 
atteindront approximativement • • . • . . . . fr. 21,:$00,000 n 

Les recettes de l'année :1896 s'étant élevées à. . 20,6:50,000 o 

La plus-value de recettes en faveur de !897 serait donc 
d'environ . . . . . • . . . . . . . . . fr. 850,000 u 

Celte plus -value devant être en partie attribuée à I'Exposition de 
Bruxelles, on ne peut prévoir, pour l'année f 893, pareil accroissement. 
En fixant à fi00,000 francs la progression probable des produits de !898 

sur ceux de i8!J7, on resterait dans de justes limites. 
Les recettes <le l'exercice 1898 s'élèveraient donc à 22,000,000 de francs, 

soit une somme supérieure de 280,000 francs au chiffre de 2·1,720,000 francs 
porté au projet de Budget primitif. 

· Sur celle base la part de l'Etat s'élèvera à {5,347,770 francs. 

CHAPITRE III. 

CA.PIT ,UJX ET OE,1E~IJS. 

· AnT. 29 (art. 50 ancien) nu TABLEAU. - Revenus des domaines. 

L'augrnenlation de i,oOO francs proposée à cet article correspond nu 
produit présumé d'un droit d'entrée de !O centimes par personne qu'il parait 
utile d'établir pour la visite des Musées royaux de peinture et de sculpture 
de l'État, à Bruxelles, avec exemption les dimanches el jours de fètes légales. 

Celte taxe très minime tendrait à conserver aux. !Uusécs leur véritable 
destination et à faciliter la surveillance des galeries, en écartant, dans une 
certaine mesure, ceux <les visiteurs que n'y attire pas le goût des arts. 

Anr. 3:) (art. 36 ancien) DU TAIJLEAU. - Produits des droits de pilotage. 

D'après les résultats connus pour l'exercice i897, les évaluations de recettes 
pour l'année i8~8 peuvent èlre portées à 5,100,000 francs, soit une augmen­ 
tation <le -100,000 francs sur Je chiffre inscrit au projet <le Budget primitif. 
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PIOJIT Dl LOI, 

LÉOPOLD II, 
B.01 DES BELGES, 

Revu Notre arrêté du 25 lévrier dernier chargeant Notre 
Minislre des Finances do présenter aux Chambres législatives 
un projet de loi contenant le Budget des Voies et Moyens 
pour l'exercice t 898; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter divers amendements 
à ce projet el d'y introduire certaines dispositions modifiant 
des lois d'impôt; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 

l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtd sr AB.RtTOffS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, aur 
Chambres législatives, le projet de loi <lont la teneur suit, 
lequel amende et remplace le projet de loi du 25 février I 897 
contenant le Budget des Voies et Moyens. 

TITRE 1 ••. 

Douallellil, aeel•e• e• recettes dlwer,u, •. - Péage•. 

ARTICLE PREMIER. 

Les droits d'entrée sur les marchandises indiquées ci-après 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 
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AnT. 2. 

La disposition particulière(2) du tableau des droits d'entrée 
inséré à l'article 2 de la loi <lu 12 juillet 1895 est modifiée 
ainsi qu'il suit: 

c Seront libres à l'entrée, les pièces de bois en grume ou 
> non scié ayant moins de 1 mètre 90 centimètres de Ion­ 
» gueur, à la condition qu'il soit justifié, à la satisfaction de 
JI l'Administration, de l'arrivée et de la mise en œuvre dans 
JI les fabriques de pâtes à papier et de fibres de bois sur 
.JI lesquelles les bois seront dirigés. > 

ART. 5. 

Le Gouvernement est autorisé à établir un droit d'entrée 
de t> pour cent de la valeur, ou un droit spécifique équivalent, 
sur les éthers, le chloroforme, le collodion, le chloral hydraté, 
l'iodure d'éthyle el les autres produits analogues préparés à 
l'aide d'alcool et dont celui-ci a été éliminé au cours de la 
fabrication. 
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ART. 4. 

Le paragraphe 5 de l'article 22 de la loi du 17 avril 1896 
est remplacé par les dispositions suivantes: 

(1 Du chef de la dessiccation des tabacs, les comptes d'en­ 
> trepôt particulier sont déchargés des quantités reconnues 
, manquantes s'il est établi que les manquants ne provien- 
• nent pas d'un enlèvement frauduleux. 

i, Celle décharge est limitée: 
, A. Pour les tabacs indigènes, à20 pour cent des quantités 

» de tabac en feuilles entreposées, quelle <tue soit la durée 
, du dépôt; 
, 8. Pour les tabacs étrangers, à 1 /2 pour cent, par trimestre, 

, des quantités de tabac en feuilles entreposées, sans que la 
, décharge puisse dépasser 5 pour cent pour tuute la durée 
, du dépôt. • 

ART. ?i. 

Les rétributions dues par les assujettis du chef du rajustage 
des poids fait par les véritlcateurs des poids et mesures lors 
des opérations de vérification périodique prescrites par l'ar­ 
ticle 8 de la loi du 1u octobre 1855, ainsi que les taxes de 
vérification à domicile ou sur place des poids, mesnres t"L 
instruments de pesage, sont versées au Trésor. Un arrêté 
royal en détermine le taux et en règle la perception. 

ART. 6. 

I.e Gouvernement est autorisé à établir, pour le transport 
par eau des matières premières cl des matières pondéreuses 
de minime valeur, des tarifs spéciaux inférieurs aux tarifs 
généraux des péages perçus sur les voies navigables admi­ 
nistrées par l'Etat. 

Il désignera les matières auxquelles les tarifs spéciaux 
seront applicables el déterminera les conditions et formalités 
auxquelles l'application de ces mêmes tarifs pourra être 
subordonnée. 

TITRE B. 

BccouTrc1nent des Impôts et êwaluatlon de11 
recettes. 

AIIT. 7. 

Les impôts directs et indirects, en principal 'et centimes 
arld i tion nels an profit de I' l~tat, ,~x istant au 51 décembre 189i 
ou résultant des dispositions qui font l'objet du litre r;seronl 
recouvrés, pendant l'année 1898, d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette cl la perception. 
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D'après les dispositions qui précèdent, le Budget des 
recettes ordinaires de l'État, pour l'exercice 1898, est évalué 
à la somme de quatre cent vingt-deux millions trente 
mille trois cent quarante-huit francs quarante centimes 
(fr. 422,030,34S 40). 

AaT. 9. 

La présente loi sera obligatoire le t•r janvier f898. 

Donné à Laeken, le 20 novembre t897. 

LÉOPOLD 
PAR LE Roi; 

u .Ministre des Finance.J, 
P. H SMET DK NAEYER. 
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BUDGET AMENDÉ DES VOlES ET MOYENS POUR L'EXEHClCE f 8~8 . 
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DÉSIGNATION 01<:S PHOOUlTS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

1'.:0TAL. 

7 

CHAPITRE l". 
Ull'ÛTS. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

2 1 Contribution 
personnelle 

Contribution foncière, 

Principal (y compris !i,8'.5:5,000 francs pour IJ 
valeur locative) . 

1 il centimes additionnels ordinaires sur le prin­ 
cipal. 

'20 centimes additionnels e;,:traon.linairc, au 
principal de l'impô; s11r la valeur locative, 

1i I Droit de pa- j 
tente .•. · 

4 1 Redevances sur 
les mines (fixe 
et proportion- 
nelle). 

5 1 Douanes , 

1 
COftTRIBIJ- 

TIOKS 
D1Re.CTF.S, j 
IIODUlf.S 

!T .<CCISES, 

I 61 Accises 

Recelle, 
verses 

di- 

Frais d'expert rse 

Principal. 
20 centimes additionnels 

Principal 

25 centimes additionnels 

DOU.lNRS, ACCISF.S ET REC8TTES DIVBRSF,S. 

Droits d'entrée. 

a. Vin; étran1;crs . 

b. Yins de fruits secs . 
G. Eaux-de-vie indigènes 
à. Bières. . 
a. Vinaigres de bières 
f, autres que de bières. 
g. Acide acétique . 
h. Sucres de canne et de betterave 
i. Glucoses el autres sucres non cristallisables. 

25,156,000 . 
1 

l li,4i>O,OOO '1 

:!,464,500 I 
•I 
? -t0,085,000 

i.ion.seo :) ( 2:S,000 55,541,0UO 

6,1 (lï,000 
:,; l,·l;j:'i,0()0 7,100,000 • 

4SO,OOO . 
1 J0,000 ·) 

600,000 . 

(
1
) 5,575,000 

G,000 

1 (1) <i8,651,429 

• 1 

1•1~8,TiU,230 ,, 

(• J10,7?15,000 " 

. (') n,ooo 

j, Margarine . 

k T b \ étrangers 
· a acs l indigènes 

\ 

a. Frais d'essai des matières d'or et d'argent. 
b. l\ecclles extrarmlinaires el accidemelles , 

loyers de bâtiments. droits de ID3f;asin des 
entrepôts de l'Etat, droit de licence, rétribu- 

• lions du chef des extraits lin cadastre, taxes 
pour travaux extraordinaires de chargement 
et. de déchargurncnt ile navires, rétributions 
du chef du rajustage des poids et taxes de vé­ 
rification des poiù, cl mesures, rembourse­ 
ment ries [rais de travaux d'irrigation dans 
la Campine, etc, . (') 

rJ,750 .,) 58,34~,ooo 
~2.500 " 

l"J 2,f,!>7,500 ,, 
560,000 • 

400,00tl 

1,~fft,000 
300,000 

s.ono 

550,000 

. ' 

\ 553,000 

/ 07 ,527,429 

• 1 

\ A lltPOllTeR. fr. l 151,068,4'.!U 

('I Déduction faite de la recette int egrnle sur les c~fes, soit ~,400,000 frnncs ; de:\!, •t• du prod1111 •l,s droit, d'entrée sur les biére>, 
sot\ 11\000 Frnncs ; de 25 463 0/0 du prorluil des mèmes droits su r les enux-de-vie , soit àOV,·.?;>O fr~ncs; de 3ti 0/0 du produit 
des mêmes droits sur 1e~ sueres , soit tOtJ,000 Iranes : rlr :\!, «; lht produit de, mérnes droits sur les ,in:iigrrs et :.rides ace1Îf1U~s, 
soi t 87,!~00 francs ~ de 7>~ 0l? du produit des mêmes droits sur Ir~ liet ter aves, 50Ît :i'l,:'iOO fr:ln.c:s, et do ::;a 010 du pr o.iuit desmê rnes d~oih 
sur les strops el rnelasses , t101l. 11,01000 frnnr-s , cn:,-.cmhlr 110c S1)tn1J1r dl' 3i41iU,~~() francs, à nttr ihur-r ;:u fonds communal cree par 1~ loi -tu 
18 jurllet UWO. - DCrluclion foi le du produit probnhlo rl u droit d1cn11·f'C sur !r:, hesf inu a et sur les vÎ;rnilr:s fraiches, soit i,000,000 de francs, 
et d'une somme de l .><no.::;2:1 francs i1 prélever ;ur le produil des nulmus droits sur les autres rnarchnn.lises, soit en tutal ::.>H99,:;.~H francs, il 
attribunr au fun,l, spéci•I créé par la loi du tO août IK89. 

[Z) Déduction faite de 3~ 0/o du produit probable, soit t ,n21;,ooo francs, i, attribuer au fonds communal. 
(3) Id. q/i.4G3 0/0 id. t 3,2I0,7t>ü Iranes, id 
r•J Id. ,rn °1, id. 6,771;1000 francs, id. 
(~) Id. id. irl. 7,000 franca, id. 
(6) Id. id. id 1;12~0 francs, id. 
(1) Id. id. id. 17,t;Oo francs, id. 
~) Id. id. id. 1,4~2,t;OO francs, id. 
(9) Id. da produit probable du ~roi\ delicence, soit !il,400,000 fruo,, Îi attribuer au lond, 1péeial. 
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[N° tO.] ( !6 ) 

BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYENS (su(te). 

.; 
'"' .•. 
.: ...• - .. ..• •• iiii ... ..• 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluatiolla 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

1NalGl5- 
ral■l:-CT 11!:l 

DOaUNU. 

IN&IGISTalXINT, ITC. 
REPOAT. • . fr. 1 1!:il,068,429 , 

81 Eoregiatrement • 

9 Gre!f'e. 

101 Hypothèques. 

\ a. Succeuiona 11,t mutation, par décès. 

11 I Suecessions, etc. { b. Droit de mutation en ligne directe. 

c. Droit, dus par les époux aur,innu 

1':!I Timbre. 

131 Naturalisations • 

141 Amendes en matière d'impôts 

15 

~

16 
IN&St.lS- 

rllE:IIE!'IT n 17 
DO■UIIES. / 

18 

. fr. 16,700,000 • ( 

l!,?i00,000 • ( 

340,000 " ) 

id. dt condamoationa en matière• di,eraes et demmages-intérêts , 

TOTAL DU C■J.PITH Jtt. 

CHAPITRE II. 

PÉAGES. 

Ri,ièrea et canaux. 

Part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à A1ners . 

Avant-port d'Ostende et bassin àrnot de Nieuport. Droits de quais el de bassin 

191 Chemin de fer 

201 Télégraphes et téléphones 

a. Taxes des correspondances en général fr. 12,064,520 " 

c • e • 110 / j I b. - sur les mandats et bons de poste 
DM ,u , 21 Postes . 

,osns, E~c-) c. - sur les abonnements 

a. - sur lei effets de commerce 

19,600,000 • 

1,000,000 • 

•~00,000 • i 
1 

19,540,000 • \ 

22l Produit du service des bateaux à vapeur entre Osteurleet Douvrei. 

\23 Produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

1 

6,700,000 • 

15,000 • 
i 375,000 

!S1 ,078,000 " 

550,000 ~- 

1,260,000 • ! 
500,000 • 

25,000 • 

179,500,000 • 

7,000,000 • 

202,146,421) • 

1,585,000 • 

58D,450 " ~(')15,547,770 , ) 201,277,770 • 

42,000 • 

855,000 • 

1,550,000 .· A 
1 

80,000 • 1 

A IIBPOB.TH. • • . fr. 1 405,009,1\llj • 

(1) L• produit brut dei postes est évalué À u,000,000 de francs, comprenant une recette de n,ooo franc• du chef des abono11meoa 
au juuruaur el une recette de 8:Sll,0O0 franc~ i, provenir de l'encaissement et de l'acc11ptation des effets de commerce. Ce1 derniw, 
prodiji\l apparti,nncnt inhigralemenl i, l'Élil.l. La part de U •I. dévolue au fonds communal s'iatabfü doue sur tl,f03,000 fraaot, 
et •'élèH 11.inai à 8,0~~,t30 frADal. 



( 't.7) (Poiu et Moynu.) 

BUDGET A~IENDÉ DES VOJES sr MOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DF..5 PRODUlTS. 

Mon~nl 
des évaluations 

de 
recettes 

par article, 

TOTlL. 

:, .. 
1 

\
,5 
,o 

u:::~~s-l27 
DO■Al"l!S, 

~8 

29 c.,.,u ! 
Dl Hl., 50 

POITU, UC. 

,ai,0111. 131 
:32 

133 

-i·:: :;o 

~1 

<>8 
nisOllDII ! 
•hi111Lt, \39 

1!TC. 
1 

CHAPITRE JII. 
CAPITAUX ET REVENUS. 

Domaines (nleun capitales}. 

Forêts. 

Dépendances du chemin de fer 

Établiuement.s CL services régi• par l'Étal 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens unirersitaires 

Rneous des domaines . 

Aboooements au Montleur, etc., perçus par l'administration du postes . 

Produits divers des prisons 

de !'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 

des actes des eemmissaeiats maritime, . 

des droits de chancellerie 

des droit, de pilotage 

des droits d'écluse, . 

de 1~ régie du Mo11iteur(arrêté royal du 21 juin 1868). 

des établissements de bienfaisance de l'État 

Part réservée à l'État, par les lois des 5 mai 1850 el '20 mai 1872, dans les béné­ 
fices annuels réalisés par la Banque Nationale . . • 

401 Produit du placement des fontis disponibles du Trésor . 

41 Bonification d'un quart pour cent par semestre sur l'excédent de la circulation 
moyenne an delà de 275 millions de francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi du 20 mai 1872, art. 1", n• 4.). . . . . . . . . . . . . . . 

42 Intérêts à;;'/• •J. sur 30,000 actions de capital de la r,;• du chemin de Ier du Congo. 

: 43 Intérêts à 3 °/, sur les avances fai1e, à la Société Nationale des chemins de fer 
,iciuaut pour la formation d'un fonds de roulement . 

1 
44 lnt~rtlts el dividendes dea actions de la Société Nationale des chemins de fer 

vicinaut. 

CHAPITRE IV. 

REMBOURSEME~TS. 

,oll"flllll- )45 
TIOH 

DIIIH,TEt, 46 
ne. 

Frai, de perception des centimes provinciam el communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les ucn-valeurs 
dei contributions directes. 

Reliquats du comptes arrêtés par la Cour clc~ Comptes. - Déficits des cornp­ 
tables . . • • 

Recouncme11ts d'avances faites par les divr.rs Départements. 

u,so... 141JI Alloonemenl des provinces pour réparations d'entretien des maisons il'art~t et de 
justice, achat et entretien de leur mobilier . 

A anoarn. • fr, 

llPOn . - fr. j 405,00~,190 • 

5001000 • \ 

700,000 • \ 

fi0,000 • 

43,000 • 

670,000 • 

686,500 • 

115,000 • 

552,500 • 

'.1,870,000 • 

u,o,ooo • 
10,800 • 

3,100,000 • } 12,871,400 • 
7,500 • 

120,000 • 

101,100 n 

0001000 • 

500,000 • 

750,000 • 

525,000 , 

;;o,ooo , 

620,000 • 

520,000 • 

190,000 • 

18,000 • 

510,000 • 

22,98-4 • 

1,260,084 • 1 417,880,1599 • 
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[N° !O.) ( 28) 

BUDGET A~fENDÉ DES VOIES ET MOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

1 
' Moatanl 

des évaluations 
de 

recettes 
par article. 

TOTAi~ 

Bnon fr. 

501 Remboursement, par les prorinees, des centimes additionnels sur les uon-raleurs 
des contributions d irectes, 

511 Recettes direrses et accidentelles. 

521 Quote-part de la vine d'Ostende dans les frais tle manœuvre des écluses des 
bassins de commerce, 

531 Prélèrement sur les fonds de la massa d'habillement dt= la douane, .i titre de rem­ 
boursement d'avances . 

nt&ellHtF. /541 Recette du chef d'ordonnances prescrites. 
i.i!liuu, ~5 Part d'intervention de la Banque Nationale dans les frais de la Trésorerie . 

ltTC. 

56I Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses con­ 
cernant le Palais de justice de Bruxelles . . . 

571 Part des provinces et des communes dans le payement iles pensions des institu­ 
teurs communaux. (Loi rlu 1 î, mai I llïC..) . 

581 Annuité pour le remboursement des avances faites â la Société Nationale des che­ 
mins de fer vicinaux pour couvrir ses Irais de premier établissement. 

591 Établiuemen11 d~ bienfaisance . . . . . . . . . . 

1,260,084 • 417,880,~Qg • 

ToTu du projet de Budget amendé des Voies et Moyens. 

45,000 . i 
500,000 • 1 

' 
1 

1,;';60 . 
10,,00 . 
30,000 . 

175,000 i 4,149,7411 40 . 
31,4-45 • 

1.1117,600 . 
10,510 40 

1 -467,6?>0 • 

. fr. 1 4~'2,o:30,348 .(0 



. ( !9 ) [N• fO.] 

DEVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

pour l'exercice t 8 98. 

·- 



r~) ,, ~- 



( 5{ ) (l'oiu et '1oyetu.) 

ÉTAT 

DES 

PRODUITS ET REVENUS 
RÉALISÉS PENDANT LES EXERCICES 1892, 1895, 1894, 1895 ET 1896 

ET COIIPAI\AISON 

AVEC LES ÉVALUATIONS DE RECETTE POUR 1897 

DES ÉV ALUÀTIONS PROPOSÉES POUR J 898. 

-- 



[N• tO.J ( 5~) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1898. 

naturt bti prollnite et rrnenne. 

PRODUITS llÉALISl!S PEN ____________ __,. .--- 

18U2. 1893. 

RÉSUMÉ 

l lmp6ts directs • . . • . . • . . . . . . . . . . 
l, - Impôts Douanes, accises et recettes diverses, . . . . . 

Enregistrement, greffe, hy1iothêques, successions, etc .. 

E~SEaSLI<. , •. fr. 

IL - Péages ..•.... 
111. - Capltaui el revenus 
IV. - llembouraement.s . . 

Tou.111 oi'.:d:Mux •••.. rr. 

l;OIITI.IIOTIOU 
JIIIIECT!:11 
DOVAIIES El 

&ÇCIHI, 

6 

i 

l. - IMJ.>01'8. 

Foncier .••••.••• 
Personnel (principal, 15 •f• :.iddilionnels el frais d'expertise). 
Patente, (principal el 20 •/• additionnels} • . . . . • . . • 
Recle,aoces sur les mines, fixes et proportionnelles (principal et 2!\ •f• add.] 

Turaux •. , . fr. 

Douanes : Droits d'entrée. . . . • • • . • • • . • . . . • . . . . 

Accises ..• 

Vias étrangers el rins de fruits secs. 
Eaux-de-vie indigènes . 
Bières ....•••• 
Vinaigres el acide acétique . 
Sucres de canne et de beuerave 
Glucoses el autres sucres non cristallisables. 
Margarine .••• 

1 
étrangers 

Tabacs 
indigènes 

51,303,8!)0 51,083,577 51,469,405 
60,514,701 69,085,504 70,872,441 
55,675,957 51,600,019 51,162,950 

1ï3,494,M8 171,768,i0O 173,504,805 

153,367,551 1 û0,224 ,796 168,187,336 
16,507,128 16,;>47,112 17,20:5,/470 
5,8\M,671 3,744,138 5 704,212 

347,:fü5,878 552,284·,746 oût,599,825 

Torum •••. fr. 

a. Frais d'essai des matières d'or et d'argent. . . . . . 

\ 
b. Receues extraordinaires et accidentelles, loyers de bâti- 

. ments, droits de magasin des entrepôts de l'État, droit 
Recettes diver- . ile licence, rétributions du chef des extraits du cadastre 

ses • el du chef de rajustagc de poids cl mesures, taxes pour 
travaux cxtraordinarrcs de chargement el de décharge­ 
ment de navires. remboursement des frais de travaux 
d'irrigation dans la Campine, etc. • . . 

DÉVELOP 

Toraux . 

Touux IIM nooA~i5, IHS ACCISES ET DES IIUUTBS DIYEME5. 

24,493,972 24,655,440 24,801,141 
18,791),076 18,944,445 19,177,65ô . 

G,soo,n3 6,942,605 7,119,505 
1,210,1011 542,887 571,123 

51,503,890 5l ,083,5i7 51,469,405 

23,006,152 25,8'13,040 26,692,515 
-- 

5,608,100 5,252,088 3,686,136 
25,760,752 24,276,472 24,515,374 
9,850,888 10,134,115 10,285,(116 

42,'.)92 73,580 48,307 
5,504,150 1),5118,592 3,691>,788 
531.,564 !'i:l5,919 570,647 

• " " 
• " . 

796,640 805,546 1,023,364 

42,004,484 42,734,321 43,652,532 

3,491 5,700 5,792 

510,574 505,343 543,()02 
-------------·- 

514,005 507,045 5~7,304 

60,514,701 69,085,304 70,872,441 



( 33 ) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET l\10YENS. 

(f'oie, et Moytrt3.) 

DANT LES ANNÉES ÉVALUATIONS DJFflo:RENCES 

-~------ - ----- - 
i!OYF.l'll'IF.. 

adoptées proposées Observations. 
Eo Eo 

f.80ô. 1896. pour l'exercice pour l'exercice 
1897. 1898. PL'C■, •0111•. 

GÉNÉRAL. 
51,854,029 52,410,676 51,1\24,2,5 52,792,000 5'>,541,000 H0,000 . 
76,232,078 89,602,056 74,n~,:;110 89,0:5!),!)20 07,527,42!1 9,787,500 1,300,000 

50,672,247 51,563,784 52,1:54,9!)3 52,100,000 51,078,000 :!00,000 1,222,000 

178,758,354 103,576,516 178,491,637 193,031,920 202, t 411,420 10,736,500 2,522,000 

170,7!12,370 177,150,276 165,944,-'11;2 tW,393,500 202,862,7,0 26,479,?iO 10,(100 

18,417,346 13,170,1162 17,751,4:!9 12,fi37,400 12,871,401) -i-14,000 110,000 
3,587,427 4,225,191 3,831,128 4,060,349 4,1/l!J,7-19 89,400 . 

371,555,407 388,1 :!2,8-45 366,018,mjG S86,9:!3, 178 422,030,348 37,i40,170 2,l\42,000 

- - 
PEMENTS. 

ÀllG■!~T.lTIOl'I . • .• fr. 35,10i,170 

24,058,!HIO 25,128,112 24,807,t::;J 25,276,000 25,456,000 180,000 . 
19,314,fi!il 19,638,06i 19,li4,035 10,R 16,000 20,085,000 23!),000 . 
7,182,831 7,26'2,588 ï,OC.1,612 7,2ï0,000 7,400,000 130,000 . 
307,657 381,200 580,597 400,000 600,000 200,000 . 

51,854,029 52,410,676 51,624,275 52,792,000 55,541,000 i40,000 . 
30,2!H,695 Zil!,ïOU,069 29,107,:!74 36,116,632 38,631,429 2,514,i97 • 

3,0!18,554 4,627,61:2 ::;,852,500 3,581,000 5,581,000 . . 
25,::;40,490 29,109,574 25,360,492 51,536,547 38,759,250 7,222,70:5 . 
10,n-\804 11,30ï,655 10,402,llï5 10,725,000 10,725,000 . . 

52,125 78,302 58,!JGI 55,250 55,250 • . 
4,0:Sl ,ï88 4,054,569 5,7ï6,575 ;i,997,500 2,697,500 . 1,500,000 

fil 6,149 77i'i,'i-'i5 60fi,!J45 560,000 560,000 . • 
29,086 323,266 lïS,676 400,000 400,000 • • . . • 1,265,000 1,'i65,000 • . 
591,406 • 810,230 500,000 500,000 . ,, 

45,:384,402 50,2i\l,311 45,096,063 52,420,207 58,343,000 7,2-22,703 1,300,000 

3,090 ~,702 3,355 3,000 0,000 . . 

5-i0,891 !120,07-t 525,677 500,000 550,000 50,000 • 
5!12,981 523,0ïfi 529,032 50ri,OOO 55;;,000 50,000 • 

76,2:;2,0ï8 II0,6U2,05fi 7.f,7~2,M!J A!J.039,920 1 IJ7,527,-!20 !J,787,500 1,:;00,000 

Y compris !O centimes •dditionaela 
extraordinaires sur la valeur locative, 

9 



[No tO.] ( 54-) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1898. 

tlatùre ~t5 probnits et revenus. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

f89~. 1893. t80~. 

HIU,tSTR!IIENT 
l!T 

ooaunu. 

8 Enregistrement • 

I. - ll.UPOTS [surra]. 

~ 

Civils publics 
A Sous seing privé . 
ctes ' • · J udiciaires 

, D'huissiers. 
Let trcs de noblesse. . . . . . . • 
Permis de changer de nom de famille. 
Droits en débet recouvrés • . • 

Tnraux ...• fr. 

~ 

tilise au rôle • • • • . . . • . . . . • . . 
9 1 Greffe. . . . . . Rédaction, dépositions de témoins cl expéditions. 

Ugalisations el recherches • . . . . . ... 

1'oTA.Ul( •••• fr. 

. 1 Droits d'inscription. . . • • • • • • . · • 
10 1 Ilypothèques · · • 1 Droits Je transcription d'actes de mutation. 

11 

g 
H 
1 V ., 

Successions. 

Touux •.•. fr. 

\ Droits de succession . . . . . . • . . 
/ Id. de mutation 11ar décès . . . . . 
1 Id , .Ic mutation sur les successions en ligue directe. 
l Id. dus par les époux survivants . , .. 

To rxur , , .. fr. 

Naturali~Jtions 
Amcntlc5 en malièro d'impôts ..•...•.. , ..•• , .• 
Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-mtérèts 

Ton.ux OF,S nnnrrs n't~nw1sn11•.;nF,NT, t rc . rr. 

17,ï02,li34 
71H,4:\8 
857,8-15 

1 02\1 IJït , ùoo 
1,740 
* 

16,855,624 
7Ul,2ï8 
8:53,6'.i6 

J ,OOi>,IPi 
2,610 
2,320 
• 

17,020.284 
770,440 
;12,2110 
004,i-17 

870 
580 

20,407,448 19,485,561 19,568,210 

2:'it3,H:; 
8C,ii,~O!I 

16,554 

2:;o,c:i35 
781,5~1 
15,'.i0S 

225,088 
772,!)47 
10,827 

1,118,006 

2:;0,?188 
3,188,534 

1,027,064 t,000,762 

241,880 
5,001,499 

232,671 
3,013,025 

5,428,122 

1!),936,51/4 
:';86,875 

;;,060,4\JS 
357,088 

5,243,379 5,246,506 

17,405,030 
587,038 

2,8':lJ,:;;;; 
326,47!) 

11,mrn.5-rn 
:;2.!,706 

2,n:;,215 
:ïS-i,408 

25,740,800 21,030,820 20,-f!>S,068 

i ,.,.,,. '"' ) ""'"'"' . . . . . 105,025 102,050 106,750 
actes de proleti. Postes . . . . . 47,150 47,800 49,650 

. • . Passe-ports ? ('.i~téricnr · · · · . • • 
' I'imbres fixes , ) a I clr,rnr,er .... 4.702 li,9:.!8 5,032 

Permis de port d'armes de chasse . 462.175 477,!!Gli 467,550 
i 1 Permis d, chasse au ""'" ... 4:!0 4~5 5!.15 
ti n. . Timbres proportionnels pour effets de commerce . • . 412,r;:52 580,46:! :;ï0,904 
! ébit • Timbres adhé;,fa pour effets de j payables en Bclr,ique. 23:.i,6()0 225,f>Gfi ~2ï,!>21 
e commerce créés ;1 l'étrJnr,cr. 1,1. à l'étrfnncr. . l'.>,ïll U,425 12,Ï'>5 
~ Timbres adhésils pour affiches. . . . . . . . . . . 30ll,7fJ:! S01i,(illl ::;s2,!J01i 

~ 1 '> 
.,; Tiruhrcs de dimension • . . . . . . . . 2,2t0,0i8 2,1:S8,31il► 2,0:15,241 

1 - ~ 1 •. l 'Tirn ""' "" ,.,.. "'" ""' • . • • • • • . 1:S9.fi00 147,28!> 140,1~0 
,§ isa • Timbres de dirncnsion • . . • . •.. 54,085 56,162 55,855 

1 
r ) Timbres fixes. Warrants .•...... 1,105 621 ;;:sn 

Ellels de commerce. . . 1,15-1,tJ27 1,120,9-Fi 1,123,487 
E t Timbres Hons de caisse, br Ilets au porteur, etc. 485,750 461,071 515,029 J "°' î propertionnels ) '"''"• récépissés, obligations, "'· 8 . ft 

inaire, Coupures. . . . . . . . . n • • 
Timbres \ Papiers blancs pour actes, etc. 5:.i6,o!)S 531,i82 544.2~8 

de rlimcnsion . Afficl,cs • . . . . • • • . . 47,017 4il,ll25 44,307 
Timbre des polices d'assurances. - Droit annuel. . • 802 

Toranr . . • fr. 6,005,731 5,840,188 5,882,268 

1:,;,ono 
407,1!70 
55-1,0~0 

... - ,-----+---- 

24,ono 
35\lJl7 
58:,,x!J0 

51,GOO,OIO 

10,2:i0 
401,2i7 
54;3,(i28 

51,162.059 



( 55 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoies et Moyens.) 

-· 

DANT LES ANNÉES [~VALUATIONS DIFFÉRENCES 

- .. ------· .. 
MOl'El'i!\E. 

adoptées \ . proposées Observaüon«. 
En En 

1890. 1896. pour l'exercicepour l'exercice 
1 1,1.us. IIIOl!UI. 189'1. 
1 

rnos. - 
1 

19,887,405 20,200,607 19,909,846 10,850,000 19,600,000 • 250,000 

19,887,405 20,200,607 19,009,846 19,850,000 19,600,000 . 250,000 

--- ·-- -..~•··-- 
! 1,004,015 905,807 1,031,111 1,030,000 1,000,000 n 50,000 

1,004,015 995,807 1,031,111 1,030,000 f ,000,000 • 50,000 

- 
l 3,532,974 3,428,856 51335,985 3,soa,ooo 3,500,000 • • 

-- 
3,532,974 3,428,85G 3,355,985 5,500,000 3,300,000 • • 

. - 
! 18,926,1>45 19,251,500 20,689,727 20,475,000 19,540,000 • 935,000 

1 
18,926,545 19,251,500 L 20,oso,121 20,475,000 19,540,000 . 95~,ooo 

1 

' . 
6,652,853 6,787,400 6,255,528 6,500,000 6,700,000 200,000 • 

.. 

' i 

6,652,85;5 6,787,400 6,205,528 G,500,000 1 6,iOû,000 200,000 " 

14,000 3,1\00 12/1:,0 20,000 1:-;,000 • 7,000 
3:i2,G7 4 3:n,000 571,348 aïs,ooo 07'>,000 " n 

5Ul,ï8I 550,114 541:1,108 550,000 5!50,000 • . 
50,672,247 51,563,784 52,134,093 52,100,000 1 51,078,000 200,000 1,222,000 

{0 



(N• fO.] ( 36 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t898. 

"' C 
0 
:;;; 

" b 
~ 
C 

Ëi 
'0 ~ 

nature bu probuits tt renenns. 

PRODUITS REALISÉS Pt:N 

1892. 1893. f894. 

l!lllltGISTII a■ EIIT/ 
6 llT 1 

DB■J.ll'"U. 

17 
18 

19 

20 
UUl~S DE rr.n,J 21 

POSTf.S 
atTtLt&uraes. 

22 
23 

l 

1 Droits 
de navigation, 

de pools, 
d'écluses, etc, 

II. - PÉAGES. 
Liége à Maestrichl • 
&laestricht à Bois-le-Duc. 
Jonction de la Meuse à l'Escaut . • 
Embranchement vers le camp de Beverloo 

M. vers Hasselt. • . . . • 
Id. vers Turnhout. 

Turnhout à Anvers par Saint-Job in 't Goor. 
Sambre .• 
Charleroi à Bruxelles et embranchements . 
Centre . 
Mons a Condé • • . , 
Pommerœul à Antoine 

{
. Oeynzc à Schipdonck . . 

Dérivation de la L s. 
_ y Schipdonck à Balgerhoeke 

Roulers à la Lys . . • . • . . • . • • • • 

{ 
Droit général . • . . . • 

Gand à Ostende 
Droit à la porte de üamme , 

Plasscbendaele, par Nieuport et Furnes, vers la France. 
Moervaert. 
Grande Nèthe . 
Petite Nèthe (canalisée} 
Gand à Terneuzen 
Meuse 

Ourthe. 
Escaut • 
Lys 
Démer. 
Yser. 

Ypres à l'Yser . 

Loo .• 
Bossuyt. 

Droits de péage consignés, revirés au profit du Trésor . 
Produits des bacs, bateaux el passages d'eau . 
Redevance de la société nautique anversoise . • 

Roules appartenant à l'État (pour mémoire) • • • . 
Pari revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers .• 
Avant-port d'Ostende el bassin à Oot de Nieuport. - D1·oits de quais et de 

bassin. • . • • . . . . . • • 

Tormx , ..• fr. 

Chemin de fer • • • . . . • . • • • • . . . , 
Télégra phes et tfl<'iphoncs 
Postes. - Taxes 1k, correspondances en général, taxes sur les mandats el 

bons de poste, sur les abonnements cl sur les effets de commerce. • . . • 
Produit du service- <l-es bateaux à vapeur entre Ostende el Douvres 

Id. du passage d'eau d'Anvers à. la Tête-de-Flandre .• 

Toun DES PIÎAIIE3 .fr. 

67,421! 
76,843 
261,726 

l,509 
10,005 

10,663 

10,sn 
109,840 
194,453 

1,001 
43,311 
50,059 
4,0:S7 
6,543 
3,1:57 

34,559 

9,309 

2,682 

2,403 
23,049 

120,519 

5,918 
73,850 
46,939 

4,-486 
1,386 
1,108 
7,604 
302 

26,275 

5,100 
~11,000 

72,247 

83,!136 
274,243 

2,027 
11,098 

14,039 

25,181 
118,702 

189,084 
1,075 

44,241 
52,439 

3,154 

6,022 
3,128 

30,216 

13,792 

3,193 

2,257 · 
26,272 

131,938 
5,543 

78,074 
-46,053 

5,212 

1,332 

947 

8,712 
120 

24,860 
33 

5,125 
5311,000 

84,961 

98,019 

312,SiO 

2,521 
15,555 

14,5~0 

22,940 
114,920 
207,622 

854 
45, t 11 
54,690 
3,658 
7,448 
5,574 

37,327 

15,047 
3,275 

2,256 
29,393 

135,012 
5,303 

88,835 
49,091 

4,752 
1,368 
1,1!54 
8,542 

1-45 
24,160 

152 
7,735 

200,000 

1,457,965 l ,829,955 1,599,558 

150,268,975 
3,966,608 

10,616,745 

1,007,IDS 
70,042 

140,735,751 
5,540,996 

11,013,407 

1,054,673 
69,954 

147,811,249 
5,893,115 

11,7:50,695 
1,074,507 

78,212 

Hi3,567,5il1 100,224,796 168, 187,336 



( 57) 

Df:VBLOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoit-, et Moyena.) 

DANT LES Al'iNI-:ES É\' ALUATIONS Dll.-'FÉIIENCES 
----- . ·--------~ ,.. ---------··-· 

' - HOn:l'in:. 
adoptées I proposées Observation,. 1 Eo ED 

l89j. 
1 

1896. peue l'exercice, pour l'exercice 

1 
1897. 1 t898. Pl..ll#. •01NM. 

1 

' 

J,:j!l5,5ü 1,560,000 1,3il,012 1,260,000 1,260,000 . • 

, 

5,265 6,600 5,905 5,000 . 1 5,000 
503,521 300,000 350,704 300,000 300,000 . . 

• . . 14,000 '15,000 11,000 • ----- 
1,!J04,328 l18t,(i1GOO l,ï2ï,681 1,5ï9,000 1,585,000 11,000 !5,000 

l /491,5 IO,ïï 4 155,016,000 145,810,750 15~,ooo,ooo t 7!l,500,000 ~5,500,000 • 
6,404,llG!) G,527,500 5,666,638 6,730,000 7,000,000 27(),000 • 

1 l,!Vi5,105 12,481,270 1 l,559,4ï5 12,040)500 13,?47,7ïO ogs,210 1 

1,1<>i,O!IO 1, tss.ceo 1,087,'W!î 1,550,000 1,350,000 ,, 1 

74,005 7~,!JOO 1~.020 85,000 80,000 1 5,000 

1iO,ï02,oiO li7,1?501276 J 165,014,402 t 70,303,l':îOO 202,862,770 20,470,270 10,000 
1 



IN• 10.] - ( S8) 

BUDGET DE L'EXERCICE ~898. 

nature ht& proi>uit.e et revmm. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

:C.892. 

i 

1803. 1 1604. 

Ill. - CAPITAUX ET REVENUS. 
1 1 1 1 

1 

1 1 

Pri:11 de rente de terrains I Ririére5 et canaux 35,109 43,231 45,603 1 
1 provenant d'emprises. Routes • • . . 19,416 tô,969 27,270 
1 
1 Produit d'autres aliénations d'immeubles 2,824 5,120 8,898 

p 1 . J des successions en déshérence 169,106 42,189 46,688 
ro, uus 

nets des épaves . . • . • . 237 347 245 
Prix de vente d'objets mobiliers confiés aux chemins de for 
concédés, messageries, etc., el non réclamés . . • . • 1 2,08ï 1 1,024 1 1,i6S 

Prix de vente d'objets mobiliers. - Catalogues, inven- 
taires, etc.. . . . . . • • . . • • • . • . • • 373 939 5û2 

provenant du Départ• des A(faires Étraogères . 305 1,268 95 
i id. id. des Finances • . . . • 9,553 11,266 10,545 

.. id. id. de la Guerre • • . • • 156,977 182,572 217,204 .. ., C, • id. id. de !'Agriculture et des Tra- -= QJ ~~ tf vau1 publics . . • • • 1 47,207 1 5S,252 1 22,940 

24 1 Domaines ( ~ ~ ~ id. id. de l'Intérieur cl de l'lnstruc- 
(nlHr• capltalea). >< Q ~ tion publique . • .. I io7 l 1,003 

1 

~!,214 
'i:~5 p. ::, ..; id. id. de la J ustice . . • . !J,S71 0,:513 9,728 ;:, 

id. id. des Chemins de fer, Postes 
el Télégraphes, . . 11,385 10,045 81,2!55 

1 id. de la Cour des Comptes. . . . . 1,639 1,07 1,600 

Remboursement l du fonds de l'industrie nationale • • • 
Klllll!l15TIII- ~ 

1 1 
de capuaur. de créances ordinaires. . • . . • • 514,444 

•DT Rachat el transfert de rentes . . . . • . . . . . 265 511 702 
ITllO■U"U. 

Transactions en matière domaniale. . . • • • . • • • • 
Dommages-intérêts pour inexécution de conventions, iuté- 

1 1. rêts moratoires compris • . . • . . . • . • • • · 1 20,454 26,538 10,625 

Refeurnissement pour moins-value de mobilier (bacs el 
bateaux) • • . . • • • • • • . . • • • • • 230 . 50 

Produit d'objets saisis et confisqués. • . • . . • • 6,321 5,604 6,075 
Paris du Trésor dans les biens possédés par indivis • • 1,0ï3 930 977 

- 
ToTADJ:. , .• fr. 493,057 420,257 1,000,560 - 

Prix de vente de coupes de bois . • • . . • . • ï47,035 548,049 495,814 

Id. de chablis, bois de délit el d'élagages . 106,856 148,954 123,066 

td. d'objets saisis el confisqués • • • . . . • 
Id. de glandée, panage, foins et herbages . 5,154 22,458 8,857 

'l5 1 Forêts. . • • ( Fermages des propriétés dépendantes des forêts .• 14,143 14,609 14,711 

Id. du droit de chasse • . . . . .. . . . . 23,t28 18,902 17,22i5 
Id. id. de pêche (baiu el licences) • . 505 l,42~ l,!103 

Concessions de tourbières, carrières, sablières, minerai . 3,3û0 3,'214 2,8-11 
Redevances pour construction d'usines et droit d'usage • 18,ïOI 20,831 18,536 
Indemnités pour carbonisation • - •• 4 •• • • • 

- 
Tonn. • rr. 9ï8,ll89 778,535 680,2û3 

Â UPOIT BII. , , , Ir , 1 1,471,746 1 1,108,772 i-:o;;,623 



( 59 ) 

DtVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(YoiN et Moreu.) 

---··-- 

DANT LES ANNÉES ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 
·---- ·-------- ·--'- --------- - ·-·· _,, ____ 

Observations. ttOTElllU, 
adoptées proposées En En 

1890. 1806. pour l'exercice pour l'exercice 
1897. 1808. Pl.Il .•. •01~•- 

1,107,676 525,000 7'l9,066 535,000 500,000 . 3\000 

·-- -------- 1 ·-- 

l 
1,101p6 5':!5.000 rnl,066 5::i5,000 500,000 • 35,000 

.. 

1 

1 828,1177 775,000 808,27:3 775,000 700,000 . 75,000 
I 

·--------- 
828,877 775,000 808,2io 775,000 100,000 . l . 75,000 

2,026,t55o 1,300,000 1,537,M0 1,;,10,000 

1 
1,~00,000 • 

1 
tt0,000 



( ,o) 

BUDGET DE L'EXERCICE f898. 

nature ht& ptohuittJ et revenus. 
f.8D'J. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

---- 

f893. 1804. 

HIIHISTllf.­ 

•tKT 
lT DO■AIIIU, 

26 

27 

R~PORT .•• fr. 

Hl. - CAPITAUX ET REVENUS (smrs), 

1 

10
1
1:Y:t d~s _te:ra'.o~ r~s~rv~s _Pa_r 1:a~m'.ni~lr

0

ati_oo_ d_es _cb~~io~ 

Location Je bâtiments • • • . • • • • • • • • • • • • • 
Id. d'herbages, d'oseraies, etc. • • • . . _ • . . • • 
Id. de vidanges . • • . . • • • . . • • . • _ • Dllpendancesl Redevances résultant des articles 6 el 42 de la loi sur les mines 

du du 21 avril 1810 . . . . • • . . •.•••••••• 
chemin de fer. Argent nou réclamé •. · . . • • • . • . • • • . • • • • 

Aliénations d'immeubles provenant d'emprises . • • • • 
Prix de vente de mobilier el matériel hors d'usage. • 

Id. d'objets non réclamés. . _ . • • • i Id. d'arbres, plantations, herbages, etc .• 

Établissements 
et 

services-régis 
par l'État. 

Tono:i. . fr. 

École militaire. - Pensions des élèves. . • . • 
École \ Pensions d'animaux malades • • • 

vétérinaire. ( Produits des ventes d'objets divers . 
Écoles. agricoles de Buysselerle et de Beernem 
Insertions au Moniteur {Loi du 30 juillet 11:180) • 
Bénéfices ,le la fonderie de canons . 
Abonnements au Recueil des lois et arré1i!, . 
Section normale d'enseignement moyen pour filles 
Produit du Jardin Botanique de Bruxelles •••• 

} Institut agricole. Produits de ventes d'objets mobiliers et autres. 

ÎOTADX ••• fr. 

Produit des examens universitaires 
Id. ùes examens cl visa des diplômes 
Id. divers • 
Id, des brevets d'invention 
Id. du quart des salaires sur transcriptions .•••••• 
Id. de l,1 taxe perçue pour copies de déclarations <le consi- 

gnation . . . • . . • . • . , • . . . •.• 
Id. de la taxe perçue conformément à l'article 3 de la con­ 

vention littéraire faite avec la France • . . • 
Produits divers) Ir!. des taxes perçues pour marques de fabrique et de corn- 

28 1 et merce . • . . . . • . . • . , 
accidentels. Restitutions volontaires .. 

Indemnités pour construction d'usines (forêts exceptées) 
Parts non réclamées dans les amendes allribuées • 
Restitution de parts d'amendes indûment attribuées . 
Excédent de droits d'encan sur les frais d'adjudication 

1 Fonds el valeurs déposés aux greffes et acquis au Trésor. 
·. Cautionnements judiciaires auribués i\ l'État • 
i 

Tonn •.. fr. 

A iltPO&TU, , • fr. 

1,471,746 

2),44~ 
6,!!22 
7,502 

1,400 
2,040 

37,106 
6,415 

19,543 
23,074 

126,354 

120,540 
14,00(l 

302 
1,641 

70 

15,576 
5,280 

14,548 
425 

172,478 

1,198,772 

19,172 
6,798 
8/109 

!J79 
2,,H6 

4!1,480. 
7,566 

12,546 
5,141 

1,689,623 

10,520 
7,157 
6,782 

733 

3,1i0 
52,57:1 
2~,;539 
18,200 
6,l\32 

112,337 137,401 

9,745 
410 
760 
127 

15,588 
5,800 

14,410 

46,840 

9,528 
300 
36 
88 

15,606 
6,240 

13,723 

45,521 

25,849 
75,100 

387,710 
52,485 

18 

4,860 

552 
8 

107 
55,052 
2,\107 
20,458 

625,104 

'M9o,682 

38,914 
70,887 

2 

400,130 
50,41:17 

Hl 

5,880 
279 
37!-J 

167 
55,075 
2,834 

25,020 

650,070 

56,949 
74,450 

1 
411},890 
40,887 

7 

:i,700 
14:5 
17!.1 
20 
40 

38,904 
2,747 
2,067 

628,074 

2,oos,orn 2,500,fll9 



( 4i ) (Y oie, et Moyeru.) 

DÉVELOPPE)IENTS. ---- VOIES ET MOYENS. 

DANT LES ANNEES. ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 
---·~--. ~ -------------.. --- 

1101'1!!1!11;. adoptées proposées Ob.,ervations. 
Eu En 

189!). IIJ96. pour l'exercice pour l'exercice 
t.897. f.898. •• ,.1.111. MOlll"l!I, 

1 
1,0~B,553 1,500,000 1,53ï,5S9 1,310,000 1 1,200,ouo . llU,000 

t 
' ! 

1 

1 
1 
1 Sï,498 155,000 119,318 110,000 1~0,000 10,000 
1 

• 

1 

1 

\ 
87,4!)8 155,000 119,518 110,000 120,000 10,000 1 ) 

--- 

) 4?;,586 H,000 70,685 -45,000 43,000 " • 

1 
1 

4~,586 43,000 70,085 45,000 45,000 " 1 

1 ----. : .. -- 
i 
1 

1 

687,8ï2 754,216 009,î47 630,000 !170,000 40,000 ~ 

·, 

687,872 7154,210 669,247 630,000 670,000 40,000 , 0 

2,847,IS09 2i230,~IO 2,ôll6,!S89 !l,093,000 1 2,033,000 50,000 j 110,000 
H 



[N• iO.] ( 41) 

BUDGET DE L'EXERCICE !898. 

nature iles proi:JuittJ et renenue. 

PRODUITS RÉALJSÉS PEN 

-------.~--------- 
t892. J.893. 1894. 

e11aEt:ISTIIIE- 

•111T \ 2!/ 
ET 11o•u11u. 

ClUII. D8 J'ER, l 
POSl ES t;T '.)0 

ThitlUl'IIES. 

1 

PIUSOU. 31 1 Produits divers des prisons • • 

32 
33 
34 
55 
56 

:jj 
:;13 

Tllf.SORtl\lE 1 ;j!) 
,btuu, etc. 1 

1 40 
41 

42 

4o 

nevenus 
des 

domaines. 

RF.PORT •••• fr. 

Ill. - CAPITAUX ET REVENUS (SUITE). 
Fermages <le biens-fonds et bâtiments (canaux, forêts et che­ 

mins de fer non compris) . 
Domaine <le Tervueren • \ Fermages · ·. • • • · • · · • 

~ Menu5 produits. . . . . . . . 

l Location de biens-fonds et de bâtiments. . 
Génie militaire. Vente d'arbres, plantations, herbages, etc. 

Fermages de pêche el de chasse. • . . . 
Arrérages de reo tes • • . . • • . . . 
Redevances pour concessions de prises d'eau 
Intérêts de capitaux du fonds de l'industrie nationale. 

Id. id. de créances ordinaires. 
Produits tics sablières et mines (forêts exceptées) . • 

Redevances (art. 6 et -iS de la loi sur les rnines du ê l avril 1810). 
Location de terrains pro- 1 Rivières et canaux 

venant d'emprises . • 1 Houles . . . . . 
Ve~te d'arbres, planta- 1 Rivières el canaux . 

uons, herb;igcs, etc .. 1 Itoutes . . . . . • 
Droits de pêche (rivières et canaux). • • . . . 
Revenus des biens de cures (fermages et rentes). 
Produit des redevances pour la visite de monuments et pro­ 

priétés de l'Etat. . . . . . . • . • • . • • 

P, •• ~ l 
Services_ régis \ 
par l'Etat. I 

t 

Torsnr .... fr. 

Torxm (Enregistrement cl domaines). . . . fr. 

Produit des abonnements au /lfoniteur 
Id. id. au Recueil spécial des actes de 

SIJCÎéléS • • • • • • . • 
Id. id. aux Annales parlementaires . 
Id. id. au Compte rendu analytique . 
Id. id. au Recueil des lois et arrêtés. 
Id. id. aux Documents parlementaires . 
1d. id. au bulletin international des tarifs 

douaniers 

Tor mx (Chemins de fer, etc.) .•.. fr. 

Prorlniu de l'emploi des fonds de cautionnements cl de consignations. 
Id. ries actes des commissariats maritimes. . •.. 
Id. des droits de chancellerie • • • . . • 
Id. id. de pilotage • 
Id. irl. d'écluses • • . 
Id. id. dt: fanal .••• 
lrl. <le la régie du llfonileur . • • . . . . . . 
Id. des établissements de bienfaisance de l'Etat. . • • . • • 

Part réservée à l'État, par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 18ï2, dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale • . .••. 

Produit du placement ries fonds disponibles <lu Trésor. . . . . . . . . • 
Bonification d'un quart pour cent par semestre sur l'excédent de la circulation 

moyenne au delà, de 2ï:i millions rlc francs des billets de la Banque 
N ationalc . . . • • . . . • . • . . . • . . • . . • . . . • . . 

Fonrls d'amurtisseme-nt demeurés sans emploi . . . . ......•. 
Intérêts à Zi 1/, 0/o su.r 50,000 actions de capital de la compagnie du chemin 

<le fer du Congo •. • . . . . . . • . . • • . . . . • . • • - . · 
Intérêts à 3 •/, sur les avances faites à la Société Nationale des chemins de 

fer vicinaux pour la formation d'un fonds ile roulement. • . • . . .. 
Jntfri:tsctdivideodcs des actions de la Société Nationalcdcs chcm. de fer vicinaux. 

TOTAUX {Trésorerie générale). • • . fr. 

Touo1 Dis C.lPIUUl ET BBVE~IJS, . , , fr, 

2,595,682 2,008,919 2,500,1\"J !) 

109,00i !17,û84 115,2::iO 
4,!124 4,95i 4,885 
3,584 5,560 4,624 

30,115 31,51!7 32,055 
1ü,!î02 29,'WX 65,:i!:ii 
5,564 5J62 5,ï22 

ï04 1, 11 l 504 

9,009 ~,548 12,222 . . " 
34ï 157 49.,525 

16 8 . 
::i,928 2,515 2,5UO 

4::i,150 4i,449 54,1&0 
!l,289 s,;;1111 8,675 

181,21i 86,940 iti,ï10 
2!'i8,lG8 181,ï51 207,872 
45,292 44,048 44,514 
5,(i5!) o,4!13 2,i59 

> . 
------ 

i24,4(l1 556,8S7 677,022 

- 
5,120, 14::i 2,565,756 S,lïî,641 --- 

30,0iS 29,001 32,109 

20,121 H,604 1i,612 
25,Gi5 18,4\H) 50,500 
S0,8()\J 2ï,163 80,ï 11 

328 280 ;;31 
1i2 1i8 228 

1 /i35 1,485 1,:'iG5 - 
108,903 94,210 182,909 - 
586.074 \ 402,052 37êî,454 

2,97i,568 2,!165,400 2,928,295 
121,551 121,056 126, 1Zi9 
10,855 10,84f, 9,'27S 

2,487,965 2,498,205 2,!i15,428 . . . 
1,15::l,742 1,157,565 1,259,750 
IOG,501 96,ï40 107,534 
73,968 86,271) 94,172 

8ô5,674 8GZ.,67 4 863,G72 
S82,900 G32,l00 481,200 

0'.)3,110 660,665 748,740 
S,1154,645 4,100,348 4,184,065 

146,551 250,918 • 
• 52,500 52,500 . • -- - 

12,892,008 13,485,004 13,469,466 - 16,507,128 16,547,112 lï,203,470 



( 45) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoiu et Moyen,.) 

·- 

DANT LES ANNÉES .ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES - ------- 1 - 
llOYF.IUF.. 

adoptées proposées Observationa. 
Eo Eo 

1 

t89lL 1896. pour l'exercice pour l'exercice 
!897. 1898. PLI/li. 1101:WII. 

'},847,509 2,230,216 ~,596,580 ~,OOii,000 ~,01>3,000 50,000 110,000 

' 

779,487 800,000 70ï,561 643,000 68fl,500 4:j/iO0 • 
\ 

' 
·-· 

i70,4l!ï 800,000 707,561 G43,000 686,:'iOO 43,500 • 
:,,û~G,9~6 3,030;:H r, 3,104,150 2,730,000 2,il9,500 o~,500 110,000 -------. 

) 1l51,j30 107,446 124,940 Q0,000 11?1,000 ~\000 . 

1 
131,230 107,446 124,940 00,000 115,000 ~\000 . 
346,074 35J,fi45 3i1,860 352,500 ;;51,500 . ~ 

3,122,130 2,86!1,942 2,9n,<1G1 2,870,000 2,870,000 . • 125,!J0:5 134,fiOO 125,850 150,000 150,000 . • 
9,143 9,514 9,9:12 10,800 10,!IOO • • 2,687,622 2,854,300 2,628,304 3,000,000 3,100,000 100,000 n . " ,, 7,000 ï,500 500 . 

1,3%,007 121,000 1,249/!15 • . . • 127,754 1~3,89(1 116,446 105,000 120,000 15,000 n 

109,109 !J4,364 01,596 101;100 101,100 ,. 
" 

ïO:i,:.,53 1,0ù0,105 s1;,:5n 900,000 900,000 " fl 

420,000 730,000 5:30,440 400,000 500,000 100,000 • 

; 85!,1i3 858,:355 750,408 700,000 750,000 50,000 • 
4,251,561 • 4,122,870 • " . ,. 

0 :550,000 184,117 525,000 ?'i25,000 • fl 

'i0,058 ;:;;;,s:;;; 30,000 30,000 so.oec • r 
440,~63 482,643 t,61,503 5fJ0,000 r,20,000 60,000 . --•---··--·-··•·--- 

0,:j5/UJ00 j 14,,313,046 0,681,555 14,150,47!) 0,1!84,100 ~25,500 • 
18,417,3461 

. 1- 
13,170,862 17,751,429 12,1'\:37,400 1 12,871,400 444,000 110,000 {2 . 



[n• iO.J ( 44' ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f898. 

··•-..J 

nature bts probnits tt renenus. -·--··············--·;---- 1 . --- 

l 1892. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

1895. t804. 

IV. - llEMflOURSEIUENTS. 

r.!>lnRIIUTIOIIS\ 
llJRf.CTP.S1 
IODdES f.T l 
;.ceins. ( 

1 
UIIE&IITRI- / 

lt:NT 
n ~o•;.1~11s. \ 

4,, j Frais de JlCrception de~ centimes provinciaux . 
' 11I. rd. communaux . 

41.l I Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur 
valeurs des contributions directes. . . . . . • • . . _ . . . 

ToT4ux (contributions directes, etc ) . • _ • fr. 

Reliquats de comptes l arrêtés et non arrêtés par la 
) Cour des Comptes . 

47 
( Déficits des comptables. j 

.., 
ë:i ., 
Ë 
~ 
Q. .., 
Q 

~ ., 
-~ 
'Q 

1 

., 

1 

~ •.. 
48 "' o.. 

.§ 
~ 
~ ,., 
" •• .. ..• 
""' ... 
i::i ., 
B •. .. 
> 

"' 0 0 ., 
a:: 

Frais de poursuites cl d'instances ••. 
Remboursement et dégrèvement de contributions. 
!\ •/o sur les recettes pour ordre !frais de ré1;ie) .. 
Frais de rra1·de tic biens saisis (Hainaut), 2 •/.. . . . 
Remboursement tics frais d'impression des procès­ 

verbaux <le coupes usar,èrcs. . . •.. 
Remboursement de frais ,le tournée • • . 
Remboursement de frais d'impression de formules 

d'actes de protêt • 
Restitution de droits . . . . . . • . • 

Ministère des Affairf.s Étranaères. - 'Hemboursement des sommes avancées 
par les consuls . • . . • . . • • . • • . . . . • • • • 

Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, - Restitution de droits. 

Ministère 
de, Finances. 

Ministère \ Restitution de droits . 
de la Guerre. l Remboursements divers . . . l Restitution de bourses d'étude. . . . . . 
Mmi5te~e Frais de justice en matière de garde civique , de l'Intérieur b d b ·d 
l'i . Rem oursernent c su s1 es . . • . . . el de nstrucuon 1, · · d d · bl" ,estitullon e rous . . . . . . • . • 

pu ique · Remboursements divers . . . . . • - 

frais de justice en matière criminelle el correctionnelle 

\
; Frais de justice en matière de simple police . • 

id. militaire. . , . . 
id. en matière de faillites. . 

Frais de poursuites en matière forestière . . . . 
Itemboursernents d'indemnités pour frais de Greffe 
Remboursements divers • . . . . , . • . . . 

Ministère 
de la Justice. 

Ministère 
1 de l'Agriculture, 
1 de l'Industrie 
, el des Travaux 

publics. 

les non- 

! Soldes de comples de comptables extraordi­ naires arrêtés par la Cour- des Comptes. . 
Actes de chargement de divers chers . . . • 

Recouvrements par prélèvement sur caution- 
nements . . . . 

Recouvrements divers • 

ÎOT.lUI. . . fr. 

Canal I Annuitésdespropriétaircsriverains. 
de la Campine. 1 Rachat des annuités . . • . . . 
Frais de surveillance de travaux publics concédés . • 
Frais de surveillance l auxcommunesetaux hospices. 

de bois aux acquéreurs de bois doma- 
appartenant niaux . . . . . . . • . 

Frais d'entretien de routes concédées . 
Restitution de droits 
Rembouesements divers 

Totau1 . . . fr. 

îoTAUX (enrcr,islrement et domaines) •... fr. 

A BP.POIITEI\ ... fr. 

121,:m, 135,0831 137,101 
-iOli,8!14 41!1,1!62 425,7-iï 

ios.rm 1!12,3Zil• 180,ll!JO 

7,35,034 7-38,181 , 744,047 
1 

• 7:21 1 
• i :!00 

32 ! 3,531i 

:.>,;361 19,513 6,808 
~1,878 7,1101 14,020 

1 
42,112 l>,859 24,564 ! 

1 

1,tl 1 1 576 1 3:!1 ! 
• 1 . ' 

3.3:?R 2,70:5 ! :?.675 i ,, 1 . i . . . . 
:l,O!H :!,O:Sï 2, 12-i 

2f\ 5 5 

8-IO . . 
5 545 5,477 . ,. . 

46\1 917 120 

" . . 
1\:56!) \l,607 12.712 

6G9 2,204 ;,:m; ! . . 
" . • 

10-1,:!53 1!:H,872 114,033 
10-i,li/!7 107,818 106,459 

l,UOO 1,012 1,257 
-:!:!6 38:.! 484 

1,442 2,652 4,345 
2 1,355 ï,219 . 3 46 . . . . 0 . 

2fl,367 zl,466 \!7,5-18 
189,8~4 23ï.391 ~14.0lli 

• . 
8 5ï0 200 

93 • 103 
.'.347 6,418 1,449 

···•---- 
450,!180 1 1 

is20,s21 l !505,50,t 

492,092 1 M0,4110 i !528,068 
1 

l,'i:28,026 1 1,\!GS,661 l 1,272,115 



( 4:». ) 

D~VELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoiu et Moyen,.) 

-- --- ---·----•- 

DANT LES ANNÉES. ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 
__ .------.__ ~ - IIOl'ENIIE, 

adoptées Ob$trVations. proposées En En 189l>. rnos. pour l'exercice pour l'exercice 
1897. 1898. Pl,1711, •li•~·- 

l 560,856 576,000 500,224 520,000 520,000 • • 
218,678 IH,:;115 101,0t:'i 190,000 100,000 • • 

---····-··- ..... ----- 
788,534 750,303 751,237 710,000 710,000 • • 

1 
29/!14 -,5,000 ~8,150 18,000 rs.ooo . 

------- 
29,214 ))5,000 28,150 18,000 18,000 . • 

\ 

i 
1 • 

. 
1 
i 424,513 570,000 493,004 510,000 !'il0,000 • • 

1 

424,515 570,000 493,904 510,000 1110,000 • • 

455,727 605 000 522,054 528,000 528,000 . ! . 
1,242,261 1,355,39~ 1,273,201 1,238,000 1,258,000 ) l . 
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BUDGET DE L'EXERCICE {898. 

nature î>t& probnite et renenne, 

, _ PRODUITS RéALISÉS PEN 

139'i. 1803. 1894. 

Pinson. 

RBPOIIT, , , fr. 

IV. - l\EMBOUR.SE!UENTS (smrs). 

-49 1 Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et 
de justice; achat el entretien de leur mobilier. . . . • . . . . • . 

50 1 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes • . • 

51 1 Recettes diverses et accidentelles • . . . • . . . . . . . 
51 Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des 

bassins de commerce. 
55 1 Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 

de remboursement d'avances. . . . . ; • . . • • . . • . . 
Taisoau11 ( 54 1 Recettes du chef d'ordonnances prescrites • . . . . • • . . . . • 

11hli114u, etc. 55 Part d'intervention de la Banque Nationale dans les frais de Trésorerie, 
56 

57 

58 

1 59 

Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses con­ 
cernant le Palais de Justice de Bruxelles. . , . • • . .• 

Part des provinces et des communes dans le payement des pensions des institu- 
teurs communaux (Loi du 16 mai 1876) . 

Annuité pour le remboursement des avances faites à la Société Nationale 
des chemins de fer vicinaux, pour couvrir ses frais de premier établis- 
sement • . • . . . . • • . . . . . . • . • • 

Établissements de bienfaisance. . . • 

T~u.01 (Trésorerie générale). . . fr. 

TflTAIJX DES IP.l!B00ftSl:IENTS. . . fr, 

1,228,026 

22,984 

1,268,661 

22,!!84 

1,2n,115 

U,984 

97,617 
788,106 

1,560 

10,200 
24,464 

175,000 

31,400 

t, 165,098 

10,510 
lio9,816 

2,643,661 

5,894,671 

60,734 
598,740 

1,360 

7,458 
22,220 

175,000 

51,445 

1,187,580 

10,510 
557,446 

2,4152,493 

59,527 
526,679 

1,360 

5,500 
24,579 

175,000 

51,501 

1,265,224 

10,510 
309,435 

•-----1-----1---- 
'.!,409,113 

3,744,138 3,70V!12 



( 47) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Y,_. et lloy'1f.t$.) 

DANT LES ANNÉES ÉY.\LUATIONS DlFFÉRENCES 

-·------------ 
HO'l't:il!IM. ' Obsereation«. adoptées proposées Eu En 

189t.. t896. pour l'exercice pour l'exercice 
189'1. i8ff8 Pl,'IIIJ, ... :. ... 

1,242,261 1,355,;;93 1,2i3,:W1 1,238,000 l,i:5S,OOO " 1 

,2,984 ~2,984 22,984 22,984 22,9?4 . ,, 

52,05ï 00,977 f,6,182 45,000 45,000 . . 
384,i44 850,7115 629,1111 500,000 500,000 . . 

1,:560 1,:560 1,360 t,560 1,;;00 . " 
' 

5,585 5,9113 G,045 10,200 10,200 . . 
18,,iOO 23,:i05 22,554 so.eoc :i0.000 ,, . 

175,000 izs.occ 175,000 1 î5,000 li5,000 . . 
31,464 St,370 Sl,45.f ol,445 St,445 • • 

1,:rno,9,s 1,;;;;0,682 1,251,ll2 1,ti28,200 1,617,600 89,400 . 
10,510 10,510 10,510 10,510 10,510 • " 

;;;;6,086 356,842 ;;;;9,925 467,650 467,650 " . 

2,::;22,182 2,840,814 2r'>S4,853 2,700,565 2,888,î65 so,.100 . 

S,587,427 4,225,191 3,8ôt,t28 4,060,549 4,149,749 89,400 . 





( 49 ) (N• 3.) 

Il. 

BUDGET 
DE 

LA DETTE PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE i898. 

(AMENDEMENTS.) 

-- 

!5 



[N• 5.J ( tSO ) 

NOTE PRELI.MINAIRE. 

La loi du 24 avril !897 a fixé le Budget de la Dette publique pour l'exer­ 
cice i897 à la somme de . . . . . . . . . : . fr. H2,964,t63 70 

Ultérieurement, les lois relatives au rachat de certaines 
concessions de chemins de fer ont ouvert des crédits, à 
rattacher au Budget du même exercice, à concurrence d'une 
somme de • . . . . . . . . . . . . . . . t t ,?>20,t>87 » 

ENSEMBLE. 

AUGMENTATION. 

. fr. -124-,484,7!'.i0 70 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice ¼898 montent à . • • . . • • . . fr. f 2!>,46!:>,649 98 

. fr. 980,899 28 

Les crédits portés au projet de Budget primitif de la Dette publique 
pour l'exercice f 898 comportent un montant de. . fr. H4,Hi2,2?j3 70 

Les amendements proposés portent ce chiffre à. . .. fr. t 2a,46;î,649 98 

Soit une différence en plus de. . fr. t t,5!5,596 28 

résultant d'augmentations et de diminutions expliquées ci-après : 

CHAPITRE PREMIER. 

SERVICE DE LA DETTE PROPREMENT DITE. 

Al\T. 2. - Rente au nom de S. G. le prince de Waterloo. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 80,t>98 {4 
80,634 03 

AUGMENTATION. . . fr. 5~ 89 

Cette augmentation de crédit permettra de payer les arrérages d'un 
accroissement de rente à 5 °/01 au capital de fr. i 196 40 représentant le 
prix de cession à l'État d'une parcelle de terrain dépendant de la dotation du 
prince de Waterloo. Des explications sur la constitution de cet accroisse­ 
ment de rente ont été données à l'occasion d'un amendement à l'article 2 du 
Budget de la Helle publique pour l'exercice 1897 (voir p. 1>1 <lu Doc. part. 
n° HH de la session i896-t897). 



( tH ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

( Dette publique.) 

ART. 8 (nouveau). - Intérêts et amortissement des titres émis du chef du 
rachat de certaines concessions de chemins de fer; intérêts et amortisse­ 
ment des actions privilégiées et iles obligations émises par les sociétés con­ 
eessionnaires des lignes rachetées. 

Crédit demandé: t t,t40,000 francs. 

Le crédit à porter au projet de Budget de la Dette publique pour {898, du 
chef de la reprise de diverses concessions de chemins de fer, s'établit ainsi 
qu'il suit : 

A. - Service des intérêts et de l'amortissement des obligations de la dette 
à 5 °/0 émises ou à émettre en représentation du prix de rachat : 

Anvers-Gand. . . . . . . fr. 91295,800 >) 

Eecloo-Gand. . . . . • . ~,545, i 00 ,, 
Grand-Central . . . i88,704,!97 50 
Liégeois-Limhourgeois . . . . 10,254,ESOO » 

So!T • • fr. 2t5,a77,!>97 ~o 

à raison de 5 20°/0(y compris la dotation d'amortissement) fr. 6,854,t\85 i 2 

B. - Remboursement des obliyations émises par les sociétés 
concessionnaires ou sercice de ces titres par le Trésor. 

Aux termes de l'article 5 de la loi du 27 juin -1897 relative 
au rachat des lignes d'Anvers-Gand et d'Eecloo-Gand, le 
Gouvernement est autorisé ~ offrir Je remboursement des 
actions privilégiées et des obligations de la Compagnie 
d'Anvers-Gand ainsi que des obligations <l'Eecloo-Gand, et, 
d'après l'article 4, il est autorisé à émettre des obligations a 
concurrence du montant des remboursements qui seraient 
réclamés. 
Des dispositions analogues figurent dans la loi non encore 

promulguée relative au rachat des lignes ~u Grand-Central 
et du Liégeois-Limbourgeois. · 

D'autre part, d'après les conventions de rachat, le Trésor 
fera le service des intérêts et de l'amortissement des actions 
privilégiées el des obligations dont le remboursement n'aura 
pas été demandé. 
Pour évaluer les crédits nécessaires à l'exécution de ces 

dispositions, on suppose qu'aucun remboursement ne sera 
réclamé: le crédit doit dès lors assurer le service des obliga­ 
tions et des actions privilégiées en circulation. Ce crédit est 
fixé, d'après les tableaux d'amortissement, à; . . . fr. 4,504-,8'26 2à 

ENSEMBLE. 

Soit, en chiffre rond, H,UO,O0O francs. 

. fr. i t,i59,50Y 57 

-t4 



[N• 3.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. 9 (art. 8 du projet de Budget primitif). - Intérêts, amortissement tt 
{rais des capitaux empruntés pendant les ann~es 1897 et 1898 pour 
couvrir les dépcnsee sur ressources extraordinaires. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 9tl0,000 » 
amendé . • . . 2,240,000 » 

A UCi'llE!STATION. • • fr. f ,~901000 » 

A partir rie -1898, les articles ;S, 6 et 7 du Budget ne se rapporteront plus 
qu'aux capitaux en circulation au 51 décembre <le l'année pénultième; 
l'article 9 <lu présent Budget doit doue supporter les charges d'intérêt et 
<l'amortissement afférentes aux titres émis ou à émettre au cours des deux 
années J 8~7 cl ·18!.lS. 

Les dépenses cxlrnnrdinuircs des deux exercices réunis sont évaluées 
approximntiverncut à . . fr. 1U4,UOO,OOO » 

Les ressources i, demander à l'emprunt, pour les couvrir, 
doivent être réduites : 

f O De la somme de. . . . . . • fr. {2,414,032 » 

déjà reçue du Gouvernement des Pnys-Ilas 
en exécution de la Convention du 51 octo- 
bre {8,9, relative au rachat de l'Anvers- 
Rolterdam; 

2° Uc la somme <le. . . . 16,000,000 » 
à recevoir de ce Gouvernement, en exécu- 
tion de la Convention du 23 avril 1897, 
relative au rachat du Grand Central. ------ 28At4,052 » 

Soit. . fr. 7a,58n,968 )> 

ou, en chiffre rond, 76 millions à couvrir par le produit d'emprunts. 

Les émissions de !897 pouvant ètre évaluées à 
celles de 1898 s'élèveront à . • . . . . 

E~SEMBLE. 

. fr. 52,000,000 » 

24,000,000 D 

. fr. 76,000,000 » 

La somme de 2,240,000 francs inscrite au projet du Budget se décompose 
comme il suit : 

5 20 °/o sur ~2 millions à émettre en i897 . . . . fr. t,664,000 » 
5 20 °/o sur !~ millions à émettre pendant le premier 

semestre de f 898 . . . . . . . . . fr. 584,000 » 
i 60 °/0 surt2 millions à émettre pendant Je 

second semestre de 1898 . . . . • . . 19:l,O00 >> 

Soit sur 24 millions à émettre en 1898 . . . . . fr. 576,000 » 

Fr. 2,~U0,000 » 



( 63) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

( Dette publiqu.) 

ART. 11 (ancien). - Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rot­ 
terdam (convention internationale du 51 octobre 1879 approuvée par 
la loi du 29 axril 1880). 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • . fr. 
amendé 

-t ,000,000 » 
)) . 

D1lllNUTION. • • fr. l ,000,000 » 

La convention du iO février f897 relative au rachat du réseau Grand­ 
Cenlral belge a mis fin au différend qui cx istuit entre le Gouvernement belge 
et la société concessionnaire des lignes d'Anvers au Moerdyk el de Hosendael 
à Bréda. Le prix de rachat de ces lignes ayant été définitivement liquidé. le 
loyer provisionnel, fixé par la convention internationale du 31 octobre -1879, 
ne devra plus èlre payé en i SUS; le crédit inscrit sous l'article -1 i du projet 
de Budget primitif vient donc à disparaître. 

ART. H:I. - Annuité à 7Joycr [usqu'en 197 2, du chef du rachat de la coaees­ 
sion du chemin de fer des Plateaux de Herve. 

Crédit demandé par le projet de Bùdget primitif . . fr. 
amendé 

760,000 • 
770,000 » 

AuGMENT-'TION • fr. i0,000 )) 

Cette annuité ne peul ètre déterminée exactement dès aujourd'hui; elle 
est évaluée approximativement à 770,000 francs, soit une augmentation de 
j 0,000 francs sur le chiffre porté au projet de Budget primitif. 

Aar. 20. - Rente annuelle à 5 °/o, à titre d'in.demnilés du chef 
de seroitudes militaires. (Loi du 2 avril 1875.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DIMINUTION. 

. . fr. 39,798 ?S6 
39 7!16 Of> , 

. fr. 2 f H 

Par suite du déclassement du fort Léopold et de l'enceinte de la place de 
Diest, deux rentes, s'élevant ensemble a fr. 2 M, doivent ètre annulées. 
{Arrèlés royaux des 26 août 189~ el ~3 mars .f896.) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AIIT. 1!. - 1'1inimum d'intérêt garanti par l'Etat. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé • 

DnnNUTION •. 

. fr. 

. . fr. 

500,000 )) 
Hm,ooo · • 
i~0,000 » 

Les] prévisions portées au projet de Budget primitif pour le paiement 
éventuel du minimum d'intérêt garanti par l'État comprenaient, pour cer­ 
taines lignes des réseaux du Grand-Central et du Liégeois-Limbourgeois, 
uns somme de •rn0,000 francs. Le rachat de ces lignes mettra fin au paiement 
de la garantie. 

CHAPITRE 11. 

Rf:MUNÉRATJONS ET PENSIONS. 

ABT. 26 (nouveau). - Pensions mises à la charge du Trésor public par la loi 
du 27 juin 1897, approuvant la convention du 16 octobre 1896 ( art. I Y) 
relative a11 rachat par l'État de la concession du chemin de fer d'Anvers à 
Gar,d par Saint-Nicolas et Lokeren. 

Crédit demandé : (r. 23,56~ 90. 

L'article IV de la convention du ·f 6 octobre !896 relative au rachat de la 
concession de la ligne d'Anvers à Gand, met à charge de l'État les pensions 
allouées à d'anciens agents dé ce chemin de fer. 

Ces pensions s'élèvent à fr. ~5,562 90, import du crédit demandé. 



( 55) ( Dette publique.) 

PIOJIT DB LOI !lllNDI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances el de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS At\RtTÉ ET .UR~ONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQU&. 

Le Budget de la Dette publique est ûré, pour l'exercice !898, 
à la somme de cent vingt-cinq millions quatre cent soixante­ 
cinq mille six cent quarante-neuf francs nonante-huit centimes 
(fr. t2a,46~,64..9 98), conformément au tableau ci-annexé. 





( N7 ) (Dette publique.) 

BUDGET A~JENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE i 898. 

DÉSIGNATION uoxrsxr 
1 TOTAL 

Arliclcsl DES CRÉDITS 
DES SERVICES F.T DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

1 par article. 
[ par chapitre. 

1 

t:111'.:nê-rs fO-".OS o•A..1l0KTJ:SSE!lf..'iT~ i du capital Total eu 1 

CUAPITRE 1 ••. 1 circulatien l111,rë1, Dolalion 
i,ar delle. ! au 4• de 

;;1 déc.1$%. upiut amorti. ,~1morti11c1"Ctot 
5EIIYICE Dl LA OIITTP. PIIOPIIIBE!IT lllTt. 1 

1 ! 1 

1" SECTION. 

Dette dont l'origine tlt a11térieure au 
1tr oclobre 1830. 

i 
1 1 Dette à 2 '/1 °/... . \40!1,0')0 78 . . 1!>,408,0!JO 78j 5,408,000 78 

'! 1 Rente an nom de S. G. le prince de 
Waterloo. . . ' 1 

1 

II0,M4 03 > . 
1 

1 2"'' SECTION. 
t i 

Reâeoances dus» au Gouvernement i l des 1'11ys--Bas e11 verl;1 du (ruilé rfti ! 5 n,iuembre ·18-tt el de la cunve1llio11 1 internationale d11 :11 octobre 187!1, 
1 approuvée par lr1 loi du~!J nvrihui- ! vant. 

~ 1 Rcilevance pour l'entretien du canal de i 
Terneuzen cl de ses dépendances. . . • . 123,:580 ~4 

-t 1 Rachal des droits de fanal . . . . . ~1,164 02 

0 

7 

9 

is~• SECTION". 

De tees co11cracllfo1 depui, ISJO. 

§ 1 ". lntérèts et amortissement. 

Dette à o • /, ( 1° série). 
- (2• série) . 

(3• série) . 

1,217,184 50 

•i,0lll ,200 

1 

j 

281,s;,2 ;;r 1,5o!l,51r, soJ 4,509,:')lf:. so 1 

, :;,510,0:c,1 OG :m,rno,:511 ,12lso, 1 li0,511 42 j 

400,0SO , GAOJ,2110 ,\ R,401,2!!0 ' 

·---1--- ----1----1 
TOTAUX 

4.40!J,ï77 ~6 

Intérêts el amortissement des titres émis ,lu chef du rachat ,Je certaines concessions de 
chemins de fer; intérêts cl amortissement des actions pri\,lé(liécs cl des uhli1;ation~ émises 
par les sociétés concessionuai-e, des li{lne,; rachetées . 

Intérêts, amortissement et frais des capitaux empruntés pendant les années 1807 et l~!J8 pour 
couvrir les dépenses sur ressources e1Lraordinaire1 . 

1 i 
11, 1 ~o.ooo ' 1 

1 
2_210,000 . 

A ~5PUITll, . . . fr. l86,17?î,283 20 

H, 



[N• 5.] ( ~8 ) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (sttite). 

\ r ticles , 

10 

11 

I':! 

lo 

111 

10 

lï 

111 

19 

!O 

21 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

&!ONU.ST 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

RF.POU. 

S 'l. Annuités 1llver11e11. 

Rente au nom de la ,ille de Bruxelle5 • 

. rr. 

Quote-part de la Belgique dans le loyer des lignes Gr-anrl-Ilucales ( Spa à la frontière 
Grand-Ducale) . . . . . . . . . • . . 

Annuité à payer jusqu'en 1040, pour prix d'une partie du matériel ,l'exploitation repris 
en vertu de l'article 10 de la convention du :15 avril 1lli0 ~1•1,rouvée par 13 loi du 
3 juin suivant . . 

Annuité à payer jusqu'en JOf,() à raison de 11,000 francs par kilomètre sur 7ï0,1G7 
mètres, longueur iles lignes ou sections de lir,ncs livrées à l'État antérieurement au 
l" janvier 1877. (Art. 35 et 37 de la convention du 1<' juin 1877.) 

Annuité à payer jusqu'en 1941, pour prix <lu rachat de la concession du chemin de fer 
de iHons à Manage. (Convention de, 1 (j cl lï février 185i, approuvée par la loi du 
8 juillet 1 !!58) . . . . . . . . 

Annuité à payer jusqu'en 1972, du chef du rachat de la concession du chemin de fer 
des Plateaux de Herve . . . . . . 

Annuité à payer jusqu'en 1 !l411, pour le service des actions privilégiées de la Gr~nde 
Compagnie du Luxembourg . 

Annuîlés souscrites par l'État JJOur la formation du capital d'établissement des chemins 
de fer vicinaux . • • , . 

Annuités à payer jusqu'en 1011 du chef de la reprise des réseaux téléphoniques concédés 
de Louvain, Mons, Namur, Courtrai el l\lalines . . 

Deuxième douzième affecté à l'amortissement du capital versé en exécution de la loi 
autorisant la capitalisation des annuités restant dues p;1r l'l~lat du d,ef de la reprise 
des réseaux téléphoniques de llruxelles, Amers, Garni, Ch~rlero1, Verviers, Liég e et 
La Louvière. 

~ '!. ,\otret1 clmrge~ 

Rente annuelle à :S •/ •. à Ittre d'indemnités du chef de servitudes militaires. ( Loi du 
2 nril 1873.). 

Renie annuelle à 3 •/•, à titre d'indemnités du chef de servitudes rnitit aires. (Loi du 
Hl août 189~.) 

Minimum d'intérêt fl3ranti par l'État. (Crédit non li"mil(ll/f.) 

86, 1 i5,283 20 

300,000 • 

219,000 • 

612,000 • 

8,47l ,83i • 

6ï2,:5:i0 • 

7i0,000 , 

8,150 • 

780,000 , 

71,000 • 

688.M4 74 

39,ï96 05 

4:i,000 • 

150,000 • 1 

9!>.137,841 011 

) 

A Frais relatifs au service des diverses dettes cl annuités qui précèrlent., ainsi que ries 

1 
emprunts émis par la Société Nationale des chemins de fer vicinaux, {Paiement des 
intérêts, amort issemenr, contrôle, confection et émission de titres, etc.) fr. l:!ï,flfl(I • . 

B. frais de surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., Hl point ( 
, de vue de la garantie du minimum d'intérêt . fr. 7,500 • J 

1ii4,~00 

A ll#OaTS&. . fr. 

--------,-------- 
00,lo7,84I 08 



( ?$9 J ( Dette publique.) 

BUDGET AMENDE DE LA DETTE PUBLIQUf1: (suite) . 

.lrtieles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par r.hapitra. 

24 

25 

20 

9" _, 

28 

RBPoa,. . fr. 

CHAPITRE Il. 

ll!■ll!IÏ:aATIOlb ET Pf.l'ISIO~S. 

Rémunération en matière de milice. (Crédit non fimita!if). 

Pensions diverses. 

Pensions mises à la charge du Trésor public par 1~ loi rlu 2i juin lll97, approuvanl la 
convention du 11\ octobre IB!JB (art. l\') re'utive au rachat par l'Èl3t de !a concession 
du chemin de fer ,)'Anvers à Gaoil par Saint-Nicolas et Lokeren 

Pensions des professeurs el instiluleurs communaux 

Pensions de l'ancienne caisse de retraite . 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, ·à titre de subside, au service 
de la caisse des pensions: ,des veuves el orphelins du Département des Fiaauces.] 

CUAPITRE Jll. 

i 
a. Intérêts à 3 °/o dus sur les cautionnements versés en numéraire dan1 les caisses 

29 du Trésor. • . • . . . . . . . . . . • , . . . fr. 1,600,000 • / 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos. fr. 3,(100 • l 
50 

31 

Intérêts à 2 '/ 1 °/o dus sur les cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. 

Intérêts à 2 1/1 °/o dus sur les consignations en général, ainsi que sur les cautionnemenl5 
assimilés aux consignations par l'article ï de la loi du 15 novembre H!H; intérêts 
à 5 °/. sur les fonds consignés au profil ëe mineurs el d'interdits en vertu ile la 
lo( du 16 décembre 11151, ce taux continuant à êue appliqué jusqu'à la majorité des 
mineurs émancipés postérieurement à la conslgnation . 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point Iimitatifs.) 

9,200,000 " 

11,51 0,596 • 

23,362 00 1 
'.!,5ï4,000 • 

~64,000 • 

1,so~,000 • 

3,050 " 

850,000 • 

99,1o7,114I 08 

23.IS71,i58 \10 

To'l'.u PV Buo11n A■eivul\ 0.1 u Dnn r111uqua. . fr. 

1,450,050 • 

125,465,649 118 

f6 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMENDÉ OE LA UE'fTE PUBLIQUE 

pour l'exercice t 8 9 8. 



[N• 3.]. ( 6!) 

BUDGET AIHENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

ftll■ÉIIO LITTERA 

do 
••• dévelop- 

artieles. peme■ls. 

ots1GIIA'l'IOl1 DES DÉPENSES ET SEl\~lCES. 

a. 

15 ) 
1 

) 

b. 

a. 

e 
b. 

a. 

b. 

CJJAPJTRE i>RE,lJIEI\. 

5UIVICE UE L.I, X>ETTf, l'BOPar.•r.~'J unr;, 

1,. SECTION. 

Dettes donl l'origine tlt antérieure au ·f" octobre ISJ0. 
Intérêts des capitaux inscrits au gran•l-livre de la Dette 

publique à 2 { •f., en exécution des ~~ 2 à I; inclus de 
l'art. 6:5 du traité du 5·• novembre IM:? (semestres au 
, •• juillet 11598 cl au l" janvier Hill~) 

Arrérar,es Je l'inscription portée 3U &r:md-li~re des rentes 
créées sans expression Uf! capital au nom -le S. G. le prince 
de Wa1rrloo, en vertu c!e l'arrèté ro_~ll ch, :5 juin li;lï el 
de la convention du 7 juin llSï2 (semestres au I" mai el 
au 1" novembre 18\!8) 

2°'"~ SECTION. 
Redevance, dues au Gouvernement dr.1 Payi-Oas en 

verlu du traite dr, 5 novembre /8.,t r.l de ln coin·enrion 
internalio11a/e du 31 octobre f 8, 9, c1pprou1;ée par la loi 
du 29 avril 5ui~ant. 

Redevance pour l'entretien du canal de Terneuzen et de ses 
dëperulanccs. (Articles 20 el 25 dudit traité el article 10 
de ladite convcntion.) . 

Rachat des droits de fanal mentionnés au ~ 2 de l'article 18 
d11 même traité . 

3•• SECTION. 

Pelles contractées depuis !830. 
S l". Jntérèts iet amortissement. 

Delle à 3 •/,, tro série : 
Intérêts il -;,; •J. surie capital de 140191 li, 150 francs, en circu­ 

lation au :;1 décembre ll\'.Jû (semestres au I" juillet 18U8 
et au t•• janvier Jt\9\JJ. 

Amortissement : 
Dotation de 20 c' 0/0 sur le même capital émis primitivement 

(mêmes semestres) . . ,, 

Delle à 3 •/•, 2< série : 
Intérêt à ~ 0/0 sur le capital de fr. 1,ï 44,ï54,ll82 22, en 

circulation au :;1 décembre 18!16 (semeslrcs au ter mai el 
au 1"' novembre 18\18). 

Amortissement : 
1° Dotation de 20 c• 0/, sur le capital 

émis primitivement de . . • . fr. 1,755,015,082 22 
2° Intérêt à 3°/.surle·capital amorti Je 1 0,261,t00 • 

(Mêmes semestres), 

Dette à 1> 0/0, o• série : 
Intérêts à 3 °/, sur le capital de 200,040,000 francs, en 

circulation au 51 décembre 189G (semestres au 1" révrier 
el au ter août 189~). 

Amortissement : 
Dotation de 20 c• 0/0 sur le même capital émis prirni­ 

tivement (mêmes semestres) 

Touux. 

ll'IT.ËlltTS 
du 

e:ipit:il 
~D 

cireulalion au 
31 déc. u;96. 

FO~ OS D' drl>R llSSE • El'JT. 

Intérêts I Dotation 
d• 1 Jt 

itlplul ~mor1l I r•morUs~tllltDI 

Total 

par dette. 

5,408,990 j<:< 

4,2~ï,484 50 

52,"42,646 4û 

• 

6,001,~00 • 

307,83:; • 

5,496,090 71! 

• t,500,316 80 

2s1,s32 ,;o) 

1 
• 

?56,t 60,511 42 
3,510,031 96 

400,080 

1 

08,070,321 741307,833 • 14,101,944 20(ï2,!S7O,0'JO • 

4,400,177 20 

A aa,aana. , , . ,fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dette publiqu,.) 

CRÉDITS 

deoaadéa 

1898. 

CRÉDITS 

roua L'ax.sac,c■I ,001. t's11ac1c:1I i 1 ,ova L'a1S1tc1c11 L'11:11KC1c1 

1807. 

OIFFÉRENCES. 

100-■•TUIOR, 1 tlalRVTIO.-, 

l:HÉDITS 

T(lttl 

18!J6. 

DÉPENSES 

•• 

18!/5. 

Observations. 

5,4DR,0!J0 7XI 5,498,!HIO 7/1 

110,flM 031 80,!i!IR 14) 35 SOI . 1 "·"' "i 80,~!}II J.i 

1 

1 
l 

! 
123,:'i86 211 125,386 241 . 1 . 1 123,'.580 24\ 121,'.582 0ft 

1 
21,164 021 21,rn4 0~1 . 1 J 21,1(;4 ()2 20,ll:?O 40 

1 

1 

\ 

4,'500,316 801 4,511,178 40 

5_6,160,511 42j56,307,909 82 

G,401,;180 •I 0,401,280 • 

! 
i 
i 
1 
1 
1 

1 
1 

i 
1 

1 
5,4!!8,900 711 ! 5,401!,!JOO 71< 

t,~1i1 601 4,:il 1,178 401 4,603,:!61 70 

147,308 40Jéi1,273,842 P,~(5\526,995 82 
(1\j (r) :0°/.et31/1 •/0, t• série, réunis. 

6,401,280 ·I 6/J.'il,3!ltl 

1,,1Do,!!83 ~9j72,ll44,507 40 51S 801 149,200 •170,010,440 20172,803,439 80 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

NU!dÉIIO ILITTERA 

d<• dévclop - 
3rliclM. 1 pemenls. 

Il 

1/1 

11 

19 

DÉSIGNA.'l'lON DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

A. 
1;; 

~ B. 

1 
1-1 

15 

16 

1ï 

18 

19 

20 

A. 

B. 

!-1~:POBT. fr. 

Intérêts et amortissement de.s Litres émis du chef du rachat de certaines concessions de chemins de fer; intérêts et 
amortissement des actions privilégiées et des obligauons émises par les sociétés concessionnaires des lignes rachetées 

Intérêts, amortissement et frais des capitaux empruntés pendant les années 1807 et H!!JS pour couvrir les dépenses 
sur ressources extraordinaires . 

~ 2. Annuités diverses. 

Arrérages de l'inscription au grand-livre des rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
Bruxelles , en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au t•• juillet l~!J!l et au l" janvier 18\19.) 

Quote-part de la Ilclr,ique dans le loyer des lignes Grand-Ducalesj Spa à la frontière Graml-Ducale] , 

Loyer- provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rouerdam (convention internationale du 51 octobre 1879, 
approuvée par la loi du 2U avril 18XO) (pour memoirii) . 

. lnnuité (calculée à 4 {•/.,sur un capital de 15,600,000 francs), à payer jusqu'en I\H0, 11our prix d'une partie du 
matériel d'exploitation repris en vertu de l'article 10 de la convention du :.!5 avril t !lïll approuvée par la loi du 
;, juin suivant . 

Annuités à payer jusqu'en 1966 : 
Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 770,167 mètres , longueur des lir,nes ou sections de lignes livrées à 

l'Etat antérieurement au 1" janvier 1877. (Art.;;,;,§ 1", de la convention du I" juin llS77.) . 5,~0l,Hi9 

Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de lignes. (Art. :,;,;, § :l, et 
art. 57 combinés de la même convention.). • 5,UX0,()û8 ~ ! 

Annuité à payer jusqu'en 1()41, pour prix du rachat de la concession du chemin de fer de Mons à Manai;e. (Conven­ 
tion des Ili et 17 février 1857, approuvée par la loi du 8 juillet 1858.) 

Annuité à payer jusqu'en 1Di2, du chef du rachat de la concession du chemin de fer des Plateaux de Herve • 

Annuité à payer jusqu'en 1949, pour les intérêts et l'amortissement des actions privilégiées de la Grande Compagnie 
du Luxembourg . . . • . . . . . . . . • . • • . . . . • • . . . , . • . . 

Annuités souscrites par l'État pour la formation du capital d'établissement des chemins de fer vicinaux 

Annuités à payer jusqu'en 1911 du chef de la reprise des réseaux téléphoniques concédés de Louvain, Mons, Namur, 
Courtrai el Malines . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . • • . . . . . . . . . 

Deuxième douzième affecté à l'amortissement du capital versé en exécution de la loi autorisant la capitalisation des 
annuités restant dues par l'État du chef de la reprise des réseaux téléphoniques de Bruxelles, Anvers, Gand, 
Charleroi, Verviers, Liége el La Louvière. 

~ 15. Autres charges, 

Rente annuelle à 15 •f• provenant du capital nominal de fr. 1 ,;12n,658 09 accordé en vertu de la loi du 2 avril 
1875, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (Période du 15 avril 1807 au 12 avril 1 !!U8.). 

Rente annuelle à ;; 0/o provenant du capital nominal de 1,~00,000 francs à répartir en vertu de l'arl. i., de la loi du 
1\J août 11iU'.5, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (Pénode du I" septembre 1897 au 
51 août ]8\J!!.) , 

Minimum d'intérêt garanti par l'État, en vertu de la loi du 20 décembre 1851 et de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur­ 
rence des engagemeuts résultant de ces lois). 

Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités qui précèdent, ainsi que des emprunts émis par' la Société 
Nationale des chemins de fer vicinaux. (Paiement des intérêts, amortissement, contrôle, confection el émission 
de titres, etc.), 12ï ,000 

Frais de surveillance des compagnies de chemins de fer, ctc., au point de vue de la r:aranlie du 
minimum d'intérêt, en exécution des conventions • 

Îf.lUL 111 C■APITJlg (<>. . fr. 



( 6~ ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dttt, publique.) 

CRÉDITS 1 CRÉDITS DIFFtRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

4emandt• -roEl!lt TO\~t 4, 

,uua L•a1.1:•c1c.a N>'O'a L'a1.••c1c1 

: . .., ..... 1· 
,o.ua L' XIIZ.CICII L'11.aac1c• Ob11rvatùm,. 

1898. 1897. 'DlKll\\lTIOn. 1896 1895 

7:l,795,28:5 9 72,944,!507 40 35 89 1!i9,260 • 70,910,440 20 72,805,459 80 

11,uo,000 • 11,245,587 • . 105,5B7 ' .. . 
2,240,000 ~ 800,000 • 1,440,000 . • 1,200,000 ,, 754,850 60 

300,000 . 300,000 . . . 300,000 . 300,000 . 
210,600 . 210,600 . . ' 275,000 . 219,600 . 

• 1,000,000 • • 1,000,000 ,. 1,000,000 >) 1,000,009 • 

612,000 " 612,000 . . . 612,000 . 612,000 • 
.. 

8,471,857 • 8,471,857 . . 8,471,837 " 8,471,837 . 
672,330 • 672,350 . . . 672,330 • 672,330 • 
770,000 . 1 770,000 " • . . 

8,150 • 8,800 • • 650 1 S,850 • 8,~75 . 
780,000 . 700,000 " 80,000 " . 580,000 • 551,333 • 
71,000 " 71,000 ,, • . 045,000 • (') 892,000 (') Une somme de 45,000 Iraacs ~ atè 

transférée à l'exercice 1896. 

688,544 74 688,344 74 . . • . 

39,796 05 39,708 56 • 2 51 5!!,798 5G 3!),7!J8 56 

+5,000 • 45,000 . . • ~r,,ooo n 4n,OOO ,, 

t50,000 . 300,000 • • 150,000 > 300,000 n (') 542,081 42 (') Une somme de 121000 francs a 
été transférée A l'exercice 1896. 

liH1500 • 1341500 1 . . 134,500 • 66,157 87 

.. 

99,107,841 08 (18,253,304 70 2,200,0::;5 80 l,40\400 51 85,404,755 ï6 8ô,7ï8,70:S '.!5 
~--------------~ ---.,..__. ____ - 

!Uc;■qTATION, . fr. 8M,550 38 
t7 
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BUDGET A~IE."" DÉ DE L'EXERCICE '.f 898. 

NUKtllO LITTEI\A 

4•• ... 
,!,,cfop- 

articles penu~nt•~ 

--------------------------~~- ·---------·------·-----------'-- 

iô 

Cl. 
b. 
c. 
a. 
1/, 

(. 
g, 
h, 
1. 
j. 

"· l. 
m. 
n. 
Q. 

so 
:51 

\ 
J 
1 

a 

b. 

CUA PITUE Il. 

KÉKO~Éll.l n,ns er PE~SIO:fS. 

Rémunération en matière de milice. (Crédit non limi/rJtif.) 

Pensions diver,es : 

Pensions civiques 
de l'onlrc -le Léopold 

Marine. - Pensions <111lit;uri,~ 
Pensions de la Cou,· ,les Compte,. 

du Déµarttmenl de la Jusuce 
(ecclésiastiques ; 

dos .-\ff.1in.!~ El1·:1ri~;!:n":,_ . 
de l'Jr,t•srwllr ,,t de I'Iustrurt ion publique 
de Ltgric11ltu1·e n ,1.,, Travaux publics 
<I~ l'l11d,:stri1: ,,t du Travail 
des Uwruins ,k fer. l'l)stcs H Télégraphes 
de h t,n,rre I oiiiitaires) 

( civiles) 
des Finance,; 

Arriérés de pensions d~ toul~ nature . 

518 
ri1,000 
19,H78 
16,000 • 
ï7:i,OOO " 
500,()00 • 

115,000 

1,101,000 " \ 
450,000 " 
4:!,001) ,., 

l ,fi50,000 .o 
4,7iû.000 n 

·110,000 ,, 1 

2,0:i0,000 " 
1 

:20,000 

Pensions mise, à_ la d1,1rr;i: du Trisnr 1,11lilic par ia loi ,!11 :!7 juin 11'!►7. approuvant la convention du 1!l octobre 18()6 
.art. 1 VI relati ve .tu rad1;1l p,11· \"Etat dt: l;i rn11~• '>io:i .lu chernir: <le fer d":\n vers à Gand par S'-Nrcolas et Lokeren. 

Pensions des professeur- et insunueurs cornrnuuaur (l:,1 du 1,; mai l~ïfi, art. 7 el 8). 
Pensions de l',or1ci1:urr1: caisse d,., rdrait•.:. (L<:s '""""'"; di,ponil,!cs sur ce crédit seron t appliquées, à titre de subside' 

au service d,, la caisse des pensions .Ies veuves cl orphelins du Département de, Finances.] . 

CUA l'ITI\ E JII. 

T<>TA.L DU CB.lPITIIE ll. 

Intérêts à :5 •/, dus sur canrionncmenrs ,·crs,,s •·n numérain- dans les caisses du Trésor, par les 
comptables lifi Jtf~La11 flt:j communes ~!l des c:lah!is..;cmr:nls pnblics , pour sûreté dt-: leur gesLion, 
et par ,les contribuables. n,'~uciauts ou commissionnaires. en 1:arantie du paiement ile droits 
de douane, il'acc!se, etc 

Intérêts arriérés du même d,ef se rapportant à des exercices clos . 

Intérêts à 2 '!• 0/0 rlus sur les cautionnements ries remplaçants clans la milice nationale 

. fr. 
,. 

1,600,000 • 1 
s.ooc " ~ 

Intérêts à·~'/,'/., rlus sur les consignations en r,énéral. ainsi que sur les cautionnements assimilés aux consignations 
pa1· l\1rticlc 7 de la loi <ln l :, no, 1:mhn: 1 Hï ; 1n'.fri:1s à ;; ''/,. sur les fonds consignés an profit de mineurs el d'inter­ 
dits en vertu de la loi du 11; -lécemhn- IX~ 1: cc taux continuant à être appliqué jusqu'à la majorité des mineurs 
émancipés postérieurement à la consignauon. 

( Le5 crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs. i 

ÎOTAL DU CIU.PITU Ill. . fr. 

CUAT•ITRE IV, 

0iPE~SES ElCIPTIOl~ELLEL 

Frais de confection et ,l',;rnission de titres à :i "/, ~ crérr c1.1 vertu de la loi <lu Hi février 1895 
frais de confection cl d'émission ,Je 1i1n:s ,i 1 "/0 i, créer I"""' le rachat rlc certaines concessions du chemin de fer; frais 
d'estampillage ,le, actions privilégi,:c, et des obli1;ations émises par les sociétés concessionnaires dus lignes rachetées. 

TOTAL DU GIIAPlTnE IV. . fr. 



( 67) (Dette publique.) 

OÉVELOPPKUEYfS. - DJ~PE~s,,:s OHDE\AillES. 

-~- 

CRÈDI1S CllED!TS cm.urrs ' l!EPE:-i: 
DlfFERENC.E~. 

,.,;, 1 111:NiaDdü 'l'Ott& <• 

POUi. 'L'KX:.S. •. ClCB tooa. L' IXXIC[CK - ·----------- .~-..-.---·•-·-·· Mc• c'auoc,r.•I L'u.aa,i 

.• c •••• ~T•T'°"· i 1808. 1897. Dl■JJU;J't14'JII. P!!l6. i 1 ~~-'t- . 
. l - 

9,200,000 " 9,200,000 . ' . ·>, :!ûO,û1JO . :iJ);j 1\,05'.) 2ï 

11,510,396 • 11,311,596 . 190,000 . ' J·l.7:in,IIÏ~ & 101-'tfi;J,:>~~ 9ï 

25,5f,2 90 . 25,'.562 \)0 . . . 
:!,574,000 . 2,425,000 .. 1/40,000 J . 1. !!•C•,oOO . 2,:0;;,r,1 i o:, Les df'p!':n~u ~ impurer sur ce crédit 110 

reeeuvrables ~u profit du Trésor i, chorg 
•, 

Je, hu•lgct~ dci-pro,inc~s et de, :01un1Une1 
564,000 . 564,000 " . r [,6-i,OIJO .. 56i,000 . re,peclÎ>tlllcnl Jan, la proporli•o Je 111 • 

de 1!~. 
- - 
:H,871 ,758 UO 25,500,5!.16 • "571,562 90 • lli,7l :!,070 , IG,282, 113 ~O 

- ----·· 1 

AOlll!IENT.lTIOtf. . fr. 571,5ü2 !JO 

1,603,000 • 1,605,000 ,, . • 1,503,000 . 1,ï89,442 10 

3,050 • 3,0!50 • • • 3,050 • ô,036 01 

850,000 • 850,000 • • . 350,000 . 758,ïOG 85 

- - 
2,456,050 0 2,456,050 • • • ~,556,050 • 2,531,184 06 

• ~ ., . 102,~ï6 07 335,578 7ï 

» 275,000 ' • 275,000 ' • . 
• 275,000 • " 275,000 . IO':l,H76 Oï 5:'55,!Jï8 ii 

!8 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f 898. 

NOMtlWS 

des 

chapitres. 

DÉSIG11ATI01' DES DÉPENSES ET SER VICES. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

Servlce de la dette proprement dite . 

Rémunérations . 

Intérêts sur cautionnements et consignations. 

Dépenses exeeptiunnelles • 

Touux. • . .rr. 



( 69) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dette publique.) 

-- - -- 
CRÉDITS CRÈDl'fS DIFFÉHENCES. CRÉDITS DÉPE~SES 

demandés 1101f1 YDl4• de 
Ob,ervation& . .. 

toua 1.,' axaac•c• ,oua t.'11111c1c■ :,ova 1.' sssac1c1 1/1111ac1c• 

1898. 1897. .lVG.llJITA1'10!11, 1u•nnJTION • 
1896. 1895. 

99,1:57,1141 08 os,253,;-;o4 10 884,556 38 • 85,494,i55 76 86,778,703 25 

25,871,758 !)0 23,500,596 ' ;;71,352 00 .. 16,712.070 • 16,282,t 13 20 

'2,456,050 .. '2,450,050 • . 2,356,050 . 2,531,184 06 

. 275,000 • . 275,000 • 102,!)76 07 335,578 77 

125,405,649 9 8 124,484,750 70 1,255,899 28 215,000 • 104,005,860 8 3 105,927,580 27 

AUGJIEIHATION. . fr. 080,8!)!) 28 
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11.1. 

BUDGET DES DOTATIONS 

POUR L'EXERCICE 1898. 

(AMENDEI\1ENTS.) 

t9 
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NOTE PRf.Lll\llNAIRE. 

Le Budget des Dotations pour l'exercice ~897 s'élève à fr. 4,930,!00 o 
Les crédits demandés par le projet <le Budget amendé pour 

l'exercice i898 montent à . . • . . . . . • • • fr. 4,9~f>,200 » 

AUGIIENTATJON. • • • fr. ~~,000 • 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice i898 
s'élevaient à. . . • . . . . . . . . . . . • fr. 4,930,200 » 
L'amendement proposé porte ce chiffre à . . • • • • 4,9~a,200 » 

SOIT UNE AUGMENTATION DB • . fr. !~,000 D 

portant exclusivement sur la dotation du Sénat. 



( 75 .) (Dotations.) 

PROJET DE LOI UIENDÉ, 

LÉOPOLD II, 
uor DE8 HELGEl't, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux: Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget <les Dotations est fixé, pour l'exercice 1898, à 
la somme de quatre millions neuf cent cinquante-cinq mille 
deux cents francs (4,9M,C200 francs), conformément au 
tableau ci-annexé. 
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BUDGET AMENDÉ DES DOTATIONS POUR L'EXERCICE i 898. 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OWET DES DÉPENSES. 

HONTANT 

IIES CBiDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

' 

1 

5 

• 
1 

• 

to 

CUAPITRE 1 ••. 

Liste ci,ile (61.ée, en rertu de l'article 77 de la Constitution, par la loi du 'i5 décembre 
1805). . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . · • · • · · 

Dotation d• S. A. a. le Comte de Flandre 

CIIAPlTRE Il. 

Séaat 

CUAl>f1'hE fil. 

Chambre doa ieprâentauu 

CUAPJTUE n. 

Traitement du membrea de la Cour. 

du personnel des bureaux 

Matériel et dépense, diverses . 

Premier terme det pensions à accorder éventuellement 

Secours ·à d'ancien, employés et r,ens de peine, à leurs veuves ou familles qui, n'ayant 
pas de droits à la pension, ont néanmoins des titres .\ l'obtention d'un secours à raison 
de leur position malheureuse . 

TraitemeolJ temporaires de disponibilité des Ionetionnaires, employés cl &eos de service. 

~,300,000 • ) 

~00
1
000 • ~ S,500,000 • 

!I0,000 • 

051,800 • 

,10,000 • 

91St,800 • 

70,750 . 
192,350 . 
24,000 . 

1,'i00 . ) ~g3,.f00 • 

1,600 . 
15,500 • 

TOT.1.L li~ 8UDGIT ••UDi OU DoTATIO~I . • fr. -1,11!15,'!00 • 
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IV. 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE D~E LA JUSTICE 
POUR L"EXERCICE i898. 

(AMENDEMENTS;) 

~ . ........,__ .. 

20 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

Le Budget du ~linislère de la Justice pour l'exercice 1897 s'élève au 
chiffre de . . . . . . . . . . . fr. 21,790,040 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice 1898 montent à . . . . . . . . . '22,599,560 ,i • 

AuGm:"TATIOi'i . fr. 609,520 )) 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

A. Service ordinaire : 

Exercice f 897 . 
f898 . 

Exercice !897 . 
i 898 . 

AUGMENTATION 

. fr. 2t ,496,040 » 

21,708,H0 » 

... fr. 2{2,070 » 

_ B. Dépenses exceptionnelles : 

. fr. 294,000 » 
69t ,2ao » 

AuG:&IENTATIOi'i . fr. 597,2!)0 » 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif du 
Justice pour l'exercice i 898 s'élèvent à . . . . fr. 

Les amendements proposés portent ce chiffre à. 

Ministère de la 
2t ,:5 t 7,990 » 
22,599,560 » 

AUGMENTATION • • fr. 881,570 u 

La somme de 881 }70 francs se répartit comme il suit : 

Augmentation sur le service ordinaire . . . . . . fr. 
les dépenses exceptionnelles . 

TOTAL • • • fr. 

190,{20 )) 
69f ,2i'.i0 )) 

88{,570 » 

Les notes ci-après justifient ce chiffre de 88{ ,570 francs. 



' 77 ) l ✓
(Mini.stère de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

PllElllIIÈRE SEC::TIO"'· - SERVICE ORDIN&IRE. 

CHAPITRE PRE~IIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. 4. - Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques. 
Quote-part de la Belgique dans les frais de la Commission pénitentiaire 
internationale. 

Le libellé de cet article a été complété de manière à permettre au Gouver­ 
nement d'intervenir dans les frais de la Commission pénitentiaire interna­ 
tionale. 

CHAPITRE JI. 

ORDRE JUDICIAil\le 

AnT. 7. - Cour de cassation. - 61atériel. - Indemnités pour frais de gregé. 
Indemnités pour dépenses accidentelles (y compris 800 francs en charge 
temporaire.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. • . fr. 
amendé. . . . . 

7,~00 » 
8,000 » 

AUGMENTATION. . fr. 800 » 

Celte augmentation n'est que temporaire ; elle est sollicitée afin de per­ 
mettre à la Cour d'acquérir, pour la bibliothèque, certains ouvrages juridiques 
et sociologiques. 
Le libellé de cet article a été complété par les mots : Indemnités pour 

dépenses accidentelles, conformément au texte de la loi du Budget pour 
l'exercice 1897. 

AnT. 9. - Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités pour frais de greffe• 
Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Même observation qu'à l'article 7 en ce qui concerne la modification da 
libellé, lequel a été complété par les mots : Indemnités pour dépense« 
accidentelles. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. f O. - Tribunaux de première instance et de commerce. - 
Personnel 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . . fr. 
amendé. 

'},4~8,380 " 
j,46i ,000 )) 

AUGMENTATION. • • fr. 

Moyennant cette augmentation, le montant du crédit sera mis en concor­ 
dance avec le chiffre inscrit au Budget de i 897. 

ART. H. - Tribunaux de première instance et de commerce. - Indemnités 
pour frais de greffe. - Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. ':2{5~000 » 

jf !J,000 n 

AUGHENTATION. . fr. ,,ooo. I> 

Conséquence de l'accroissement du travail dans certains greffes. 

ART. m. - Justices de paix et tribunaux de police. - Indemnités prmr [rais 
de greffe. - Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Le libellé de cet article a été complété dans les mêmes conditions que 
ceux des articles 7 et 9. 

CHAPITRE III. 

JUSTICE MILITAIRE. 

ABT. U. - Cour militaire. - Personnel. - Indemnités pour le service du 
secrétariat de L'a1tditeur général. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• fr. 2{,550 » 

18,000 )> 

DnnNOTION. . fr. 5,5!>0 )) 

L'arrêté royal du i2 janvier t897 ayant créé une section du service judi­ 
ciaire au bataillon d'administration de l'armée, les indemnités à allouer aux 
sous-officiers pour le service des auditorats ainsi que pour celui des au­ 
diences sont à la charge du Budget du Ministère de la Guerre. Seule 
l'indemnité allouée à l'oflicier chargé des fonctions de secrétaire de l'audi­ 
teur général reste à la charge du Budget de la Justice. Le libellé de l'article -i4 
est modifié en conséquence et le crédit est diminué de 3,3?'.>0 francs. 



( 79) (Ministère de la Justice.) 

NOTE PRÉUMINAIRE. 

ART. f 6. - Auditeurs militaires et anciens prévôts. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 48,000 n 

45,700 )) 

DIMINUTION. . fr. 

Pour le motif indiqué à l'article i 4, le libellé de l'article { 6 a été modifié 
par la suppression des mots : Indemnités pottr le service des auditorats ainsi 
que pour celui des audiences, et 1e crédit primitif a été diminué de 
4,500 francs. 

CHAPITRE VI. 

. PUBLICATIONS OFFICIELLES. - C0MmSSIONS ET JURYS. 

ART. 23. - Impression du Recueil des lois, du Moniteur., des Annales parle­ 
mentaires, des Comptes rendus des séances des Chambres et travaux 
accessoires. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 2!>0,000 )) 
200,000 )) 

Üll\IINUTION. . fr. 00,000 )) 

La somme de 200,000 francs suffira pour faire face aux besoins de ce 
service. 

CHAPITRE VIII. 

CULTES. 

ART. 52. - Clergé inférieur du culte catholique. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif", 
amendé. 

. fr. 4,449,000 » 

4\~00,000 » 

AUGMENTATION. . fr. 01,000 » 

Celle demande de supplément de crédit se justifie par la nécessité de 
créer, dans l'intérêt du service paroissial, plusieurs places de desservant, de 
chapelain et de vicaire. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AllT. 53. - Subsides aux prooinces, aux communes et aux fabriques d'église 
pour les édifices servant au culte catholique, y compris les tours mixtes, 
les frais du culte dans l'église du camp de Beoerloo et l'ameublement des 
églises. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AucHENTATION. 

. fr. ~00,000 J) 

600,000 » 

. fr. f 00,000 » 

Les crédits demandés pour cet objet se sont élevés : 

De f 864 à !874, à. . . . . . . . . . . . . . . fr. 
De :l8715 à 1880, à. . . . 

(y compris 200,000 francs pour l'église de Notre-Dame de Laeken). 
En :l 88t et en f 882, à . 

720,000 
92fS,OOO 

72~,000 

Le Département de la Justice est saisi de multiples projets de construc­ 
tion et de restauration d'églises et de presbytères, ainsi que de nombreuses 
demandes de subsides pour l'acquisition de meubles d'église. D'autre part, il 
résulte d'un rapport récent et digne d'attention de la Commission royale des 
monuments, que plusieurs cathédrales el nombre d'églises monumentales, 
qui tiennent une si grande place dans le patrimoine artistique et historique 
de la nation, exigent d'urgence <les travaux de restauration importants. 

Afin de permettre au Gouvernement de contribuer dans une mesure con­ 
venable et en temps opportun aux entreprises dont il s'agit, il y a lieu de 
porter à 600,000 francs le crédit de l'article 35. 

CHAPlTRE IX. 

BIENFAISANCE. 

Section 2. - Écoles Ile bienfaisance de l'État. 

AnT. 44. - Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel, y compris les frais 
de voyage des membres des comités d'inspection el. des fonctionnaires et 
employés desdits établissements. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

ÂUGMENTAT!Oft. 

. fr. a2f ,000 » 
1'>231000 l) 

. fr. 2.000 » 
! 

destinée à accorder des augmentations de traitement à certains membres du 
personnel qui se trouvent dans les conditions réglementaires. 



(Si) (Ministère de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

ART. 51. - Frais de voyage des membres des commissions, des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 1 ~,000 » 
f 5,000 » 

D lb!INUTION. . fr. 2,000 » 

Les changements apportés aux attributions des médecins aliénistes et la 
suppression de la conférence annuelle des aumôniers des prisons, justifient 
la diminution proposée. 

ART. :52. - Traitements des fonctionnaires et employé$. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. -l,222,4;50 » 

. . i,23~,000 )) 

AUGMENTATION • . fr. 

justifiée par la création, jugée indispensable, de plusieurs emplois de 
commis et de surveillant. 

ART. 53. -- Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

AUGMl!NTA.TlON 

. fr. 7,000 )) 
9,000 u 

. fr. 2,000 » 

Cette charge nouvelle résulte de l'application de l'arrêté royal du 26 Ié­ 
vrier fS97, portant de 500 francs à a00 francs l'indemnité de logement à 
allouer aux chefs surveillants des prisons à qui l'État ne fournit pas une 
habitation. 

ART. M. - Frais d'impression et de bureau (y compris 20,000 francs 
en charge temporaire). 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. f 0,000 1) 

50,000 )) 

. fr. 20,000 )) 

destinée à la réimpression quinquennale des imprimés nécessaires aux divers 
services des prisons. 



( 8~) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. t>6. - Mobilier. Achat, confection et entretien: - Bâtiments. hlenus 
travaux d'entretien et achat de matériaux et ingrédients pour les ouvrages 
à confi,er aux détenus. - Loyer d'immeubles. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION. 

. fr. {26:000 )) 
i7~,ooo • 

• fr. 60,000 )) 

Depuis plusieurs années, l'allocation budgétaire est insuffisante pour per­ 
mettre l'exécution des travaux jugés indispensables. 

CHAPITRE .XII. 

TRAITEMENTS DE DISPOl'ilBILITÉ BT DÉPENSES ln!PRtYUES. 

ART. ti8. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires 
et employés des divers services ressortissant au Département. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 4-i,000 » 
48,000 » 

AUGM!NTATION. . fr. 7,000 » 

Dans l'intérêt du service et du Trésor, plusieurs agents, momentanément 
hors d'étal de remplir leurs fonctions, ont dû être mis en disponibilité. 

DEUXIÈIIE SECTIO!W. - DÉPEl"SES EXCEPTJO!WNEl,LES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

AnT. 60 (nouveau). - Constructions à l'asile d'aliénées de Mons. 

Crédit demandé: HS0,000 francs. 

Ce crédit est sollicité en vue : 
t O De payer des constructions nouvelles et des travaux urgents d'appro­ 

priation à effectuer pendant l'année 1898; 
2° De rembourser à la corporation fermière le montant des avances faites 

pour le paiement des travaux de construction el d'aménagement exécutés 
audit établissement, pendant les années i89t à 1896. 



( 85) (Ministère de la JHstice.) 

NOTE PRtLIMINAlRE. 

AnT. 6i (nouveau). - Travaux d'agrandissement du dép6t de mendicité et 
de la maison de refuge de Bruges ( f f9 annuité). 

Crédit demandé : f 00,000 francs. 

Aux termes de l'article fer de la loi du 27 novembre 189!, le Gouver­ 
nement est chargé d'organiser, pour la répression du vagabondage et de la 
mendicité, des établissements de correction sous la dénomination de dépôts 
de mendicité, des maisons de refuge et des écoles de bienfaisance. 

Les· installations actuelles du dépôt de mendicité et de la maison de 
refuge situés à Bruges sont devenues insuffisantes et ne permettent pas 
d'observer les règles de classification fixées par la Législature. 

En vue de porter remède à cet état de choses, un vaste terrain contigu a 
été acquis; le crédit sollicité permettra d'exécuter, en l'espace de sept ans, 
le projet des agrandissements reconnus nécessaires et dont le coût est évalué 
à 700,000 francs. 

Anr. 62 (nouveau). - Travaux d'agrandissement aux Écoles 
de bienfaisance de l'État. 

Crédit demandé : 24n,2f>O francs. 

Ces travaux sont les suivants : 

Agrandissement de !'École de bienfaisance de Moll; 
Construction de maisons de surveillants à l'École de bienfaisance de 

Ruysselede; 
Construction d'un quartier cellulaire à l'École de bienfaisance de Saint­ 

Hubert; 
Id. d'un mur de terrassement à l'étang dit Saint-Hubert, qui 

alimente l'école; 
Travaux d'exhaussement d'un réfectoire et déplacement de 
· la buanderie à la même· école ; 

Id. d'un bâtiment pour quarantaine et d'un quartier cellulaire 
à l'Ecole de bienfaisance de Reckheim; _ 

Id. d'un magasin pour charbon et bois sciés à !'École de bienfai- 
sance de Reckheim; 

ld. d'égouts à ladite école. 

Anr. 65 (nouveau). - 1-nstallation de l'éclairage électrique à l'École de 
bienfaisance de Ruysselede et placement de paratonnerres à l' École de 
bienfaisance de Namur. 

Crédit demandé : 44,000 francs. 

Le libellé de cet article suffit à le justifier. 
22 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 64 (nouveau). - Construction d'une nouvelle infirmerie à la prison 
secondaire de Gand. - Achèvement. 

Crédit demandé : 2,000 francs. 

Cette somme représente un supplément au crédit de 50,000 francs porté 
pour le_ même objet au Budget de {896. 

Anr. 6~ (nouveau). - Construction de prisons cellulaires à Audenarde, à 
Turnhout et à Nivelles. - Achat de terrains. - Plans. - Premiers 
travaux de constructio«. - Désaflectation de la prison des femmes, à 
Bruxelles, "t appropriation de cet établissement en une prison pour pré­ 
-venus civils (hommes). - Aménagement d'une prison pour femmes dans 
une partie des bâtiments de la prison de la rue des Minimes. 

Crédit demandé : HS0,000 francs. 

La construction des trois nouvelles prisons cellulaires susmentionnées 
est . reconnue indispensable. Les. travaux concernant les deux prisons de 
Bruxelles sont réclamés à raison de la nécessité de rapprocher du Palais de 
Justice les prévenus actuellement détenus à la prison de Saint-Gilles, tout en 
les laissant soumis au régime de la séparation. 

Les propositions d'augmentations et de diminutions sont résumées en un 
tableau imprimé en annexe à la suite du projet de loi amendé. 



( 8?5 ) (Ministère de la Justice.) 

PROJET DE LOI UlENDÊ. 

LÉ()POJ_JJ) 11, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Justice et des 
Finances, el de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRt'fONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget do Ministère de la Justice pour l'exercice 1898 
est fixé : 

1 • Pour le service ordinaire, à la somme de vingt et un mil­ 
lions sept cent huit mille cent dix francs. fr. 21,708,110 > 
2• Pour les dépenses exceptionnelles,à la 

S0J?me de six cent quatre-vingt-onze mille 
deux cent cinquante francs. 691,250 :v 

Ensemble à vingt-deux millions trois cent 
nonante-neuf mille trois cent soixante 
francs . . . . . . . fr. 22,399,560 » 
conformément au tableau ci-annexé. 

25 





( [87 ) ( lliinii5lère dt l,i Ju&tice.) 

BUDGET A~ŒNDf: DU MINISTÈRE Dl~ LA JUSTICE POUR L'EXERCICE !898. 
_., _ 

A.rlicles. 
DÉSIGNATION 

nes ~ERVICES F.T DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRfolTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

5 

6 

7 

8 

!) 

10 

t 1 

12 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

PREHil~RE !§EC:TIO~. - SERVIC:E ORDl~A.IBE. 

CHAl'ITRE I". 

ADIIINISTRlTION CENTRALE. 

Traitement du Mioime 

Traitements des fonctionnaires, employés et cens de service 

Matériel. . . • . 

Frais de rédaction et de publication cle recueils statistiques - Quote-part de la Bel~ique 
dans les frais de la Comruission pénitentiaire internationale . 

Frais de route et de séjour el missious à l'étranger . 

CBAFITRE Il. 

ORDRE JUDICl.'1111';. 

Cour de ca11alion. - Personnel . . 

Matériel. - Indemnités pour frais de gretl'e. - Indemnités pour 
dépenses accidentelles (y compris 800 francs en charge temporaire). 

Cours d'appel. - Personnel . 

- . Matériel. - Indemnités pour frais de greffe. - Indemnités pour 
dépenses accidentelles . . . . . . . . . . • . . . . . . • . • . 

Tribunaux de premiere imtance et de commerce. - Personnel. 

- Indemnités pour dépenses accidentelles . • 

Justices de paix el tribunaux de police. - Personnel 

1 ndemnités pour frais de greffe. 

Indemnités pour frais de ~relfe. - Indem- 
nités pour dépenses accidentelles. • . . . . . . . . . 

CHAPITRE III. 

JUSTICE MILITAIRt:. 

Cour militaire. - Personnel.- Indemnités pour le service du secrétariat de l'auditeur 
général. 

Matériel. 

Auditeurs militaires et anciens prévôts • 

Frais de bureau et indemnité pour feu el lumière 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE, 

Frais de justice en" matière criminelle, correctionnelle el de police, y compris les frais 
des communications téléphoniques.t Crédi! non limitatif) (Les frais de transport des 
étrangers conduits à la frontière sont assimilés JUt Frais de justice cl liquidés d'après 
les mêmes tarifs.) Frais de signification des arrètés d'expulsion. • . . • • . . 

Traitements <les exécuteurs <les arrêts criminels. . • • 

tl& préposés à la conduite des voilures cellulaires. 

Â &EPOIITH • • • fr. 

'.U,000 • 

480,001) • 

i01000 

2,000 • 

9,000 • 

275,6':10 • 

s,ooo • 
1,1'21,9':10 • 

582,000 

43,300 • 
\ 

2,461,000 • \ 

215,000 • 1 
1,825,440 • 1 

125,000 • 

18,000 • 

1,300 • 

43,700 • 

4,350 • 

6,075,280 0 

) 67,350 • 

1,500,000 . 
i ·~"·"' 1,000 • . 

12,500 ,. 

...... -1 '·"'·"' • 



[Ne 5,] ( 88 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERYICES E'l' DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

nlONTAi'iT 

DES CRÉDITS 

par anicle, 

TOTAL 

par cbapitre, 

21 

22 

23 

24 

27 

28 

20 

38 

[l,sp(lfi'f. . . fr. 

CHAPITRE V. 

PALAlS DE JUSTICE. 

Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les aider à fournir des locaux convenables pour le service des tribu­ 
naux et des justices de paix. - l\lobilier du Palais de justice de Bruxelles: confection, 
entretien et réparations. - llémuuération pour le service Je l'enu-erien du mobilier 
du Palais Je justice de Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel <le Gand el de Liége 
cl des locaux des Conseils de guerre . 

CHAPITRE VI. 

PUJILICATIONS OFF!CIELLliS. - COlllllSSIONS E1' JURYS. 

Traitements cl salaires du personnel <le la direction el des ateliers <lu 11/onileur 

Impression du Recueil des lois, du 1/lonileur, des Anrwles parlemc111uires, des 
Comptes rendus des séuncesdes Chambres et travaux accessoires. 

Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la Justice; 
- impression d'avant-projets de lois et autres documents législatifs; frais <le route et 
autres <les membres des commissions de législation et des jurys d'examen. Matériel 
(y compris une somme de 7,300 francs en charge excraordinaire et temporaire). 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de 
Liëge el d'autres pays dont le territoire est compris dans le royaume de Bcluique. 

Traitements et indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois 

CHAPITUE VII. 

PENSIONS ET SECOUR!!. 

Pensions civiles (payemeut des termes échus avant l'inscription au granù-livre) 

Secours à des magistrats et à des employés près des cours et tribunaux, à leurs veuves 
ou à leurs familles, qui, sans avoir droit il une pension, ont tics Litres à l'obtention 
d'un secours à raison de leur position malheureuse . 

Secours à des employés ou veuves cl familles d'employés Je l'administration centrale du 
Ministère de la ,1 ustice ou des établissements y rcssouissant , qui se trouvent dans le 
même cas que ci-dessus. 

Secours à des employés ou veuves el familles d'employés des prisous se trouvant Jans 
le même cas que ci-dessus • • . • • • , . . , • . . 

A. BEPOII.TIII\, • • • fr. 

IOi,000 ,. 

200,000 • 

200,000 " 

15,000 • 

11,000 • 

8,000 ,, 

8,237,910 • 

lOï,0011 

524,000 , 

20,000 • : 
l 

!),000 · 1 

. 1 
37,0û0 

4,000 

4,000 • 1 

8,90ij19l0 • 



( 89 ) (frlinistère de la Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DU MlNISTitRE DE LA JUSTICE (snrre). 

Articles. 
DÉSIGNATlON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÊPENSES. 

MONTANT 

OES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

~, 

40 

41 

!\f.PORT. 

CIUl'ITIU, VHI. 

cm.rus. 

. fr. 

Clcq;é supérieur du culte catholique 

Clergé inférieur du culte catholique 

Subsides aux provinces , aux communes et aux fabriques d'église pour les édifices ser­ 
vaot au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église 
du camp de Dcvcrloo et l'ameublement des églises 

Culte protestant et anglican (Personnel) 

Subsides pour frais du culte el dépenses diverses, 

Culte israélite (Perso1111el). 

Frais de bureau du consistoire central et dépenses imprévues. 

Subsides am provinces, communes cl consistoires pour construction d'édifices consacrés 
aux cultes protestant et israélite 

Pensions ecclésiastiques (payement ries termes échus avant l'inscription. ) augraud-Iivre 

Secours à des ministres des cultes 

CHAl'ITHE IX. 

81 E~f·A IS.\NCF.. 

Sscrroa 1 ". - É'tablissement, de bien{aisanc~ et d'11lilinés. 

Frais d'entretien el de transport d'indigents que la loi met à la uharr;c de l'État 

Subsides a): 1° ~ accorder extraordinairement à des communes, ù des établissements rie 
bienfaisance cl i1 des hospices d'aliénés; 2° aux établissements pour aveugles et sourds­ 
muets; 3° pour secours aux victimes de l'ophthalmie dite militaire, qui n'ont pas droit à 
une pension ou à un secours à la charge du Département de la Gnerre ; /4• pour secours 
à des aliénés indigents; - /J) pour construction et ai;ranclissemcnl d'asiles d'aliénés. 

Frais de roule el rie sëjour et indemnités des membres des commissions spéciales des 
établissements de charité et de bienfaisance, de l'inspecteur c:énéral ries établissements 
de bic a [aisance et ries asiles d'aliénés, des inspecteurs adjoints, ainsi que des membres 
et secrétaires des comités d'inspection desdits asiles . 

-4. RfiPOI\T81\ • • fr, 

8,905,!ltO • 

:!8:,,000 

1,rioo,000 " 

{j00,000 . 
85,200 . 
10,000 . ) 5,553,200 • 

i 
18,000 " 

1,000 . 
10,000 . 
16,000 . 

I 
50,000 • 1 

2,i/45,000 • 

100,000 • 

1;;,000 • 

4,461,000 • 

1 

2,858,000 • 18,920,110 • 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈHE DE LA JUSTICE (surrs). 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 

44 

45 

46 

47 

48 

50 

51 

53 

54 

55 

56 

Rr.POIIT. 

SEcnoN ':!. - E'coles de bienfai1ance de l' ltat. 

Êcolcs de bienfaisance de l'État. - Personnel, y compris les frais ile voyage des membres 
des comités d'inspection et des fonctionnaires et employés desdits établissements . 

Écoles de bienfaisance ile l'~'.tal. - Matériel - Loyer d'immeuble . 

Patronage des jeunes 6cns sortis des écoles d" bienfaisance ,le l'f.tal . 

Commission royale des patronages et de la protection de l'enfance 

CIIAPITllE X. 

PRISONS. 

Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus. Transfèrement de certains 
détenus par correspondance extraordinaire et frais de voyage de leurs 1~ardiens. - 
Articles Je consommation el de transformation . . 

Salaires des détenus, 

Confecticn el frais d'habillement et d'équipement <les surveillants. - ,\rmemenl du 
personnel . . . • . . . . . . . . • • . . . 

Frais de voyage ries membres ries commissions, <les fonctionnaires el employés. 

Traitements des fonctionnaires et employés . . . 

Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 

frais d'impression et de bureau (y compris '20,000 franc, en charge temporaire) 

Patronage des condamnés libérés . 

Mobilier. Achat, confection et entretien. - Bàtiinents. Menus travaux d'entretien et 
achat de matériaux et in6rédients pour les ouvrages â confier aux détenus. - Loyer 
d'immeubles . . 

CHAPITIII·: XL 

FRAIS Dli: POLICt, 

McsurM de sûreté publique . 

MONTANT TOTAL 
DES Cil.ÉDITS 

par article. 
par chapitre. 

fr. 1 2,858,000 n 1 18,020,110 . 

A ft'-PORH.n. . fr. 

,,23,000 • 

1,on,,000 • 

(l0,000 • 

5,000 

990,000 ,, 

160,ll00 n 

22,000 ,, 

15,000 » 

1,235,000 " 

9,000 • 

30,000 n 

50,000 • 

175,000 • 

60,000 • 

2,664,000 • 

60,000 , 

•••••• 1 ~1,644,110 J 



( 9i ) (/Jlinistère de la Justice). 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTEHE DE LA JUSTICE (snrrs). 

Article~. 
1 

1 
-; 1 par article. 

OÉSIGNATIOi,'-; MONTANT 

nss CRÉDITS 
DES SIŒVICES ET Dl': L'OBJET DES DÉPENSES. 

TOTAL 

par chapitre. 

58 

!'jl} 

60 

61 

62 

t:.·-. 

lluou. . . . fr·. 

CU,\ PITl~E XII. 

Tn.UTF.Sl!!:NTS DF. DISPO:SIBIJ.ITÉ ET DÉPElôSF.$ IHPRÉ'YUF.S. 

Traiterneats temporaires de disponibilité des fooetioaoait-t, el employés des divers 
services ressortissant au Département . . 

Dépenses imprévues non libellées au Rudgel, y compris les dépenses résultant de l'achat 
de livres qu'il y aurait lieu de fournir aux tribunaux. Secours aux anciens agents 
salariés des divers services ressortissant au Département ou à leurs familles, qui se 
trouvent dans une situation malheureuse. Secoues à accorder pour frais ile dernière 
maladie et de funérailles aux familles tic Ionetionnaires el employés ou d'agents 
pensionnés qui se trouvent tians une situation malheureuse 

DEIJXIÈIJE SE(;TIOil', - Di-:PE~SES 
EXC:l•:PTIO~!WELLES. 

CUAPITRE XIII. 

SEBVICES OlVEIIS. 

TonL rr. 

Constructions à l'asile ,l'aliénfrs ,le Mons. 

Travaux d'agrandissement du dépôt de mendicité el de la maison de refuge <le Bruges 
(1" annuité) . 

Travaux d'agrandissement aux Écoles de bienfaisance de l'Etat, 

Installation «le l'éclairage électrique à l'École de bienfaisance de Buysselede el placement 
de paratonnerres à l'Êcole de bienfaisance de Namur . • • . . . • . • . . .. ,,,_ 

64 1 Construction d'une nouvelle infirmerie a la prison secondaire de Gand. - Achèvement. 
65 Constmetion de prisons cellulaires à Audenarde, â Turnhout el à Nivelles. - Achat tle 

terrains. - Plans. - Premiers travaux de construction. - Désaffectation de la prison 
des femmes, à Bruxelles, et appropriation de cet établissement en une prison pour pré­ 
Tenus civils (hommes). - Aménagement d'une prison pour femmes dans une partie 
des bâumems de la prison de la rue de, Minimes. . 

21,644,110 • 

::.::: : 1 

150,000 • 

100,000 • 

245,250 • 

44,000 • 

2,000 n 

150,000 • 

Gi,000 • 

Toux. DO BUDGE"t AlltE~DÉ DU l\lnunie.z DE LJ. Jnsrrce ••.• fr. 

21,i08,lt0 • 

G9l,250 • 

24 
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ANNEXE. 

TABLEAU 

des augmentations et des diminutions proposées an projet de lJudget amendé 
du 1J1iuistère de la Justice pour l'exercice 1898. 

Numéro~ 
des articles 
~-- DÉSIGNATIO~ DES DÉPENSES 

ET SER VICES. 

cu~:DtT~ bF.lH.'lOÉS i"'A.R. Lf. (1&OJJ:.T 

. --~------- 
amendé. primitif. .\ui;mentations. l Diminutions. 

PllEMll::RE SECTION. - SERVICE 
OllJHNA.IRE. 
-- 

t:IIAPITnt-: IL 

ORDRE JUUJCI.\IH~. 

ï 1 ï I Cour de cassation. - Matériel. - Indemnités 11011r frais 
de greffe. - Indemnités pour dépenses accidentelles (y 

1 • 1 • 1 compri» 800 francs en charye temp<iraire) . . • • ;o;,0,10 ï,:!00 800 1 • 
10 l 10 1 Trihunm1x de première in.l!aricc et de commerce. - 1 2,41l1,0IIO • 1 ~,Fi~,?'illù Personnel . ....... - - ........ . 1 2,/420 • 1 

11 1 11 1 Tribunnua: de première instance et (ie commerce. - 
Indemnités pour frais de t~reffe - Indemnités pour 

1 :115,000 '1 dépenses accidentelles . . . . . 21;;,,100 . 1 :!,000 "1 . 
1:11:\PITRE Ill. 

JUSTJr:F. .UILlfA.11\t-;. 

14 l 1-1 1 Cour militaire. - Personnel. - Indemnités pour le 

1 
• 

service du secrétariat ile l'auditeur général 18,000 • 21,:;50 

: 1 
n 

1 

5,:;50 ,, 

1 G 1 16 1 Auditeurs militaires cl anciens prévôts. /4:5,700 • 48,000 . -i,'.500 • 
CHAPITRE VI. 

POBI.JCAlïll/liS OfFlCrnr,Lf.S. - c;,,:; .• IS$H>:"iS F.T runvs. 

23 1 23 1 Impression du fücueil des lois,<lu 1l/o11ilcur,des Annales 
pa1'/cme1,taircs, des Comptes rendus tle.i sëa11ccI tle« 

1 ·· 1 (:/wmbres el travaux accessoires .•. ..... 200,000 ':250,000 

Î 
. 

1 

50,000 • 
Clf:\PITHE VJII. 

cnt+es. 

321 :;2 I Cleq;é inférieur du culte catholique. . . . • • . 1 fr,:l00,000 • 1 .l,WJ,000 • 1 51,0CO • 1 . 
33 :;:; Subsides aux provinces. aux communes cl aux fabriques 

d'église pour les édifices servant au culte catholique, 
y compris les tours mixtes !:l les frais du culte dans 
l'église du camp de Bevcrloo cl l'ameublement des 

' 1 • 1 éBlises. . . . . . . . . . . ..•• 1 1;00,000 :i00,000 100,000 ,. 1 • 

CHAPITI\E IX. 

BIF.:'if'Al~.\Ï"CE. 

44 1 44 1 Écolos de bienfaisance de l'ttal - Personnel, y compris 
les frais de voyage des membres ,le$ comités d'inspec- 
lion el des fonclionnair .. s cl employés desdits établis- 

1 ;,2:;,000 • 1 521,000 • 1 2,000 sements .. . . . . .. . . . . . . ,. ~ . • 1 • 

/1. Rf:rORTER. • . • • • • fr. 8,5fi8,700 • 1 8,468, 1 :'10 ,. 1511,220 , 57,650 • 



( 95) (Ministère de la Justice). 

Numéros 
des articles 
~ DÉSIGi'iATION DES DÉPENSES 

ET SERVICES 

CRÉDITS DEJl.l!'IOÉS P.lR LE PROJET 

amendé. primitif. 

DIFFl!JIErtCIS. 

·-·· .. .- 

Augmentariens l Diminutions. 

lluonT ...•...•. fr. 1 8,!i68,700 " 1 8,468,150 •· 158,2:!0 •. 57,650 • 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

51 1 51 1 Frais de voyar,c des membres des commissions, des fane- 

1 
1 2,000 tionnaires cl employés . . . . . . . • 1 13,000 " 1 15 000 . • 

521 !\21 Traitements des fonctionnaires cl employés. 1,235,000 •· 1,222:,füO 12,550 f • 
55 53 Indemnité de logement de certains fonctionnaires et 

' 1 . 1 employés. . • • . . . . . • . . • . . . . . . 1 9,000 7,000 2,000 " 1 . 
54 1 M I Frais d'impression et de bureau (y compri., 20,000 fr. 

"1 . 1 en churqe temporaire) . . . . . • . . . • . 1 30,000 10,000 20,000 » 1 . 
56 1 56 1 1}Jobilier. Achat, confection et entretien. - Bdliments. 

Menus travaux d'entretien el achat de matériaux et 
ingrédients pour les ouvra[leS ~ confier aux détenus 

1 
" 1 125,000 • 1 50,000 Loyer d'immeubles. • . . . • • . • • . . . . • 175,000 • 1 ,, 

CHAPITRE XII 

TRAIHllf.~TS V~ PISl'ONJOILITJ\ ET lli!Pf.NSF.S IMPRÉVUf.S, 

5K 1 58 1 'I'raitemcnts temporaires de disponibilité des fonction- 
na ires et , .. - --•-- .. 1és des divers services ressortissant a•J 
Département. · ..•..•...... , . • . 1 -111,000 ' 41,000 n ï,000 . r 

J)EfJXIÈME SECTION. - DJtPENSES 110,078,700 " 11,888,580 •· 2-19,ïi0 • 50,050 . 
EXCl~J>TIONNELLES. 

-- 1 AuG,Uf.:l'T.HJOrt •• . fr 1 190,120 • 
CHAPITRE XIII. 

s,:n \' ICF.S DIVEIIS. 

, 60 1 Construction à l'asile d'aliénées de Mons. . • . . . . 150,000 n • 

1 

150,0~0 ., 1 • 
, , Hl Travaux d'agrandissement du dépôt de mendicité de la 

maison de refuge de llrur;es ( I" annuité). • . . . . 100,000 " . 100,000 • 1 • 
n I G2 1 Travaux d'a1;randisse11Jent aux l!'.colcs de bienfaisance de 

l'Etat •. .. - • ~ 9 ... - . . ... 245,250 
1 

n 1 245,250 " 1 • 
• 1 (io 1 ! nstallation <le l'éclairage élcct ri que à l'Ecole de bien- 

faisance de Ruysselcdc et placement de paratonnerres 
à l'Ecole de bienfaisance de Namur ••. . . . . . 44,000 • 1 1 44,000 • 1 • 

n 1 6-1 .1 Construction d'une nouvelle infirmerie à la prison secon- 
claire de Gand. -- Achêvcmcnl. •••. . . . . 2,000 • 1 . 1 2,000 " 1 • 

• 1 65 1 Construction de prisons cellulaires à Audenarde, à 
Turnhout et à Nivellos. - Achat de terrains. - Plans. 
-Prcmiel's travaux de construction. -DésafJ'eclalion 
de la prison des lernrnes à Bruxelles et appropriation 
de cet établissement en une prison pour prévenus civils 
(hommes). -Aména&emcntd'unc prison pour femmes 
dans une partie des bâtiments ile la rue des Minimes. 1 150,000 " " 150,000 • 1 • 

--- 
691,250 . 691,250 ï " 

._..,.... - •. ,. .... ,,,, .. ·'•-1 691,250 • 
ÀUGIU~T.lTION TOTAL~ •. fr 881,7,70 , 
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v. 

DU 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
POUR L'EXERCICE 18!18. 

(AMENDEMENTS.) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1897 
s'élève au chiffre de . . . . . . . . . . . fr. 2,806,015 97 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé pour 
l'exercice 1898, montent à . . . . • . • • . . 2,82~,96:> 28 

Auc~n:NTATION. fr. {6,9:>i 5i 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

.A. - Service ordinaire: 
Exercice { 897 . . . . . . fr. 2,80i ,Of 5 97 

{898 . . 2,s22,96a 2s 
- 

AUGME!'iTATION. . . fr. 2i,9!H 5i 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

Exercice {897 . . . . . . fr. ti,000 )) 

1898 . . . . . )) 

DtMJNUTIO!'i. . fr. ?>,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice 1898 
s'élevaient à . . . . . . . . • . fr. 2,797,065 28 

Les amendements proposés portent ce chiffre à • . . . 2,822,96;, 28 

soit une augmentation de . 

qui s'explique ainsi qu'il suit : 

SEln'IC:E ORDl~A.IBE. 

. fr. 2a,9oo » 

CHAPITHE PREMIER. 
ADMINISTRATION CJ::l'iTRALE. 

Anr. 2. - Personnel des bureaux; traitements, indemnités 
pour travaux extraordinaires et secours. 

Crédit porté au projet de Budget primitif • 
- - amendé. 

AUGMEt'iTATION. 

. • fr. 5!'.>4,~00 » 

587,t>OO » 

. fr. 55,000 )) 

Il convient de comprendre dans le crédit inscrit à l'article 2 du Budget les 



( 97) 

NOTE PRÉI..IMINAIRE. 

(~lin. des Aff. Étran9.) 

allocations de toute nature au personnel de l'Administration, à l'exception 
des frais de route et de séjour qui ne sont que le remboursement de dépenses 
effectuées pour motifs de service. 

Les indemnités pour travaux extraordinaires· ainsi que les secours ont, 
jusqu'à présent, été payés à charge de l'article 5:5 du Budget. Ces dépenses 
peuvent être estimées, en moyenne, à l0,000 francs par au, somme que l'on 
propose de transférer de l'article 55 à l'article 2. 

L'augmentation réelle est ainsi réduite à ~5,000 francs. Cette somme est 
destinée, jusqu'à concurrence de 7,500 francs, à la création de quelq ues 
emplois nouveaux rendus nécessaires par l'extension des services du Dépar­ 
tement et, pour le reste, à des augmentations de traitement en faveur de 
fonctionnaires et d'employés qui ne jouissent. pas encore du traitement 
médium ou maximum de leur grade. 

CHAPITRE V. 

DEPENSES DIVERSES RELATIVES AUX LÉGATIO!\'S ET AUX COl'iSULATS. 

AnT. 52 (ancien). - Traitement d'un commis de chancellerie û Constantinople. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 
)) )) 

DmH'WTION. • . fr. 6,000 » 

On propose la suppression du crédit de l'article 52 (ancien). Moyennant 
une légère modification au libellé de l'article 32 (nouveauv, la somme de 
61000 francs affectée au traitement du commis <le chancellerie à Constanti­ 
nople peut être rattachée à cc dernier crédit sur lequel s'imputent les 
traitements des drogmans et des employés dans diverses résidences. 

AnT. 52. - Traitements des drogmans, frais de lettrés et d'interprète», 
traitements et indemnités à des employés clans diverses résidences. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 82 24,f> » , 
91,i4~ » 

AUGMENTATION. . fr. 8,900 )) 

Le libellé de l'article 52 a été modifié de manière à permettre l'imputation 
des charges nouvelles auxquelles le crédit de cet article doit foire face. 

L'augmentation proposée se justifie comme il suit : 
f O Une somme de 6,00() francs est transférée de l'article 52 (ancico), ainsi 

qu'il est expliqué ci-dessus; 

26 
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NOTE PR8LIMINAIRE. 

,4 f ,200 francs sont destinés à mettre le service deghoulams ( courriers) 
près notre légation à Téhéran, en rapport avec les nécessités constatées; 

5° Une autre somme de J ,~00 francs servira à payer le salaire d'un chan­ 
celier près notre consulat général à Tanger; 

Enfin 4•, une somme de t>OO francs est demandée pour pourvoir à des 
besoins imprévus, 

CHAPITRE VI. 

l\IISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITEMENTS D'INACTIVITt J.T DÉPENSES IMPRÉVUES. 

AaT. 5~. - Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses 
imprévues non libellées au Budget. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé. 

. . fr. 

DnnNUTION • . • fr. {0,000 » 

La diminution de i0,000 francs résulte d'un transfert de pareille som~e 
à l'article 2, ainsi qu'il est expliqué plus haut. 

Les propositions d'augmentations et de diminutions sont résumées en un 
tableau imprimé en annexe à la suite de projet de loi amendé. 



( 99 ) (Alin. des Aff. Étrang.) 

PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOP()l~D Il, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étran­ 
gères et des "Finances, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRlTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Affaires Etrangères pour 
l'exercice 1898 est fixé à la somme de deux millions huit 
cent vingt-deux mille neuf cent soixante-cinq francs vingt­ 
huit centimes (fr. 2,822,965 28), conformément au tableau 
ci-annexé. 





( iOt ) (Min. dt, Aff. Étrang.; 

8 UDGET AME~DÉ DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈIH:S 

POUR L'EXl':RCICE ·f 898. 

DÉSIGNATION &IONTANT TOTAL 
Artidet. IJl:S CRÉDITS 

DES SERVICES RT DE L.ODJET DES DÉPENSES. par article. par chapitre. 

SER'11CE ORDINA.IRE. 

CUAPITRE l". 

Al)lll!IIS'TRATIOl( CEIITII..\LB. 

1 Traitement du Ministre. . . . . 21,000 . \ 
2 Personnel des bureaux; traitements, indemnités pour travaux. extraordinaires et secours. 387,500 . 
:s Matérid. . . . . 49,500 • -191,000 • 
4 Fonds ~ecreu • . . . 13,000 • 
li Achat de décorations de l'Ordre de Léopold • 20,000 • 

CUAPITIŒ Il. 

LtCATIOllS. 

Traftem,mts des aycnts diplomatique$, 
6 Allemagne , . . . . . 58,000 . 
7 Autricbc-Ilongrie . . . . . 58,000 . 
8 Brésil . . . . . . . . . . 00,000 • 
9 Chio• . . . . . . . . . . . . . 34,150 • 

10 Danemark, Suède et Norwège . . . . . . 25,000 . 
11 Espagne . . . . so,ooo . 
1~ États-Unis • . . 30,000 • 
13 France. . . . 58,000 

1-4 G ra ode-Bretagne. . . 58,000 " 

is Italie. . . . . . ' . 38,000 

16 Japon . . . . 38,000 . 
17 Grand-Duché de Luxembourg . 15,000 • 941,6150 

18 Mexique. . . . . . . . . 30,000 . 
19 Paya-Eas • . . . . . . . . . 38,000 . 
20 Perse . . . . . . . . . . . . 30,000 • 
21 Portugal . . . . . . . . 25,000 1 

22 Roumanie . . . . . 25,000 1 

23 Russie . . . 58,000 . 
24 S1-Siëi;e . . . '26,000 • 
25 Serbie . 25,000 . 
26 Suisse • . . . . . 15,000 • 
'i.1 Turquie, . . . 30,000 • 1 

1 28 Traitements des conseillers el secrétaires • . . 167,500 • 

A UPOIITII, . fr. 1 • • l • ~ 1 1,4!2,6110 • 
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BUDGET AMENDÉ DU ~IINISTEH.E DES AFFAIRES ÉTRANGÈHES (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATJON 

))ES .SERVICES ET DE L'ODJE'f DES DÉPIŒSES. 

MO~TAl'i'f 

Dl!S CRÉOITS 

par art ide. 

TOT.AL 

par chapitre. 

29 

30 

3] 

32 

R.~P011T. • • • fr. 

CIIAl'ITllE III. 

f.ONSULA.TS. 

Traitement des agents consulaires el indemnités à quelques agents non rétribués, arec 
faculté pour le Gouvernement d'affecter à iles explorations eonsulaires, jusqu'à con­ 
currence de 50,000 francs, les sommesrestées sans emploi • 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOTA.CE. 

Frais de ,oya(JC de, agents du service extérieur el de I'a-lministration centrale, irulem­ 
nités de logement à quelques agents diplomatiques, rrais ile courriers, estafettes, 
course$ diverses . 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSES RELATIVES Aux· LÊG.I.TIONS ET AUX CONSUL,\T5. 

Traitement d'un chancelier el d'un commis de chancellerie à Paris 

Traitement de drogmans, frais de lcurés et d'interprètes, traitements el indemnités à des 
employés dans diverses résidences . 

Frais de correspondance de l'administration centrale arec les ;ii;cnccs, ainsi que 
des agences entre elles; secours provisoires à iles llclt;es indigents; arhat et entretien 
de pavillons, écussons, timbres, cachets; achat, copie et trailucuon de ,locumcnts; 
frais extraordinaires el accidentels 

Prais de chancellerie 

CIIAPITI\E VJ. 

"ISSIONS EITRAORl>lNAIRES, TRAJTF,~IF,NTS t>'INAGTIVITt 

ET llllPENSE8 11IPRÉVUES. 

Missions extraerdiuaires, traitements d'inactivité cl dépenses imprévues non libellées 
au Budget 

Quote-part de fa llelffiquc, peur l'ann,:e 1 ll()\ dans les frais <lu Bureau spécial d'échange 
de documents cl de renseigucmcnts sur la traite ,les esclaves. . . . . . , . . 

A l&POII.TH. . fr. 

78-l,900 • 

180,000 • 

14,000 • 

91,145 • 

100,000 , 

23,000 • 

1,4<>2,0?JO • 

7114,900 • 

180,000 

228,1 -1!'.i • 

2,076,132 '.:l8 



( .105 ) (Min.. du Aff. Étrartg.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES (surrs), 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET ORS DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapilN. 

37 

38 

40 

41 

42 

43 

llePOIIT. 

CHA.PITIŒ VII. 

COMMERCE, ÊMJGRATIOJII. 

. fr. 

Frais divers et encouragements au commerce ; achat de documents commerciaux; 
publication du Recueil consulaire et d'autres travaux intéressant le commerce et 
l'industrie 

Musée commercial: échantillons; mobilier el matériel; publications; bibliothèque. 

Service de l'émigration 

Quote-part de la Belgique dans le! frais de l'Union internationale pour la publication 
des tarifs douaniers . . . • . . . . • . . • . . • • 

Traitement d'un agent belge attaché à l'Institut colonial international. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS BT CRÉANCES ARI\IÉ1\ÉES, 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement; secours à des fonctionnaires, 
employés 011 agents sans nomination, à leurs veuves ou enfants, qui, sans avoir droit 
à l.1 pension, ont des Litres à l'obtention d'un secours, à raison de leur position 
malheureuse. . . 

Créances arriérées des exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu être effectuée 
sur le Budget de l'année à laquelle elles se rapportent. 

Tou1. DlJ BonGr.'f AMENDÉ 011 M1111sTiu DES AFFAIRES lhurc,inu. . fr. 

,,676,132 ~8 

80,000 " l 

20,000 " 

!l6,00G " I 

6,833 " • 
1 to,ooo • 

10,833 , 

a,ooo ~ l 
1,000 • ) 

41000 l 
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ANNEXE. 

TABLEAU 

des augmentations et des diminutions proposées au projet de Budget amende 
du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1898. 

Numéros 
des artie les 
~ DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET SERVICES. 

CRiDITS DEJIUNOi:S P.U\ LE Pl\OJ8T 

amendé. primitif. 

Dli'FÉR ENC8S. 

Augmentaticns. I Diminutions. 

SEU VICE OUDINAIRE. 

-- 
CHAPITRE PREMIER. 

AD" INJSTRATIO" C8NTRALE. 

2 I 21 Personnel des bureaux; traitements, indemnités pour 

""'""""""''"'"' " "'"" . . . . . . . · 1 387,500 " 354,500 " 1 3~,000 • 1 • 

CHAPITRE V. 

ni:rENSl!S DIVERS8S REI.ATJVES AUX LÉGATIONS 
ET AUX COaSULATS. 

32 l • ' Traitement d'un commis de chancellerie à Cunstan- 
tinople . . . . . . ' . . . . . . . . . . . 1 . 

1 
6,000 • 1 • 1 

6,000 . 
53 1 32 1 Traitements des drogmans, frais de lettrés et d'inter- 

prèles, traitements el indemnités à des employés dans 
dlverses résldences. . . . . . . • . • . . . . · 1 01,145 . . 82,245 ,, 1 8,900 • 1 • 

CHAPITRE VI. 

IIIISSIONS EXTRAORDINAIRBS1 Tl11ITBIIIEIITS D'IIIACTIVITÉ 
ET IIIÎPENSBS IJIIFRÉVUES, 

561351 Missions extraordinaires , traitements d'inactivité et 
dépenses imprévues non libellées au Budget .... 1 50,000 • 1 60,000 • 1 • 1 10,000 • 

528,645 • 502,745 > 41,900 • 16,000 • 

AUGIIE~TATIO", ••• fr. 21i,900 » 



( UMS") 

VI. 

BUDGIT 
DO 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
l'f 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

POUR L'EXERCICE f 898. 

(AMENDEMENTS.) 

17 
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NOTE PRELlM INA IRE. 

- 
Le Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique pour 

l'exercice' i897, y compris un crédit supplémentaire de 60,000 francs, s'élève 
au chiffre de . . . . . . . . . . . . . fr. 26,736,770 ,, 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé pour 
l'exercice 1898 montent à . • • . . . . • . • . • !7 ~904,5.f.t • 

A UCIIENTATIOff 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante: 

A. Service ordinaire. 

Exercice f897 . 
f898 

Exercice t897 
f898 

. fr. 26,53'.!,020 » 
. . 26,6~t,f86 ~ 

. . fr. ~89,t66 » 

B. Dépenses exceptionnelles. 

. fr. 40.f.,7ti0 • 
t ,283,5fS~ » 

AUGllIEN1'ATlON • • . fr. 878,605 » 

l.es crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice i.898 
s'élevaient à . . . . . - . . · . . . : . ·. · • . . fr. 26,578,070 • 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . . . 'l7 ,904,(Ht » 

SoJT UNE AUGMENTATION DE • • , fr. -f 1fS26,47f 1t 

La somme de i)Sl}6,47t francs se répartit comme il suit: 

Augmentation sur le service ordinaire . . . . fr. 
Augmentation sur les dépenses exceptionnelles • 

TOTAL • • • fr. 

84-'3,t t 6 » 

683,5tS?S • 

f,026,47! • 

L'augmentation de t,H,6~47i francs se justifie de la manière suivante: 



( iÔ7 ) (Min. de l'lr&t. t, eu tlnitr. pub'-) 
NOTE PRÉLIMINAIRE. 

PBE■IÈB-.J SECTION. - 8EB'VICE. ORDIN&IIIE. 

CHAPITRE (ff, 

!DlllNJSTRATION CEl'ITll.UZ. 

AaT. ~- - Traitements de disponibilité pour lea fonctionnairu 
et employ~s. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. ts)mm )) 
~0,000 » 

. fr. t ,9~0 » 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article tS, 
pour l'exercice !898, en concordance avec le crédit correspondant inscrit 
au Budget de {897. 

. CHAPITRE Il. 

PEl'{5101"S ET SECOUllS, 

AIT. 8. - Pensions due, par les, anciennes caisse« de prévoyance, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

, fr. ,·~u ,000 D 

21ts,OOO • 

D1111NUTION. • . fr. 6,000 • 

Cette diminution est la résultante d'augmentations el de diminutions dans 
la répartition du crédit de l'article 8, telle qu'elle est établie dans Je tableau 
des .développements à l'appui du Budget; elle s'explique par les considéra­ 
tions ci-après : 

Par suite d'extinction d'un certain nombre de pensions allouées du chef 
de participation aux anciennes caisses de prévoyance, la partie du crédit 
qui fait l'objet du lilléra a des développements peut être 
82.,000 francs à 61,000 francs, soit une diminution de . . fr. 

Par contre, -l'iutervention de l'Etat dans le paiement de 
nouvelles pensions à accorder en 1898 et qui comprennent des 
services ayant donné lieu à la participation aux anciennes 
caisses de prévoyance, nécessite une augmentation (lilléra b 
des développements) d'une somme de. . • . . fr. 

Soit en lin de compte une diminution de. · . fr. 

réduite de 
21,000 J) 

Hi,000 " 

6,000 ,. 
!8 



( f08) 

:NOT,f: PRltLIMINAIRE. 

AJ1T. to (nouveau). - Primes d'encouragement aux caî&stl de pensiona du 
instituteur« libres constitués en sociétés mutualistes reconnue&. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Ce crédit a été inscrit au Budget de. ~ 897 et doit être maintenu à celui 
de 1898. 

CHAPITRE IV. 

Ul'AIRU PROVINCIALES ET CO!IIMU!'ULES. 

ART. t 9 (art. J 8 du projet de Budget primitif). - Traitements des employé,, 
' · gens de service, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGIIENTATION 

. fr. t ,t 08,660 11 

t,t U,66O n 

. fr. 7,000 • 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article -19, 
pour l'exercice 1898, en concordance avec le crédit correspondant de f 897. 

Les employés attachés aux bureaux provinciaux de .l'Office du travail font 
partie du personnel des administrations provinciales el leurs traitements sont 
liquidés mensuellement sur l'ensemble du crédit de l'article t 9 La somme 
de 50,000 francs allouée pour les oflices provinciaux peut donc étre répartie 
entre les diverses provinces; il en résulte que le litt. k des développements 
de l'article t9 ( Organisation des offices provinciaux du travail) vient à 
disparaître. 

AaT 21 (art. 20 du projet de Budget primitif). - Traitements et émolument& 
des commissaires d'arrondissement; traitements des ~mployés, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé . . 

4-4~,9OO • 
'83,080 » 

AUGMENTATION. , • fr. 57,f 80 n 

Cette augmentation n'est, en réalité, que de U,,f 80 francs, le crédit 
de !897 ayant été majoré, par amendement, de ~3,000 francs et porté à 
468,900 francs. 

Elle est rendue nécessaire par la mise en application du nouveau règle­ 
ment relatif au personnel des commissariats d'arrondissement. 



( t 09 ) ( Min. de l' lnt. et de l' lnstr. publ.) 

Nm'E PRÉLIMINAIRE. 

ART. 22 (art. 2t dn projet de Budget primitif). - Praia de route 
et de tournées ; missions, fournitures, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AUGMENTATION. • 

. fr. rm,ooo » 
?J4,O0O » 

. fr. 4,000 ,, 

Le nouveau Dictionnaire officiel des distances légales, adopté par le Dépar­ 
tement de l'Intérieur et de l'instruction publique (arrêté royal du f f juil­ 
let f 896), constate la distance qui sépare le centre d'une localité de la station 
de chemin de fer située sur le territoire de cette localité. 

Il s'ensuit que les fonctionnaires ressortissant à l'Administration des Affaires 
provinciales et communales portent en compte celte distance pour le calcul 
de leurs frais de déplacement. 

Cette innovation, qui a été admise par la Cour des Comptes, a entraîné 
une insuffisance de près de 5,000 francs sur le crédit de l'exercice 1896. 
Encore le nouveau tarif n'a-t-il été appliqué qu'à partir du 1 t juillet de celte 
année. 

De là la nécessité d'augmenter de 4,000 francs le crédit de l'article 22. 

CHAPITRE VII. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. 

AnT. 5t (art. 50 du projet de Budget primitif", - lmpection générale; 
commandements supérieurs, élat&-ma_jors : traitements, indemnités, frais 
de rouit et de séjour. 

_ Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 2t ,800 u 

170\000 » 

. fr. H-8,200 0 

La loi nouvelle sur la garde civique décharge les communes de toutes les 
dépenses résultant des traitements et indemnités alloués à certains titulaires 
de grades (commandants supérieurs, adjudants-majors, quartiers-maitres, 
ofliciers rapporteurs, etc.), 

Ces dépenses s'élèvent à 
environ, auxquels il .r a lieu d'ajouter une somme de. 
nécessaire pour couvrir : 

a) les frais de l'inspection générale (personnel); 
b) les indemnités qui, en vertu de l'article 88 de la loi, 

peuvent être allouées par l'État aux olliciers nommés par le 
Roi. 

. fr. Hf>,000 » 
00,000 » 

SoIT ENSEMBLE. 

Le mot état&~majors a été ajouté au libellé de l'article. 

. fr. no,ooo » 
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A&T. 3~ iart. 5 t du projet <le Budget primitif). - Inspection générale; 
commandements sttpérieurs; états-majors, frais de bureau : locaux de 
1eroite. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

fSOO ,, 
i0,000 ,, 

AUGMENTATION. , • fr. 9,500 ,. 

Le libellé de cet article a été complété par les mots: état.~-majors et locaux 
de service, qui justifient l'augmentation de crédit sollicitée. 

ART. 33 (nouveau). - Indemnités de vacation et de déplacement aux pré­ 
sidents, membres et secrétaires-rapporteurs des conseils civiques de revision, 
des commissions d'examen et des conseils d'enquête. Yacalions des médecins. 
Frais de correspondance. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Il y a lieu d'introduire dans (e Budget u~ article nouveau allouant 
un crédit pour les indemnités de vacation et de déplacement aux présidents, 
membres et secrétaires-rapporteurs des conseils civiques de révision, aux 
médecins qui les assistent, ainsi qu'aux présidents et membres des commis­ 
sions d'examen et des conseils d'enquête. Les articles 52 el 87 de la loi du 
9 septembre {897 mettent ces frais à charge de l'État. 

Calculées sur le pied des dépenses similaires occasionnées par les opé­ 
rations des conseils de milice, les indemnités peuvent être évaluées approxi­ 
mativement, par année, à 40,000 francs. 

ART. 34 (art. 52 du projet de Budget primitif). - Magasin central d'arme­ 
ment tl d'iquipement: traitements, indemnités, salaires, frais de route èt 
de séjour. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 7,~00 ,. 
9,000 • 

AUGMENTATION, . fr. t ,tsoo )) 

La réorganisation de la garde civique rend nécessaire celle légère augmen­ 
tation de crédit, notamment en vue de l'extension éventuelle du personnel 
attaché au magasin central. 



l i H ) (Min. dt t'lnt. d dt l'In,tr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ABT. 5~ (art. 55 du projet de Budget primitif). - !Jla9asin central d'arme­ 
ment tt d'iquipement : outillage, mobilier, entretien, c/ir,uffage et éclairage 
des locaux. 8-Jasses d'habillement. Achat., entretien, réparations et transfor­ 
mations d'armes et d'objets d'équipement. Achat d'ouvrages et de publica­ 
tions intéressant la garde civique. Impressions et reliures. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AUGIIEl'\TATION 

. fr. 1 O,fSOO » 

51,000 ~ 

. fr. ~0,500 )) 

Cette augmentation est destinée à faire face au surcroit de dépenses de 
matériel que la nouvelle organisation ne peut manquer d'entraîner. Elle se 
justifie, notamment, par les achats de mobilier, la création éventuelle de 
masse:, d'habillement et les transformations d'armes el d'objets d'équipement 
que le Gouvernement devra effectuer et qui expliquent les modifications 
apportées au libellé de cet article. 

Aar. 57 (art. 5?S du projet de Budget primitif). - Tir national : frai, de 
ge.,i;tion, chauffage, éclairage, dépenses diver&es. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

DumrnT10N 

. fr. ~9,540 » 

7,540 )) 

. fr. ~2,000 » 

La réorganisation du Tir national, qui date du 20 mai f 89~, confie la ges­ 
tion de l'établissement à un Conseil d'administration qui dispose du crédit 
de 7,540 francs inscrit, jusqu'ici, nu lilléra a du présent article. Ce Conseil 
n'intervient en rien dans l'organisation du grnnd concours annuel, dont se 
charge une Commission spéciale cle vingt-cinq membres et dont les frais 
faisaient l'objet du lilléra b du même article. Il est donc rationnel de scinder 
ces deux postes et de consacrer à chacun d'eux un article spécial. 

A1tT. 58 (nouveau). - Grands concours annuels de tir: frais d'organisatioti. 
Achat de prix en argent, en armes, en objets d'orfévrerie. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit comprend une somme de 22,000 francs transférée de l'article 
précédent; l'augmentation se réduit donc à 8,000 francs. 

Le concours international de t897, qui vient de se terminer, a mis en 
évidence les qualités supérieures du fusil Mauser. Depuis que les corps 
spéciaux de la garde civique ont reçu cette nouvelle arme à longue portée, 
les commissions qui se sont succédé ont demandé de pouvoir organiser un 
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concours distinct pour les gardes qui en sont porteurs. JI est prouvé aujour­ 
d'hui que celte demande rnéiite d'être prise en considération; joutefois la 
plus grande partie des gardes étant encore armés du fusil Comblain, il ne 
serait pas rationnel de diminuer· leur part du subside dans de fortes propor­ 
tions, comme il serait injuste d'attribuer une somme trop importante au 
concours entre gardes porteurs du fusil Mauser, qui sont en minorité Le 
Gouvernement croit donner aux futures commissions organisatrices le_ 
moyen de satisfaire tous les participants, en fixant la subvention pour 
l'achat des prix à '25,000 francs. Le montant des frais d'organisation restant 
fixé à la somme de ~,000 francs, qui lui était en réalité réservée el à laquelle 
on propose de consacrer un littéra spécial, le crédit de l'article 38 s'élèverait 
à 50,000 francs. 

AaT. 59 (art. 56 du projet de Budget primitif). - Subsides pour la 
eonstructkm et l'amélioration de tirs à la cible en province. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé 

43,000 » 
e,o,ooo ,, 

AUGllENTATION. . fr. 7,000 » 

ART. 40 (nouveau). - Subsides pour concours de tir aux armes de guerre; 
prix en argent, en armes, en objets d'orfévrerie, trophées-prix de tir. 

Crédit demandé: t0,000 francs. 

L'exercice du tir prendra, avec l'organisation nouvelle, un très grand 
développement, et il est du devoir du Gouvernement de l'encourager dans 
une large mesure. 

Le crédit de 45,000 francs inscrit à l'article 56 du projet de Budget primitif 
pour i898, et qui comprend aussi les subsides el achats de prix, est absolu­ 
ment insuffisant. 
Les engagements souscrits, pour l'exécution desquels la participation du 

Gouvernement doit étre accordée, s'élèvent actuellement à plus de 
500,000 francs pour l'appropriation et la construction des tirs communaux. 
de Liége, de Namur, de Mons et de Charleroi. Pour l'application du § 4 de 
l'article 87 de la loi, le Gouvernement doit être mis à mème d'intervenir 
partout où on sollicite son concours, sans se voir obligé, par suite de 
l'exiguïté du crédit, de répartir sa part d'intervention sur un trop grand 
nombre d'exercices budgétaires. Bien des administrations communales ont 
renoncé à toute amélioration de leur tir à la cible, faute de pouvoir faire 
l'avance des fonds promis par le Gouvernemenl pour l'exécution des travaux. 

Le crédit de 50,000 francs demandé pour cet objet est relativement res- 
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treint ; mais il permettra au Département de l'intérieur et de l'instruction 
publique de se libérer par annuités des subsides promis aux villes de Liége 
et de Namur, et il n'est pas à prévoir d'ailleurs que si quelques nouveaux 
aménagements sont jugés nécessaires aux tirs qui existent dans les autres 
villes, les frais soient aussi considérables. 

Si le Gouvernement se borne à solliciter ~0,000 francs, il entend ne rien 
imputer sur ce crédit pour l'achat de prix à donner dans les concours. 

Ce dernier poste fait l'objet du nouvel article 40. 
Les exercices et manœuvres, tels qu'ils sont réglés par la loi nouvelle, 

entraîneront vraisemblablement des modifications dans l'organisation des 
concours de tir à la cible. li se pourrait que, dans certains cas, on instituât 
des concours pour tir d'ensemble , par peloton Olt par compagnie, et que 
les hommes formant ces sections eussent tous droit à un prix. De là une 
légère augmentation possible de subside ou de frais <l'achat d'objets à don­ 
ner en prix. 
Jusqu'à présent, la dépense était en moyenne de 6,000 à 7,000 Iraucs ; 

le Gouvernement estime qu'en portant le crédit à -I0,000 francs, il pourra 
faire face à toutes les demandes, mais il convient Je faire de cette somme 
l'objet d'un article spécial, afin <le limiter strictement. la dépense au chiffre 
du crédit. 

Les articles 59 et 40 remplacent donc l'ancien article 56, qui était libellé 
comme il suit. : 
Subsides pour la construction de tirs el l'encouragement de tirs à la cible 

aux armes de yuerre dans les villes ou communes rurales; prix en argent, en 
armes, en objets d'or/ël)rerie, trop/tees-prix de tir. 

AnT. 41 (nouveau). - Frais de transport et de réunion des gardes pour les 
périodes d'exercices; réquisitions des gardes du premier ban pour les 
services d'ordre en dehor» de la commune. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 2~,0UO francs. 

L'article 98 de la loi prévoit la réunion, pendant cinq jours, des plus 
jeunes gardes du premier ban, pour prendre part à des exercices d'ensem­ 
ble, et il met à charge de l'État tous les fra_is résultant de ces exercices. De 
son côté, l'article 99 impose également à l'Etat le paiement d'indemnités ou 
de prestations en nature pour l'exécution de tout service obligeant des 
officiers, sous-officiers, caporaux, brigadiers ou i;;ardes à passer plus d'un 
jour en dehors de la commune de leur résidence. 

Un article nouveau, se rattachant à ces dispositions, doit figurer au Bud­ 
get; mais les charges dont il s'agit étant essentiellement variables, le Gouver­ 
nement se borne à proposer une somme de ':Ïv,000 francs, sous réserve <l'aug­ 
menter ou de diminuer ce crédit, d'après l'expérience il acquérir. Pour la 
même raison, il croit utile de faire suivre le libellé des mols : {( crédit uou 
limitatif >J. 

29 
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CHAPITRE IX. 

LtGION n'noNNEUR ET CROIX DE rsa. 

ART. 45 (art. 40 du projet de Budget primilif ', - Pensions de 1,200 francs 
en faveur des décorés de la Croix de fer, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 280,900 ,J 

14l,70O » 

DrnmuTION. . fr. 59,200 >> 

La diminution proposée résulte des décès survenus parmi les titulaires de 
pensions ou de subsides imputables sur le crédit de l'article Mi. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

ART. 4b (art. H du projet de Budget primitif". - Subsides 
et encouragements littéraires, etc. 

Le libellé de cet article a été remanié conformément aux desiderata 
formulés dans le rapport de la seclion centrale chargée d'examiner le projet 
de Budget du Département pour l'année "-1897. 

Les frais des jurys des concours quinquennaux et décennaux, qui étaient 
compris autrefois dans les dépenses diverses, ont élé reportés au littéra d; 
d'où ces mols nouveaux dans le libellé dudit lilléra : frais des jurys. 

Les autres modifications constituent Je simples remaniements. 
Les crédits des différents littéras de cet article ont élé mis en concor­ 

dance avec les prévisions de dépenses, mais le crédit global n'en est pas 
modifié. 

AnT. 47 (art. 42 du projet de Budget primitif). - Académie royale des 
sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : traitements, etc. 

Le libellé de cet article a été modifié dans le même sens et pour les mêmes 
motifs que celui de l'article prédédent. Le poste Subsides extraordinaires à 
l'Académie1 afin de la meure à même d'augmfnler le chiffi·e des prix pour les 
principales questions portées aux programmes de ses concours, n'ayant plus 
de raison d'être, ces mots ont été supprimés. 
Pour satisfaire au vœu exprimé par la section centrale chargée d'examiner 

le projet de Budget de 18!17, on a complété les développements de cet 
article el des articles 48, 49, M, 153, füj el n7, par l'indication des divers 
emplois rétribués et des traitements attachés à chacun d'eux. 
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AaT. 48 (art. 43 du projet de Budget primitif). - Académie royale fl,amande 
de langue et de liuérature : traitements, etc. 

De même que pour les articles précédents, le libellé de cet article a été 
subdivisé en un plus grand nombre de lilléras. 

Les mots dépenses ordinaires, étant inutiles, ont été supprimés. 

AaT. ?57 ,_art. !'.S2 du projet de Budget primitif). - 
dans les provinces : personnel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé • • 

AucaIENTATION • 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article ?$7, 
pour l'exercice t898, en concordance avec le crédit correspondant inscrit au 
Budget de t897. 

CHAPITRE XI. 

Archivt?s de l'État 

. fr. 64,r-mo )) 

68,050 - 
. fr. 5,aOO » 

ENSElG~IHE:NT SUPÊRitUR, 

AnT. 62 (art. 57 du projet de Budget primitif). - Traitements du per­ 
sonnel enseignant et du personnel administratif des deux universités de 
l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

ÀUGllENTATION, 

, , fr, i,4,~9,877 D 

f ,493,04~ » 

. . fr. 53,Hi6 » 

Cette augmentation est sollicitée pour permettre au Gouvernement: 
i0 D'accorder un certain nombre de promotions et d'augmentations de 

traitement réglementaires à des membres du personnel enseignant et du 
personnel administratif des deux universités de l'füat; 
2° D'organiser, dans les facultés de droit, l'enseignement conduisant à l'ob­ 

tention du diplôme de licencié du degré supérieur en sciences commerciales 
et consulaires; 

5° D'organiser à l'Université de Gand un enseignement supérieur scien­ 
tifique de géographie. 

An1. 63 (art. ;58 du projet <le Budget primitif). - Matériel des universités 
de l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGJIEl'iTATION. • 

. fr. 59;:,,440 n 

400,260 » 

. fr. 4,820 » 

Celte augmentation permettra de majorer le crédit mis à la disposition de 
50 
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l'Administreteur-inspecteur de l'Université de Gand pour l'entretien des 
classes el le service des eaux, pour le mobilier ainsi que pour le chauffage et 
l'éclairage. Elle est é~alemrnt destinée, eu partie, aux laboratoires des deux 
universités. 

CHAPITRE XII. 

El'iSEIGNEMEl.'iT iUOYEN'. 

ART. 7 4 (art. 69 du projet de Budget primitif). - Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen : frais de route et de séjour des membres, etc. 

Il y a lieu de supprimer dans le libellé de cet article, les mots : et de 
séance. Ces mols sont sans objet : il n'est pas alloué de frais de séance aux 
membres du Conseil. 

ART. 76 (art. 7f du projet de Budget primitif). - Inspection des établissements 
d'instruction moyenne : frais de voyage, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. i 2,800 J> 

15,800 » 

AUGMENTATION . . fr. f ,000 » 

Le Gouvernement ayant, en conformité de la loi du Hi juin 18811 porté à 
quatre le nombre des inspecteurs, il y a à liquider une somme plus consi­ 
dérable de frais de voynge. 

Il a déjà fallu solliciter de la Legislatnre un crédit supplémentaire de 
fr. 8i0 40 au Budget de l'exercice 1896 pour une période d'inspection de 
moins d'une année. On peut donc évaluer à 1,000 francs le complément 
d'allocation nécessaire pour i898. 

ART. 8i .art. 76 du projet de Budget primitif). -- Traitements ou indemnités 
du personnel des sections normales d'enseignement moyen du degré 
in{ érieur, etc. 

Crédit demandé par le projet. de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATlON 

. fr. 83,000 n 
8~,400 )) 

. fr. ~,400 )) 

Le cours de religion sera inscrit au nouveau programme des sections 
normales moyennes de l'État. Les professeurs à désigner par l'autorité 
ecclésiastique pour donner cc cours, devront recevoir une indemnité annuelle 
évaluée, au minimum, à 600 francs .. soit pour les quatre sections normales 
une charge nouvelle de 21400 francs. 
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Al\T. 85 (art. 78 dn projet de Budget primitif). - Jurys d'examen de 
l'enseignement moyen : frais de voyage, de séance et de vacation; 
indemnités et rémunérations de toute espèce. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

D1mNUTION. 

. fr. 60,000 •> 
57,000 )) 

. . fr. 23,000 » 

On estime que les dépenses à imposer, pendant l'année {898, sur le 
crédit de l'article 85 ne dépasseront pas 57,000 francs. 

ART. 86 (nouveau). - Cours temporaires de dessin à l'usage des professeur» 
des écoles moyennes : frais divers. 

Crédit demandé : i ,400 francs. 

Celle somme est destinée : i O à rémunérer le personnel qui sera chargé de 
donner les cours temporaires de dessin prévus aux nouveaux programmes 
des écoles moyennes; 2° à payer des fournitures diverses relatives à ces 
cours, dont la durée sera de deux. semaines. 

AaT. 87 (art. 8i du projet de Budget primitif). - Subsides (traitements, 
indemnités, suppléments de minerval, etc.) aux athénées royuux, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 5,~59,06 i » 

. 3,658,764 » 

AUG,\IENTATION. . • • fr. f t 9,700 1) 

Cette somme de i i91700 francs est demandée pour faire face : A. aux 
augmentations de traitement prévues par les arrêtés organiques; B. à la 
rémunération de régents à nommer aux sections spéciales qu'il y aura lieu 
d'organiser dans un certain nombre d'écoles moyennes, par suite de la mise 
en vigueur du nouveau programme de ces écoles; C. aux indemnités à allouer 
aux régentes diplômées pour l'enseignement des ouvrages manuels. 
Elle se décompose comme il suit: 

A. Pour les augmentations de traitements 
1. Au~mentalions réglementaires: 

Athénées royaux : 
! préfet des études . . . fr. 

~6 professeurs . . 

. fr. 87,700 » 

400 n 

6,900 )) 
.ENSEMBLE. . fr. 

A REPORTER. • . fr. 7,500 • 



[No S.] ( H8 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • fr. 

Éc~les moyennes dt> l'État pour garçons : 
3 directeurs . . • . . • . . . . fr. 
H régents . . 
·14 instituteurs. 

7,500 ., 

!,oOO » 
2;200 » 

2,800 >) 

ENSEMBLE. . fr. 

Écoles moyennes de l'État pour filles : 
2 directrices . . . . . . . fr. 
?$ régentes . . 
5 institutrices. 

6,~00 » 

{ ,000 » 
f ,000 )) 
600 » 

ENSEMBLE. • • fr. 

'fOTAL. . fr. 

Il. Augmentations dites facultatives : 

Athénées royaux : 
18 professeurs (max. de la { re classe) 
40 - (min. - ) 
~ surveillants ( max. - ) 

ENSEMBLE. 

• fr . 

. fr. 

Écoles moyennes de l'État pour garçons: 
66 régents (max. de la {rn classe). 
HS - (min. - ). 
~o instituteurs (max. - ). 
iO - (min. ,,_ ). 

EN"SEaIBLE. 

Écoles moyennes de l'État pour filles : 
?SO régentes (max. de la jre classe) 
t2 - (min. - ) 
45 institutrices (max. - ) 
6 - (min. - ) 

ENSEMBLE. 

. fr . 

. fr . 

. fr . 

. fr. 

2,600 » 

t6J0O » 

H,200 » 
{2,000 » 

400 )) 
~5,600 » 

t5,'200 )) 
f ~f>OO » 

-iO:O0O » 
2,000 » 

j6,700 » 

10,000 n 

f,200 » 

8,600 n 

f ,200 >) 

2t ,000 » 

TorAL. . fr. 7f ,500 » 

BÉU.&PITlJL.&TIOl\'. 

Augmentations réglementaires . 
dites facultatives. 

. fr. f 6,400 J) 

71,500 » 

ENSEMBLE. . fr. 87,700 » 
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B. Pour la rémunération des régents à nommer aux sections 
spéciales des écoles moyennes : 
iO régents à 2,000 francs . . . . fr. 
Aux termes de l'article 22 du nouveau règlement organique 

des écoles moyennes, les traitements des membres du personnel 
attaché aux sections spéciales sont exclusivement à la charge 
de l'État. 

C. Pour la rémunération des régentes diplômées pour l'en­ 
seignement des ouvrages manuels. 

Un arrêté royal du 5 juillet 1896 a institué auprès de la 
section normale moyenne de l'État pour filles, à Liége, un 
cours temporaire d'ouvrages manuels destiné aux régentes. 

La session du jury chargé de délivrer les di plômcs de capa­ 
cité vient de s'ouvrir. 3o récipiendaires ont été inscrites; parmi 
elles, il s'en trouve 20 qui ne sont pas encore chargées de 
cours ou qui donnent le cours sans rétribution. 

Pour le cas probable où ces personnes obtiendraient leur 
diplôme el, parlant, seraient chargées de l'enseignement des 
ouvrages manuels moyennant la rétrihutiou ordinaire de 
600 francs, il fout prévoir de ce chef fr. ti00 x 20 . fr. 

87,700 » 

20,000 » 

t2,000 • 

ToTJ..L ÉGAL. . fr. 1 f 9,700 » 

AnT. 88 (art. 82 du projet rle Budget primitif). - Subsides aux élèvN~ [réquen­ 
tant les cours de l'Institut supérieur de commerce, à Anvers. 

Cet article était libellé comme il suit au projet de Budget primitif: 
Athénées ou collèges royaux : sections industrielles el commerciales; fré­ 

quentation. des cours de l'Institut supérieur de commerce, à Anvers. 
Cette rédaction a élé remplacée au Budget de 1897 par le lexle proposé 

ci-dessus, à la suite d'un amendement de la section centrale (Annales parle­ 
mentaires, Chambre des Représentants, séance du 30 avril f 8H7, p. t 2::îi). 

ABT. 89 (art. 83 du projet de Budget primitif). - Bourses aux élèves des 
écoles moyennes de l'État et des écoles moyennes patronnées. 

Crédit dernandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGl\lENTATION 

. fr. 53,000 )J 

54,!'JOO ,, 

. fr. 1,!'lOO u 

Au projet de Budget primitif, cet article est libellé comme il suit : 
Écoles moyennes : bourses. Celle rédaction a été remplacée par le texte 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ci-dessus, au cours de la discussion du Budget de {897. (Annales parlemen­ 
taires, Chambre des Représentants, séance du 30 avril 1897, p. t~a2.) 

L'octroi de bourses aux élèves des écoles moyennes patronnées rend néces­ 
saire une augmentation de crédit de i,;'.>00 francs. 

ART. 90 (ancien). - Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie 
et d' histoire, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DnuNVTION 

. fr 1,~00 J) 

1) JO 

. fr. t ,oOO » 

D'accord • avec la section centrale qui a examiné le projet de Budget 
de i897, le Gouvernement estime qu'il n'y a pa:; lieu de maintenir ce crédit 
uu Budget. Le nombre des livres demandés en communication par les pro­ 
fesseurs est toujours insignifiant. On versera les ouvrages qui composent la 
bibliothèque historique et philologique dans la bibliothèque centrale du 
Département 

ART. 94 (art. 88 du projet de Budget primitif). - Traitements de disponi­ 
bilité des membres du personnel administratif et enseignant des établisse­ 
ments normaux d'instruction moyenne, des établissements d'instruction 
moyerme dirigés par l' Ji'tat et des inspecteurs de ces établissements. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

Dnnxuno« • 

. fr. i32~t97 » 
!27,197 » 

. fr. ~,000 » 

. Des extinctions s'étant produites, au cours <le l'année {897, dans le per­ 
sonnel enseignant auquel sont alloués des traitements de disponibilité, il y a 
lieu de réduire de o,O0O francs le crédit de l'article 94. 

ART. 96 (nouveau). - Frais de {'Annuaire du personnel de l'enseignement 
de l'État. 

Crédit demandé t ,000 francs. 

La publication <le cet annuaire est quinquennale. Le dernier volume, 
publié en 18H3, a coûté près de 800 francs. On demande 1,U0U francs pour 
celui qui sera publié •en 18H8, parce qu'il y aura des modifications à appor• 
ler à la composition <le certains cadres. 
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ART. 97 (nouveau). - Frais de rédaction et de publication du quinzième 
rapport triennal sm· l'état de l'enseignement moyen. 

Crédit demandé : 7,000 francs. 

Dépense périodique; même crédit <1ue pour le rapport antérieur. 

CHAPITRE XIII. 

E1'SEIGNEMENT PRIMAIRE. 

ART. tO0 (art. 93 du projet de Budget primitif). - Traitements de l'inspec­ 
teur, de l'inspectrice, etc. 

Crédi] demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 11 a;r$00 » 
450;~00 )) 

AUGrllENTATION. • • • fr. - fà,000 1.1 

ART. {Of (art. 94 du projet <le Budget primitif). - Frais de voyage 
de l'inspecteur et de l'-inspectrice, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. ! 94,800 » 
2021500 ll 

AuGarnNTATION, • fr, 7,1500 l) 

Sous l'empire dé la loi organique du rn septembre t89o sur l'instruction 
primaire, le nombre des écoles soumises à l'inspection de l'État s'est sensi­ 
blement accru, notamment dans les ressorts principaux de Bruxelles, Mons, 
Liégé et Charleroi. 

Afin d'assurer d'une manière efficace l'inspection scolaire dans les ressorts 
précités, le Gouvernement a jugé nécessaire d'augmenter d'une unité, à partir 
du 1cc janvierl898, le nombre <les inspecteurs cantonaux dans les ressorts de 
Bruxelles, de Mons et de Liége, et de deux unités dans le ressort <le Charleroi. 
Cette mesure comporte une dépense annuelle : 
i0 Du chef <lu traitement des cinq inspecteurs cantonaux 

raison de 3,000 francs (art. 100) . . . • . fr. 
~0 Du chef d'indemnités casuelles pour la visite des écoles 

et autres services, à raison de f ,o00 francs par inspecteur 
( art. ! 01) . . . . • . . • . . • . 

Il y a donc lieu de porter : 
a) le crédit prévu à l'arlicle 100 de 4Hi,~0() francs à 
b) le crédit prévu à l'article 101 <le 1 U4,800 francs a . 

nouveaux, a 
HS,000 1) 

7,~00 D 

. fr. 430,o00 >> 

. 20:2,300 )) 
5t 
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ART. !05 (art. 96 du projet de Budget primitif). - Traitements et indemnités 
du personnel des établissements normaux de l' Et(lt, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget. primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION 

. fr. 8H,6!50 )) 
856,6;50 » 

. fr. 2~,000 » 

La partie du crédit qui fait l'objet du liUéra a des développements de l'ar­ 
ticle 105 et qui concerne les traitements et indemnités du personnel des 
établissements normaux de l'État, s'élève à 080,000 francs; ce chiffre doit 
être majoré de 2:S,000 francs et porté pnr conséquent à 60:S,000 francs. 

Celle augmentation de crédit a pour but de rendre possible l'adoption 
d'une échelle de traitements permettant <l'améliorer dans une certaine 
mesure la position des professeurs et des régents des écoles normales, de 
même que celle des professeurs de religion, dont le travail a été augmenté 
de plusieurs heures par semaine à la suite de la mise en vigueur des nou­ 
veaux pro~rammcs des écoles normales. 

ART. i.07 (art. iOO du projet de Budget primitif). - Bourses aux élèves des 
écoles normales de l' Étal et des écoles normales agréées. Subsides aux écoles 
normales agréées. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé. 

. fr. 200,000 » 
500,000 » 

AUGMENTATION • . fr. 100,000 • 

Le libellé de cet article et le montant du crédit y affecté ont été mis en 
concordance avec la loi budgétaire de 1.897. 

ART. 108 (art. 101 du projet de Budget primitif). - Frais de conférences 
des instituteurs. Frais de confêrences aqricoies et horticoles des instituteurs. 
Récompenses, etc. 

On propose la suppression des mots : achat de spécimens d'arbres frui­ 
tiers et de graines. 

Depuis plusieurs années, la situation du crédit ne permet plus l'acquisi­ 
tion d'arbres fruitiers et de graines pour les conférences. 

Les récompenses prévues au litléra c du même article constituent d'ailleurs 
un meilleur encouragement pour les instituteurs que les distributions 
d'arbres, etc., qui leur étaient faites naguère, 
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ART, H { (art. f04 du projet de Budget primitif). - Subsides complémen­ 
taires à accorder en exécution des 46, Se, 6e et Je alinéas de l'art. 8 de la 
loi organique 1884-1895: 1° aux communes, 2° aux écoles adoptées 
d'office dont l'adoption a cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extra­ 
ordinaires à allouer, dau« des cas tout à fait exceptionnels, par application 
du 8e alinéa de l'article susmentionné. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. f ,000,000 » 
amendé . 900,000 » 

DIMINUTION. . fr. 00)000 )) 
On propose la suppression des mots suivants : • sont autorisés, éventuel­ 

lement, les transferts de l'art. t03 à l'art. {04 et vice versa n1 qui terminent 
le libellé de cet article au projet de Budget primitif. 

L'expérience a démontré la nécessité de rattacher à l'art. H 7 ( ancien 
article H 0), plutôt. qu'à l'art. 11 i ( ancien article { 04 ), l'autorisation d'effectuer 
des transferts avec l'art. i iO (ancien article 105). · 
Le montant des subsides complémentaires à imputer sur l'art. i t t est 

connu, au moins approximativement, tandis que le nombre el l'importance 
des écoles primaires, gardiennes et d'adultes en faveur desquelles on réclame 
l'intervention pécuniaire du Trésor public, varie sensiblement d'une année à 
l'autre. 

Le crédit de l'art. HO (écoles primaires) peut, comme cela s'est présenté 
en i897, laisser un certain disponible, alors que le crédit de l'art H7 (écoles 
gardiennes et d'adultes) est insullisant. 

li est d'ailleurs à remarquer tju'afin d'obvier aux difficultés résultant de 
la situation signalée, on a, s011s l'empire des lois scolaires de t 842, de H579 
et de {88-1,, compris dans un même article l'ensemble des crédits destinés au 
service ordinaire des écoles primaires, gardiennes et d'adultes. L'autorisation 
de transfert sollicitée à l'article i !7 permettra d'atteindre le même résultat 
et d'assurer autant qu'il est possible l'allocation régulière des subsides affectés 
au soutien des écoles de ces trois catégories. 
Quant à la réduction de oO;OUU francs proposée au crédit de l'art. H t, elle 

a été introduite au Budget de f 897 sur la proposition de la section centrale. 

ART. H 7 (art. HO du projet de Budget primitif). - Service annuel ordi­ 
naire des écoles gardiennes. - Service au.nuel ordinaire des écoles d'adultes. 
(Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article i i 7 à l'article 1 i O . 
et vice versa.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé, 

AuGJ\IENTATION. 

. fr. 1,200,000 » 

f ,000,000 » 

. fr. 500,000 » 

L'augmentation demandée n'est en réalité que de 2~0,000 francs, le crédit 
de cet article ayant été fixé à -1 ,250,000 francs au Budget de f 897. 

52 
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Eu égard à l'accroissement considérable du nombre des écoles gardiennes 
et d'adultes en faveur desquelles l'intervention du Trésor public est solli­ 
citée, f'l à la nécessité d'allouer aux écoles de ces deux catégories des sub­ 
sides en rapport avec leur importance et leur organisation, il a été reconnu 
indispensable de mettre à la disposition du Gouvernement une somme glo­ 
bale de i ,~00,000 francs. 

Le nombre des écoles gardiennes et d'adultes subventionnées sur les fonds 
de l'&tat, en i89;$, était de 2,972. 

Ce chiffre se décompose ainsi : 
Communales. Adoptées. Privées. TOTAL. 
- - 

Ecoles gardiennes . 702 570 -148 i1220 
Écoles d'adultes. . 1,629 {09 u i ,7:52 

- - 
2,551 479 i62 2,972. 

En { 897, ces chiffres se sont élevés respectivement : 
Communales. Adoptées. Privées. T,nu, 
- - - 

Pour les écoles gardiennes à 710 452 669 i .sr f 
Pour les écoles d'adultes à . -t,686 {26 5i6 2,128 - - 

2,596 ~08 98a 5,959 

Par suite <le l'insuffisance du crédit, les écoles non subventionnées anté­ 
rieurement n'ont pu recevoir, en 1897, qu'un subside notablement inférieur 
au taux normal. 

De plus, le Gouvernement est saisi d'un assez ~rand nombre de demandes 
d'assistance en faveur de nouvelles écoles gardirnnes et d'adultes commu­ 
nales, adoptées et privées 
On propose en outre d'ajouter au libellé de cet article les mots suivants: 

(Sont autorisés, éventuellement) les transferts de l'article 117 à l'article 110 
et vice versa.) 

Cette proposition est justifiée dans la note relative à l'article { f f. 

CHAPITRE XIV. 
DÉPENSES rnr11ÉVUEB. 

AnT. 122 (art. Ho du projet de Budget primitif). - Dépenses imprévues 
non libellées au Budget (y compris les subsides à allouer à des sociétés pour 
leur faciliter l'acquisition d'un drapeau). - Secours à accorder aux 
[anulles, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGMENTATJON. 

. fr . 

. fr. 

61000 » 
t 1,000 )) 

f$,OOO >> 

L'augmentation sollicitée permettra <l'imputer par ce crédit les subsides à 
allouer à des sociétés pour leur faciliter l'acquisition <l'un drapeau. Le libellé 
a été complété en Commission. 
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DEIJXIÈIIE SEC'l'IG!W. - DÉPF.~SES EXCEPTIO~l'IELI..ES. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS. 

Ain. t !3 (nouveau). -Enseignement supérieur.> Construction, amélioration, 
ameublement et outillage scientifique des nouveaux locaux unioersitaires, 

Crédit demandé : 45;5!H> francs. 

La répartition de ce crédit se fora de la manière suivante : 

Université de Liége. 

Instituts divers : Travaux: complémentaires de canalisation, de pa- 
vage, etc. . • . . . . fr. f 9,980 » 

Construction d'une salle d'autopsie à l'asile des insensés. 1,500 » 
Ameublement. et outillage scientifique de certains labora- 

toires . fr. 
ChautTt•rie de l'Institut astro-physique . . . . 

ÎOTAL. . fr. 27,~80 » 

Université de Gand. 

Acquisition d'une collection d'antiquités américaines 
(solde) . . fr. 

Fo,:~,ge d'un puits artésien (~0 et dernier à compte) . . 
Acquisition d'une collection d'antiquités préhistoriques 

(itir à compte). Le solde, s'elevant à L~QO francs, est payable en 
1899. . . 

Amélioration d'une des conciergeries de l'Université , 
Outillage scientifique de certains laboratoires 
Améliorations au laboratoire de bactériologie 

f ,000 » 

2,500 » 

t ,oOO » 
4,f 20 XI 

~,2~0 » 
f ,400 » 

TOTAL. . fr. rn,77o • 

ART. i24 (nouveau). - Enseignement moyen. -- Ameublement de locaux. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Cette somme est nécessaire afin de permettre au Gouvernement d'inter­ 
venir dans les frais d'ameublement de certains établissements d'enseignement 
moyen de l'État et, notuuunent, dans les frais d'achat de collections et 
d'objets reconnus indispcnsahlcs pour cet enseignement. 
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Au-r. 1ja (art. 1 i6 du projet de Budget primitif). - Enseir1nement primaire. 
- Construction, ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Aocl\tENTAT10N. 

. fr . 

. fr. 

600,000 » 
700,000 » 

f 00,000 » 

Au Budget de ¼897: le crédit de cet article a été fusionné à la demande de 
la Section centrale, avec celui de l'article -f 05 (art. -f 09 du présent projet 
de Budget), 
Le Gouvernement propose d'en revenir à l'ancien état de choses. 
Il importe, en effet, de faciliter la comparaison entre les Budgets des divers 

exercices; 01·, le crédit de l'article f 25 a toujours figuré à l'extraordinaire 
jusqu'au jour où fut introduit le mode nouveau de comptabilité budgétaire 
consistant à incorporer dans les dépenses exceptionnelles du Budget ordi­ 
naire toutes les dépenses réputées autrefois extraordinaires qui n'ont pas 
pour objet d'accroitre l'outillage économique de ln nation. 
Pour pouvoir se rendre compte de la portée de celte réforme, il faut que 

les crédits qui figuraient jadis à l'extraordinaire soient inscrits désormais dans 
la section des dépenses exceptionnelles du Budget ordinaire. 
D'autre part, le crédit <le l'article -J2?S n'a pas la fixité qui est la caracté­ 

ristique des crédits ordinaires. C'est ainsi que, depuis 1890, son importance 
a varié dans une proportion marquée : de 400,000 à 600,00U francs. 11 est 
devenu nécessaire de l'augmenter celle année de toO~OOO francs et de le porter 
à 700,000 francs pour pouvoir subventionuer, d'après les règles établies, tous 
les projets de construction, elc., examinés et reconnus justifiés par le Gou­ 
vernement. 

ART. {26 (nouveau). - Tracaux d'agrandissement à effectur,r au Musée royal 
d'hi::Jtoire naturelle. 

Crédit demandé : ~00,000 francs. 

Les bâtiments dans lesquels sont exposées les collections du Musée d'his­ 
toire naturelle sont devenus absolument insuffisants. 

L'exploration scientifique d systématique du pays, poursuivie depuis près 
de quarante aus, a donné des résultats inespérés. Les produits des cavernes, 
preuves de l'antiquité de l'homme en Belgique, le mammouth de Lierre 
et ses espèces contemporaines, les baleines accumulées sur l'ancienne plage 
d'Anvers, les grands lézards marins du Hainaut et du Limbourg, les igua­ 
nodons de Bernissart et leur cortège, les sauriens du Luxembourg cl, s'adjoi­ 
gnant à cet ensemble, la longue suite des animaux. inférieurs, des plantes et 
des roches de nos terrains, permellenl de rétablir, dès à présent, la succession 



( t ~7 ) (J/in. del' lnt. et de l'instr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

des êtres sur notre territoire, à travers le passé des temps géologiques. Mais, 
faute d'espace, ces admirables spécimens paléontologiques ne peuvent pas 
être présentés convenablement au public et d'autres collections, entre autres 
les colleclions entomologiques, d'une valeur inestimable et peut-être les 
plus belles qui existent, sont menacées d'une complète destruction. 

Le Gouvernement estime donc que l'agrandissement des locaux du ~lusée 
royal d'histoire naturelle ne saurait plus êlre retardé, el il a chargé M. l'archi­ 
tecte E. Jan let de dresser les plans, devis et cahier des charges des construc­ 
tions projetées, qui comprendront quatre paliers de galerie el formeront 
l'aile droite du Musée. 

Ces travaux sont estimés devoir entraîner une dépense de fr. 997,5{0 28 
qui se décompose comme il suit : 

Travaux de grosse construction, jusques 
toit . . • . • • • • • 
Travaux de parachèvement • . 

cl y compris la mise sous 
. fr. 789,24i 7~ 

208,065 ss 
ENSEMBLE . fr. 997,3!0 28 

Un premier crédit de ?$00,000 francs est sollicité pour {898. 
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PROJE'f Dl LOI UIE~Di. 

l~É()POLI) II, 
R.01 DES BELGl:8, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et de 
1'ln~1r11ction publique el des Finances, el de l'avis de Notre 
Cousei I des Ministres; 

Nous AVONS AI\R~'l'É &1' ARRtTONS: 

Le projel de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE ONIQUI. 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique pour l'exercice 1898 est fixé : 

1.0 Pour le service ordinaire, à la somme de ringt­ 
six millions six cent vingt et un mille cent quatre-vingt-six 
francs • . • • . • • • • • . fr. 26,621t186 • 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de un million deux cent quatre­ 
vingt- trois mille trois cinquante-cinq 
francs • . 1,283,355 • 

Ensemble à la somme de vingt-sept mil- 
1 ions neuf cent quatre mille cinq cent qua- 
rante et un francs. . fr. 27,904,541 • 
conformément au tableau ci-annexé. 
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BUDGET AMENDÉ DU i\UNISTÈllE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1898. 

bticlu. 
DÉSIGNATION MONTANT 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

plr chapitre. 

:; 

ï 

X 

9 

10 

li 

1\1 

PREMIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAlilF:. 

CHAPITllE I• . 

.lDXINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Traitements rie, fonctionnaires, employés 'et r,ens de service. Frais résultant du 
comité consultatif pour les questions de lét;-islation et d'administration r,énérale 
(Les m~gistrah qui font partie du comité Ioucheruut les indr.mnitCs de vacation, nu même 
titre cp1c lc1 autres membres. La mèm\-? ohsr.rvation s'applique i.. tous les conseils, jurys, 
conuuissions, ctc., qui ressortissent tau Departement.) 

Fournitures de bureau, impressions, achats cl réparai ions de meubles, éclairai:;c, 
chauffa(;e, menues dépenses. Frais <lu llullelfo tlu. 1U inistère. . 

Bibliothèque du Département: achat de livres, abonnements cl souscriptions; frais rl'irn­ 
pression, cle brochage, de cartonnage cl de reliure; confection du catalogue; matériel 
Je la bibliothèque. . . . . . . . . . . . . . . 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de route et de séjour; missions. . 

CUAI'ITIŒ Il. 

PENSIOl'IS &T SECOURS, 

Premier terme des pensions à accorder à tics fonctionnaires el employés de l'État ou à des 
professeurs el instituteurs communaux, el prenant cours en 18\JB ou antérieurement 
au I" janvier de la même année. 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs 
communaux (art 5 <le la loi du IG mai 1Ri6). Intervention de l'Etat daus le paye­ 
ment des pensions accordées on à acconlcr à des veuves, enfants on orphalins de 
fonctionnaires el employés de l'Etat cl de professeurs cl instituteurs, pour les années 
de participation aux caisses rlc prévoyance supprimées 11ar la loi d11 J(i mai 18,(i 
(art. 1" de la loi du 51 mars 1884 ). Termes échus antérieurement au 1" janvier ]8\)g_ 

Suppléments clc pensions accordés, en vertu de l'arrêté royal <lu 21 juin 1862, à des 
instituteurs communaux cl restant <lus au 1" janvier 18\J/l . . . . . . . • . 

Primes d'cncourar,emcnt aux caisses de pensions des instituteurs libres constitués en 
sociétés mutualistes reconnues, 

Suhvcnt ion à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

R~slitution d'avances de parts de pensions faites au Trésor public par la Caisse des veuves 
et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'administration de l'instruc­ 
tion publique, en conformité de la loi <lu 1 :3 mars 18Gi . . . • . . . . . . 

A UN>RTEII. . . fr, 

jl,000 • \ 

-186,200 • 

131,000 • 
504,900 , 

4,000 • 

20,000 • 

2,700 • [ 

61,6:î0 • , 

300 

20,000 

43,500 

1i,771 • 

3/4/4,221 • 

4 42,6~1 

: \ 
1 

1 

1,0ô7,l'i21 

55 
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BUDGET AMENDÉ DU l\llNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PU13LIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÊSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

HO:-iTAl'iT 

DES cntDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

RtPOI\T. ' fr. 

14 

l!i 

16 

17 

18 

19 

Secours à d'anciens Ienctionqaires, employés, instituteurs primaires et ar,ents salariés par 
l'f.tat, à leur., femme; 011 enfants, qui. n'ayant pas droit à la pension ou jouissant d'une 
pension minime, ont des litres â l'obtenlioo d'un secours â raison de leur position 
malheu reuse 

CHAPITRE Ill. 

ST.lTISTIQ:us GtNtRALE. 

Commission centrale de statistique : jetons de présence des membres; indemnité du 
membre-secrétaire 

Frai~ ,Ir. la commission de l'or1hor,rapÎle dr.s noms iles comtnur es el rles hameaux lnrlem­ 
ni11is pour la 1·é<lac11011,lc l'An,.uflir,, slafl.<Ciq,,e.,,lcs tableaux du mouvement annuel de 
la 1'1)1'11l:11ion cl de l'érat civil cl autres travaux spéciaux ou service tic la statistique 
c;ém'ralc et de l,l commission centrale Traductions . . . . • . . . . . . . 

Commiis'on centrale de stntistiqne : fr.1is ,1,, bureau. Frai.1 ,le puhlicalifln <les travaux du 
servire ile la stalis1it1ue 1:•':néralc cl <le la commission c-utr.d«. Achal. 1·écq,1ion et 
envoi de lin•·s 1:1 ;1111, es doruments ; abunncmcnts , suuscriptions el reliures pour le 
service de (3 staristique c;énérale 

Bibliothèque de staristique : achat, réception el envoi rie livres et antres documents; 
abonnements, souscriptions cl reliures; matériel ile la bibliothèque . . . . . • 

CIJAPITilE IV. 

AFFAIRES l'ROVl~CI.\LES ET COllllUNALU, 

Traitements des (;IJUl'eracurs, iles membres des députations permanentes et des greffiers 
,les provinces . . . . • • 

Traitements des employés, gens de service el gens de peine; traitements de disponibilité: 

Province il'Ani-ers 

- de Brabant. 

- de la Flandre occidentale 

- de la Flandre orientale . 
- de Hainaut. 
- de Lié1~c 
- de Limbourg 
- de Luxembourg 

- <le Namur 

118,500 • 

1(J0,8i0 " 
155,505 n 

134,i20 • 
1~5,040 • 
132,800 • 
02,580 • 
85,250 . 
00,700 • 

Somme à ~ITccrer éventuellement, avec les fonds à provenir des mutations, 
aux autJmenl~tion, réglementaires .. 20,5415 • 

A IUOBTEft, • 'fr. 

08,400 • 

4,500 • 

4,000 • 

8,GOO • 

4,800 • 

440,800 • 

1,115,600 • 

1,037,521 • 

22,800 • 

1 .~6!S,460 • 1,060,HI • 



( t51 ) (IUin. de l'lnt. el de l'lnstr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈHE DE L'l~TÉlUElHl ET DE L'INSTilUCTlON 
PUBLIQUE (su1T.E). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

~o 

23 

2G 

27 

Ruon .•. fr. 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairar,e cl chaulfa~e 
des locaux des administrations provinciales ; dépenses diverses el irnprévues : 

Province d'Anvers. 

- de Brabant . 

- de la Flanrlre occidentale 

- de la Flandre orientale . 

- de Ilainaut 

- de Liéi;e 

- de Limbourc 

-- de Luxembourg 

- de Namur 

Traitements des commissaires . 

Frais de bureau . . • 

Traitements des employés 

MO:-.TANT TOTAL 
DES CI\ÉDITS 

par article. par chapitre. 

1,5G5,-fû0 . 1 1,000,321 • 

! 
1 
! 

. . . 27,000 • i 
27,000 

1 

: 1 
. 2;,000 

27,IJOO 

3!,000 . ) ~35,!JOO • 
:;1,500 • 

20,700 , 

20,700 • 

2-t,000 • 

Traitements cl émoluments rles cornrnissaires d'arromlissement; traitements des employés; \ 
traitements de disponiliifüê el secours : 

211,500 • l 
-43,400 • ~ 

2~8,180 , , 

Frais <le roule et de tournées: missions, fonrnitures cl travaux relatifs an placement, 
à I'cntretien d à l'améliuraticn des bo1·nes-fron1ièrcs 1111 Itoyaume Frais il'impr-cssion; 
achat Cl reliure 11"ou\·ra1_;,!s de ,l,oil cl ,l'a,lmi11is1ralion pour le service spécial de l',\ll• 
ministratiun des AlTair·es pr<'1incialcs cl communales . 

Frais de célébrat ion des Iêres nationales; frais d'illumination 

483,080 • 

'l,37~,440 

Cll,\.l'ITHE V. 

AFFAIRES J'.Lf.CTO!l.\U:S, 

frais el travaux ex:lraorrlinaircs dans les commissariats ,l'arrnnclissemcol pour la 
rerision iles Iisres électorales à meure à exécution le i" juin l>l!JX. - Uerision des 
listes électnrales ; frai~ 1l'ins1ances mis à chaq:c de l'Él;it; répartition des électeurs 
en sections; confection tics extraits des listes électorales par sections .. 

lntlemnités de déplacement calculées <l'a prés la lnse rle l'article ï:1 du tarif criminel el 
ducs aux juGes de pan pour l'exécution de l'article ï I du Code électoral . . 

Frais de matériel, d'impressions cl d'écritures nécessaires pour assurer- l'exécution des 
di,po,itiou~ ,le~ lois él~c,01·.ilcs n:l.11irc.< ~ux élccnous. Frais -Ic correspon.l.mc •. s 1él1:­ 
r,ral'liiq11es. Acl,at cl reliure ,roun-a1;cs ,le clroil cl 1l',1rlmi11î~1r,11ion; impressions Cl 
matériel pour le service spécia! de l',\,l111in;s1ra1ion des AnJircs électorales . 

Confocrlnn r.t dislrilmlion rlu 1•apir.r électoral à fournir par l'!'.1.11. Jetons de présence 
cl i11drn,r1ité, de ,li-placi:ment dus aux memlues ile, louri,,rnx ,les ,;lr.clions léflislatires, 
en exécution de l'article 1.',J du Co,le étectoral (crédit non 1,mitalif) . 

Frais à rernhourser au 0,'p,Hlcmcnl -lcs Chemins de fer, Postes cl Télé1:raphrs
1 
,ln citer du 

transport des électeurs a,Jmis au parcours i;ratuil sur les chemins <!c Ier <le l'EtJL 

À B!!POBTl!B, ' fr. 

i 
54,000 • 1 

1 

54,000 • i 

\ 
i ,o,ooo • 

18,000 • , 
i 

20,000 n 1 

,.,,ooo • ~ 

;;;,ooo , 

206,00i) 

3,ï28,701 • 

54 



lN° 5.] < !32 ) 

BUDGET AMENI)g DU MINISTÈRI~ DE L'L\T(~IUEUR ET Dl~ L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

! 
Articles.! 

1 

DÉSIGNATION 

DES ssnvicss ET LE L'onn:T DES DÉPENSES. 
DES casorrs 

par article • 

TOTAL 

par chapitre. 

30 

51 

;:;.1 

40 

41 

4:l 

RY.POl<T, . 

t.:HAPITR.E VI. 

MIJ.ICF., 

. fr. 

Indemnités aux membres civils ,!es conseils de milice cl aux commissaires rl'arrootlis­ 
scrnent , aux f,Ome,·ncurs rle province el aux membres ,le, députations permanentes 
appelés il taire partie des commissions provinciales on des conseils ,le revision ; aux 
:scc,ùairc,; de rnilicc.ninsi qu'aux "lients f.1isan1 [onctions <le secrétaire auprès ,k; com­ 
missions provinciales et ,!,;s conseil- ,Ir. 1·c1"ision. Yacations ù,-~ médecins el chirurgiens. 
Frais de recours en cassation. Traductions. 

Rq;istres, eertificats et autres imprimes nécessaires à l'exécution des lois sur la milice, 
~laléricl indispcnsahlo aux opérations de b milice. Achat cl r eliur« d'ouvrages con­ 
cernant la milice. Dépenses oliH:rscs. 

CilAl'ITRE vn .. 
GARDE CIVIQUP. E'r COllPS DE SAPEUI\S-l'O)lPlli.RS. 

Inspection r,-énér,1lc; commandements supérieurs; états-rnajors : traitements, indemnités, 
fr:,is •le route el de séjour . 

1 uspcction r,-énérale; commandements supérieurs; états-majors: frais de bureau; locaux 
<le service . 

Inrlcrnnués de vacntinn et de <léplacrmcnt aux présidents, membres et secrétairè~-1-appo1·­ 
tenrs des conseils civiques de rcvixion, des commissions .I'exnmeu et des conseils 
d'mquèlc. \",ications des médecins Frais de co1-rcspondancc . 

Mar;asin central d'armement el ,l'équipement: traitements, indemnités, salaires, frais 
clc rouie cl de séjour. 

~fa[f,lSÎll central ,l'anncmcnl cl rl'è<(l1ip1;mcn!: 011l ill.11:c, mobilier, entretien, ch;111ff,11:r, cl 
é,:l.ii1·J1;e des locaux. Masses .l'habilhnncnt. Achat, entrct icn, réparat,ons et tr.msfor­ 
matious d'armes cl .lobjcts ,!'éq11ipc111enl. ,\chat d'ouvrages et <le puulications inré­ 
ressaut la g.11·de civique. Impressions cl reliures. 

Tir national : personne! permanent. 

Tir national : fr;iis Je Gestion, clrauffage, éclairage, dépenses diverses. 

Grands concours annuels de tir: frais t!'organisation. Achat de prix en ari:;cnl, en armes, 
en objets d'o1·l<ivi-crie . . • . • . . . . • . • • • • • . • • · • 

Subsides pom la construction cl l'arnélioratiou de tirs à la cible en province 

Sul,,i,lc, p•rnr concours de tir· aux armes de ruerrc; prix en arr;cnl, en armes, en objets 
d'o1·(,;u•1.:rie1 rrophécs-ju.x de tir . • • J- • • • • • • • • • • • 

Frais_ ile trnnsport r!t de ,.,:nnion ,les j:•11n~,; gar,lr:s pou1· Ics pério.lcs ,rc:,;r.rcicP.~; 1-l~ry11i­ 
sIIIon~ clcs g;,rdc, dLJ prc.uicr bJD pour le; services d'ordre en dehors de la comI111I11c. 
(Credil non limünt if) . 

Subsides ~11x communes 1·1n-~1ic:s, .'l concurrence tl'un rinrs 011 de IJ moit ié ~11 pins ,Je b 
11o'pr·1111, Jotalc, pour l';,..:q11isition de 111;,tàid d'ioci,ndic cl J'r.l>jcts ü'équipcmcnt 
di,,1i11,;, aux ,apc111·s-p111n picr.s volontaires. Subsides pGur l'oqp11isation tic réunions 
fédi,·alcs de corps de sapc.ru-s-pompicrs . . • . • 

A BHoRTt~ • , . fr. 

3,ï:!8,761 

1 
l ;!(\,000 • I 

( 140,000 

20.000 • ' 

tï0,0ll0 • 

1 ll,000 • 

40,000 • 

9,000 • 

31,000 • 

21,ïü0 • 

so,ooo • 
50.000 ,, 

10,000 • 

':!5,000 • 

'20,000 • 

424,100 • 

_____ j _ 



( rn5 ) (1'Jin. de l'Int. et de l'Jnstr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTf.:IUEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MOXT.\NT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4> 

45 

4G 

REPORT. 

CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE ET mlCO!IPENSES PÉCUNJAIRES. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais de distribution. 

Récompenses pécuniaires pour actes de courage, de dévouement et d'humanité; tr.nluc­ 
lion el expédition des diplômes. . . . . . • . . . . . . . . . • • 

CIIAl'lTRE IX. 

LÉGION D'HONNEUR ET CIIOIX DE FER. 

• • fr. 

Pensions de 1.900 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
Septembre dont les litres ont été reconnus avant le 1" novembre I XG4; subsides 
de 400 francs à leurs veuves cl orphelins · subside de 500 francs il Li veuve d'un 
l.ér;ionnai1:e qui n'a pas élé pensionné; rnl:sidcs annuels de \JO0 [r,1ncs aux déc11rés 
<le la Cl'(HX commémorative de ·J 8-'iO néccssitcux ; subsides <le ~00 francs à leurs 
veuves qui se trouvent dans le besoin; s11hsidc, ou secours extraordinaires aux décorés 
de la Croix de fer et de la Croix commémorative, aux blessés de Septembre et à leurs 
familles . 

CUANTl\E X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; publication d'une Biblioyrar,hie 
nntiona!« (de l8iO à 18~11); 1nrl contributive de la lkl1;iq11c clans les frais de publica­ 
lion du TFoordcnboid, der f\'crler/rrndsGlrn Tuai (dicunnnaire de la bni~ue 11écilan­ 
daisc i; 1·oyai::es cl missions huérancs, scientifiques ou archéolcg iquus ; Imulles et 
travaux d,ms l'intérct de 1~1 science et de l'archéo'ogic 11alion,1!1~; location d1011e 
ta hie rl'éunlcs à la ,talion zoologique de Naples. Secours à des liuératcurs ,,u savants 
qui sont dans le besoin, ou aux familles de li11,:ralcurs ou savants décédés. Sociétés 
liuéraircs el scicuriliquos. Prix quinquennaux cl décennaux fondés par les a1Tr:lès 
royaux du Jn déccmluc 184:5, du (i juillet 1851, du 20 rléccmlnc l 8K:l cl du 
~li an-,1 IXU:i; (rais drs jurys -"ousuiplions; acquisition d'ou11-.11;es ,lcslinés aux 
biblioLhi;qucs populaires h·ais du bureau de l'Union intcrnntioua!c pour la protection 
des w,111·,:s lii1/•r;ii1·c, el a1·tis1iq11cs; frais d'imp1·,.,sinns cl auu-cs dépl'll.,cs rclat ivcs ;) 
l'exéuurion de la loi du :;o sepu-mlne l><Xï. Vnco11ra1;cmcnls à l;i l,1 téruturc cl à l'"J'l 
dr,1rna1i1p1r, (liucraire el rnusrcal). P11bli,·,11ion de la liih/io11mtJl1i,; rie /,'elrtiq,w. 
Publication de !a Hiulioüteca Bclyicri Office intcrnationa l de B1hlior;raphic; réJ!.,c­ 
lion cl administr.nion Acquisition cl ruhurc d'ouvrar;cs scientifiques ou liuérau-es 
pour le service spécial <le l'J.umioiitration des sciences cl <les lettres; dépenses diverses. 

A llliPOIITIIR, • • • fr. 

1,,000 » l 
3,000 ~ \ 

4,292,861 

20,000 • 

241,700 0 

10\100 ~ 

j!41,700 • 

195,100 e 



( t54 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MlNISTÈRg DE L'INTERIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (surrs), 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTAl'IT 

DES CRÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

47 

-48 

49 

50 

51 

5'l 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

(iO 

GI 

G3 

REPORT, , , • • fr. 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : traitements et'. 
salaires du personnel: jetons de présence; examen et jugement du concours clc la 
fondation Oc Keyn Frais d'impression; prix du concours. Ch,1Uffa1~c. écla,rarre et 
frais d'entretien du Palais des Ac.i,lémies; f1·ais drvers. Frais ,le la Commission royale 
d'histoire; publication des Chroniques bclr1cs inédites; rédaction et publication de 
la Table cl!ronolilr1i(Jr1ri des chartes, diplôrncs , lettres patentes et autres actes impri­ 
més, concernant l'histoire de la 1Jclgi1p1e. Publication d'une Bio11raphie 1wtioflale. 

.\earlémie royale Ramande de langue et de littérature: traitements et salaires du per­ 
sonnel; jetons ,le présence ; rrai., d'impression; prix des concours ; chaulfa1re, éclai­ 
rage et lr.iis d'entretien des locaux ; rr.ris divers; publication des anciens monuments 
Je la littérature Ilamande . 

Observatoire royal: personnel; salaire des cens de service. 

Observatoire royal: frais <le matériel; acquisition d'instruments i impressions 

Bibliothèque royale: personnel; rédaction du catalogue rrénéral 

llibliothèque royale: matériel et acquisitions (y compris 6,250 francs en charge tempo­ 
raire) . 

Musée royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des collections 

Musée royal d'histoire naturelle : matériel et acquisitions; exploration scientifique du 
p,iys cl achat de collections; publication rles ,-J1111a/es du Musée 

Archives Générales du royaume à Bruxelles : personnel 

Archives tJénéraks du royaume à Bruxelles; matériel; atelier de reliure pour la restau­ 
ration des documents; collection sigillou1·aphique 

Archi\"es de l'État dans les provinces: personnel . 

Frais tic publication des Inventaires iles archives; frais clc recouvrement de docu­ 
ments provenant rles archives , tombés dans des mains privées; fi-ais d'acquisition ou 
de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses rie matériel des 
dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pour la publica­ 
tion des inventaires des archives appartenant aux provinccs , ,111x communes et aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives. Rcconvremenl <l';,r­ 
chivcs restées au pouvoir de t,"u1·ernemenls étr.mr,ers; frais de classement, de copie 
et <le transport, etc. Inspection des archives communales. . . . , . . • 

Échanr,es Iiuéraires intcruationaux . 

CUAl'ITnE XI. 

ENSEIG~EllENT SUPÉIIIEUI\, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil rie perfecï ionnr-men! de l'enscig ncment supéricnr : frais de route et de séjour 
ries membres du conseil ; irupressinns , ~utni;r,1phies, co1,;e5 cl autres travaux ordonnés 
par ledit conseil. Hibliotheque : acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses et frais 
divers. • . . . • . • • . • . . . . , • • • . . • . • • , , 

Traitements rlu personnel cnseir;nant cl du personnel administratif des deux universités 
de l'Etat; traitements de dispouibilué 

Matériel ries uuiversués de l'('.tat et de Icurs dépcndnnces.ycomp-i, le service des cliniques. 
Indemnité temporaire de logement, chauflugc et éclairage à l'admiuistrateur-rnspec- 
leur de l'université de Liége , • . • . • . • • . . 

,l lUPO.&tl!II, . , • fr, 

105,100 • 

l 05,!JOO . • 

30,000 • 

n,ooo • 
55,000 • 

96,900 • 

J 06,250 • 

IJG,500 ,, 

52,%0 • 

65,600 • 

10,200 • 

68,050 ,, 

14,700 • 

10,000 • 

1,000 , 

2,000 • 

1,490,043 • 

400/160 • 

1,806,303 • 

4,554,561 • 

959,150 • 

t\!SIZ,711 • 



( tais ) (/Jlin. de l'lnt. et de l'ln&tr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES F;T DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MO:iTANT 

OES C!\ÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1)1) 

67 

G8 

GO 

70 

il 

72 

n 

74 

7!! 

76 

77 

78 

'19 

80 

ll.f.POI\T, • • fr. 

Bourses universitaires; bourses de voya~e; frai~deconcours pour la collation de ces bourses. 

Jurys d'examen constitués 11~r 1~ Gouvernement pour l,l collation des i:;ra1lcs académiques: 
frais de voyai:;e cl indemnités de vacation aux membres iles jurys 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation tics r;1·a1l"s académiques: 
matériel; salaire tics huissiers el iuilemnités aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels et d"m1;anisa1iun • 

Jury d'homolor,ation et d'examen institué en exécution de l'article 7 ile la loi <lu 10 avril 
t~!JO sur la collai ion des ::1·adcs académiques d le proGramm~ iles examens universi­ 
taires: frais ,le VOJ•:11:e cl in,!emniti's ,le vacation aux membres du jury. Frais du jury 
d'homofo1:,11ion su:1:•i.1n1 en matière électorale, par application de l'article li, litt. {, 
de la loi du 12 ,nr,I IK\14 . 

Jury cl'homolor,ation cl ,l'examen institué en exécution de l'article 7 rie la loi du 10 avr il 
1~!J0: matéru l ; salaire ,le l'huissier- cl frais divers !-"rais du jury 11'l111molo~,ltion 
siéc~an1 en matière électorale. 

Commission d'cntérincmem ries ,Jiplt\mcs armlémiqucs : [rais ,le route et ile séjour et 
indemnités ,le séance aux membres. \la1é1·icl de la cornrnission 

Commission d'entérinement <les diplômes académiques : indemnité tin commis. 

Frais des conrours uni.-crsit~ire< : impression des mémoires couronnés cl d'autres 
011na.;cs intéressnnt les universités 

Subsides pour cncourar;cr la publication ,les travaux ries membres du personnel tics 
universités et pour subvenir aux frais ,lt's rmssinns ayant prrncipalement pour 
objet l'intérét d~ l'enseignement supérieur. Souscriptions 

CllAl'IT.RE XII. 

ENSEIGNUIE?<T IIOIEI'I. 

Conseil de perfcetionnemem rie l'enseignement moyen: traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement de l'epscir:nement moyen : Irais de roule et rie séjour 
des membres du Conseil ; impre-sions, au101~r~1pl1ics, copi(•s tl autres lr:l\'a11x 
onfonué.< par ledit Couserl. Hiltliod1éq11c: acqursuion tl'o1nr;ii;cs cl reliures. 1Jé11c11ses 
el frais divers . 

Inspection des établissements d'instruction mo_ycnne: personnel, traitements et indemnités, 

Inspection des étahlissemcnts d'instruction moyenne: frais de voyai;e; missions i rérnuné­ 
rations; frai~ de bureau • 

Inspection de l'enseignement de la i;ymnaslicp1c: traitement de l'inspecteur 

Inspection de l'enseignement de la fr,ymn;:is1iq11c: Irais rie roule cl <le séjour , 
(Service mille avec l'auminis:r•lion de l'ense igncmcnt primaire.) 

Inspection des cour, tic dessin : traitements 

lnspecticn des cour! de dessin : frais de route et de séjour 

A R2POIITU. , fr. 

1,896,305 , 

111,000 • 

r.o,ooo • 

tf,000 • 

11,000 • 

1,500 • 

-1,000 • 

1,000 • 

12,000 • 

21,000 • 

5,513,711 • 

2, 1'22,803 • 

2,000 • 1 

4,000 • 

29,300 . 
IS,800 • 
7,000 . 
s.eoe . 
1\,000 . 
4,000 n 1 

11,100 1 1 7,636,!Sl-4 • 



[No 5.J ( {36) 

BUDGET AMfü\DÉ DU MINISTÈHE DE L'INTfi:RIEUR ET DE L'lriSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE)- 

Artides.1 

1 

DÉSIGNATION 

DES SEUYICES ET DE L'OUJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES cnsorrs 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

81 

81l 

84 

85 

86 

Rï 

R!POBT ..•.. fr. 

Traitements ou indemnités du personnel des sections normales ,rensei{~nement moyen 
du dcr;ré inférieur pu11r 1;ar~ous, a Xivelles el â Garni; pour filles. il Bruxelles et â 
Liége. Indemnité de loucment, cha11!TJ1;e et 1\clai1·,11;P- ,le 1':1110.::icn directeur de l'école 
normale des humanités, supprimée, à l.iéi;c Traitement d'un ancien professeur de 
r,-ymnastiCJUC au même établissement 

Matériel des sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pnur garçons, 
à Nivelles et à Gand; pour filles, il Bruxelles et à Liége . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : frais de rnyat,e, de séance el ,le vacation; 
indemnités el rémunérations de toute espèce . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : matériel 

Cours temporaires d'ouvrages manuels el d'écouomie domestique à l'u•a1~e des rér:entcs 
d'écoles moyenues .. Jurys pour la .lélivrance rl,•s certificats tl1; capaciré; frais de 1·u)·;q:e, 
de séance et de vacaticn. ~hléricl, iu.lemnirés cl réurunèrations ile Loule espèce, etc, 

Cours temporaires tic dessin à l'usage des professeurs tics écoles moyennes, frai, divers . . 

Subsides (u-aitcments , indemnités. suppléments ,le minerval, etc) .mx athénées royaux 
(loi du I" juin 11\:\0); aux athénées on collè1;cs ro_\·a11~ (loi du 1:i juin IXî\l ':; ,111:t 
écoles moyennes (lui rlu I" juin lX:iu); ;rnx écoles moyennes lloi rlu lf, juin t~III). 
Complément ,le uairement à rles profi,s,t!1u-,; ,l'atlu\111,c attache:, provisoirement ;i 
certains colli:1i•!S communnux. lnrleumités à ,les membres ,ln personnel ,li:s athc:nfrs 
el des écoles moyennes de l'Etat atteints 11a1· des malheurs de famille (secours, frJis de 
maladie et de funérailles) 

88 1 Subsides aux élèves fréquentant les cours de l'Institut supérieur de commerce à Anvers. 

80 1 Bourses aux élèves des écoles moyennes de l'Élal et des écoles moyennes patronnées . 

90 1 Établissements communaux ou provinciaux d'instruction m,1yenne du premier el du 
second tlc1;ré_ pour r;arçons: subsiiles au, provinces cl aux cumrnuncs l'art d'inter­ 
vernion de l'Etat rlans le payement des traitements de disponibilité des professeurs tic 
l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

!li I ÉLablisscmenls communaux d'enseignement moyen pour filles: subsides . 

02 1 Concours r;énéral en Ire les établisscmonts d'insu net ion moyenne : frais de roule cl de 
séjour des ,lélé1:ué.<; irulernuités aux membres ,les j111·Js, aux personnes a,!join1c·s à ces 
jurys, ainsi qu'aux mcrnhres du pcrsouue] spécialement cl1a11;és cles travaux matériels 
el d'oq~anisauon. lrnpressions ; tourniturcs et Irais divers , 

9::; 1 Indemnité à un professeur ,le l'enseignement moyen ,ln pr emier ,lc1;ré sans emploi 

9~ 1 'I'raircmonts de disponibilité des membres du personnel administratif cl enseignant des 
établissements normaux ù'111s1rnct,011 moyenne, ,lr:s é1ah!issr:111cub 1!"111,truclion 
moyenne dirigés par· l'Etat cl des inspecteurs rle ces établisscmcnts . 

95 1 Publication d'ouvrages cLtssiq11cs ou intéressant l'enseignement moyeu. Encourage­ 
ments; subsides; souscriptiuus çachars ; missious rlans l'i11lé1·C::t de l'enseignement moyen; 
frais rie voyar,c; imlemnités ; [r.us cl'impressious pour le service spécial tic l'admi­ 
nistratiou de I'enseignemcnt moyen . 

06 1 Frais de !'Annuaire du pcr.rnn,1cl de l'cnseiynemcnt de I' Élal 

. rr. 

71,100 • 

85,400 • 

11,000 • 

3î,OOO , 

2,500 • 

0,000 • 

1,400 • 

:5,658,iM • 

4,000 • 

:54,500 • 

155,411 

~2.000 • 

:!O,ïOO • 

2,001) • 

Hï,1\/7 • 

!l,200 • 

7,6~6,514 • 

> 4/275, 17:.! , 

1,000 n 

4,268,17i • U,011,686 • 



( {57) (Min. de i'Int. et de îlnur. pwbl.) 

BUDGET AMENDÉ DO MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUF, (SUITE). 

Articles. 

DÉSIGNATION 

DES SERVIC~S ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CR6D1TS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

97 

11.EPORT. 

Frais de rédaction el de publication du quinzième r apport triennal sur l'étal de 
l'enseignement moyen • 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT PR I Il /1. IRE. 

98 1 Conseil _de perfectionnement de l'enseignement primaire: traitement du secrétaire. 

fr. 

99 1 Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire : frais de roule aux membres; 
jetons de présence aux membres cl aux fonctionnaires appelés, par l'arrêté royal du 
:'l février 18~5, à prendre part aux travaux du conseil; impressions. autoil"rai:,ilies, 
copies et autres travaux ordonnés 1,ar ledit conseil; acquisitions ,l'ouvrages, reliures, 
dépenses et frais divers . 

·100 i 'I't-aitetneuts de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérificateur des économats des écoles 
normales; traitements rles inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs can­ 
tonaux. Traitements de dispooibi lité. 

101 1 Frais de vopr,c de l'inspecteur, de I'inspcctvicc el du vérificateur iles économats des écoles 
normales. Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services : 1° aux 
inspecteurs principaux; 2° aux inspecteur, cantonaux; 5° aux inspectrices déléguées. 
Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux _ 

102 

103 

104 

1 ~!5 

106 

107 

Traitements des inspecteurs diocésains principaux el des inspecteurs diocésains des écoles 
primaires. Frais de roule el de séjour des délégués des chefs des cultes protestant el 
israélite , 

Traitements et indemnités du personnel des étnblisserncnts normaux de !'Étal. Traitements 
ile disponib.lité des membres du personnel des établissements normaux de l'État. Cours 
normaux temporaires pour les instituteurs el les institutrices des écoles communales et 
des écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours. Indemnités 
aux membres des Jurys chargés des examens de capacité pour l'enseignement de 
diverses branches ayanl fait l'ubjct de cours normaux temporaires. Frais divers. Sub­ 
sides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une partie des frais des écoles 
d'application 

Frais desjurys d'admission dans les écoles normales primaires de l'Ittal; frais des jurys 
de sortie dans les écoles normales de l'Él.1t. ainsi que dans les écoles normales agréées; 
frais des ju1·ys d'examen ,l'instituteur établis en vertu de l'art. \J de la loi organique 
de l'enseignement primaire 1884-1~\JS. Frais de jury d'examen pour le certificat d'apti­ 
tude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire; frais ,les jurys 
chargés de délivrer le diplôme d'instituuicc gardienne. 

Frais d'impression, achat de registres el fournitures diverses pour le service spécial de 
l'administration de l'enseignement primaire . 

Amélioration cl location des locaux el matériel des écoles normales primaires de l'État. 

Bourses aux élè,·es des écoles normales ,le l'l'.tal. cl des écoles normales ~v,réées. Suh­ 
sides aux écoles normales agréées 

! HPH.Ul, . , • fr. 

4,26s,1n • 

7,000 • 

2,000 • 

:;,soo , 

450,500 • 

\)8,000 • 

836,650 • 

20,000 • 

6,000 • 

70,!)50 • 

300,000 • 

11,911,686 • 

14,608,!SOO 11 

1,970,200 • ~6,610,186 • 

5o 



[N° 5.] ( 158) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTlON 
PUBLIQUE (SUITE). 

s -·---~•1+w~awww_~·-- :,:u;.::z:w.-- •. .._.. __ zmwnrr,._~~ _ ~--- .. --·· ·-· ----~~ _ 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DF.S CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par cba pitre. 

108 

10() 

110 

. 111 

112 

115 

114 

115 

116 

117 

118 

11\J 

l '2!1 

R!!PORT, . . fr. 1,970,200 • 

Frais des conférences des instituteurs. Frais des conférences agricoles et horticoles des 
instituteurs, Récompenses aux instituteurs primaires communaux adoptés ou sub­ 
sidiés, qui donnent avec le plus de succès l'enseignement théorique et pratique des 
notions d'aGdculture; frais Je visite des écoles tenues par les instituteurs concurrents; 
frais du jury; frais divers 1 151,800 • 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de sur- 
veillance et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. . . • . 1 100,000 • 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire : subsides à répartir, conformément 
aux 1 ", 2• et 5' alinéas de l'article 8 de la loi organique, 1884-rn!l5, entre les écoles 
communales, les écoles adoptées cl les écoles privées non adoptées réunissant les con- 
ditions lérralcs d'adoption. 1 0,200,000 • 

Subsides complémentaires à accorder en exécution des 4•, 5<, (le el ï• alinéas de l'article 8 
de la loi orr,aniqnc l884-1805: 1° aux communes; 2° aux écoles adoptées d'office 
dont l'adoption a cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extraordinaires 11 allouer, 
dans des cas tout à fait exceptionnels, par application dus, alinéa de l'article susmen- 
tionné 1 %0,000 • 

Subsides pour l'ensciGnemcnt des u-avaux manuels dans les écoles primaires communales 
adoptées 011 privées subsidiées pour Garçons. 1 20,000 • 

Part de l'l'.lal dans les augmentations périodiques Iér,alcmcnl obligtuoires de traitement 
accordées à des instituteurs communaux ou adoptés . . 1 ~00,000 • 

Part de l'État dans les traitements accordés aux instituteurs intérimaires remplaçant des 
instituteurs malades, communaux ou adoptés. 1 1::15,000 • 

Part de l'État dans les traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux 
pou!' 189~ et exceptionnellement pour les exercices antérieurs. - Subsides spéciaux 
aux communes qui appellent à des emplois dans leurs écoles primaires des instuuteurs 
jouissant d'un traitement de disponibilité. • . . . . . . . . . . • _ . 1 298,000 • 

Part rie l'État dans les frais rlr l'enseignement religieux à donner par <les délégués des 
ministres du culte aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du 
personnel enseignant de se chaq;cr de cc soin, et d'insuffisance du clergé paroissial . j 30,000 , 

Service annuel ordinaire des écoles Gardiennes. - Service annuel ordinaire des écoles 
d'adultes (Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article 11ï à l'article 110 
et vice versa) . 1 1,500,000 • 

Musée scolaire national : personnel; traitements et indemnités 1 6,ï00 • 

Musée scolaire national : ma lé riel; frais <l'administra lion; expositions pédagogiques eu 
Bclrrique et à l'étranger . . • . • . • . . • . . . . , . 1 f>,800 • 

Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; souscriptions; acquisition 
<l'ou1-r~r~es pour les bibliothèques des écoles normales et pour les bibliothèques 
cantonales. Frais des bibliothèques des conférences cantonales el des musées scolaires 
ca11L11naux; achat de collections et d'appareils; meubles; frais d'impression de cata­ 
logucs; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques el de la 
co;,serl'alion des collections scicntiGq1rns. ~lissions, frai, <le voyarre el travaux cxtraor- 
dinaircs dans l'intérêt du service de l'euscignerncnt primaire. / 51,000 • 

A IUl'OR-UR, 

26,610,186 " 

fr. I 14,689,500 • 26,610,186 • 



( 439 ) (Min. de n« et de flnstr. publ.) 
BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L
1
0BJET DES DÉPEN~ES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

l :li 

124 

126 

REPORT. • fr, 

Frais de rédaction cl de publication du dix-huitième rapport triennal sur la situation de 
l'enseignement primaire (années 1!!94, 18\15 et 1896) et fourniture d'exemplaires de ce 
rapport pour le service de l'administration centrale . • . • • . 

CIIAPIT1Œ XIV. 

DtP EN SES I Il PRÉVUE S. 

Dépenses imprévues non libellées au Bud&ct '(y compris les subsides à allouer à des 
sociétés pour leur faciliter l'acquisition cl'un drapeau). - Secours à accorder aux 
ramilles pour frais de dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires décédés ou 
d'agents pensionnés qui se trouvent dans une situation mal heu musc . 

DEUXIÈME SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CUAPITRE XV. 

Sl'!IIVICES DIVERS, 

TOTAL •••• fr. 

Enseignement supérieur. - Construction, amélioration, ameublement et outillage scien­ 
tifique des nouveaux locaux universitaires. . . . . . . • • . . . , • • 

Enseignement moyen. -Ameublement de locaux . 

Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., de maisons d'écoles 
primaires · 

Travaux d'agrandissement à effectuer au Musée royal d'histoire na lu relie 

14,689,500 n 

9,000 • 

11,000 • 

26,61 o, 180 • 

700,000 • 

500,000 " 

11,000 • 

26,621,186 • 

43,355 • ) 

40,000 " 

TOTAL DU BIIDGtT .l:IIE"DÉ DU Ml!'IISTÈRt: OP. L'lni:R1f.UR F.1: IIE L'(i\'STRUCTJON PUULIQUE. • fr. 

1,283,355 :o 

27,004,541 D 

56 
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pour l'exercice t 898. 

- 



[N• 3,1 { 141 ) 

BUDGET AME~DÉ DE L'EXERCICE !898. 

!fUllÉI\O LlTTERA 

de, 
d<• dévelop- 

articles. pemeuts. 

UESIGllA.'1'1011 UES DÉPJ~NSES E'l' SERVICES. 

PRElUIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAIRE. 

CHAPITRE 1er_ 

> 

a. 

b. 

a. 

b. 

6 

6 

) 

li 

A.DMINISTRATlON CENTRALE. 

Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service 481,200 • 

NOMBRE 
actuel 

d'ar,cnls. 
TRAITBIENTS 

annuels, DÉPE::-iSES. 

Secrétaire général 1 12,000 ·12,000 • 
Directeurs généraux 5 !J,OUO 2i,OOO • ·~ Directeurs . 5 i,000 à !J,llOO 31},ûOO . 
Chers (le division. 10 5,500 :i ll,500 5!.1.000 • 
Chefs de bureau . 12 4,200 à 5,000 54;000 • 
Bibliothécaire. . . . 1 4,200 4,:!00 . 
Commis-rérlacteurs de 1 « classe. 1!J 3,200 à 4,800 75,200 " 

Id. de 2• i<I. 18 2,200 à 5,000 -il5,800 . 
Commis d'ordre de 1'" classe. 1G 2,200 à 2,lltiO 5!_1,780 . 

Ill. de 2° id. 6 1,800 Cl 2,000 11,000 • 
Id. de 5< id. 6 1,400 à 1,000 9,000 . 

Expéditionnaires. . (j f,200 à 1,500 8,000 ,, 
Huissiers de 1 rc classe 4 2,500 10,000 • 

Id. de 2• id. () l,!)00 à 2,100 18,500 I> 

Id. de 3c id. (l ·J,GllO et 1,S<,0 10,iO0 . 
Concierges. • 3 1,:W0 el 1/iOO 3,800 • 
Garçons de bureau . () 1,2«)0 et 1,400 1:1,200 . 
Lingère. 1 8\10 i;ùO • 
N ettoveuses . !i 800 4,000 n 

Agents temporaires . . . ... 10 800 à 1/100 11,500 . 
Indemnités pour travaux extraordinaires, frais tic rnala- 

die, etc. (Cabinet du Ministre. expédition, etc.) • . 12,780 • 
Supplément de traitement à l'ai;enL comptable . n • 5UO • 
Augmentations d~ traitements . . . . 12,140 ~ 

481,200 • 
Frais résultant du comité consultatif pour les questions de législation el d'administration 

générale . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • . 5,000 » 
(Les magistrats qu_i fout partie du comité toucheront les ind~nm!tés ile vacatio_u au même li~re (jue l~s autres 

1 membres. La meme observation s'applique à tous les conseils, Jurys, comrmssrons, etc., qui rcssorussent au 
départemeut.) 

Fournitures de bureau;. impressions, achats et réparations de meubles, éclairage, chauffage, ! 
menues dépenses. . . . . . • . . . . • • • . . . • • . • !Hi,800 > 

Frais du Bulletin du llfinisèere . • . • . • . . • • • • • . • • 4,200 > 

Bibliothèque <lu département : achat <le livres, abonnements et souscriptions; frais d'impres­ 
sion, de brochage, de cartonnage et <le reliure; confection du catalogue; matériel de la 
bibliothèque . . • • . . • . . . • • . • • . • • • • . • • • • • 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais do route et de séjour; missions 

Ton1. nu CJUPI'l'a.& 1• . fr. 



( U5) ( Min. de l' /nt. et de l' lnstr. publ.) 

Df:VELOPPEMENTS. - DEPENSES OHDl:\AIRES. 

·----····- ------- ·-- •.. •-.-•·--· ---- ----- ·----- -- --, 

CR•;DITS CRÉDITS OIHÉRE.NCES. CHÉDITS m~PENSES 1 
demamlé.s votés votés de _______,, 

- ; Observations. 1'001' LtEIIBCICE POIJB ,.' a11mc,c11 

!UGl •• flT.I.TION.1 DIMINUTION. 

POUi L1.ElE1tCJ(8 L1HXîitiCJCF. 

1898. 1897. 1896. 1895. l 
1 

1 i 

~i ,000 21,000 • • 21,000 21,000 • 

i 

i 
486,200 1 

1 
486,200 D • 1,86,200 i 4G7,9;.i9 H 

1 

1 
1 

6t,000 6·1,000 • • 61,000 G0,999 rs 

4,000 4,000 . ~ 4,000 3,998 10 

20,000 20,000 » . 18,050 13,767 ·12 

1 
2,700 2,700 . )) 2,700 1,406 ·10 

·------·--···- ----- 
' 

?HJ4,!)00 j !)!J/1-,!J00 • • 502,9t'>O :'>72, 119 !Hl 



(N• 3.) ( f.14) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

IHJJIÙO I LlTTEU , .. 
dév1lop• 

articles. 1 pements, 

DÉS!GNi\TIOII DES DÉPEIISES ET SERTICES. 

7 

9 

10 

a. 

b. 

H 

t5 

> 

1 a. 
14 / b. 

CHAPITRE II. 

PENSI01"S ET SECOURS, 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés de l'Etat ou à des 
professeurs et instituteurs communaux et prenant cours en 1898 ou antérieurement au 
1 et janvier de la même année . . . . . • . 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs commu­ 
naux (art. 5 de la loi du 16 mai 1876) . . . . . . . . . . • . . . 61,000 , 

Intervention de l'État dans le payement des pensions accordées ou à accorder 
à des veuves, enfants ou orphelins de fonctionnaires et employés de l'État et de 
professeurs et instituteurs, pour les années de participation aux caisses de 
prévoyance supprimées par la loi du 1ü mai 1876 (art. I" de la loi du 
51 mars ·1884). Termes échus antérieurement au ·I"' janvier 18!l8 154,000 s 

Suppléments de pensions accordés en vertu <le l'arrêté royal du 21 juin -1862 à des instituteurs 
communaux et restant dus au ·l •• janvier ·18\!8 . . . 

Primes d'encouragement aux caisses de pensions des instituteurs libres constituées en sociétés 
mutualistes reconnues . 

Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

Restitution d'avances <le parts <le pensions faites au trésor public, par la Caisse des veuves et 
orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'administration <le l'instruction 
publique, en conformité de la loi clu ·13 mars 1867 _. · . 

Secours à d'anciens fonctionnaires, employés, instituteurs primaires et agents salariés par l'Etat. 
à leurs femmes ou enfants qui, n'ayant pas droit à la pension ou jouissant d'une pension 
minime, ont des titres à l'obtention d'un secours, en raison de leur position malheureuse . . 

ÎOTAJ, DU CHAPITRE Il. . fr, 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉN8RALE. 

Commission centrale de statistique : jetons de présence des membres 
Indemnité du membre secrétaire. . . . . . . • . . . . 

i'i,000 • i 
r.soo ,, ~ 

A aal'Ol...-u . . • . rr. 



( {4!'. ) (./Jlin. de l'Int. et dt l'Jnatr. publ.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDJ'l'S CRÉDITS l}lFFÉHENCES . CRf:DITS DÉPENSES 
dt.cn.1n.J~1 .-atéJ. TOt.41 4• 

-- Observations. NOa L'IXIICiC& ne• L1
JII.ACCCI roea L'Kll&CtCS L•ax1ac1c1 

1898 . 1897. A.C'CW:lllr.&.YJO!I. 11•1111rrl~!f. 18011. 18115. 
. 

t , 

61,050 Gl,650 • » fil,650 76,107 ,. 

215,000 221,000 • 6,000 215,000 206,566 96 

500 500 ) • 4215 300 • 

20,000 so.ono • • • • 
43,500 4;>,500 • , 4!5,000 42,4!0 24- 

3,7il 5,77-1 li • l1:,500 5,882 83 

ns,1~00 98,400 • • 98,400 9!S,167 50 

ld.2,621 .il8,G2I • ü,000 4:14))75 424,45i 53 

------------ 
Dm1:.uno);. fr. G,000 

l1:,000 4,500 » • 3,300 3,208 • 

4,500 4,!500 li • 5,300 5,'298 , 
37 



[N° 5.) ( !46 ) 

BUDGET AMENDt DE L'EXERCJC~ f 898. 

NIJ.ÉI.O ; LITrER.l 

••• - l!lénlop- 
~lieles. pements, 

DESICrtA1'10~ JIES DÈl1EI,SES ET SEU.YlCES. 

a. 

b. 

16 

1ï 

18 

a. 
~ 
~ 
~ 

t9 ) 

L 

~ 
~ 
~ 
~ 
i 

llt:ro111·. 

Frais de la commission de l'orthographe iles noms des communes et <les hameaux. 
Indemnités pour la rédaction de l'A11111111ire slali.~tiquc, <les tableaux ù11 mouvement 

annuel de la population cl de l'état-civil et a1111·es travaux spéciaux du service de 
l:1 staristique i,é11érale cl de l:i commission centrale. - Traductions. 

l,fü,O 

5,250 

. "-1 

~ 
Commission centrale ile statistique: frais ile bureau. Fiais de puhlication des travaux du 

service de la snuistique g1•n1•r:ilc et de 1:\ commission centrale. - Achat, réception cl envoi de 
livres el autres <loc11111c111s, aho1111c111c111s, souscriptions el reliures pour le service de la statis­ 
tique gfoér:1le . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 

Bibliothèque tic statistique: achat, réception Cl envoi il.: lin-es et autres documcnts ; abonne­ 
ments, souscriptions cl reliures; m:1li'!ricl Je la lnbliothêque 

TOTAL DU CII.\PITRE 1U. 

ClL\PITRE IV. 

AFFAHlES 1'1\0\'l~CIALES ET COMù!U~ALES. 

Traitements des gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
provinces 

Traitements des employés, gens <le service et sens de peine; traitements de disponibilité : 
Province d'Anvers. . . 11 SJ>OO 
- de Brah:1111. . . 1 li0;8ïO 
··- de la Flandre occidentale 13;;,;;g~ 
- de la Flandre orientale. 15'i-,ï'l0 
- <le Ilninnut i 5:5.01,0 
- de Liéµi: . ·152,oGO \ 
- de Limbourg . . !U)SO 
- <le Luxembourg . 85.';fjO 
- tic !\'a mur. . . . . . . !l9,ï00 

Somme à affecter éventuellement, avec les fonds à provenir <les mutations, aux 
augmentations ré5le111rnlairl's. 20, 

CBADES. 

Directeurs 

Chefs de division 

Chefs de bureau . 

! Commis de 1" classe 
l 

I<l. de 2• classe • 

. ld. de :;c classe 

I E 'd'. . 1 xpe rnonnarres, . ••••• 

. fr. 

'i4:î 

1 
Tl\,\ITDlf::'iTS. 

1 G,000 

• 1 4,500 à 5,500 

ii,:!00 à 4,00i) 
1 

1 

2,/400 à s.ooo 
1,800 à 2,200 

•• 1 1,:.00 à 1,000 

1,000 à 1,200 

A IIEPORTlln. . fr. 



{ 147 ) (Min. de l'Int. et de l'lnstr. publ.) 

Df:VELOPPE~IENTS. - DÊPENSES ORDINArRES. 
±2!&dSRf_J ~- :i.w Jmfflit.12.0 i.w:uc ... .•. _, 

1 

1 
CRÉDITS cnuorrs DIFFÉIŒNCES. CRÉDITS DÉPEi'iSES 

1 demanJ.~, YOtts YOli!J dt 
Obseroutions. -- .. 1 

10D a L~ IX EilCJCI roua ,.'sxaac,c! { ,oun L'EXlll(ICt r.:11s1c1cs 

1898. 1 1897. AUG.EftTl.TIO~. DlllJnUTJOt'f- 

1 
1800. 1895. ! 1 

4,500 4.~oo • D 5,500 5,298 l') 

4,900 4,900 • • 4,900 4,750 • 

s.noo S,fiOO • • 
1 12,600 1 '1,539 401 

4,800 s.soo , u \ 1 
-----·· --··-· ... ·-·····----- 

1 
···--··---·--- .. 

2:!.800 22,800 • • 20,800 20,387 40 

449,800 449,800 Jl • 449,800 446,127 22 

1,1 rn,6üO 1,H5,GC0 • • 1,108,6G0 1,0()5,30:} :!)l 

1 
1 
j : 
i : 
i 
1 

1 1 

1 

1 

---- 
1,5G~,4GO t,Mi;î,JGO • 

1 
l) 1,b~S,',60 1,tsll,/42~ 50 

1 3 8 



[N° 3.] ( us) 

BUDGET AMEND~ DE L'EXERCICE 1898. 

If UMÉllO I LITTER.\ 

••• d•• 
déYelop- 

articles. 1 pemenl1. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
b. 
c. 
d. 

20 ( e. 
f. 
g. 
h, 
i. 

il 
a. 
b. 
c. 

22 

24 

25 

26 

li 

• 

27 ) a. 

? b. 

28 

REPORT. • • fr. 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairage 
locaux des administrations provinciales ; <lé penses diverses et imprévues: 

Province d'Anvers . 
de Brabant . • 
de la Flandre occidentale . 
de la Flandre orientale. 
de Hainaut . 
de Liége . . 
de Lirnhourg . 
de Luxembourg 
de Narnur , 

Traitements et émoluments <les commissaires d'arrondissement; traitements 
traitements de disponibilité et secours : 

Traitements des commissaires. 
Frais de bureau . 
Traitements des employés . 

et chauffage des 

27,000 • 
27,000 • 
27,000 • 
27,0(10 • 

51,000 • 1· 
51. ,500 • 
20,ïO0 » 
20,ïO() • 
21,000 • 

des employés; ' 

211,!:îOO n l· 
45,400 li 

218,lS0 • 

Frais de route et de tournées; missions, fournitures et travaux relatifs au placement, i1 l'entretien 
et il. l'amélioration des bornes-frontières du royaume. - Frais d'impression; achat et reliure 
d'ouvrages de droit et d'administration pour le service spécial de l'administration des 
affaires provinciales et communales . 

Frais de célébration des fêtes nationales; frais d'illumination . 

ÎOTAL DU CB.mTRE IV 

CHAPITRE V. 

AFFAIRES ÉLECTORALES, 

. fr. 

Frais et travaux extraordinaires dans les commissariats d'arrondissement pour la révision des 
listes électorales à mettre il exécution le ·I" juin '1808. - Hevision des listes éleetorales ; frais 
d'instances mis à charge de l'lttat; répartition ries électeurs en sections; confection <les 
extraits des listes électorales p:ir sections . . 

Indemnités de déplacement calculées d'après la base de l'article 75 clu tarif criminel et ducs 
aux juges de paix potu· l'exécution <le l'article ï I du Code électoral 

Frais <le matériel, d'impressions et d'écritures nécessaires pour assurer l'exécution des disposi­ 
lions des lois élcclorales relatives aux élections.~ Frnis de correspondances télé~rnphiqucs. 
- Achnt et reliure d'ouvrages de droit et d'arlrninistrntion ; impressions cl mnléricl pour le 
service spécial de l'administration des a/foires élccturulcs . . . • . . . . . . . . 

Confection et distribution du papier élcctornl l1 fournir par l'Elnt (crédit non 
limita tin . . 

.Jetons de présence et indemnités de d11placcmcnt rlus aux membres ries bureaux 
<les élections léaislativcs, en exécution de l'article 1-\[J du Code électoral (cré­ 
dit non limitatif) . 

33,000 • ( 

130,000 • ' 
Frais à rembourser an département des chemins de fer, postes et tél6graphr~, du chef du 

trnnsport des électeurs admis nu parcours gr~tuit sur les chemins de fer de l'Etat. . . • 

TOTAL DU Cll.\PITRE V. . fr. 



( t49 ) (Min. de l'lnt. et de l'/nstr. pubL) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉOITS DIFFÉRENCES CUÉDl'CS DÉPENSES 
drmaadt'• toi,, '(OtéJ de 

Observations. 1 - toc• L~■1s•c1ct roua L' IXIJ1C:lCJt 

• oc■;11n no 11. 1 
•ooa L'1x1:ac1ca 1.'s111c1ca 

18\J~. 189i. 1nw11n1no!f. 1806. 1895. 
1 

1,5Ga,4G0 ·1,565,46') , . ,t,558,1GO 1,511,42!) 50 

255,!)00 25~,!100 • • 23~,900 2:'i8,!J2:l 54 

1.s~,oso '•68,!)00 H,,180 • 4i0,!J()0 451,',H 7'2 

54,000 50,ûO0 4,000 • 50,000 48,897 1~ 
54,000 54,000 , .. 511-,000 51,028 D 

----- 
2,572,4-10 2,554,260 18,·180 • :t,34!),260 2,282,621 !)1 

----- . ----..._ - 

AUGIIEliTATI01' . . fr. 18,f80 

1 

1 
2ll,OOO 20,000 · • • 58,000 1 ,., 148 59 

18,000 18,000 • • 
) 

25,000 41,889 5!) 
\ 

20,000 20,000 ' I> ,, 

IG3,000 40,000 123,000 .. ·1~0,000 05,757 1 ~ 

7~,000 1,000 n,ooo • :\000 • 

2'.JG,000 !J!),OOO -JDï,O0O • '21 G,000 12~,7ï5 10 

AUGUENTATJON • . fr. i97,000 



[No 5.) ( 1~0 ) 

BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

emw:tao LITTEIIA 

4•• 
4tl 

dé,dop- 
•rtidt1 pem<nl•. 

DÉSlGNATION !l"ES DEI•ENSES ET SERVICE§. 
i 
1 

50 

51 • 

• 

54 
1 
l 
1 5:.i l 
i 
i 

i 

56 1 

57 1 

58 l 

• 

• 

• 

a. 

b. 

CHAPITRE VI. 

MILICE. 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'arrondissement; aux 
gouverneurs de province et aux membres des députations permanentes, appelés à faire partie 
des commissions provinciales ou ,fr:; conseils de revision ; aux secrétaires de milice, ainsi 
qu'aux al,(enls faisant fonctions de secrétaire auprès des commissions provinciales et des 
conseils de révision. - Vacations des médecins et chirurgiens. - Frais de recours en cassa­ 
tion. - Traductions . 

Itegistres, certificats et autres imprimés nécessaires à l'exécution des lois sur la milice. 
- Matériel indispensable aux 'npératlons <le la milice. -- Achat et reliure d'ouvrages concer­ 
nant la milice. Dépenses diverscs . 

Tonr, ou CHA.PITRE VJ. 

CHAPITRE VI 1. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-PO~IPIERS. 

. fr. 

Inspection générale; commandements supérieurs; états-majors : traitements, indemnités, frais de 
route et de séjour ('). 

Inspection générale; commandements supérieurs; états-majors: frais de bureau ; locaux <le 
service • 

Indemnités de vacation el <le drplaccmcnt aux présidents, membres et secrétaires rapporteurs 
des conseils civiques de revis ion. des commissions d'examen et des conseils d'enquête. - 
Vacations des médecins. - Frais de correspondance. 

lllagasin central d'armement et d'équipement : traitements, indemnités, salaires, frais de route· 
cl de séjour (1). • 

lUa~asio central d'armement et d'équipement : ontilla11"c, mobilier, entretien, chauffage et 
éclairage 1ies locaux. - )lasses 11'h~l1illr.ir1t•11t. - t\<:hat, entretien, réparations et transforma­ 
tions 1l':ir111es et ,l'ohjcts 11'i•q11ipc111rnt. - Achat d'ouvrages et de publications intéressant la 
garde civique, - l mpressions et reliures. . 

Tir national : personnel permanent (1) • 

Tir national : frais de gestion, chau IT.1gc, éclnirngc, dépenses diverses 

Grand concours annuel tic tir : fr;1is d'organisation. • . fr. 

Grand concours annuel de iir : ;1ch:1t de prix en aq~cnt, en armes, en objets d'or- 
Iévrcrie • . fr. 

A nEPOnnn. 

5,000 

2li,OOO 

. . fr. 



( HH ) (blin. dt l'Jnt. et de l'lnstr. pub[.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

~~~xaar:xr~ - - • i 
CRÉDITS DÉPENSES CR.ÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

deœandés votO YoU, ,. 
. - ------- -·~· Ob1ervatùm1 . !l'UUll L'&n:llClCE. p,oua. 1.'n1.11..c1u roua L

1
ElEllCICI L'111ac1cs 

1 
; 

1898. 1891. •uc•&nT.A.TJon. : D,l..ll\lJTtO!'I. 18!.lii. 189!> 
1 l 

1 

·120,000 120,00U L D ·l':!O,OUO 117,705 89 

; 
20,000 20,000 20,000 10,026 50 • D 

---- ·~-· ··-·· 
H0,000 140,000 • )) 140,000 133,752 39 

.. 

170,000 • 21,800 n 148,200 » l) 21,S00 , :!l,!0046 

·10,000 • 500 » V,i:iOO , • 500 » i61 72 

!~0,000 n J 40,000 , ' , 1 

!l,000 • 7,500 » 1,500 , • 7,500 " 5,()27 15 

. 
31,000 » a) l!:î,000 ll 1 G,000 , • 10,500 n 10,57!> GI 

21,7G0 » 21 ,7GO • • li °2J,j(jQ ll 6,7.H 92 

7,540 " 

20,340 • 8,000 , , 29,540 1 43,071> 60 
30,000 P, 

519,100 • 9:S,~00 1 223,200 , • Ut,400 , 88,2ï2 46 

Ul 
ur 

• 



LNo 5.] ( t5;2 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t898. 

NUMÉRO LITTER! 

••• .. , 
dévelop- 

articles. pemont1. 

DÉSlGNATl01' DES DÉPE~SES ET SERVICES. 

59 

41 

43 

44 

" 
JI 

a. 

b. 
c. 

d. 

UEl'OI\T. • fr. 

Subsides pour la construction et l'amélioration de tirs à la cible en province. 

Subsides pour concours de tir aux armes de g-uerrc; pris en argent, en armes, en objets cl'orrè­ 
vrerie, trophées-prix <le tir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais <le transport et de réunion des jeunes gardes pour les périodes d'exercices; réquisitions 
des gardes du premier ban pour les services d'ordre, en dehors de la commune. (Crédit no:1 
limitatif) • 

Subsides aux communes rurales, i1 concurrence d'un tiers ou de 111 moitié nu plus de la dépense 
totale, pour l'acquisition <le matériel d'incendie cl d'objets crc:quipcmcnl destinés aux 
sapeurs-pompiers volontaires ; subsides pour l'ol',;:rnisation de réuuious fédérales de corps 
de sapeurs-pompiers. 

TOTAL DO CIIAPITRF, VII 

CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE ET RÉCOllPENSES PÉCUNIAIRES. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais <le distribution 

Récompenses pécuniaires pour actas de courage, de dévouement et d'humanité, traduction 
el expédition des diplômes . 

Tout. ou cmnrns VIII. 

CHAPITRE IX. 

LÉGION D'IIO.'iNEUR ET CROIX DE FER. 

Pensions de t ,200 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
Septembre dont les titres ont été reconnus avant le 1 « novembre ·I 86i. fr. U,600 

Subsides <le '•00 francs à leurs veuves et orphelins M,rno 

Subside à la veuve d'un légionnaire qui n'a pas été pensionné . . . . fr. 
Subsides <le 900 francs aux décoré; de ln Croix commémorative ùe 1830, 

nécessiteux , . . . • . . . . . . . , . . • 95,000 
Subsides de 500 francs à leurs veuves qui se trouvent clans le besoin, . . 52,800 

Subsides ou secours exirnortlinaires aux décorés de la Croix de fer et de la Croix corn­ 
mémorative, aux blessés de Septembre et à leurs familles. 

ÎOTAL DU CllANîRE IX. 

. fr . 

. fr. 

60,000 l 
300 t 

146,400 

5!:î,000 

.. fr. 



( i~3 ) (Min. de l'Jnt. et de l'Jnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. -- DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES . CRÉDITS DÉPENSES 
. dtm:aod~s TOlf!I TOtb de 

1 - Obsereauone. 
N>u1. Lt 1r:n•cu::• POUJI. L'KXIR.CICB Pona L'•x1ac1c11 LtaxaaclCa 

1808. 1807. .lU'G■CrtTJ.TI01'. 1:a•JNll'l'J0ll. 1806. 1805. 

319,100 95,900 1 225,200 1 » 

1 
91,400 1 88,272 46 

50,000 ( 
45,000 1 17,000 1 > 1 45,000 1 15,098 29 

t0,000 

25,000 • 25,000 1 • 1 > 1 • 

20,000 

4':!li,100 

20,000 

1!'.î8,9O0 

• • 

261>,200 > 154,1100 1 t01,570 75 
1:-----------1 ,-----1---------- 

AUG!IENTATION. • fr. 

17,000 

3,000 

17,000 

5,000 

265,200 

20,000 

" 
----1----- 

• 

17,000 1 t 6,942 45 

5,000 1 2,0Hi , 

D 20,000 1 t 8,9?'î7 4!:i 

241,700 1 '..!80,900 59,200 1 310,000 1513,316 6\ 

241,700 1 280,900 

ÜIJIINUTION • , fr. 

• 59,200 1 arn.ceo l515,5t6 61 
1----------1-----.:.-----·1--------- 

59,200 
59 



[No 5.J ( rn4) 

BUDGET AIUENDÉ DE L'EXERCICE 1.898. 

NU'.!IÉRO ILITTF.IIA 
d,o 

dt> l dêvelop­ 
articles. pemeol•. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SEUVlC[S. 

Il. 

b. 

c. 
d. 

46 / 
\ e. 

f. 

g. 
li. 
i. 

J· 
k. 

a. 

47 i 

,, . 
C. 

ri. 
e. 

(. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; publication d'une Biolio­ 
grnp!iie notumal« (de 1850 à 1880); part contributive de la llelgiqur: dans les 
frais de publication du Woordenboek der nederlarulsch» taal (dictionnaire de la 
langue néerlandaise); VO)'ages et missions littéraires, scientifiques ou archéolo­ 
giques; fouilles et travaux dans l'intéré; <le la science et de l'archéologie nationale; 
location d'une table d'études à la station zoologique de Naples . . . . . . 50,000 11 

Secours à des littérateurs ou savants qui sont dans le besoin ou aux familles <le 
littérateurs ou savants décodés 

Sociétés littéraires et scientifiques. . 
Prix quinquennaux et décennaux fondés par les arrêtés royaux du 1er décembre 1845, 
du 6 juillet 1851, <lu 20 décembre 1882 et du 50 avril 18%; frais des jurys . 

Souscription, acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires 
Frais du bureau de l'Union internationale ponr la protection des œuvres littéraires 

et artistiques; frais <l'impression et autres dépenses relatives à l'exécution de la lui 
du 30 septembre 1887 . . 

Encouragements à la littérature et à l'art dramatique (littéraire et musical} 
Publication de la Bibliographie de Belgique . . 
Publication de la Bil,liot/Jrca lielgica . 
Office international de bihliogrnphie : rédaction cl administration 
Acquisition et reliure d'ouvrages scientifiques on littéraires pour le service spécial 

de l'Administration <les sciences et des lettres: dépenses diverses. . . . . • 
Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique; traite- 

ments et salaires du personnel . • • . 

NOMBRE l TRAlTE~!El'ITS. 
d'agents. 

,~,500 » 
:52,000 » 

a) '\;, 
15,000 » 

20,000 " 

~,400 > 

41,.,000 )1° 

18,000 • 
·12,200 n 

15,000 D 

2,000 • 1 

22,630 > 

(b) Secrétaire perpétuel. . 
Chef de bureau 
Attaché au secrétariat. 
Huissier. . • • • . . 
Concierr,e . . • . • . 
Fcutiers . . • . • • . . . ..•. 
Indemnités pour travaux extraordinaires 

1 
1 
1 
1 
1 
2 

8,000 
4,000 
3,800 
2,000 
1/iOO 
:!,600 
050 

:22,610 

Jetons de présence; examen et jugement des concours de la fondation De Keyn , 
Frais d'irn pression; prix des concours . . 
Chanffugc, éclairngo et frais d'entretien du Palais des Académies ; frais divers 
Frais dl· ln Commission rovnlc d'histoire; publication des Chroniques helges inr!dites; 
rédaction et publication de la Table chronoioqioue des chartes, diplômes, lettres 
patentes el autres actes imprimes concernant l'histoire de la Belp;ique. 

Publication d'une Biugruphie na(ionafe 

21,000 > 

30,275 Il 

5,997 > 

20,000 11 

8,000 11 

A REl'O!\TKR, . . fr. 1 



( US5 ) (hlin. de l'lnl. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

--· - - -------- ·- -..---•- ---- ·• ----· -- - . -- .... .. ____ , ___ ._ ... :S. . .. .. . 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDlTS OÉPENSBS 
dem•nd"-'• l'Ol'• YoSit.s de 

Nn,a r.:u.;u.c1c1 ,oua L01-1aac1ca -- ~-- toua L11x.1ac1c• 1,'1121tc1c11: Observations. 
! 

•CGU•TnlO~. , ., ••• n,o,. 18ltll. 1 11107. 1M6. 1895. 

t9!::,t0O i95,t00 • • 195,100 ·159,81!) 58 a) Concours quinq 
caise et concours déc 

' j,hiques • 

6) L~s états du pe 
scientifiques, ressort 
ces et des lettre, se 
t~ septembre 1807. 

10:5,900 {0:5,900 • , 115,tOO 114,M9 26 

50t,f)OO 1 301,000 Il 

1 
• 3J0,200 274,368 (i't 

------- . ·-- . -----··--------------- ..---·- ---- ·•_ ----·------ -- -· . ...!!!" ~ 

lo 
n­ 
u 



[N° 5.] ( um) 
BUDGET A~1ENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

l'IUllfllO 11.tTTERA 

de• 
de• 

déve lop- 

articles. 1 pement1. 

UESIGilA1'101' DES Ol::PE11SES ET SERVICES. 

a. 

48 ( 

49 

b. 

c. 

cl. 

e. 

)) 

)) 

REPORT. . • . • • fr. 

Académie royale flamande de langue el de littérature; traitement et salaire du 
personnel . . . • • • . . . . . . . 15,600 > 

Secrétaire perpétuel . 
Concierge, ..• 

!SO.llBJIE I TRAITE.llt~TS. 
d~ag_tnli,. 1 

5,600 

Jetons de présence • 

Frais d'impression; prix des concours . 

Chauffage; éclairage; frais d'entretien des locaux; frais divers 

Publication des anciens monuments <le la littérature flamande 

5,000 
600 

7,000 » 

H,670 • 

750 , 

5,000 • 

Observatoire royal : personnel; salaire des gens de service 

Directeur (à nommer): 
Cher de service , . . • 
Météroloc;iste inspecteur. • • 
Cher de service, . . • • 
Météorologiste el astronomes . 
Astronome-a,ljoiot 

Id. id 
Id. id. 

Commis. 
Assistant . 

Id. 
Id. 

Mécanicien • 
Chauffeur. 
Huissier 
Concierge, 
Homme de peine . 
Neuoyeuse • • • 

• . fr. 
(a) 

6,600 
6,000 
5,500 
5,000 
S,500 
3,000 
2,500 
2,400 
2,400 
2,100 
1,500 
2,400 
1,400 
1,600 
500 

1)200 
800 

NOllllRE I TRAITEIIEl'iTS. 
d·~genu. 

1 
1 
l 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
5 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

(a) 
6,600 
•3,000 
5,500 

15,000 
5,500 
5,000 
'.:!,500 
2,400 
'.:!,400 
6,300 
3,000 
2,400 
t,400 
1,000 
500 

1,:100 
800 

22 64,100 

Observatoire royal ; frais de mutériel ; acquisition d'instruments; impressions 

A REPORTER. • • fr. 



( HS7) (Min. de flnt. et de l'lnstr. pï.ibl.} · 

DÊVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÊDITS CRÉDITS 
UIFFÉRENCES. CRÉDITS DRPENSES 

•em.1udéa •otl!• ••t-4, do 

PODB L'A'ISIC.U:1: POl.11 L'K.1ERClCI ··------------ ~ -- roua 1.'■:uac1c1 ,'1:1sa.c1c1 Observatio11$. 
181l8. 1897. .41J'CiiK■IITJ.TION. Dl■JIU:l'TleJII. 1896. 1895. - 
501,000 501,000 JI • 5-t0,200 274,568 64 

. ' 

50,000 50,000 • .. 50,000 2,.,5!'57 rn 

' . 

72,900 72,900 )) J) 65,500 65,!îOO > 

5?5,000 5?5,000 , ~ 5ti,OOO, 56,!î79 66 

458,900 458,900 • > 440,700 400,805 49 

r 

1 



(N° 3.] c rns) 
BUDGET A~IEt''1DÉ DE L'EXERCICI~ !898. 

•ntao I LITTEU 

••• 

1 

4c, 
dènlop- 

articlH. pemech. 

DÈSIGIIATIO:N ))ES Dt:PE:NSES ET SERVICES. 

53 

> 

REPORT. • • fr. 

Bibliothèque royale : personnel; rédaction du catalogue général • 

Conservateur en chef , 
Conservateurs • 
Conservateur 

Id . 
Employés de Ir• classe 

Id. id. 
Id. id 

Employés de 2• classe. 
Id. id. 
Id. id. 

Huissiers • . . • .• 
Concierge. . • • . . • . • • • - 
Indemnités au personnel des séances du soir. 

Bibliothèque royale : matériel et acquisitions . 

• . fr. IJ,600 
6,000 
5,500 
5,000 
:1,400 
5,000 
2,600 
2,400 
2,000 
1,600 

1,200 à 1,600 
1,500 

Musée royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des collections 

Directeur .. • fr. 9,600 Conservateur . . 6,600 Conservateurs . fl,000 
Conservateur 5,400 
Conservateurs . .. . . 5,000 Aide-naturaliste • s.sso 
-'6enL comptable. 2,700 
Commis .•.•• . . 1,500 
Dessinateur • • • . 2,500 
Préparateurs . . 2,000 
Aides-préparateur; • . 1,600 
Aide-préparateur. . 1,500 
Élèves préparateurs •.. . . . 1,200 
Surveillants el gardiens . . . . . 1,200 à 1,800 

NOMBRE l TRAITElit:NTS. 
d•agcals. 

1 9,600 
4 24,000 
1 5,500 
1 5,000 
2 6,800 
2 6,000 
1 2,000 
5 7,200 
5 0,000 
1 1,600 

12 161000 
1 1,500 

4,200 

52 l-;flOO 

NOllBRë 
TllAITf.)!Ei'iTS. 

d·•seot,. - 
1 9,GOO 
1 ll,600 
2 1 ~,000 
1 !\400 
2 10,000 
1 3,550 
t 2,700 
1 1,500 
1 2,500 
5 6,000 
2 5,200 
1 1,500 
3 3,000 

12 16,700 

-- --- 
52 84,650 

Musée royal d'histoire naturelle: matériel et acquisitions; exploration scientifique du pays et 
achat de collections; publication des Annales du li/usée . . . . • • • • 

A llBPOI\TBl\. • fr. 



( f59 ) (Min. de Nnt. d dt- l'Jnatr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dtm:u1Jis YO~I 're>t61 •• . Ob6trvatio,u. roua L~ 121.actc• ,011• L~na::1c1ca rov■ L

11~1acu:• i."ai:aanu 

1808. 11:197. 4VQiDI\T!TIOS, 11•uc111T1011. 1890. 1895. 

438,900 458,900 l> • 440,700 400,805 49 

96,900 96,900 • • 96,900 96,840 01 

a} -106,2~0 -106,250 Il • 106,2tl0 l:)!J,905 29 a) y compri, 6,tlS0 fnnc1 en charg• lompo- 
raire (Z• 1nauilé). 

96,500 96,500 » • 95,300 95,500 J) 

52,250 52,200 • J lS2,2!JO ?i2,251S 44 

790,GOO 790,600 • • 791,400 7415,084 23 



( {60 ) 

BUDGET A~lENDÉ DE L'EXERCICE -t898. 

IUXÉIIO I Ll1'fERi 

••• • •• 
artid". 1 peroet111. 

DÉSIGiV:\.TIOi1 DES DÉPENSES ET SERVICES . 

• 

REPORT. . fr. 

Archives générales du royaume à Bruxelles : personnel. 

l'iO!IBRE 1 TRAITEMENTS. 
d'agents. 

Archiviste général (à nommer) : (a) (a) 
Archiviste adjoint . fr. G,000 1 G,000 
Cbef de section .. 5,500 1 5,500 - - 5,000 1 5,000 
Sous-chef de section 4,100 t 4,100 

- 7,,700 2 7,400 
Secrétaire. . . ... 4,500 1 4,500 
Employé de 1" classe , .. 5,400 1 ~,400 

-- - .. 5,000 1 5,000 
- - 2,000 2 5,200 

Employé de ::l• classe . 2,000 1 2,000 
- - 1,1\0U 1 ·1,1\00 

Sigillor,raphc 2,000 1 2,000 
Huissiers • 2,000 2 4,000 
Concierge 1,400 1 1,400 
Gardien .. 800 1 800 

18 55,900 

56 1 • 1 Archives générales du royaume à Bruxelles : matériel; atelier de reliure pour la restauration des 
documents; collection sigillographique . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~7 1 > 1 Archives de l'Etat dans les provinces : personnel . 

A rrners t conservateur . . fr. 4,500 litige l conservateur . . fr . 6,0!50 
1 concierge . 900 1 - adjoint 4,400 
:! 5,MIO 1 employé 1,200 - t garçon de bureau 1,100 

.,Jrlon 1 conservateur . 1,ïO0 4 12,750 - - Druyes 1 conservateur • 4.5UO liions 1 conservateur . 6,fiOO 
1 - adjoint 2,000 1 - adjoint 5,000 1 employé s.ooe t employé 2,(i00 
5 8,:100 1 - '2,000 - 1 garçon de bureau 1,100 

Gand 1 conservateur . 5,000 5 15,:;oo 1 - adjoint 3,500 - - 1 employé 1,800 Namur 1 conservateur . 4,500 1 - 1,400 1 - adjoint 3,~00 1 concierge • 1,200 1 garçon de bureau 1,;;00 
!'i 12,\JOO 5 e.roe - - llauell 1 conservateur . 2,400 

1 

a. Frais de publication des inventaires des archives: frais de recouvrement de docu- 
ments provenant des archives, tombés dans des mains privées; frais d'acquisition 
ou de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel 
des dépôts d'archives dans les provincns ; subsides pour le classement et pour la 

?58 publication des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux corn- 
muncs et aux établissements publics: dépenses diverses relatives aux archives . 7,200 71 

b. Recouvrement d'archives restées au pouvoir de gouvernements étrangers; frais de 
classement, de copie, de transport, etc. . . . . . . . . . . . • . 5,500 » ~ 

c. ' Inspection des archives communales. 2,ÜÛÜ D 

159 1 • Échanges littéraires internationaux . 

To1·u no cuAPITRB X . . fr. 



c rn1 ) (llin. de tint. et de Nnstr. publ.) 

DÉVELOPPE~lENTS. - DÉPENSES ORDINAIHES. 

---.----- - ·-·•··-··•--·-- -·· --- --~---. ~-- ---···-·---· ' 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFtRENCES. CR.ÉIJITS D.ÉPE:SSES 
de mandés ,ou, YO·lt'• J• 

·-· Observations. 
•OUR. L'JCIERCICE, POUR. 1.'aurncîCR rota L~ IXl&CIC2 t.'axa:ac,.c& 1 

18!18. 
1 

18\.lï. A.1Jc•aMT1TIO?'I. DUll!'fUTlO!I. isno. 1~!15. 

7!JO,GOO ,!J0,(j00 - • 7!)1,400 ï45,08,i. 23 

6:5,GOO G5,60O D • 62,-fOO 6J,!l41 52 

o) Le minimum Ju lnilementd~l'•rcbi,·iste 
génèr~I du rovaume t,1 li1é à 1,11110 francs; le 
ma~iu•um, à t!·,ooo francs .. 

·:- 

10,'l00 10,'.100 • • l0,200 10,09;5 5[) 
es.ose GS,050 . • 6G,850 G2,870 ?i5 

U.,700 i 4,iOO • J 18,200 i:5,186 Gi 

10,000 10,000 • J 10,000 9,!l!JO li 

9à!>,I se 9;_;0,rno J D 0158,i~O !J05,Hl8 33 41 



[N° 5.' ( {62 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXEUCICE !898. 

"IV!lfllO I l.lTTERA 1 
••• 

J,hdop- 
articles. 1 pejaeuts , 

DJ~SIG:NA.1'ION DES DÉI•Et1SF.S E'l' SEl~VICES. 

60 

GI 

(j2 

63 

G4- 

06 

Gï 

us 

70 

» 

1 

D 

CHAPITRE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement ile i'enseiznement supèrieur : frais tic route et de séjour rles membres 
d11 conseil; impressions, autozrnphies. copies et aulrês trnvaux ordonnés par ledit conseil. 
Bihliothèque: acquisitions d'ouvrages et rcl111l'CS. Dépenses et frais divers . 

Traitements du personnel enseignant et clu personnel administratif des deux universités de l'État; 
traitements de disponibilité. 

Matériel des universités de l'lttat cl ile leurs dépendances, y compris le service <les cliniques. 
lndemuué temporaire de logement, chauffage et éclairage à l'administrateur inspecteur de 
l'université de Liégc . 

llourses universitaires; bourses de ,·oya~e; frais de concours pour la collation de ces bourses. 

Jur)'s d'examen constitués pnr le Gnu..-crnemcnt pour la collation des gr:i.dcs académiques : frais 
de voyage et indemnités de vacation aux membres des jurys . . . . • . . . . . • 

Jurys d'examen constitués p:ir le Couvcrncmcnt pour la collation de,; ~rarles aendémiques : 
111alfrid; salaire des li11i;;sins el iudenmités aux membres du personnel spécialement cl:ar1:,és 
des travaux 111:1l ériels c t d'orgunisurion . 

Jury d"ho:nolog:ition et d'examen institué en exécution de l'article ï de la loi du IO avril -18!)0 
sur la coll.uion des p;rades académiques CL le 1woç;ramme d,~s ex.nuens nnivcrsitaires : frais de 
vop~c Pl indemnités de vacation aux membres du jury. Frais du jury d'homolog.uion siégeant 
c11 matière électorale, par upplicatio» de l'art. ·1 î, litt. F de la loi <lu i1 avril 18U4 .. 

Jury d'hornologntion et d'examen institué en exécution de l'article 7 rie la loi du 10 avril 1890: 
matériel; salaire de l'huissier et frais divers. Frais du jury d'homologation siégeant en 
matièro électorale. 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : frais de route el de séjour et indem­ 
nués de séance aux· membres, Matériel de la commission . . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : indemnité du commis . . . . 

A 11 EPOBTEJl, • , • fr, 



( f63 ) (JJfin. de I'Int. et de l'Instr. puôl.) 

DÉVELOPPEMENTS. - .DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉOITS i:liÈOITS OIFFÉRE~CES Cl\ÉOiTS OÉPE;'ISES 
.!tman,t~, \'Ol'!t- TOte'J •• •· Observations. POO& L1EX8BCJCI. fOIJR L·ax11:KC1ce POU• L

1
ax1ac1ci t.' .EIIRCICI 

1898. 1-907. A.OO■ll'(J .lTJO!r, Dl.lftUTIOn, 1806. 1805. 

' 

i,000 t,000 .. > 1,000 666 64 

2,000 2,000 > > 2,000 1,535 :rn 

l,495,0i3 1,409,877 55,166 • 1,452,901 1,:S84,100 53 

400,2GO 595,,U.0 4,820 > 559,940 555,562 50 

' 

i 11,000 H 1,000 , .. Ht,000 106,108 5!5 

60,000 60,000 .. • 60,000 60,980 75 

1>,000 5,000 • • 5,000 4,992 !59 

f 1,000 -1-1,000 li • ti,000 8,597 > 

1,!j00 -1,500 • > t.soo 1,496 40 

s.ooo 4,000 1 • &.,000 4,868 68 

t,000 1,000 > , 2,000 2,000 ,. 

2,089,803 2,01tl,8t7 57,986 • 1,~90,Mf 1,0:18,404 ro 42 



[No 5.] ( 164 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

l'IUllÉR.0 1 LITTERA 

d•• 1 d•• 
dévelop- 

artieles. pements. 

DÉSIGNA.TIOll DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

71 

72 

75 

74 

75 

i6 

77 

78 

79 

80 

• 

J) 

» 

D 

REPORT • • • fr. 

Frais des concours universitaires : impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel des 
universités, et pour subvenir aux frais des missions ayant. principalement pour objet 
l'intérêt de l'enseignement supérieur. Souscriptions 

Frais de rédnci ion et de publication du quinzième rapport triennal sur l'étal de l'enseignement 
supérieur ([iour 111e111oirc) • • 

TOTAL DU CHAPITRE XI. . fr. 

CHAPITRE XII. 

ENSEJGNE~IENT MOYEN. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement tic l'enseignement moyen.: frais de route et de séjour drs 
membres du Conseil; impressions. autozrnphies, copies cl uut res travaux ordonnés par 
ledit Conseil. Bibliothèquc : acquisition d'ouvrages cl reliures. Dépenses cl frais divers. 

lnspecrion des établissements d'instruction moyenne 
nités • 

personnel, traitements et indem- 

otslCNATI0:-1 PAR GRADES. Cl,,\SSE. 
TR,ltn:111;:,;y 

par an. 

MO~TA;',;T 
de la. 

dépense. 
Obserualions. 

Inspecteur 1;énér~l. 
1nspccl1·11rs . 
l11~prc1rice <les cours d'oun,1rrcs ma­ 

nuels dans les écoles moyennes de 
filles 

1 
5 

7.:501) li 
6,000 à 7,500 

2,000 

20,300 

Inspection des établissements d'instruction moyenne: frais tic voyage; missions; rémunérations; 
trais de Lureau. . . . . . . • . . . . . , . . • . . . • . . . • 

Inspection ile l'enseignement de la gymnastique: traitement de l'inspecteur 

Inspection de l'enseignement de la ~ymnasliquc : frais de roule et <le séjour. (Service mixte 
avec l'administration <le l'enseignement primaire.) 

Inspection des cours <le dessin: traitcmcnts , 

Inspection des cours de dessin: frais de route cl de séjour • , • 

A IIEPOIITER. • • , • fr. 



l f 6;:i ) (Alin. de l' /nt. et de l' Instr. publ. '1 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OROINAIRES. 

CRÉDITS CIIÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS oi::PEr,SRS 

d.em::mJt1- YOlé, .-~1t, ,lt 
- Obse1·vation.'i. ,oua i.'zi:1r:acu:1 POD& L·r:::n11.c1cJ. ,oca L'J:XJEllClCIE L0au·:•c1c1 

18!}8. 1807. l~G•~~TJ.TlOff. DIMl~DTU):t ~ l6!l6. ll>!l5. 

~,089,805 2,051,817 5ï,!J8(j • ·l,990,::i41 1,928,40-1 7() 

12,000 1'2,000 J) • -12,000 15,9ï2 55 

21,000 tl,000 ~ J) :!1,000 ·15,!)llO . 
> " ,. • 4,000 1) 

_______ ,. ____ --- 
2,122,805 2,08't,817 3i ,9Sü • :!,027,31-I 1 ,!J5G,.'.5I 7 '5-1 

- 
Aucm;~uT10:-i. rr. 57 ,98ti 

2,000 2,000 • • 2,000 l,62~ 98 

4,000 4,000 J) • .1.,000 2,063 7~ 

29,500 29,500 0 • 29,500 2(l,533 '27 

15,800 12,800 1,000 • 12,800 0,596 31i 

7,000 7,000 • a 7,000 1>,2rn 9!> 

5,000 3,00() • n 5,000 2,21~3 > 

8,000 8,000 , • 8,00[) l ,3:i3 :i:.I 

,.,ooo 4,000 • • 4,001) r.sao r,9 
----- 

71,iOO 70,100 i,000 1 70,100 49,801.'\ 3:S 



[N• 5.] ( {66 ) 

BUDGET AMENDg DE L'EXERCICE i898. 

IIUIIÉI\O IJTTERA 

d., 
••• dévelop- 

articles. pem~nts. 

DÉSIGN:\.TIOlV DES DÉPEIIS'ES ET SEllVICES. 

a. 

b. 

c. 

82 

83 

84 

85 

86 

a, 

b . 

• 

> 

• 

a. 

b. 

c. 

REPORT. • • • fr. 

Traitements ou indemnités du personnel des sections normales d'enseignement moyen du degré 
inférieur: 

Pour garçons à Nivelles et à Gand . 

Pour filles, à Bruxelles et à Liège, 

Indemnité de logement, chauffage et éclairage de l'ancien directeur de l'école 
normale <les humanités supprimée à Liégc. Traitement d'un ancien profes­ 
seur de gymnastique au même établissement 

45,250 D 

59,2:50 • 

:Uatériel des sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur 

Pour garçons, à Nivelles et à Gand 

Pour filles, à Bruxelles et à Liège. • • . . 

2,!}00 " 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : frais de voyage, de séance et de vacation; indem- 
nités et rémunérations de toute espèce . • . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : matériel. 

Cours ternporaircs d'ou vragcs manuels et d'économie domestique :i l'usage des régentes d'écoles 
moyennes. - Jurys pour la délivrnnec des certificats de capacité ; frais de voyage, de séance 
et de vacation. 1\latéricl, indemnités et rémunérations de toute espèce, etc .. 

Cours temporaires de dessin à l'usage des professeurs des écoles moyennes; frais divers 

Subsides (traitements, indemnités, suppléments de minerval, ele.) : 

1 
!S,550 • i 
5,670 " ~ 

Aux athénées royaux (loi du 1er juin 1850). . . 

Anx athénées ou collèges royaux (loi du 15 juin 1881) 

Aux écoles moyennes (loi du 1" juin t 8~>0). . 

980,0B:5 D 1 
672,890 • 

906,663 • 1 

A. HPOI\Tll, . . , • fr. 



( t 67 ) (Min. de l'Jnt. et de l'ln&tr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- -- 
i i : 

l CllÉDITS CRÉDITS DIFFÊBENŒS. CRÉDITS DÉPENSES 

1 11:eruamlés ,·oté1 ,-oti• •• 
1 ' --·- Observations. i POUli L sx Ui.C1CI Pùua 1.' ~IKaCICI PO\la L• 1x1ac1t• L·1x111.c1ca i HH.18. tWJ7. .lDO•al'CTA:tlOn. Dl■INUTIOI', isse. i895. 

i 

71,100 7O,tOO 1,000 .. 70,100 4!>,80!5 53 

80,4-00 1 
1 

83,000 ! 2,400 • 85,000 80,093 04 

,, 

' 

11,000 f 1,000 1 1 lf,000 9,66() :l4 

57,000 (i0,000 • 23,000 60,000 5!>,564 J) 

2,:i00 2,500 ~ » • 2/iOO 2,489 45 

a) 6,000 6,IJ0O • • 6,000 • a) Cbarge iemperaire, 

1,400 » -1,400 .. , .. 

5,658,764 5,539,064 11 !),700 • 5,425,664 3,300,078 ()3 

5,873,164 5,771,664 124,500 25,000 5,6!S6,2G4 3,570,405 90 



l N° 5.j ( i 68 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

!IUIIÉP,O LITTF.R.\ 

de, 
de, dëvelop- 

articles. pements. 

DÉSIG!IA.TION DES UÉl1ENSES ET SERVICES. 

d. 

e. 

{. 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

,. 
,. 

96 

!17 

a. 

b . 

• 

» 

RÈPORT. 

Écoles moyennes (loi du H5 juin 188 t) . 

Compléments de traitement à des professeurs d'athénée attachés provisoirement 
ù certains collèges communaux. • . . • . . . . . . • . . . . 

Indemnités i1 des membres du personnel des athénées cl des écoles movennes de 
l'Etat atteints par des malheurs <le famille (secours, frais de maladie et de 
funérailles] . . . . . . 

. fr. 

i,088,536 » 

5,620 » 

5,000 • 

Subsides aux élèves fréquentant les cours de l'institut supérieur de commerce, à Anvers . 

Bourses aux élèves des écoles moyennes <le l'État et des écoles moyennes patronnées 

Etablissements communaux ou provinciaux. <l'instruction moyenne du i er et 
du 2d degré pour garçous: subsides aux provinces et aux communes . • 154,371 » 

Part d'ir.tcrvcntion de l'Etat dans le payement des traitements de disponi­ 
biliié des professeurs de l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

Ètnblisscmcnts communaux d'enseignement moyen pour filles : subsides 

Concours général entre les établissements d'instruction moyenne: Irais de roule et de séjour 
des rfélé311és; indemnités aux membres des jurys, aux personnes adjointes à ces jurys, ainsi 
1111'a11x membres du personnel ~péci;ilerucnl chargés des travaux matériels et d'organisation. 
lmpres.ions, fournitures et frais divers . . • . • • . • . . • . • 

Indemnité à un professeur de l'enseignement moyen du premier degré sans emploi. 

Traitements de disponibilité des membres <lu personnel administratif et enseignant des établis­ 
semeurs normaux d'instruction muJcnnc, des établissements d'instruction moyenne dirigés 
par lEtut et des inspecteurs <le ces étuhlisscments. • 

Puhliention d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. Encouragements , 
subsidcs ; souscriptions; achats; missions dans l'inLfr~t de l'enseignement moyen; frais de 
voyage; intleumités; frais d'impressions pour le service spécial de l'administration de l'ensei- 
gnement moyen . • • 

Frais de l'Amwairc du personnel de l'enseignement de l'É!at 

Formation d'une bibliothèque d'onvr:iges de philologie et d'histoire à l'usage des professeurs des 
c,tnblisscr_11enls <l'instruction moyenne soumis au régime de la loi du 1°r juin i850; aequisi­ 
trous, reliures et autres dépenses (11our mé111uire). . . . . . . . • • • • • . • 

Frais de rédaction et de publication du quinzième rapport triennal sur l'étal de l'enseignement 
moyen . • . • • • • • • • 

TOTAL ou CHAPITRE XII. . fr. 



( !69 ) (/Jlin. de l'lnt. et de l'Jnstr. publ.) 

DÉVELOPPEME!';TS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

i 
CRÉDITS 1 CRÉDITS DIFFÉRENCES. cnsorrs IJÉPENSES 
dro,aoJ;, 1 wo1,, l'Otl!-• do ··-------- ·-- ·------- 1 Observation3. Nva 1.'a1•a..c:1c• l'OUll 1,.'s1111c1u . f ,oca L·11.•ac1e1 1..'11■ac1ca 

189K. 1 1807. lUG.SRTA:flO!r• J ·••11101'1011. 1111111. 1805. 1 

3,875,16413,771,664 1 {24.,1500 1 23,000 1 5,ti156,t6I~ 1 S,570,405 09 

4,000 I 4.,000 

,,.~oo I as.eoo 

32,000 I 32,000 

~9,100 1 29,700 

2,000 1 2,000 

127,197 1 t55!, i!l7 

9,200 1 9,200 

i,000 1 • 

, 1 t,!SOO 

7,000 1 , 

• 
f,500 

,. 

li 

• 

i,000 

7,000 

.t.,21~.n2 1 i,110,812 154.,000 

,. 1 4,000 1 3,!JOO • 

• 1 lf>7,925 1 t~5,892 04 

, 1 52,000 1 50,517 80 

1 1 i!), 7ù0 1 29,6!)!) 68 

• • ~.ooo 1 2,000 o 

s.ooo 1 132, rn1 l t':l~,055 82 

• 1 9,200 1 8,302 7~ 

t 1 • 1 • 

r.soo I t ,t500 1 1,193 08 

• 1 • 1 5,%0 , 

29,500 I 4.0~7,786 l 1,ou1 ,872 io 

AUOlfENTHJON , • fr. 
45 



[No 3.] ( f70 ) 

BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE f 898. 

•11wo1 LllTElll 

•• dénlop- DÉSIGlli\TIOll DES DÉPEt,SES ET SERVICES. 

98 

99 

-iOO 

u. 

\ b. 

tût ; \ 

I 
c. 

'°' l a. 

b. 

a. 

b 

105 ' e. 

d. 

CHAPITRE XII 1. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire: traitement de secrétaire . 

Conseil de perfeetionnement de l'enseignement primaire: frais de route aux membres; jetons de 
présence aux membres et aux fonetionnaires appelés par l'nrrëté royal du 2 février 1885 a 
prendre part aux travaux du conseil; impressions, autogmphies, copies et autres travaux ordonnés 
par ledit conseil; acquisitions tl'o11vra(,i:s, reliures, dépenses el frais divers. 

Traitements de l'inspecteur, Je l'inspectrice et du vériflcateur des économats des écoles nor­ 
males; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs cantonaux. - 
Traitements de disponibilité . 

""·•-·· 
DfSIGNA.TION I•AR GRADES. 

TRAITEllEIST IIOIST,tlSTI 

par an. 1 ,de la dépense. 
Observation•. 

Inspecteur des écoles normales . 
Inspectrice des écoles normales . 
Vérilica1eur des économau .• 
Inspecteurs principaux .• 
lnspeeteurs cantonaur , 
Disponibilité. . . . • 

1 . 
1 . 
t . 

18 . 
1!5 . . 

1 

7,500 7 ,?iOO 1 
2,41'0 2,100 
4,700 4,îUù 

de 5,000 à 7,500 Jt5,!IOO 
de 3,000 à 4,500 2!15,000 

• 5,000 

450,500 

Frais de voyage de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérificateur des économats des 
écoles normales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services : 
i" Aux inspecteurs principaux. 
2• Aux inspecteurs cantonaux. 
3° Aux inspectrices déléguées. 

Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux • 

Traitements des inspecteurs diocésains principaux et des inspecteurs diocésains 
des écoles primaires . 

Frais de route et de séjour des délégués des chefs des cultes protestant el israélite 

15,200 , 

45,200 , 
121,tiOO , 
28,800 • 

5,600 • 

97,200 

800 

1 
) ) . ) 

Traitements et indemnités du personnel des établisssemenls normaux de l'État. 605,000 • 

Traitements ~le disponibilité des membres du personnel des établissements nor- 
maux de l'Etat . . . . . . . . . . . . . , • . . • . . . 81,650 • 

Cours normaux temporaires pour les instituteurs et les institutrices des écoles commu­ 
nales et «les écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours. 
Indemnités aux membres des jurys chargés des examens de eupncité pour 
l'cnscigucment de diverses branches ayant fait l'objet de cours normaux tem- 
poraires. Frais divers • . • • • • 20,000 • 

Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une partie des 
frais des écoles d'application. • • • • • , , 130,000 • 

1 

A UPO&Tu. • • tr. J 



( i7f ) (llin. de l'ltu. et de t'lnstr. pu6l.) 

DEVELOPPEMENTS. - Of PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS 
DIFFÉRENt:F.S. CRÉDITS DÉPENSES 

' d.em1nddt 'roti• nW. ••• OblerootiMu. --------- L'a:nauc• POVa L' a:1:sactc:1 l'otta L':1:1.taCJCE ron i.'111:accc• 

1898. 1807. .a.oa•IRT&TJOa. DtlllkOno■• l~Oft 1895. 

1,000 2,000 • • 2,000 1,000 • 

5,800 ~.800 • • 3,800 5,590 -tO 

430,500 4t~.?:l00 t5,000 • 4.i5,500 404,8i8 ~3 ~ . 

202,300 194,800 7,500 • 16.\.,800 148,769 70 

98,000 98,000 • • 98,000 > 

856,650 811,650 25,000 • 811,61$0 664,?i10 06 

-·-- 
i,lS73,250 t,52?:l,7?:lO 47,500 • t,49:S,750 l,U!,497 159 



!No 5.] ( t7~ ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i 898. 

1'UMbo ILITTERA 

•.. 1 d" dé.-elop- 
artic:lea. pemeats. 

DÉSIGNATION DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

iû!l 

106 
i07 

108 

to9 

f 

D 

a. 

b. 
r.. 

REPORT, fr . 
....,, 

,._t. -·· c==1- """'"'1 -, . l~OE!l111TÉS , NOMBRE TRAITEIIEIIT Jo ,i.,1Jc,os,,.,.ot lfO!«T.UfT 
DÉSIGNATION PAR GRADES. CLASSE. par an, •<Je<••"J•••;•1 do la 

i.1•agenli. \ hlJl pré•u p1rl"an!ll s:~o':: :~·~::utr'! dé ense 
________ : ~o,.aldu'ttju.lo •"'8t. anr.ibu1ioo,. p • 

""""""" 
Obstruatiom. 

Êcole& normales d'instituteurs. 

Directeurs. 7 • de 4,000 l !S,000 ll,ïOO 37,700 

Économes. 1 • • 2,200 • 3,000 2,600 !~,800 

Professeu r, 71 • • 2,400, 3,200 . 187,oOO 

Surveillan l5 . 10 " • 1,400 • 2,000 l'i,100 37,4!50 

Gens de service. . 14 " . oeo , 1,100 . 14,':IOO 

Êcoles normales d'iosttlulrices : 

D1 rectrices. 0 . de 15,400 l 4,000 1,000 2!5,000 

Économes. 6 " n 1,800 • '%,600 1,000 14,600 

Rér,entes et professeurs 67 . n 2,400 •• ô,200 • 172,7'10 

Maîtresses d'études • 20 • • 1,200, l,800 i,870 ~6,070 

Gens de service. 11 . • 000 • t, 100 . 1'l,100 

-- 
Aur,mentations de traitement aur 560,520 agcnls, au cours de l'exercice et 

indemnités aux agents intérimaires. .... 44,480 
--- 

To'r at., 110:'i.OOO 

Frais des jurys d'admission dans les écoles normales primaires de l'État; frais des jurys de sortie 
clans les écoles normales dr. l'État ainsi :pie dans les écoles normales ;1~réées; frais des jurys 
d'examen d'instituteur éinhlis en vertu de l'article 9 de la loi organique de l'enseignement 
primaire ( 1884- 1 s95); Irais dl' jul'y d'cxn men pour le certificat d'api itude aux fonctions 
d 'inspecteur ca111011ai rie l'enseignement primaire; Irais des jurys chargés de délivrer le 
diplôme d'institutrice gardienne . • • • • • • 

Frais <l'impression, achat de registres et fournitures diverses pour le service spécial de l'admi- 
nistration de l'enseignement primaire . • • 

Amélioration el location des locaux et matériel des écoles normales primaires de l'État . 
Bourses aux élèves des écoles normales de l'État et des écoles normales agréées, Subsides aux 

écoles normales ngréces. 

Frais des conférences des instituteurs. t f lS,000 
Frais des conférences agricoles et horticoles des instituteurs • to,000 
Récompenses aux instirutcur-s primaires communaux, adoptés ou subsidiés, qui 
donnent avec le plus de succès l'enseignement théorique cl pratique des 
notions ù'ngricull111·c; frais <le visite des écoles tenues p11r les instituteurs con- 
currcuts; frais du jury; frois divers . . • • 6,800 • 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de surveillance 
et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. . . . . . . • . • • 

A I\EPOBTl!II, . fr. 



( f75 ) (Min. de flnt. et de rJmtr. pvbt.) 

OÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES. ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CR~DITS DÉPENSES 
,emcn.dt, nt1h ,ot4• de 

.. - ·~ Observatiom . ro■a L••s1ac1cs POva 1.'111a.c1c1 POIia 1.' •11ac1ca 1,'1i:1acu:■

1808. 11197. AVG•11ru. TlOJI. •1•1.-moll'~ 11196. 1895. l - 
t,573,250 t,525,7ti0 47,?SOO • t,i05,750 t ,fl1l,,t97 159 

' 

!0,000 20,000 • • 20,000 16,Ut 7j 

6,000 6,000 • • 6,000 11,!)5!1 71 
70,9!'i0 70,!)50 , • 70,!)50 70,553 ?>3 

300,000 300,noo • ' 200,000 197,516 , 

tl51,800 t51,800 • • 106,800 103.729 50 

t00,000 700,000 • 600,000 t~?l,000 99,99!.I 35 

~.202,000 !,7tsi,1100 47,!SOO 600,000 1,oi,,tmo 1,717,173 to 



1_N• 3.J ( i74 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

••• ••• 
dévelop- 

anicles. 1 pemepts 

DÈS1Gl1A. 1'1011 DES DÉPE1'SES ET SER VlCES. 

HO 

Hi 

H3 

H6 

H7 

• 

• 

.. 

• 

tt8 1 

H9 1 

i 
1 ,. 

120 l b. 

t. 

PH 
1 

REPORT. 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire : subsides à répartir, conformément aux t••, 21 
et ;ï• alinéas del article 8 de la loi organique t 88't-l 895, entre les écoles communales, les 
écoles adoptées et les écoles privées non adoptées réunissant les conditions légales d'adoption. 

Subsides complémentaires à accorder en eréeution des /~•. 5•, G• et 'i• alinéas de l'article 8 de la 
loi organique 1884-1895 : 1 ° aux communes; :!.~ aux écoles adoptées dollice dont l'adoption 11 
cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extraordinuires a allouer, dans <les cas tout à fait 
exceptionnels, par application du 8• alinéa de l'article susmentionné . 

Subsides pour l'enseignement des travaux manuels Jans les écoles primaires communales 
adoptées ou privées subsidiées pour garçons . 

Part de l'État dans les augmentations périodiques légalement obligatoires <le traitementaccordées 
à <les instituteurs communaux ou adoptés . • . . . . . . . . _ . • . . . . 

Part de l'État dans les traitements accordés aux instituteurs intérimaires remplaçant des institu­ 
teurs malades, communaux ou adoptés . 

Part do l'Etat dans les traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux pour 
t 898 et exceptionnellement pour les exercices antérieurs. Subsides spéciaux aux com­ 
munes qui appellent à des emplois dans leurs écoles primaires des instituteurs jouissant d'un 
traitement de disponibilité . 

Part de l'État dans les frais de l'enseignement reli~ieux à donner, par des délégués des ministres 
du culte, aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du personnel enseignant 
de se charger de ce soin, et d'insuffisance du clergé paroissial. . • . . • . . . . • 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes; service annuel ordinaire des écoles d'adultes. 
(Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article 117 à l'article 1 IO et vice versa.) 

Concours entre les élèves des écoles primaires, etc. (pour mémoire). 

Musée scolaire national: personnel; traitements et indemnités . 

Musée scolaire national; matériel; frais d'administration; expositions pédagogiques en Belgique 
et à I' étranger . 

Publications intéressant l'instruction primaire ; abonnements ; souscriptions ; 
acquisitions d'ouvrages pour les bibliothèques· des écoles normales et pour les 
bibliothèques cantonales. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais des bibliothèques (les conférences cantonales el des musées scolaires canto­ 
naux; achat de collections et d'appareils; meubles, Irais d'impression de 
catalogues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques 
el de la conservation des collections scientiflques . . . . • 

l.\lis,sio11~, frais de voya~~ et travaux extraordinaires dans l'intérêt du service de 
1 enseignement primatre . . . . . . . . . . . . . . 

. fr. 

~H,000 • 

20,000 • 

t0,000 • 

Frais de rédaction et de publication du dix-huitième rapport triennal sur la situation de 
l'enseignement primaire (nnnnées tS!H, 189~ et 1896) cl fourniture d'exemplaires de cc 
rapport pour le service de l'administration centrale . . 

TOTAL DU CU.lPITRB XIII . fr. 



< f7a ) (iJJin. de l'lnl. el de fln1tr. publ.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

: 

CRÉDITS 

1 
CRÉDITS OIFFÉRENCES. CRÉDlTS DEPENSES 

4cmanuf:l1 TO~.I ro-tilt •• 
1 --~ --- Observation,. POOa L'1x1acic• ~11• 1,."11Jn.c1u ·~-- .... ·· l ,oua ,_, .œ.11•t1ca r/a1s1c1c1 
i 

tb!.IIS. 1 18!.17. •••nni·now. 1806. 18!15. 

2,202,000 2,7M,500 4-7,500 600,000 2,024,500 1,7t7,2ï5 20 

9,200,000 9,200,000 • • 9,200,000 • 

uso.eoo ~!50,000 . • 1,1100,000 0 

20,000 20,oou • • 20,000 • 

500,000 500,000 • • 300,000 (a) (a) art, 98 de t 890. 
' 8,8411,~11 6i 

(b) [b) art. 99 do IWllll. 
i.?5,000 125,001) • • 125,000 500,000 • 

298,000 298,000 )t li 4-35,000 • 

30,000 50,000 " • â0,000 • 

1,500,000 ·1;250,000 250,000 . 1,200,000 . 
(c) (c} art. 100 do 1!19!,. 

• 1 1) • • (i 1,938 15 

6,700 6,700 • li 4,500 4,orm • 

6,800 6,800 • • 9,000 8,1.i62 62 

51,000 51,000 • • 1:H,000 40,820 67 

9,000 • 9,000 • • 7,000 20 
-------~ - 

14,698,500 14~902,000 306,tiOO 600,000 14,599,000 11,182,857 09 
- 

DuuNU'.l'JON • . fr. 293,t>00 



( t76 ) 

BUDGET A!IENDÉ DE L'EXERCICE f 898. 

IIVURO ILITTEIIA 

'"° 1 4H dénl•p- 
articles. p••Hl1. 

DÉSIG1'ATJOll DES DÉPEllSES .ET SEB'VICES . 

• 

, 

• 

i24 

• 
, 
> 

•• 

, 

• 

• 
• 

CHAPITRE XIV. 

DÉPENSES IMPdVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. Secours à aeeorder au1 familles pour frais de der­ 
nière maladie el de funérailles de fonctionnaires décédés ou d'agents pensionnés qui 1e trouvent 
dans une situation malheureuse . . • . . . . . . . . • • • • • • . . • 

TouL DU Cll.lPITH XIV. • . . fr.· 

t• 8ECTI011. - DÉPEl'ISES EXCEP'fIOllllELLES. 

CHAPITRE X V. 

l&BnCEI DJYE&I. 

Ameublement des gouvernements provinciaux de la Flandre orientale et du Limbourg (pour 
mémoire) . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • 

Ameublement tlcs gouvernements provinciaux d'Anvers et <lu Limbourg (pour mémoire) 

Garde civique. - Armement el équipement des corps spéciaux (pour mémoire) . • , 

Enseignement supérieur. - Construction, amélioration, ameublement et outillage scientifique 
des nouveaux locaux universitaires . . . . • • . • . . . . • • . • • . . 

Enseignement supérieur - Participation à l'Exposition internationale de Bruxelles {pour 
mémoire) . 

Enseignement moyen. - Ameublement de locaux 

Transaction relative à des terrains que la ville d'Arlon o acquis eo 1882 el 1883, pour la 
construction <l'une école normale d'institutrices (pour mfmoire). 

Tir national. - lnstallations complémentaires (pour mémoire) . • 

Acquisition d'une collection de jetons des anciens magistrats de: Bruxelles (pour mémoire). . 

Agrnndisscmcnt des locaux du Musée royal d'histoire naturelle. - Acquisition d'un immeuble 
attenant à cc musée (pour mémoire). . : . . . . . . . . • . . . • . • • 

Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., de moisons d'écoles primaires-: 

Travaux d'agrandissement n effectuer nu Musée royal d'histoire naturelle 
Subside à l'expédition untartique belge (pour mémoire) . 

Tou.L DU Cll.lJ>lTal X V. . . . fr. 



( i 77 ) (Jlin. de l'Jnt. et de l"/nstr. publ.) 

DÉVELOPPEIUENTS. -- DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDlTS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

tl~m.1.ndif■ TOUJ Tbtt• d• 

!'Otrll L' BXERClCll ?OU& s..· .1.1sac1c1. 

uounnioa. \ 

POIJa L'aJ1acu:1 L'sssac,c• 
Observations. 

1898. 1897. Dl.UtDTION. 1896. 1895. 

11,000 6,000 5,000 . ti,000 5,099 93 

11,000 6,000 5,000 ~ 6,000 3,090 ~15 

______.---~·~--------- 
' ÀUGMENTATION •.• fr. :5,000 

• 47,935 . '•7,935 ,, 10,625 5iî 

• • ,, • ,t.:;1,jl9 '•5 . 
• " u li 42'f,57(i • 6':H • 

43,5ii!:i 179,tH5 • 136/tliO 500/~6~ • '220,276 ;,7 

• 25,000 )) 2!'î,OOO • • 
40,000 21,000 19,000 • . li 

. so.ooc J 40,000 1 . 
• 2ii,OOO • 25,000 l!H,no • 25fi 25 

Il li,000 • 6,00fl • )1 

. . D • :204,900 • • 
700,000 )) 700)000 > <i00,000 » 600,000 • 
!"i00,00(> Il tiOU,000 • • • 

• 60,000 D 60,000 100,000 )j • 

f ,283,'.îtiii 404,7tî0 f ,219,000 540,39;:i 1,866,707 4/î 831,732 i7 
-~---- -- 

,\ (;G!fE?iTATION. . fr. 878,60!> 



[N• 5.] ( t78 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE {898. 

NUMÉROS 

·••pi&, ••. 

DÉSIG1'A.TI011 DES DÉPEIISES ET SER -VICES. 

II. 

Ill. 

IV. 
V, 
VI. 
VII. 
vm. 
IX. 
I. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 

XV. 

tro SECTION. - Semce ordinaire. 

Administration centrale 
Pensions e, secours 

Statistique générale ' • 
Alaires provinciales et communales • 
Afi'aires électorales • 
Milice. . . . . 
Garde ci-Yique et corps de sapeurs-pompiers • • 

Décoration civique et récompenses pécuniaires . 
Légion d'honneur et Croix de fer • 
Sciences et Ieures • 
Enseignement supérieur 
Enseignement moyen . • 
Enseignement primaire • 
Dépenses imprévues 

~• SECTIO~. - Dépensa exceptlonnellee. 

. . . . 

Services divers . . . 
• 4 • • 

Toun. . . . •. fr. 



{ t79 ) (Min. de l'lnt. d dt l'Jmtr.pwbl.} 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 
. • 

cat»1u CllÉDlTI DIFFÉRENCES CRÉDITS D8PENSES 

•••••••• ·- ·- ••• 
•••••••.••• a.aa •••• 1,."p,u.ibtt ••••. L1UA&CIC& 1:naac•~• ot.n--. 

1811. 1897. 
._., .. .,__ ·-· 18H. 189:S. 

. 
1 

594,900 • !SH,90O • • • 1192,0!'.iO •• ?S72,H9 59 

•-'2,621 Il U8,62t • • 6,000 • +24,97!5 • +24,45-' 53 
22,800 Il 2:2,800 • • • 20,800 • !0,387 •o 

~.31i,UO • !,3?14,260 • 18,180 • • 2,3.9,260 • 2,282,621 91 
296,000 • 99,000 • -197,000 • • 2{6,000 • t2t,775 ro 
U0,000 • U0,000 • • • U0,000 • -f35,732 39 
-Hl,100 • 158,900 • 26?S,200 • • {34,400 • 101,570 75 
20,000 • ~0,000 > • • 20,000 • t8,9?17 4?5 

2'1,700 • 280,900 • • 39,200 • 310,000 • 313,316 61 
959,1150 • 959,150 • lt • 9!J8,7!50 • 90l'i,f68 33 

2,i.22,803 Il ~.08",8{7 • 37,986 • • 2,027,541 • t ,9?S6,3t 7 3i, 
.f.,275,172 • 1,170,672 • rn+,500 • • i,0?57,786 • 3,961,872 -16 
U,698,?IOO • U,99~,000 • • 293,?IOO • t 4-,399,000 • H,182,857 09 

11,000 • 6,000 • 5,000 • • 6,000 • 3,099 93 

1 ,:285,3!55 > i04-,7!10 • 878,60?1 • • f ,866, 707 .us 83{,782 17 

,1 ,90-1,?1.&f , 26,736,770 • i,506,471 • 538,700 • 27,?123,969 ,~ H,8i9,8i2 75 

- 

AUG■MT.lTIOK, . . fr. t,i67,77i 
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VII. 

BUD&BT 
nu 

MINISTÈRE DE L' AG RI CUL TURE 

ET DES TRA VAUX PUBLICS 

POUR L'EXERCICE t808. 

(AMENDE:MENTS.) 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

Le Budget du Ministère de l' Agriculture et des Travaux publics pour 
l'exercice 1897 s'élève au chiffre total de . . . . . fr. 24,2f 7,'233 90(') 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice 1898 montent à . • • ~-· . . . • • 25,419,2?15 o 

DnnNUTJON . . fr. 797,980 90 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

A. Service ordinaire : 
Exercice :1897 . . . . . . . . . . . . . fr. 20,~98,279 » 

{898. . . . . . . . . . 2:l,;$98,919 ,, 

AUGM.ENTATIOt, . . • fr. i,000,640 ,, 

B. Dépenses exceptionnelles : 
Exercice i897 • . . . . . . . . . . . . .irr . 5,618,934 90 

{898. . . . . . . . . . . . . 1,820,534 » 

DIMINUTION . . . fr. 1,798,620 90 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice !898 
s'élevaient à. . . . . . • . . . . . . . . fr. 21,773,694 ,, 

Les amendements proposés portent ce chiITre à. . . . 23,4f 9,2;53 ,> 

Sorr UNE AUGMENTATION DE • . fr. t ,64~,!>a9 » 

La somme de 1,64a)fü9 francs se répartit comme il suit : 
Augmentation sur le service ordinaire. . . fr. 

les dépenses exceptionnelles . 
t,i 40,2~5 n 

aOJ,:i54 » 

ÎOTAL • • • fr. i,640,mm u 

Les notes ci-après justifient ce chiffre de 1,64oil'rn9 francs. 

(1) Non compris le crédit de 2,000,000 de frnncs rattaché au Budget du l\linistèrc de l'Agri­ 
culture et des Travaux publics (loi du 14 août 1897) et destiné li être versé ou fonds spécial et 
temporaire institué pnr ln loi du 28 juin 1896 pour des travaux extraordinaires de voirie. 
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· NOTE PRÉLIMINAIRE. 

PREIIIÈRE SE(JTIO!W. - SER'71UE ORDUWAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Personnel. 

ARr. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et riens de service. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGMEi'iTATIOi'i. 

fr. JÜ0,000 » 
)) o t ~,000 » 

fr. i~>,000 )) 

L'augmentation sollicitée était prévue depuis quelque temps déjà; clic 
avait été signalée~ eu réponse à une demande <le renseignements: à la section 
centrale chargée dé l'examen <lu Budget <le l'exercice 1897 (voir Doc. parle­ 
mentaire n° 1421 p. :>); elle permettra d'accorder aux fonctionnaires et 
employés de l'Administration. centrale du Département les augmentations 
de traitement prévues par les règlements Ol'ganiques. 

Les mols gens de peine ont été supprimés dans le libellé comme for­ 
mant double emploi avec les mols yens de service. 

CH A PITRE 111. 

AGIUCULTURI::. 

ART. 8. - Inspection de l'agriculture el service des agronomes de l' ltat : 
traùements, salaires, indemnités et frais de roule. Frais des champs 
d'expériences el de démonstrotion«, frais d'études. Bureau de renseigne­ 
ments de la section agricole du Musée commercial de l' lttat; indemnités, 
frais de route) {rais d'études, matériel. · 

Crédit demandé par le projet. de Budget primitif ·. 
amendé . 

AUG.IIIENTATION. 

. fr. 146,000 » 

1 ûG,000 » 

. fr. 20,000 )) 

Celte somme est demandée en vue de permettre la réorganisation du ser­ 
vice des agronomes1 conformément aux vœux exprimés depuis longtemps et 
spécialement au cours de la discussion du Budget de l'exercice 1897; on se 
propose notamment d'adjoindre à ces fonctionnaires des aides temporaires 
pour leur faciliter l'accomplissement de leur mission. 

Celle réorganisation occasionnera un surcroît <le dépense de 20,000 francs 
à affecter, à concurrence de 15,üOO francs, aux augmentations réglemen­ 
taires des traitements, aux frais de roule el aux frais de bureau des agro­ 
nomes, et, à concurrence de 6,üOO Irancs., à la rémunération des aides 
temporaires. 
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NOTE PRtLIMINAIRE. 

AnT. 9. - Indemnités pour animaux abattus par ordre de fautorité; 
indemnités pour cause de tuberculose bovin» el porcine; indemnités pour 
bêtes b:JVines et porcines morte,(! ou impropres à la consommation pour cause 
de charbon; (rais à résulter du paiement de ces indemnités. Frais divers 
de tuberculination et d'iustallations sanitaires à la [rentière, Dépenses 
résultant du marq11'1ge du béh1il, achat de marques et d'instruments de 
mon1traqe; frais de roule et indemnités des ogmls marqueurs. Sub!ddes 
aux fonds provinciaux d'a9ric11/ture, rmx société» mutualistes d'assurance 
et de réassw·arice contre la mortalité du bétail; dépenses dicerses. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. t,{00.000 » 

. . i, t 20,000 • 

. fr. ~0,000 » 

Cette augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 9, 
pour l'exercice t8t18, en concordance avec le crédit correspondant du Budget 
de J8~7. 

AnT. f 2. - Amélioration des races d'animaux domestiques. Subsides aux 
provinces el encouragements. Subsides aux sociétés et aux syndical,r, d'éle- 
1:age. Frais dicers. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . . fr. 
amendé • • . • 

5(0,000 D 

400,000 » 

AUGJIIENTATION, . fr. 60,000 • 

Celle augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 1~, 
pour l'exercice {898, en concordance avec celui qui a été voté pour l'exercice 
i897. 

Enseignement agricotf! supérieur, moyen et primaire. 

ART. f7. - Personnel de l'Institut agricole de l'État et des Écoles d'agriculttlre 
et d'horticulture de l'État; traitements de disponibilité. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AUGMENTATION. 

, fr, tG8,900 D 

½721000 )) 

. fr. . 5,{00 » 

Cette somme est destinée à faire face aux augmentations à accorder à des 
membres du personnel enseignant, ainsi qu'aux dépenses nouvelles qui 
résulteront de la prochaine organisation, à l'Institut agricole de Gembloux, 
d'un cours spécial de laiterie. • 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. ~O. - Frais des conférences agricoles ,t horticoles, enseignement agri­ 
cole secondaire, moyen et primaire; subsides. Acquisition d'ouvrages 
destinés à être donnés en prix à l'occasion des conférences agricoles. - 
Enseignement aericole Jans les êeoies normales. - Enseiqnement agricole 
dans les école . ., d'adulte.-. (écoles d'hiver). - Concours entre les élèves des 
différentes écoles d'agriculture et d'horticulture. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AucJJENTAno:s. 

. fr. 24-D,000 » 

27a,OOO >> 

• fr. 50,000 )) 

Cette augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 20, 
ponr l'exercice f 898, en concordance avec le crédit correspondant alloué 
en f 897. 

CHAPITRE IV. 

EAUX ET FOR~TS. 

AaT. 23. - Traitements du personnel; indemnités; frais de route et de séjour; 
frais de bureau; dépenses diverses. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

ÂUGM[NTA.TiON. 

. Ir. rH 9,06;S » 

t.>23,663 o 

. fr. 4,600 » 

se décomposant de la manière suivante: 
jo 2,600 francs pour la création à Vielsalm d'un cantonnement forestier, 

prévue par l'arrêté royal du 28 juin 1896; 
2° 2,000 francs pour le paiement des frais de route et de séjour des agents 

forestiers appelés à faire partie du Comité permanent chargé de l'étude des 
projets d'acquisition en vue de l'agrandissement du domaine forestier de 
l'État. 

CHAPITRE VII. 

VOIRIE URBAINE ET VICINALE, COURS D'EAU ET IIYGIÈNE PUBLIQUE. 

ART. 5f. - Encouragements pour l'extension et l'amélioration de la ooirie 
vicinale et pour l'amélioration des cours d'eau non navigables ni fiottables. 
Eneouraqements pour l'amélioration des chemins communaux d'intérêt 
agricole. Encouragements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène 
publique. 

Crédit demandé par le projet de Budget prirnilif • fr. 5,000,000 » 
amendé 5,SJ0,000 )> 

AUGHENTATJON fr. 80,000 ,, 
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-NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette augmentation se répartit de la manière suivante : 
Amélioration des chemins communaux d'intérêt. agricole fr. !500,000 )) 
Améliorations qui intéressent l'hygiène publique . 5~0,000 ,, 
En ce qui concerne le premier <le ces deux postes, l'expérience acquise a 

fait reconnaître déjà la nécessité de substituer un crédit permanent à la 
dotation du fonds temporaire institué par la loi du 28 juin f8U6. Dès les 
premiers temps qui ont suivi Je vote de cette loi, le Gouvernement a été 
successivement amené à promeUre des subsides pour l'amélioration de 
!>48 kilomètres environ de chemins agricoles dans 550 communes. 
Il importe que désormais l'amélioration des chemins agricoles s'effectue 

régulièrement, autant que possible au moyen des ressources ordinaires des 
communes, complétées dans la mesure du besoin par les subsides <le l'État; 
il importe que les administrations communales ne présentent plus des projets 
trop hâtifs et insuffisamment étudiés, comme on l'a fait i1 l'origine dans la 
croyance que les plus diligents seraient seuls admis à la répartition du fonds 
spécial. Il s'est mème trouvé que l'abondance des entreprises en question a 
occasionné le renchérissement-des matériaux, les demandes ayant dépassé la 
produclion. 
Quant au second objet, la part d'intervention de l'État dans les travaux 

d'hygiène et d'assainissement ne s'élevait jadis qu'à HiO}JOO francs par an 
pour tout le pays. Oans ces dernières années, Je Gouvernement a augmenté 
notablement ses subsides: en huit ans, de 18!)0 à f 807, ces subsides, tant 
sur crédits ordinaires que sur crédits extraordinaires, se sont élevés à 
6 millions environ, soit une moyenne annuelle de ti00,000 à 7ü0,000 francs, 
et il existe dès à présent des promesses engageant. les Budgets futurs pour 
une somme imporlante. 

Le Gouvernement est résolu à encourager largement, entre autres, les 
distributions d'eau ainsi que l'épuration des eaux d'égout avant leur déver­ 
sement dans les rivières. 

Tels sont les motifs de l'augmentation du crédit de l'article 51. Cel article 
sera désormais divisé en trois lilléras, savoir : 

a. Encouragements pour l'extension et l'amélioration de la voirie vicinale 
et pour l'amélioration des cours d'eau non navigables ni flottables (rubrique 
actuelle) . . • . . . . . • . fr, 2,5;>0,000 » 

b. Encouragements pour l'amélioration des chemins com- 
munaux d'intérêt agricole (rubrique nouvelle). . fr. ~00,000 >> 

c. Enconragements pour les améliorations qui intéressent 
l'hygiène publique . • . . . . . . . fr. 1,000,000 » 

TOTAL. . fr. 5,Sa0,000 » 

Le crédit formant l'objet du lilléra b devenant permanent, aucune imputa­ 
lion ne sera plus fa ile, à partir du 1er janvier 18~8, pour l'amélioration des 
chemins communaux, sur le fonds spécial cl temporaire créé par la loi pré­ 
citée du i8 juin ·1896. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 52. - Inspection des chemins vicinaux et des cours d'eau, de la voirie 
urbaine et des travaux d'assainissement; traitements d'activité et traite­ 
ments de disponibilité du personnel de f inspection, Indemnités au per­ 
sonnel attaché à l'inspection el aux commissaires voyers. - Travaux 
extraordinaires d'écritures ou autres effectués pour le service de l'inspec­ 
tion. Frais d'études et d'expériences. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . • . fr. 
amendé . • • . 

70,000 » 
fOOlOOO D 

AUGllIENTATIOi'C • . fr. 50,000 :D 

Les attributions de l'inspection des chemins vicinaux et des cours d'eau 
se sont élargies : elles s'étendent à la voirie urbaine dans l'agglomération 
bruxelloise, aux affaires de tramways urbains, qui sont aujourd'hui du res­ 
sort de l'administration de la voirie urbaine et vicinale, el à la surveillance 
des travaux de réfeclion extraordinaire des chemins communaux d'intérêt 
agricole. 
D'autre part, l'action de l'inspection devra être renforcée en ce qui con­ 

cerne l'étude et la surveillance des travaux d'hygiène et d'assainissement 
dont il est question à l'article 31. 
En troisième lieu, dans l'état actuel du crédit de l'article 521 il n'est 

pas possible de payer les frais <l'éludes, de recherches et d'expériences que 
comporte l'application d~ systèmes perfectionnés en matière de distribution 
d'eau et d'épuration des eaux résiduaires et des eaux d'égout, etc. Or, dans 
l'ordre d'idées exposé à l'article 51, il convient que le Gouvernement puisse 
prendre à sa charge, selon la nécessité, la totalité ou une partie Je ces frais 
préliminaires, qui, dans bien des cas, feraient reculer les communes devant 
l'entreprise elle-même, si elles étaient tenues de les supporter intégralement. 
Tels sont les motifs qui justifient l'augmentation du crédit de l'article 51 

et les changements apportés au libellé de ce crédit. 

ART. 55~ - Frais de route et de séjour de finspection. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé. 

. fr. . . f 01000 )) 
i~,O0O » 

Auo111ENTATION. . . fr. ts,O0O » 

ri Cette augmentation se-justifie par les considérations exposées à l'article 52. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. 54. - Frais de bureau et matériel de l'inspection. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. 

AUGMENTATION, 

justifiée par les considérations exposées à l'article 52. 

. fr. 5,000 » 

CHAPITRE VIU. 

PO~TS ET CUAUSSÉES, 

Section ln, - Routes et bâtiments clvlla. 

ART, 58. - Entretien et réparation des prisons: fournitures et travauz 
ordinaires. 

Le libellé de ce crédit est complété par le mot ordinaires. Les travaux 
extraordinaires à effectuer aux prisons font l'objet d'un crédit distinct 
compris dans la section des Dépenses exceptionnelles. 

Section 9.. - Travaux 1iydraull11ues. 

ART. 40. - Entretien ordinaire et extraordinaire, travaux d'amélioration 
et dépenses d'exploitation des canaux el rivières, des polders et des lignes 
télégraphiques des voies navigables. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • • fr. 2,587,000 » 
amendé . . • . 2,588/WO » 

AUGMENTATION. . fr. i,tWO • 
Cette augmentation est destinée à faire face aux travaux d'entretien du 

canal de Furnes à Bergues, actuellement administré par la province de la 
Flandre occidentale. li importe que l'Etat reprenne celle voie navigable, en 
vue de l'exécution des travaux prévus dans la convention internationale du 
26 juin !890 (!Uoniteur du 23 août !89f ). 

Section 3. - Personnel dei ponts et chaussée■• 

ART. 4~. - Traitements des ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussée,; 
frais de bureau et de déplacement. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AucuENTATION. 

. . fr. i,039,0H> ra 
• . {,086,600 » 

. fr. 47,58a » 

Cette somme est destinée à pourvoir aux augmentations de traitement 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

prévues par le règlement organique du corps des ponts et chaussées ainsi 
qu'à l'extension du cadre des conducteurs. Cette dernière mesure est néces­ 
sitée par le développement graduel des services, à raison des travaux impor­ 
tants en cours d'exécution sur divers points du pays. 

AnT. 46. - Traitements et indemnités des chefs de bureau) des commis et 
suroedlants, des éclusiers, pontiers, sergents d'eau, gardes-canal et autres 
agents subalternes des ponts et chaussées. Frais divers des jurys d'examen. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION. 

. fr. J,246,66;5 )) 
1 l248,2fü) )) 

. fr, {,600 » 

Ensuite de la reprise par l'Etat du canal de Furnes à Bergues, l'allocation 
portée à l'article 46 devra pourvoir au paiement du traitement de l'éclusier 
préposé à la manœuvre de l'écluse de Houthem. 

La dépense à résulter de ce chef s'élève à ! ,600 francs. 

CHAPITRE IX. 

BEAUX-ARTS. 

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques. 

AR-r. f'>5. - Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes belges et étrangers 
vivants ou d'artistes dont le décès ne remonte pas à plus de dix ans; subsides 
aux établissements publics, aux communes et aux provinces, pour aider à 
la commande ou à l'acquisition d'œuores d'art; travaux de peinture murale 
avec le concours des communes et des établissements intéressés. Encoura­ 
gements à la gravure en taille-douce, à la graD10-e en médailles, aux 
publications relatives aux beaux-arts et à l'arclu!ologie,- subsides; fouilles 
artistiques et orchéolooique«, souscriptions el acquisitions d'œuores d'un 
intérêt artistique ou anhéologique; acquisition et reliure d'ouvrages pour 
le service spécial de la direction générale des beaux-arts; frais de réception, 
de déballage et de réemballoqe, etc., d'œuores d'art envoyées à l'examen 
ou à d'autres titres; quote-part de l'Administration des /Jeaux-Arls dans 
les frais du Bureau de l'Union internationale pour la protection des œnvres 
littéraires et artistiques de Berne; dépenses dicerses. Subsides à des 
fabriques d'églises, à titre d'encouragenient pour l'exécution d'objets mobi­ 
tiers religieux offrant un caractère artistique reconnu. Subsides et encou­ 
ragements à des artistes gui ont donné des preuves de mérite, voyaycs à 
l'étranger et dans le pays, dans l'intérêt de leurs études; missions; secours 
aux familles d'artistes décédés. 

L'archéologie étend son champ de recherches et d'investigations à une foule 
d'objets qui sont du domaine des beaux-arts. fi est a souhaiter que l'Admi- 
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nistration des beaux-arts puisse s'associer a ces études, lorsque les circon­ 
stances le comportent, par des encouragements pécuniaires, comme elle le 
fait pour les autres manifestations de l'activité artistique. C'est dans ce but 
que le libellé de ce crédit a été complété. 

JI usées royaux; musée W iertz, 

AnT. 62. - lflusées rouou» de peinture et de sculpture: personnel et frais de 
surveillance. - If/usée Wiertz : traitement du conservateur et frais de 
surveillance. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc111ENTATION. 

. fr . 

. fr. 

~t,200 » 

~2,800 D 

~,600 D 

Cette augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 62, 
pour l'exercice 1898, en concordance avec le crédit correspondant du Budget 
de 1897. 

AnT. 65. - !Jlusées royaux àe peinture et de sculpture: matériel et acquisi­ 
tions; frais d'impression des eataloque«; frais dieers et impréous.>: Musée 
1//ierlz : matériel; [rais divers el imprévus. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 

• . fr. 

89,510 » 
93,510 » 

4,000 » 

Celte augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 63, 
pour l'exercice i8!J8, en concordance avec le crédit correspondant du 
Budget de 1897. 

ART. 64. - /JI usées royaux des arts décoratifs et industriels; musée d'ethno- 
9ro pli ie, musée d'arllles, d'armures et d'artillerie: personnel et frais d'étude 
des collections. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • • fr. 
amendé . . . . 

AUGMENTATION • • • fr. 

47,mm )) 
fi2,200 )) 

6,200 » 

Le crédit voté pour l'exercice !897 s'est élevé à 4812;';0 francs. Il y a 
lieu de reprendre ce chiffre et d'y ajouter une somme de 4,000 francs en vue 
de pouvoir, d'une part, accorder une amélioration de position à cerlains agents 
du personnel, et, d'autre part, faire appel au concours de spécialistes étran­ 
gers à l'Administration pour l'étude approfondie des collections. Le libellé 
a été complété par les mots : frais d'étude des collections. 
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ART. 6;$. - Musées royaux des arts décoratif') et industriels; musr.e d'ethno­ 
graphie; musée d'armes, d'armures et d'artiiterie . matériel el acouisitions, 
Jetons de présence des membres de la Commission de surceilkuiee. Frais 
d'impression et de vente du catalogue. Dépenses dioerses. (Y compris une 
somme de 12,500 francs en charge ternporaire.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AoGMEl"(TA.TJON • 

. fr . 

. fr. 

84,~00 » 
96,700 » 

t2,~00 » 

Il s'agit de la deuxième annuité du prix d'une tapisserie ancienne acquise 
pour compte des Musées royaux des arts décoratifs et industriels. 

Pareille somme, allouée par l'article 7 de la loi de crédits supplémentaires 
du 9 août f 897 pour le paiement de la première annuité, a été rattachée au 
Budget de l'exercice 1897, à titre de charge temporaire. 

On sait que le prix d'achat s'élève à 50,000 francs. 

Restauration des monuments et conservation des œueres d'art. 

ART. 67. - Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont les 
ressourc~s sont insuffisantes pour la restauration des monum.ents; subsides 
pour la restauration et la conservation des objets d'art et d'archéologie 
appartenant aux administrations publiques, aux églises, etc.; traoau» 
d'entretien aux propriétés de l'Etat qui ont un intérêt exclusivement histo­ 
rique ou artistique. Missions et frais d'études relatifs à ces restaurations et 
à ces trai,aux. 

Le libellé de cet article a été complété par les mots : ou artistique. 
La modification a pour but de régulariser une situation de fait et de per­ 

mettre à l'Administration des beaux-arts de liquider régulièrement des 
dépenses qui résulteraient des travaux d'entretien à effectuer éventuellement 
à certaines propriétés de l'Etat. 

Anr. 69. - Commission royale des monuments: personnel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé . 

1519~0 . )) 
i6,t00 » 

AUGMENTATION, • • fr. 2,rno )) 
qui est sollicitée pour permettre d'accorder des augmentations de traitement 
au personnel. 

49 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. 71. - Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois 
commissaires de l'Académie royale de Belgique adjoints à la Commission 
royale des monuments, {mis de toute et de séjour des membres correspon­ 
dants de cette Commission. 
Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . fr. 

amendé 
AUGIIIENTATION. , . fr. 

5,000 » 
5,50[) » 

500 ~ 
Cette augment?tion ~e justifie par l'obligation inscrite à l'article 4i du 

règlement organique. 
La Commission se propose également de réunir chaque année, :i Bruxelles, 

une assemblée des membres correspondants, conformément aux stipulations 
de l'article 56 du règlement. 

Bncowraqements en faveur de l'art musical. 
ART. 76 (nouveau). - Conservatoire royal flamand de musique d'Anvers; 

dotation de l'État destinée, avec les subsides de la province et de la ville, à 
couvrir les dépenses du personnel et du matériel. 

Crédit demandé : 45,7!:>0 francs. 
L'importance artistique de l'Ecole de musique d'Anvers justifie la reprise 

de cet établissement par l'État et sa transformation en Conservatoire royal 
flamand. 

Le subside qui était précédemment alloué à cette école étant de 
22,14~ [rancs, la reprise n'entraînera pour le Trésor qu'une augmentation de 
charges de 2t,60!> francs, qui doit permettre de fixer les traitements des pro­ 
fesseurs de cet établissement à un taux sensiblement égal à celui des traite­ 
ments du personnel des autres établissements similaires de l'État. 

Le crédit de l'article 77 (76 ancien), sur lequel s'imputait le subside annuel 
de 22, i4o francs, est diminué d'autant. 

AnT. 77 (art. 76 du projet de Budget prirni tif). - Subsides aux écoles de 
musique autres que les conservatoires royaux; subsides aux sociétés musi­ 
cales. Acquisition de livres et de médailles destinés aux lauréats des 
concoil1's et aux élèves des écoles de musique. Dépenses diverses. Bourses 
cl'étmles en faveur des élèves des conservatoires royaux et d'autres écoles 
de musique. Subsides et encouragements a des artistes musiciens qui ont 
donné des preuves de mérite; voyages à l'étranger dans l'intérêt de leur 
talent; missions, subsides el souscriptions en [aoeur de publicatione et 
d1<rndilions d'œuvres musicales; concerts nationaux; secours aux familles 
d'artistes décédés. Encouraqements à Eart dramatique musical. Publi­ 
cation des œuores des anciens musiciens belges : [rais relatifs aux grands 
concours de composition musicale; pensions des lauréats de ces concours; 
dépenses diverses. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DIMINUTION 

. fr . 

. fr. 

17;j,000 » 
rn2,s!'>o i, 

22,14!> • 



( !95 ) (Min. del' Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette somme, transférée à l'article 76 (nouveau), représente le montant du 
subside annuel alloué antérieurement à !'École de musique d'Anvers. 

Le libellé de l'article a élé complété par les mots : Encouragements à l'art 
dramatique musical. Le Gouvernement a l'intention de créer un comité qui 
serait chargé de l'examen des œuvres dramatiques musicales en faveur 
desquelles on sollicite des encouragements de l'État; aucune augmentation 
de crédit n'est proposée de ce chef. L'amendement au libellé de l'article a 
pour but de permettre la liquidation régulière, sur les crédits existants, des 
frais à résulter du fonctionnement du comité, ainsi que des encouragements 
qui pourront être accordés sur sa proposition. 

CHAPITRE XI. 

DtPENSES UIPRÈVUES. 

ART. 82 (art. 8f du projet de Budget primitif). - Rentes annuelles et pen­ 
sions accordées : i O à d'anciens agents hors d'état de remplir leurs f onc­ 
tions; 2° à des veuves et enfants d'agents décédés dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. ! ,8fî0 " 
5,f5;S » 

AuGrtIENTATION, • . fr. J ,28:> » 

Cette augmentation est sollicitée en vue de mettre le crédit de l'article 82, 
pour l'exercice f 898, en concordance avec le crédit correspondant du Budget 
de f897. 

DEIJXIÈHE SECTIO!'W. - DÉPE!'WSES EXCEPTIOI\'l\'ELLES, 

CHAPITRE XII. 

SERVICES DIVERS. 

Agriculture. 

ART. 8!l (nouveau). - Installation mécanique et électrique destinée à la 
laiterie annexée à l'Institut agricole de l'État, à Gembloux. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit permettra de mettre la ferme de l'Institut agricole de l'État, à 
Gembloux, à la hauteur des progrès agricoles; on profiterait de l'installation 
d'un moteur destiné à actionner la laiterie, pour éclairer à l'électricité 
l'ensemble de l'établissement, 



[Il• 5.) ( !94) 

~OTE PRÉLIMINAIRE. 

Ponts et Chaussée«, 

ART. 87 (nouveau). - Entretien et réparation des prison3: 
travaux extraordinaires . 

Crédit demandé : !$0,000 francs. 

Le Département de la Justice a reconnu la nécessité de consacrer annuel­ 
lement, pendant trois ou quatre années consécutives, une somme de 
a0,000 francs à des réparations extraordinaires et travaux indispensables. 

AaT. 89. (art. 86 du projet de Budget primitif). - Sambre canalisée: 
travaux d'amélioration. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION . 

. fr. f 00,000 » 
2fü),000 Il 

. fr. rnr,,ooo " 
Le pont de Marchienne-au-Pont, sous la voie ferrée de Braine-le-Comte à 

Namur, présente de sérieux inconvénients pour le batelage et pour l'écoule­ 
ment des crues. Le service des ponts et chaussées s'est mis d'accord avec 
l'Administration des chemins de fer pour reconstruire cet ouvrage en f898. 
Le supplément de crédit demandé est destiné à couvrir la dépense de cette 
reconstruction. 

ART. 90 du projet de Budget primitif. - Escaut. Reconstruction du pon,( 
roulant sur l'écluse du Kauendijk, à A1ivers. 

La ville d'Anvers, d'accord avec l'État, exécute au pont roulant du Kalten­ 
dijk des travaux de consolidation qui permettront de maintenir cet ouvrage 
encore pendant quelque temps. Le crédit de 80,000 francs demandé au 
projet de Budget primitif peut dès lors être supprimé. 

ART. 94 {art. 9~ du projet de Budget primitif). - Canal de Gand, par 
Bruges, à Ostende: travaux d'amélioration. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. • . fr. 
amendé. • • . 

f00,000 • 
{50,000 » 

AUGMENTATION. • • fr. ?>0,000 )) 

Des études plus complètes ont fait reconnaître qu'un crédit de 
HW,000 francs est indispensable pour l'exécution des travaux destinés à 
faciliter l'évacuation des eaux des environs de Bruges par le canal de Bruges 
à Ostende. 



( t9~ ) (Min. de,, Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AI\T. 9:S (art 93 du projet de Budget primitif). - Côte. Travaux de défense, 
subsides, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . • . fr. 
amendé 

{80,000 » 
~~~,000 » 

AUGMENTATION. • • fr. 7~,000 » 

Cette augmentation de crédit est demandée en vue de pouvoir pousser 
plus activement les travaux de défense de la côte. Le libellé a été complété 
par le mot subsides. 

ART. 97 (nouveau). - Redressement d" canal de raccordement en amo1tt 
de l' écltlse du Tolhuis, à Gand. 

Crédit demandé: {00,000 francs. 

Le redressement du canal de raccordement est réclamé depuis de longues 
années. Par le fait du coude qui existe en amont de l'écluse du Tolhuis, le 
passage el la manœuvre des bateaux donnent lieu à cet endroit à de grandes 
difficultés qui ne cesseront d'augmenter en raison de l'accroissement du 
trafic. 

· Le travail dont il s'agit présente donc un caractère de réelle urgence; il ne 
peut plus être ajourné. 

Beaux-arts. 

ABT. 99 (nouveau). - Ruines de f abbaye d' Aulne. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Cette somme permettra de poursuivre, pendant l'année 1898, l'exécution 
des travaux jugés nécessaires en vue de la conservation des ruines de 
l'abbaye d'Aulne. 

Aar. {00 (nouveau), - Conservatoire royal de musique de Gand. - Agran­ 
dissement des locaux. - Construction d'une salle de concerts. 

Crédit demandé : f 00,000 francs. 

Le crédit demandé sera affecté à la continuation, pendant l'année ·t 898, 
des travaux en vue desquels des crédits partiels ont été votés antérieurement. 
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NOTE PRfLIMINAlRE. 

ART. tût (nouveau). - Conservatoire royal de musique de Liége. 
- Construction d'un buOet d'orgue . 

. Crédit demandé : ~,534 francs. 

La somme demandée doit servir à payer la part de l'État dans la dépense 
de t2,000 francs à résulter de la construction d'un buffet d'orgue. 

Un tableau de développement des articles amendés est imprimé en 
annexe. 



( 197 ) (.~lin. de l'Agriculture, etc.) 

PROJET DE LOI AUENDÉ. 

LÉO:POLD II, 
ROI DE§ IlELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Agriculture et 
des Travaux publics el des Finances, et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AR.fitTÉ ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre ~linistre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux 
publics pour l'exercice 1898 est fixé: 

1• Pour le service ordinaire, à la somme de 
vingt el un millions cinq cent nonante-huit 
mille neuf cent dix-neuf francs. . fr. 2 l ,o98,919 J) 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à la 
somme de un million huit cent vingt mille 
trois cent trente-quatre francs . 1,820,354 )) 

Soit ensemble à la somme <Je vingt-trois 
millions quatre cent dix-neuf mille deux cent 
cinquante-trois francs. . . • . fr. 25,419,2ii5 11 

conformément au tableau ci-annexé. 

HO 





( f99 ) (Min. de l' Agriculture, etc.) 

8UDG1~T AMENDÉ DU MINISTÈRE OE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS 
POUl\ L'EXERCICE !898. 

Articles. 
0.ÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CilÉDlTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4 

6 

fi 

7 

8 

\) 

. \ 
PREIIIEHE SECTIO~. - SER"1CJE 01\Dll\',I.IRE, 

eu A.l'ITl\E l". 

AD:lllNJSTl\ATIO:'i CEl'iTRALE. 

Personnel. 

Traitement du Ministre. 

Traitements des Ioncticnnaires, employés cl i.:cns de service. 

11/atériel. 

fournitures de bureau, impressions, achati et réparations de meubles, écl.-.irau-c cl 
chaufi°J(l'e, menues dépenses • · 

Frais de déplacement. 

Frais de route et de séjour; courriers extraordinaircs . . 

Imnoruires des arocats. 

Honoraires des avocats du Département . 

CllAPITUE li. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Pensions :ci,·iles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement . 

Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à ,le, veuves et enfants d'employés, 
qui, sans avoir droil à la pension, ont néanmoins ries titres à l'obtention d'un secours, 
à raison tic leur position malheureuse, ainxi qu'aux J{jcnts payés sur salaires ou â leurs 
Iamillcs qui ne peuvent être pensionnés 

JO 

CHAPITRE Ill. 
AGl\lCUl,TURE. 

Inspection de l'agriculture et service des a:~ronomcs de l'État: traitements, salaires, 
indemnités el frais tic roule. Frais des champs d'expériences et de démonstrations; 
frais d'études Bureau de renseignements de la section a1:ricolc du Musée commercial 
de l'Etat; in lemnirés, frais de route, rr-1is ,l'étu,lcs, matériel . . . • . • • • • 

Indemnités p,111r animaux ahauus par ordre de l'autorité ; indemnités pour cause de tuber­ 
culose bovine el porcine; indemnités pour bêtes bovines cl porcines morte, ou impro­ 
pres à la consommation pour cause de charbon; frais à résulter rlu paiement de ces 
indemnités Frais divers ll1: tubcrcuiinario» cl d'insta'lations sanitaires ~ la frontière. 
Dépenses r,;s11llant du marrprar,~ du bi'tail, achat de m;ir<111c.; cl d'instruments de 
marquagc ; frais rie route cl indemnités de; ar,cnts marqueurs. Subsides aux fonds pro­ 
,·i11ci:111x d',1i:ric11lturè, aux sociétés mutualistes d'assurance cl de réassurance contre 
la mortalité du bétail; dépenses diverses . 

Inspection vérérinairc : traircmcnts , i11dcn11,ités, fr:,is de roule cl de tournée ; médecins 
vétérinaires agré,'s, iudernnités ; secours à .l'ancicns médecins vétérinaires du Couver­ 
ncmcnt, à ries veuves ou orphelins ,le r.~s ar:,int, qui se trouvent dans le besoin; 
bourses de rnyar,c en faveur <le médecins vétérinaircs . • 

21,000 • 

515,000 • 

ïa,ooo " 

19,:'i00 » 

28,000 • 

A. BRPOUEB, , • , fr. 

15,050 : l 27,550 . 
12,000 

166,000 • 

1,120,000 • 

185,000 • 

) 65G,500 • 

1,471,000 • 

!:il 



( 200) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGHlCULT. F..T DI~S TRAV. PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
l)ÉSJGNATION 

OES SEIWlCES ET Df. L'OBJET DES DéPF.l'fSES. 

MOl'iTANT 

DES cnl!DJTS. 

par artiele, 

TOTAL 

par chapitre. 

11 

12 

13 

14 

1:, 

ro 

17 

18 

JO 

20 

21 

22 

24 

25 

2G 

'Û 

Rno11.T. • fr. 

Inspection vétérinaire : matériel, frais de bureau, bulletin ilu service de la police sanitaire, 
impressions et dépenses diverses relatires à la police sanitaire des animaux domestiques. 

Ami'.hor.1tion des races-I'anlmaux ,rmriestic1urs. Suh;i,lt; aux proviaccs el encouragements 
Subsides aux société, c! aux syndicats ,!'élcr.1i;e. Frais divers 

Conseil supérieur de l'a;:1·ic11l111r1,, u-aiterncnt <lu secrétaire - Sociétés ar,rico!es provin­ 
ciales, comice, ~i;ricolcs, subsi-les. Location 1!'111t matériel de concours 

Concours, expositions 011 conr;r·ës a::1·icolcs; suhsi,!t:,, et encouragements à des sociétés 
a1:1·icoles ou horticoles. Encourat;cments aux publications a1;ricolcs el horticoles; pu­ 
bticatiou il111/111/tlin de l',,J,1rfr11/r1,r~; frai~ résultant ile la collation des décorations 
ai;rico!es et spéciales, missions N ronm,i,,ion., spéciales dans l'intérêt tic l'a1:riculture 
CE ,11, l'horticulture. Sùci,:1/:s coopérauves ile c1·édit a.;ricolc : subsides pout frais 
de 1,rcmicr étahlissernent et encnuragements. Primes aux èlèves <les écoles primaires 
rurales pour la destruction des insectes nuisibles à l'ai;riculture. (Y rompris 
-10,fl/fO francs eu cliar11e crn11wraire.) 

Enseiqnemnü 1:étérinaire. 

Personnel de l'Éçoj., ile mé,1,:finc ,·,,1érinairc de l'Ètal; traitements de disponibilité 

Matériel de l'Éwl,: ,I~ rnérleciue r,,téi-inairc, ,!,: l'Élat; frai~ ,k la commission Je surveil­ 
lance el -les jurys; bourses ,l'o;t111li:s . 

R11seiy11emc11t ayrir.ole rnvérieur, moyen et primaire. 

Personnel de l'Institut n1:ric:nlc de l'l·'.lal et des Écules d'aaricullure et d'horticulture de 
!'Etal; 11·aitcmtnB de disponibilité. 

Matériel de l'Institut ar~rirolc et des écoles cl'ar;1·ict1llurc el d'hortirnlturc de l'Etat; amé­ 
liorations, frais d'cxploiiation ; frai:, des commissions d'administration, de surveillance 
cl des jurys 

llourses d'étuJr,;. en laveur des élèves de,, établissements d'enseignement agricole ou 
horticole de l'Elal ou soumis à l'inspection 

Fr,1i, des conf-irenccs ar;ricolc; •·l hnrtkolcs; cnscig ncmcm ar;rico!c secondaire, 
m•)_\cn et 1,rimai,·e; suhsi,lc;. Ac,p,i,ition d'ouvrages destinés à être ,lonnés en prix â 
l'ocra-iou des conférences a1:ric,,l~s. •- Enseignement a1;ricolc dans les écoles nor­ 
males. - En,ei1;ne,ncnt a;;rko!c dans les •.:coics -I'aduhcs (écoles d'hiver). - Con­ 
cours entre le, élèves des diflércntcs écoles d·aüri,:u:turc el d'horticulture 

Jardin botanique de I' Étal. 

Jardin botanique de l'Élal. Traitements du personnel 

Jardin botanique de l'État. Dépenses de matériel et de culture 

CHAPITRE IV. 
EHi~ f.T J'ORÈTS, 

Traitements dn personnel; indemnités: r,•ais de route el rle séjour; frais de bureau; 
dépenses diverses. 

Conseil supérieur des forêts. Stations météorologiques. Encouragements à <les sociétés 
forc;tii:rc~. Bnrr..111 ,le recherches cl rle consultations en matière forestière. Confé­ 
rcnces cl champs d'expériences Traitements, indemnités. Frais divers 

Forêt~ domaniales. - Culture et amélioration: maisons forcstii,rcs et roules destinées à 
focilitcr l'cxphilalion des forêts de l'Élat .' . 

Terrains incuit, s; ,l/.frichcrncnt; mise en valcnr ; conversion en bois, prés. oseraies ou 
éta1,1;s; rnb,idc., :111x c:011111t1111,:~ et aux 1:taltlisscmcnls puhlics i dépenses diverses. 

A lltPOBTEll. • fr. 

1,m,000 • 1 

15,000 • 

400,000 • 

1!10,lil!O n 

02,800 • 

107/125 • 

55,000 n 

172,000 • 

71,600 • 

10,000 • 

275,000 n 

58,200 • 

55,200 • 

523,065 ~ 

16,000 • 

101,000 • 

25,000 • 

15,000 n 

683,650 • 

2,051,625 • 

080,IJ05 " 



( 20i ) (Mi11. dt r Agriculture, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGRICULT. ET DES TRAV. PUBLICS (su11'E). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

uss SERVICES sr DE 1.'onJET DES DÉPEliSF.S. 

3IO~TA1'iT 

D8S CllÉDITS 

'>3 r article. 

TOTAL 

par chapitre. 

150 

31 

33 

34 

36 

Ruor,-r. 

CHAPITRE V. 

. fr. 

LADOIIATOll\1:S D'ANALYSES, 

Station agronomique : traitements et indemnités du personnel; rlépenses cle matériel. 
- Laboratoires d'analyses de l'!'.1at: traitements et indemnités du personnel ; ilé11enscs 
de matériel et frais <l'analyse à prix ré.lui: de matières fertilisantes cl ile produits a[;ri­ 
colcs. - Commission de haute surveillance. - Subsides a111 Iahoratuires provinciaux, 
communaux et pri1·és.- Frais d'analyse de denrées et substances alimentaires. 

cnxr-rrue VI. 
SE:RVICE l>E SANTÉ. 

Inspection du service de santé et d'hygiène; inspection de IJ fabrication et du commerce 
des denrées alimentaires; inspection de, pharmacies d ries <lépôl, de médicaments; 
personnel iles dites inspections; frais 1k route cl rie séjour-; travaux d'écritures 
effectués pnr des membres du personnel t:l relatifs ·.1 ces inspections: frais ,le bureau, 
de matériel, de prise cl d'analyse d'échnntil'ons. Frais des commissions médicales 
provinciales. Service sanitaire des ports de mer cl tic, côtes. Subside; el récompenses 
en cas d'épidémies; enco111·aGcmc111s â la vnccine ; office vaccinogùne cenual. Subsides 
aux sages-femmes pendant el après leurs éturles : [" pour les ai,lcr :i s'étah!ir; :/0 pour 
les indemniser des soins de leur art qu'elles donnent r,r~luitcnll'nt aux femmes indi­ 
gentes. Subside il la Société royale ile n.é.lccine pubuque, Publications relatives aux 
sciences médicales; subsides, souscri plia ns cl achat de livres. 1 m pressions et (lé1•cnses 
diverses, Conseil supérieur d'liy/fÎ,;nc l'ul,l.iquc; i111lemni1<'.,. jetons de présence, fr.iis 
de route et ùe séjour. Frais de bureau cl Irais (le publication des travaux du Conseil. 
Musée d'h~gièoe. Laboratoires d'analyses. \latéric! el indemnités. Frai; de participa­ 
tion aux expositions et aux conr;rès ot·r,anisés dans l'intérêt de l'hygiëne. Mesures de 
propagande contre l'alcoolisme; subsides; dépenses diverscs , 

Académie royale de médecine. 

CUAl'ITIŒ VII. 

vouus unnnxe ET Vl~INALE, COURS o'E.1.U ET H\'GJtrŒ PUBUQUE. 

Encouragements pour l'extension et ['anH;finr.11ion de la voirie vicinale el pour l'arnélio­ 
ration des cours d'eau non na.n1;ablcs ni Ilnuables. Encourng eruents pour l'amélioration 
des chemins communaux ,l'intérêt au1·icolc. Encouragements pour les améliorations 
qui intéressent l'hygiène publique . . . • . • . • • . . . • . • . . 

Inspection <lei chemins vicinaux cl des cours <l'eau, de la voirie urbaine cl des travaux 
<l'assainissement; traitcrnerus d'activité cl traitements de disponibilité du personnel 
de l'inspection. Indemnités au personnel auaché à l'inspection et aux commissaires 
voyers. - Travaux extraordinaires ,!'écritures ou autres effectués pour le service 
de l'inspection. Frais d'études cl d'expériences 

Frais de route et de séjour de l'inspection. 

Frais de bureau el matériel de l'inspection 

CHAl'ITUE vrn. 
PONTS ET CHAUSSfES, 

8EcT10N I'". - l\outcs et bâtiments clvlls. 

Entretien des routes et des plantations ; établissement cl entretien des parcs publics 
cl iles squares; frais d'expertise. Etablissement de voies cyclables. Amélioratioo el 
redressement de routes; subsides. • • • • • . • • • 

Travau1 de plantations nouvelles ; frais d'expertise 

A anou■n. • . . fr. 

!14,000 • 

4,315,940 • 

9~,000 • 

400,000 • i 
33,500 • ~ 

4~3,500 • 

3,'150,000 

100,000 • 

15,000 • 

5,000 ■

4,000,000 • 

50,000 • 

' 

I 
3,970,000 • 

4,050,000 1 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'i\GRICULT. ET DES TRt\V. PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

Dl::S CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

37 

38 

59 

40 

41 

42 

.fl5 

44 

4(l 

47 

-49 

50 

• fr. 

Entretien et réparation des palais, hôtels, édifices, bâtiments et monuments appartenant à 
l'État; travaux ordinaires et extranrrlinaircs d'amélioration, 1l'ar;ra1ulissc111ent, de 
restauration, etc.; loyers et impositions; achat de meubles; acquisuion d'immeubles 
et d'objets nécessaires pour les cérémonies et les fêtes publiques; entretien du P,,lais 
de Justice de Bruxelles, etc. • • . • • . . . • . . . . . , • • • • 

Entretien el réparation des prisons; fournitures el travaux ordinaires. 

Entretien et réparation des écoles de bienfaisance de l'l~tal. 

SECTIOII 2. ·- Travaux hydrauliques. 

Entretien ordinaire et extraordinaire, travaux d'amélicration et dépenses d'exploitation 
des canaux cl rivières, des polders et iles lignes téléc1·,1phiqucs tics mies navigables. 

Planta lions nouvelles 

Étahlisscmcnt éventuel de nouveaux bacs et bateaux de passat;cs d'eau ; entretien et 
amélioration des bacs et bateaux di: passac;c existants et de leur, dépendances . 

Travaux relatifs aux il'l'i{;:1tions de !a Campine 

Travaux d'entretien ordinaire cl extraordinaire, travaux d'amélioration et rl•:pcnsr.s 
d'administration tics ports, côtes, phares et fanaux; boisement des dunes domaniales. 

Si;c-rJON, :-S. - Personnel des ponts et chaussées. 

Traitements des ingénieurs cl conducteurs des ponts cl chaussées ; frais de bureau el de 
déplacement . • . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • . 

Traitements cl indemnités des chefs de bureau, des commis et surveillants, des éclusiers, 
pontiers, sergents d'eau, r,Jr1!cs-canal el autres agents subalternes <les ponts et 
chaussées. Frais divers des jurys d'examen. 

Jnir;ations de la carnpinc. Truitements. salaires ci indemnités du personnel; frais de 
bureau el de 1léplaccmcnts; remplacements provisoires ; frais cl'opérations 1~ra11hiqucs j 
frais téléc-r,1phic}l1cs; transports de dépèches ; réparnuon d'instruments ; menues 
dépenses. . . . . • . . . . . . , 

Frais des jurys d'examen pour l'admission dans le corps des ponts el chaussées. Frais de 
roule et de séjour des membres <lu jury. Impressions, Dépenses diverses 

Stc110;\ 1. - Frais d'études et d'adjudications. 

Éludes de projet s ; frais de levés de plans; achat d'instrurnents , de cartes el ile livres; 
matériel, impressions; frais d'adjudications, de reproduction de plans, d'achat de 
papier 

Sv.cno, ü. - Service spécial des l.liltimcnls civils. 

Traitements, indemnités cl frais de déplacement des architectes cl autres ar,-cnls arnsi 
que du personnel du Palais de Justice de Bruxelles. - Frais d'habillement des i;ardicns 
des monuments el du Palais de Justice. . 

4,050,000 ,. 

850,000 • 

75,000 • 

2!1,000 • 

2,:588,500 

1~,:,00 • 

40,000 , 

1,100 • 

i25,000 • 

1,080,llOO , 

1,24~,2û5 • 

1 ll,/440 • 

G,000 • 

30,000 " 

172,015 • 

A. l!l!POII.TEll, • • • fr. 1 1 oi7so,020 • 

8,8 J :5,440 • 

10,803,220 • 

10,616,660 • 



( 203 ) (Min. de ['Agriculture, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGRICULT. ET DES TRAV. PUBLICS (surrs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

51 

52 

54 

!15 

56 

57 

1i8 

59 

REPORT. , • • fr. 

Études rle projets, achat d'instruments et de livres ; matériel, fournil ures clc bureau, 
imprcssicns, achat et réparation de meubles, cl1a1J0:1r;e, écl:iirar,r cl fr~is d';ulju,lica­ 
lion; cl:,rnifar;c et ülair;1cre, frais d'adjudication, n.enues dépenses du Palais de 
Justice de Bruxelles, etc. 

81::cTI01' 6. - Commission des Annales des travaux publies. 

Publication du recueil. Rémunération d'auteurs ; frais <le traductions, rle bureau et de 
rnatériel . 

CHAPITP,E IX. 

BEI.UX-Al\TS. 

Encouragements en (at•eur des arts plastiques et grap!iiquc.1·. 

Commandes et acquisitions d'œuvrcs d'artistes belr,cs et ,\tr:ingns vivants ot, d'artistes 
dont le décès ne remonte pas à plus de dix ans; subsides aux ,:tablisscmcnts publics, 
aux communes cl aux provinces, po111· aider à la commande ou à l'acquisition d'œuvres 
d'art; travaux de peinture murale avec le concours des communes cl des établisse­ 
rnents intéressés. Encouragements à la r,ravnrc en taille-douce, à la r,rarnre en 
médailles, aux publications relatives aux beaux-arts cl à l'archéolog.e ; subsides; 
fouilles artistiques et archéologiques ; souscriptions el acquisitions rl'œuvres d'un 
intérêt artistique ou archéologique; acquisition et reliure d'ouvrages pour le service 
spécial de la direction générale des beaux-arts; [rais de réception, de déballage et 
de réemhallage, etc, d'œuvres d'art envoyées ,i l'examen on à d'autres titres; quote­ 
part de l'Administration des beaux-arts dans les frais dn bureau de l'Union interna­ 
tionale 11011r la protection des œu\TCS liuéraires cl artistiques de Berne; dépenses 
diverses. Subsides à des Iabriqucs d'ér,lisc, à titre d'cncom-agernent pour l'exécution 
d'objets mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu. Suhsirles et 
encouragements à des artistes qui ont donné des preuves de mérite; voyages à 
l'étranger et dans le pays, dans l'intérêt de leurs études; missions; secours aux familles 
d'artistes décédés. . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . • 

Expositions r,énérales des beaux-arts; part d'intervention de l'État dans les frais d'acqui­ 
sition, pour les musées locaux, cl'œuvres d'artistes belr,i s et étrangers envoyées aux 
expositions. Subi irlcs aux sociétés instituées pour l'encouragement des beaux-arts, 
aux expositions locales, aux expositions organisées il l'étranger dans l'intérêt de 
l'école belge 

Encouragement• en faveur de l'enseignement 
des arts plastiques et graphiques. 

Institut supérieur et Acad~mie royale des beaux-arts d'Anvers: dotation de l'État des­ 
tinée, avec la subvention de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du 
matériel et des acquisitions pour le musée ancien. . . . . • . . . • . . 

Académies. cl écoles !le dessin : subsides, acquisitions et frais d'entretien de modèles, 
de médailles et de livres . . . . . . . . • . . . , . . • . . . . . 

Inspection des beaux-arts, des académies et écoles de dessin; travaux d'écritures et 
autres incombant spécialement au service des académies cl écoles 

Conseil de perfectionnement <le l'enseignement des arts du dessin. 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs études 

A RIIPOJlHR , • • fr. 

1.0,739,020 • 

53,000 D 

11,200 • 

275,000 " 

100,000 • 

148,70:S • 

233,500 , 

21,000 ., 

3,000 0 

171000 • 

rn,6!0,660 • 

708,':105 o 10,616,660 • 



fN° 5.] ( 204) 

.BUDGET A~ŒNDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGIUCULT. ET DES TRAV. PUBLICS (surrs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

nss Cl\ÉDITS 
par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

60 

61 

Gll 

63 

65 

06 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

:;4 

75 

REPOJIT. • • fr. 

Grands concours ile peinture, rle sculpture, d'archirccture el de gravure: pensions 
des lauréats; frais relatifs à ces concours; ateliers à Rome 

Reproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs à 
ces échanges; dépenses diverses . 

Muséel royaux; musée lf'ieTtJ.. 

!llusées royaux de peinture et de sculpture : personnel el frais de surveillance. - Musée 
Wiertz' : traitement du conservateur el frais de surveillance . 

Musées royaux de peinture et de sculpture : matériel et acquisitions; frais d'impression 
des catalogues; frais divers el imprévus. - Musée Wiertz: matériel; frais divers et 
imprévus 

Musées royaux des arts décora tirs et industriels; musée d'ethnographie; musée d'armes, 
d'armures et d'arlil!cric : personnel d frais d'étude des collections. . . . . . . 

Musées royaux tlcs arts décor3tifs et industriels; musée d'ethnographie , musée d'armes, 
d'armures el d'artillerie: matériel et acquisitions. Jetons de présence des membres de 
la Commission de surveillance Frais d'impression d de vente d11 catalogue. Dépenses 
diverses. (Y compris une somme de ·12,!i00 [runes e11 cha.rge temporaire). 

1JJ,,rmme1us pu':lics. 

Monument$ à élever aux hommes illustres de la Belgique; subsides aux villes et aux 
provinces; médailles à consacrer aux événements mémorables 

Restauration des mon11me11t1 et conservation de.s œuvres d'aTt. 

Subsides aux provinces, aux villes el aux communes dont les ressources sont insuffi­ 
santes pour la restauration des monuments; subsides pour la restauration et la conser­ 
ration de:; objets d'art et rl'archt:olo1;ic appartenant aux administrations publiques, 
ilUX églises, ctc.; lraraux d'entretien aux propri,:Lés de l'Elal qui ont un intérêt exclu­ 
sivement historique ou artistique Missions cl frais d'études relatifs à ces restaurations 
cl à ces travaux 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabr-iques d'ér,-!isc pour restaurations 
artistiques aux édifices religieux classés comme monuments. - ~lissions cl frais 
d'études relatifs à ces restaurations . 

Commission royale des monuments: personnel. 

Commission royale des monurnents : jetons de présence des membres; frais de voyar,-e 
des membres, du secrétaire et de deux dessinateurs; bibliothèque, mobilier, chauffage, 
impressions, lrais de bureau, achat d'instruments; compte rendu des séances Générales; 
indemnités des sténographes et frais de publication. . . . . . . . . . . • 

Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois commissaires Ile l'Académie 
royale de Belgique adjoints â la Commission royale tics monuments; frais de roule et de 
séjour des membres correspondants Je cette Commission • . . . . . . . . • 

Bulletin des Commissions d'an et d'archéologie: rédaction, publication; dépenses diverses. 

Encouragements en faveur de l'aTt musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles : dotation de l'État destinée, avec les 
subsides de la province et de la ville , à couvrir les dépenses du personnel el <lu maté­ 
riel. - Cours élémentaire de musique 

Conservatoire royal de musique de Liégo : dotation cle l'État destinée, avec les 
subsides d~ la province cl de la ville 1 à couvrir les dépenses du personnel et du matériel. 

Conservatoire royal <le musique de Gand : dotation de l'l~Lat destinée, avec les 
subsides de la province et de la ville, a couvrir les dépenses du personnel et du matériel. 

Â RBPO!ITU. , , • , fr, 

708,205 • 

43,500 " 

15,-'lOO • 

52,800 • 

!JS,310 • 

52,250 • 

!JG,700 • 

50,000 " 

86,000 • 

100,000 • 

!G,100 • 

%,200 • 

3,500 • 

2,!500 • 

104,820 • 

79,758 • 

54,52û • 

1,729,1569 1 

19,616,600 • 

1,950,174 • 

21,555,834 1 



c 2ors ) (Min. del' Ayricullure1 etc.) 

BUDGET AMENDlt DU MINISTERE DE L'AGHIC.:ULT. ET DES THAV. PUBLICS (surrn). 

Articles. 

DESIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DF.S OÉPEl'ISES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

p2r chapitre, 

i7 

!Il 

Ruou. 

Conservatoire royal namand ile musique il'Ani·ers : dotation ile 1"1'.1at dtslinée, avec les 
subsides de la province et de la ville, à couvrir les dépenses du personnel et ,ln 
matériel 

Subsides aux écoles de musique autres que les ennserratolres royaux; subsides aux sociétés 
musicales. Acquisition de livres et de mé,IJille~ destinés aux lauréats des concours et 
aux élèves des écoles de musique. Dépenses diverses. Bourses d'études en faveur des 
élèves des conservatoires royaux cl d'autres écoles ile musique. Subsides el encoura •• 
1;emenls a de; artistes musiciens qui ont 1!011né des prcu,·c3 tic rnérite ; ,·oyar,cs 
à l'élran1;er clans l'i111frét ,te leur talent; missions; subsi,lcs el souscriptions en 
faveur de publicatiom el 11'a1111ilions cl'œuncs musicales; concerts nationaux ; secours 
aux familles d'artistes d1:cêllés. f.ncour.11:•·menB à r.ul ,lram.11,,.,1c 1111hic.1l. l'ut.lica­ 
tion clcs œuvrcs ,les anciens musiciens lid1:es; frais n:l.11ir:< aux 1:rar11ls concours ,te 
composition mu-ic.ilc ; pensions des Iauréats de ces concours; ,lépcnses ,li~e•·scs . 

inspection des écoles de musique: - Censei] ile perfectionnement de, éludes musicales. 

Pari rle l'l~!al dans les lrai1emcnls des membres du personne] 31lmini,1ra1if et <>mcir;nant 
des é1ablisserncn1s,l'cnsci,:ncmcn1 com1111111al rcssorriss:,ul ,\ l"A1l111inis1ra1in111ks llc:111\ • 
Arts. qui. par 1lcr11gn1ion â l'article ô de la loi ,lu ;;1 mars 1111!-i, sont 111is en 1lisp•mi 
bilité p,11· le Miuistrc de l'Ac:ric11l111rc cl des Travaux publics, 

CIIAPITIŒ X. 

TR.1.ITEll[l'ffS DE DISrO:->llllLITt. 

Traitements temporaires rie ,lisponibilité pour les fonctionnaires et employés 

CIIAPITUE XI. 

. fr. 

DÉPt:!'ISES l.'IPRÉt"UES. 

Dépenses imprévues non libellées :111 lln•li;ct, secours à accorder pour frai• ,le rlernière 
maladie cl de Iunéraillcs aux familles rle fonctionn,1irc, cl emplové~ ,lécé,!is on 
,l'a;;cnls pensinnné-, qui sr. trouvent ,J,m, une situatiou malheureuse s~cnurs à ar cnr­ 
der exceptionnellement ;'I des personnes autres que celles qui sont spécifiées à l'al'l i. 

Hcnus annuelles el pensions ~ccor,léc, : I• à 1l'.1ncicns ar;enis hors cl'étal ile remplir 
lm~ fonctions; ~• à des veuves et enfants d'.tccnls ilëcc,h:s dans l'exercice rle leurs 
fonctions 

TnT.\1.. . fr. 

DEUXIÈIIE SECTIO:W. 

CIIAPITl\E xu. 

Agric,dtur~. 

Recensement a1,ricole 

École moyenne pratique 1l'hnr1iC1Jlture cl cl'ar,ricnll!lrc de l'[1at1 à Yilvor.le. Travaux 
eomplémentau cs li amélioration, construction de serres 

Installation mécanique et électrique destinée à la laiterie annexée à l'Instiuu ar;ricofo 
de l'Etat, à Gembloux 

" R~MAT>:R. . fr. 

1,i20,5GO • 

4'>,750 • 

15:!,lti., 

11,000 • 

2,000 ,. 

24,!l:50 • 

15,000 • 

~1,555,831 • 

2~,0:iO. > 

18.l'.55 • 

150,000 • 

l(l,000 , 

;;o,ooo • 

rno,ooo • 21,51!8,()i\l 



( 206 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTJ~IŒ DE L'AGRICULT. ET DES TRAV; PUBLICS (surrs). 

i\rticles. 
DÉSIGNATION 

DES StmVICES F.T DE L
1
0BJ1l'r DES OÉPF.l'ISF.S. 

MONTANT 

DU CllÉl>ITS 

par article. 

TOTAL 

11ar chapitre, 

86 

X7 

80 

!JO 

!JI 

U1i 

!J-'t 

!J5 

!Jli 

!)7 

09 

100 

101 

Rnou. . . . fr. 

Ponts et Cf,aunée11. 

Annuité~ à p,1yer à la ville de Bruxelles pour la lirp,i,lation du subside pour le rerires­ 
semeur ,le h Mnn1;1r:nc de la Cour cl pour la création ,l'un stp,are entre le Palais de 
Justice et le bonlevnrd de Waterloo. - Solde du subside alloue à l,1 Société :111011vme 
du Quarlier-:.éopolt.1 Il. • 

Entretien cl réparaliun des prisons: travaux errraordinaires 

Conserv.noh-e royal de musique tic Bruxelles. - Ar,ran,li,scmcnt des locaux ~l tléc:-,l1;e- 
monts pour le cas d'iucer.üie . 

Sambre canaliséc : travaux d'amélioration 

Canaux de Lié{}C à Anvers; travaux d'amélioration. Beconstrueticn tic ponts 

Ysrr. Travaux extraordinaires rle rccreusernent el d'Jpprofondi$semcnl. Êl.lrr_;isscmcni 
de la ri vière 

Travaux d'nmélinration des maisons d'habltation des ar,cnts des voies navir,abjcs. 

Ourme Travaux d'amélioration . 

Canal de G,m,I, par IJl'll{;cs, ;) Os1c111lc : travaux d'amélioration. 

Côle; travaux de défense, subsides, etc. 

Conr,rrs international de ca riGalion de Bruxelles l 8fl8. Frais de publicarions, rle voyaxes 
cl dépenses tli1c1·scs . 

Rc<lre;scn;cnt du canal de raccordement en amont <le l'écluse du Tolhuis, à (ianù 

Beaux-Arts 

Rumes de l'abbaye de Villers. 

l\uincs de l'abbaye d'.-\ulne 

Cons ervatoire ro~·al 1!c musique ile Gand. - Ar,ran<lisscment ,le; locaux - Construction 
d'une salle <le concerts . . • • . . • . • 

Conservatoire royal <le musique de l,iéGe - Construction d'un buffet d'orgue. 

100,000 • 

165,000 • 

:'i0,000 • 

,00,000 • 

2;;5,ooJ • 

200,000 • 

50,000 • 

50,000 I • 1 
50,000 • 

150,000 • 

255,000 • 

50,000 • 

100,t'JOO • 

50,0UO . 
1 

40,000 ,. 

100,0JO . 
5,'.)5~ • 

21,598,910 • 

t,820,334 • 

To r rt, ou lluor,i-;y .1.)n~oF. no MntHÈRE os t',\GRtcununi: fT nrs TRAVAUX ru8LIC$ . Ir. 1 23,41 !•,'l:\5 • 
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Al'iNE.Xf:. 

TAilLEAU 

de développement des articles amendés du projet de Budyet du Ministère del' Aqriculiure 
et des Travaux publics pour l'exercice 1898. 

DÉSIGNATION 

DES OÉPEt>SES ET SEI\VICES. 

f.rédils demandés 
p.1r le 

projet de [;utli;ct 

1 
ameudé . 1 primiür. 

DlHÉRE<'-CE. 

.\u;tncul>tion 1 
i 

Oiruiou1ib11. 

C, 

PREJIIÈRE SECTIO"• - SER \"ICE 
OUDJ~.URE. 

CHAPITRE l". 

!D:U!NISTBATION CE!'iTIIALB. 

a. 1 Traitements des ïoncrionnaires, employés et r,cns tle service du cabinet 
du ~linistre, du secrétariat r,éné1·.1l,des administrations de l'ar,1·iculturc, 
des eaux et Iorèrs, du service de santé de l'hyi;iènc et Ile 1., , oirie 
vicinale . . fr. ':2ti5,~UO 

t,, l Traitement 1lfs foncrionnalms, employés el i;ens Lie service 
de I'Adrninisuation des ponts el chaussées 210,r,110 

c. 1 Traitements des fonctionnaires, employés el riens de service 
de la direction des beaux-arts . 28,000 

CHAPITRE Ill. 

AG111CULTUI\E, 

a. 1 Inspection de l'agriculture : traitements, salaires, indemnités et frais de \ 
route ....•.•.••••••••...•. fr. 14,HOO 

b. \ Service des ar,ronomes Ile !'Étal : traitcurents, indemnités et 
frais de route . 

8 1 

) 515,000 

124,600 

Frais cb champs d'expériences cl de démonstrations; frais 
d'études • 19,550 

d. 1 IJ111·ea11 de rrnsr.ir,nr.mcnls ,le b SPCIÎvn ar,ricolc du musée 
commercial de l'E1a1; indcrnnirés , frai:1 de toute, trais 
d'études, maténel • , . . . • • • . • . . . • . . . 

AllG~UT.HIOlt. . fr. 

106,000 

7,':!50 l 

500,00ù 

116,000 

15,000 

15,000 

20,000 

A "'""L . . fr. l 1GG,OD0 1 !4G,000 1 20,000 : • 



\N° 5.] ·( 208 ) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

DÉSIGNATION 

DES D~PF.NSES ET SERVICES. 

C1·é<lits demandés 
p~r le 

proje; lie llmli;cl 
DIFFÉRENCE. 

___ ___,___------....---._ - 
Augmentatloo, l l>holoulloo. 

1 a. 
b. 

' 

1 ' 
' d. 
! 

!) :'. e, 

i {. 

!J 

h. 

!lEPOB.T. • , fr, 

Indemnités pour animaux abattus par ordre de l'autorité • fr. 

lmlcmnités pour cause rie rubcrculnse bovine et porcine; frais 
dil'e1·, oie tuhernilinatinn : iusiall.nions sanunircs, vuca­ 
trous de vétérinaires, ad1Jt tl'app.u·cils, ,le vaccin, etc 

ln.lernnirés pour bêtes bovines cl porcines mortes ou abattues 
el I ccououes aueiutes de charbon 

1 n.lcmnirés résultant des mesures prises par l'autorité 

Dépenses résultant rlu marquage clu bétail, achat clc marques 
c.·t cl',n,tr11mcn1s du ma..i1u,1i;c; [rais de route et imleuinités 
des ai;enls ffiJl"C[UCUl"S • • . . • • • • . • • • • 

Frais à résulter du paiement des indemnités ci-dessus . 

Subsides aux fends proviociaux d'agriculture . 

Subsides aux sociétés mutualistes <l'assurance et de rëassu- 
1·.mcc contre les pertes de bétail . . • • 

\ i. 1 Dépenses diverses . . . • • • • • • 

1 

I
' (l, 

IJ. 

I':! 
) c. 

' il. 
1. e, 

a 

~ ,, 
17 

r.. 

\ d 

1 1 

1 (J. 

1 

·t 

Encouragements, achat de médailles • • • • • . • , . fr. 

Primes nationales de conservation, frais du jury, médailles, 
diplôme,, etc, • • . . • • • . • . . • • • 

Subside à la Société nationale des éleveurs belges • 

Subsirlc au üoyal Cerc'e équestre de Ilruxelles 

Subsides aux sociétés cl syndicats d'élevage 

1 nstitut agricole . • . • • . • • • • • • • • . . . fr. 

Ùnlc rnoycunc pratique û'hortlculrure el d'agriculture de 
\ïirn1·,lc . . . . • . . . . • • • • • . • • • 

Ecole moyenne pratique d'horticulture et cl'ar;riculturc de 
(;Jucl . . • . . • • . . • . . • . • • 

l·'.colc moyenne pratique cl'ai;ricullurc de Huy, 

100,000 Î 

820,000 

50,000 

20,000 

100,000 

:5,000 

10,000 

10,000 

7,000 

1 
245,0DO : 

1 

27,000 1 
20,000 

10,000 \ 

100,0llO ) 

1 
08,400 \ 

31,400 t 
'.!4,840 \ 

lü,300 ' 

106,000 146,000 

1,120,000 1 1,10\000 

400,000 

172,000 

;j40,000 

1118/100 

20,000 

20,noo 

60,000 

5,100 

FrJi,; d-s conférences ~1;ricolcs et horticolcs ; enseignement ar,ricolc 1 
s1:co11dJi1·c, mn~,·cn cl primaire; subsides Acq11i.si1io11 ,rouv1·aifCS 
dc,1i11és ~ être donnés eu prix à l'occasion des conférences awi- 
co.cs . . . • . . . . . . . • , . • • . ~0~11Slhl 1 

Enscigncmen l ai;ricolc dans les écoles normales. . . 3,200 
275,000 

Enseignement Ji,ricole dans les écoles d'adultes (écoles 
d"h,1e1) • • • • • • . • • . • . • • • • • • • • . 60,000 

Concours entre les élèves des écoles agricoles et horticoles • 7,000 1 

1 1 -~·/--- 

245,ooc 1 so.oeo 

ÀIIG.ENT.I.T!Ol'I , , fr, 2:53,100 



( 209 ) (Min. de l' Agriculture, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES OH0INAIRES. 

Of:SJG~ATIO~ 

IJES DÊPF.!ISF.S ET Sl-:RYICES. 

Crédits demandés 
parle 

projet ,le Iluc.l1.,c1 
UIFFÉRENCIL 

-Au1rn•otollon.1 DlrulooHo■• 

, a. 

\ : 
2:; 1' ~- 

g. 

' !, 

31 b. 

c. 

a. 

CHAPITRE l V. 

EAUX ET r o n ë r s . 

Traitements ,lu personnel 

Indemnités pour rr:iis de tournées des inspecteurs 

. fr. 

Indemnités pour frais de tournées des chefs de cantonnement. 

Jn,lrmniltcs ,le rr.1i~ ,le tonte cl ,Je séjour alloués aux membres 
,les commissions d'études cl il'Jména1.,cmmt 

Indernnirès et frais de roule 11c.11r travaux extraordinaires, 
maladies, intérims, etc .. 

Indemnités aux agents chargés du cours des r,ardcs 

Armement et équipement 

Contrôle des arpentages. Honoraires du contrôleur-arpenteur. 

i. 1 Dépenses drrerses . . . . . • 

CIi A PiTRE V II. 

495,175 

5,4110 

6,/:100 

10.000 

1,GOO 

500 

400 

200 

\"011\IE UflBAl)iE ET \'ICIXALE, cocus 0°EAU ET IIYGIÈ:-iE l'UDLIQ[;E. 

a. 1 Enceueogernents pour l'extension cl I'arnélin-ation de la rome vrcr­ 
mle cl pour l'amélioration de; cours d'eau non navii;ables ni 
llouables . . fr. :11:;501000 

Enro11r.1r,e111cnt~ pour l'amélioration <les chemins communaux 
rl'in1é, èl a~, icole • • • :i00,000 

Enconragcments pour les améliorations qui intéressent l'hy- 
ciéne publique. . • . . • . . . • • . . , . 1,000,000 

525,û65 510,005 

AUGllE~TUIOll . • fr. 

\ '·"',000 

1 
Inspection des chemins vir inaux. rlcs cours il'e,111, de IJ voirie urbaine 
cl ,h,.< lrar.111:t tl'Js,aiui»emenl; traitr-rncnts d'activité et traitements 
Je dîsponibil.lé ,lu personnel de l'inspection • • . fr. · 4U,1Jll0 

52 l b. 1 Indemnités au personnel attaché à l'inspection et aux corn- 
40,000 ? 100,000 

missaires voyers . 
c. 1 Travaux extraordinaires d'écritures ou autres effectués pour 

le service ile l'iuspecrion. Frais d'études et d'expériences '20,000 

551 • 1 Frais de roule et de séjour de l'inspection . : l 15,000 

:;~ • Frais de bureau et matériel de l'inspection 5,000 

:;,000,000 

70,000 

t 0,000 

2,000 

4,000 

------..:..-- 1L$a - 

-',GOO 

850,000 

30,000 

5,000 

i5,000 

'---------1 ,.---::.------ 
AltGIJENTATIOll, • fr. 888,000 

! 



[ No 5.] ( ilO ) 

DtVELOPPE\IENTS UES OÉPEN~ES OHDINAHlES. 

DÉSIGN ATIO:.'i 

DES Dtl'ESSF.S ET SERVICES 

Cré,liis 1lt•m.rnM1 
1•ar le I DIFFEI\E~CES. 

projet ,1., Bu,li;c1 
·-------------- . - 

•m<nM. 1 pdo,i1ir. l .1u;1nrntatloo.1 DiminuLI••· 

40 

46 

la. 62 
b. 

) 

a. 
63 

b. 

64 

65 

6!J 

71 

76 

CHAPITRE VIII. 

PONTS ET CUAUSS~E~ 

Entretien ordinaire et e,1raortlin;1ire, 1r.na111 d'amélioratinn cl dépenses 
tl'cxpl11i1.11ion des canaux cl rivières, des polders el des lii;ne; 1é.c;;rJ­ 
phiques des mies na,·ii;al,les 

Traitements ,le; in1;éoieurs ,·t comlueteurs des punis el chaussées. frais 
<le bureau el ,le déplacement 

Traitcmenrs et indemnités ,!es chefs rle b11re111. des commis el surveillant«, 
oies éclusiers, pnurier-, scq;en,~ ,1·ea,1, [pr,lc-s-c,111al cl antres a1;<nls 
subalternes des pools et chaussées. fuis tliver,- des jurys d'examen. 

CIIAPITllE IX. 

DE.\UX-AllTS. 

Mu<ées royaux de peinture et de sculpture : personnel et frais de surveil- 
lance . . rr. -'ili,3JO l 

a1asée \\'icrlz: traitement du conservateur et Irais de surveil- 
lance . fr. li,500 

Mu~ées royaux ,le peinture cl de sculpture : matériel CL acquisitions; fra:s 1 
,J''.mp1·~ssion des ca'.alogu~s; '.r.:iis "" e'. irnprévus . • fr. H~,:5ti0 / 

Musée Wiertz : matériel, frais divers cl rmprcvus . . fr. o,O;;O ~ 

, 1 Musées royaux des arts ,lécor:itifs cl in,iustriels; mu-éc d'ethnographie ; 
mu-ée d'armes, d'armures et 11'.nlillnic: personnel el Irais d'étude oies 
collections . 

, 1 Musées royaux des arts décor.Hir, c1 indusiriels ; musée 1l'élhnf)r,ra11hic; 
musée darrncs , ,l'armurcs cl d'anillt:ri,, : m.llèriel cl acquisition­ 
Jetons rie l►réscncc .les membres de 1.i eornmi-sion rie surveillance. 
Frais ,l'im1wcssion el de vente du cat,lu1:11c. Oépc11scs,li,c1·scs. (Y 
compris une sùmme ue 12,5/JO [raucs eu clwrye lemporuirc.} . 

" 1 c .. mmission royale des monuments : personnel 

, 1 Frais rie rnule el rlc séjour cl jeton, de présence <les trois commissaires 
de l' . .\c.1olémic rn.1aic de llcl;;iquc a t101u1~ â l.1 Comnusxion ruj-alu rie; 
mouurnents ; Ir.us de route cl tic séj,,ur ,les membres con-espouuauts 
de ccue Commission . • • 

• 1 Conservatoire royal Ilarnaml ,le musique ,l',\m·crs: rlotntion d,1 l'l'.•al 
destinée, avec les suhsulc« rie la pr ovmce et Je la rrlle, à couvrir les 
dél'cnsej du personnel cl <lu matériel 

2,:;s11,r.oo 1 s.saz.oce l,~00 

r,o~G,fi0O 1,0,,().0I:. 4i,585 

1,248,26:i 1,:!11\665 1 l,HOO 

Auc,:E;,iTAllO~. . fr. 

A lltPORTEtl, . fr. 

52,250 

%,ïOO 

10,100 

3,'îOU 

li->,ï:iO 

51,200 

80,510 

-iï,050 

81,'!00 

1:j,050 

3,000 

50,()85 

288,i 10 

i.eoe 

4,000 

5,200 

1 :?,500 

2,1:i0 

500 

Oé!,iOO 



( ~i 1 ) (Min. de l'A9ricttlture, ete.) 

DÉVELOPPEIUENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

DÉSIGNATION 

IIE~ DÉPEl>SES ET SEUVICF.S. 

Cré,lils ,lcmantlé~ 
p.1r le I l>lffERfüCE. 

pro jet ile U111lc-c1 

--------- .. -------- - - 

•••••M. 1 P''"'"''· 1-'••m•~t>lloo I Dln>lutln. 

1 

( "· 

7-' ï /, 

82 

85 

87 

80 

04 

05 

07 

00 

100 

101 

RF.ronT. 

Subsides aux écoles de musique autres que les conser-vatoires royanx ; 
subsides aux sociétés musicales. Acquisition de livres cl clc mé,tail:,-s 
1lcs1infa a11~ l.111r1:,1ls des concours et aux élèves des écoles de musique 
Dépenses diverses . . fr. ll-i,ll:-.5 

Bourses cl'étu,les en ra\'cur des élèves des conservatoires royaux 
et d'autres écoles de musique. . [r 

Suh;iclcs cl cncourag-mcnts ~ des artistes musiciens q,ci ont 
tlnnné des preuves ,i., mérite: rn,1a1:fs à l'é1ran1;••1· clans 
l'int.'•,i:l ,1., l,·111· talent; mi-sions ; s1oh,idi,s cl sousci-iprions 
en f,ll'cur<li: p11hl1c.,1it11h c:l ,l'an,iitio •• s ,1'œ,1v1·es musieales ; 
concerts na:ion:uax; secou« . .; :w., fanJifl,~.\ d';ll'ti~ r:!'- ,léré,Jt.'.~ 
Enco11r:1r:eme11ts :, l"~l'l cli·amati1J111• mu-iral Pnh'ic.uieu 
•les o•n• 1·,·s des ancien, m,,,ic-icu< hc!r,cs; frais rclanfs aux 
r,r.rn,1.i concours ile comp11-iti1J11 mus;c.,fe; pensions des 
lauréats de ces concours; dépenses diverses 

C!IAPITfiE XL 

15,000 

',t,,fl!)II i 

DÉPENSES llll'J\É\"UES. 

llentes annuelles et pensions : t• il d'anciens ~r;cn!s hors d'état rle rrrnplir 
leurs toncrions ; '=!11 ·.l iles veuves et en foots 1l'i•J~tnls dr:cédé., rl.rns 
l'exercice de leurs fondions 

:551:1,410 28!1,ï!O 

152,115:i 1 1 i:>,000 

li!•,ïOO 

! 

DEUXli~1n; SECTIO:\'. 

Beaux-orts, 

DÉPEIISES 
EXC:EPTIO~-'ELLES. 

CHAPITI1E XII. 
Agriculture. 

Installntinn mécanique el électrique destinée à la laiterie annexée à 
l'l11s1it11L at;t·icolc de Gcuibloux 

Ponts et chuussccs. 

Entretien cl réparation rles prisons. - Travaux extraordinaires 

Sambre canalisée. - Travaux d'amélioration. 

Esc,1111. - Reconstruction <lu pont roulant sur l'écluse du Kaucmlijk. à 
Anvers 

Canal de Gaml, par nrurrcs, à Ostende, - Travaux d'amélioration 

Côte - Travaux de défense. - Subsides, etc 

Ilcdrr-sserneru du canal de racc-rdement en amont de l'écluse du Tolhuis, 
à Gand • . . . . . 

Ruines de l'abbaye tl' Aulne 

n I Conservatoire roy.,I ile muslquc ,le Gan,!. - ,\r,randissemcnl des locaux. 
- Construction <l'une snlle de: cüncertv . 

, 1 Conservatoire royal de musique de Liégc - Construction d'un buffet 
d'orgue 

AëGlll:llT•TI0,1. . fr. 

1,850 

(i'l.700 2!,145 ··-- 
1,21-15 

ii0,00() ;;o,ooo , . 

5t►,ooo 50,000 1 

~:;:;.ooo 100,000 n51000 • 

. 1 ar,ouo . 80,000 

150,000 100,000 50,000 .,, 

2:î5,000 tl\0,000 i!i,000 1 . 
100,000 100,000 1 , 

40,000 . 40,000 r • 

100,000 . 100,000 1 . 
5,3:;4 . 

'·'" 1 . 
58:i.'.i;H 80,000 ·---- --- 

AuclillhTION. . rr. 1 505,004 



[N• 5,l ( ~1~ ) 

DÉVELOPPE~IENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

Crédits demandés ~ 
BÉSIGN.\TION par le DIFFERENCE 

ô~ ,_ ·- projet de ll1ul;;e1 
.., P. 
ë ::: ------------ ----------·- ::,<J 

DES DÉPE~SES ET SEI\VICtl 
•mtndl, 1 p,lmhlf. Au5mcnlati••· 1 Dimlnull••· 

z ~ ,., 
't, 

RÉCA.PITIJl,A.TION. 

-- 

PHEMIÈRE SECTION. - SE11nc1, ono1iXAIRF.. 1 
! 

1. Adrninistrntinn centrale r.sG,:;oo 641,000 1\000 . 
Il. Pensions et secours . z7.~5o 27,!550 " 

111. Arrricullnre ::!,051,():l:i :!,81R,52:i t:31,100 . 
IV. Eaux et forêts . 080,ÏJû5 cro.oos ~,GOO . 
V. Laboratoires d'analyses !J.f,000 !H,000 " 

VI. Service <le santé . 433,500 4:-53,500 . . 
Vll. Yoirie urbaine et, vicinale, cours <l'eau et hn;icnc publique :;,!)ï0,000 :;,OS:l,000 sss.eo« . 
VIII. Ponts el c haussées 10,803,2:lO 10175:l,535 ~O,G~5 . 
IX. Beaux-arts . 1,'Jii0,174 l1801,GIO 47,5ri5 . 
X. Traitements de disponibilité '14,050 24,050 • • 
XI. Dépenses imprévues . 18,135 16,850 1,285 . 

DEl'X!ÈllE ~ECTIO~. - D1'.rE,,.,ES EXCF.PTIONNt:1.1,r.s. 

xu, Services divers 1,810,::'i::'il 1,315,000 ~05,::134 ' 

ÎOTU . r r. !3,41 \1, '25::i ::!1,ï73,'i94 l ,t,45,:\5!1 . 

--- 
,\UGIIE~TATIO~, . fr. 1,645,550 



( !{5) [ N° 3.] 

ANNEX.ES 
AUX 

DEVELOPPEMENTS OU BUDGET DU MINISTÈR~ DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE i898. 

ANNEXE N° 1. 

L'Administration des beaux-arts pourrait être amenée à contracter, d'ici à 
la fin de l'année !897, divers engagements grevant à la fois les crédits de 
plusieurs exercices. · 

Ces engagements éventuels seront portés à la connaissance de la Légis­ 
lature au Budget de !899, si ce Budget est grevé de cc chef. 

Dans le cas contraire, les conventions seront signalées dans l'état général 
à fournir aux Chambres législatives aux termes de l'article 46 de la loi sur la 
comptabilité de l'Etat. 





( 215 ) (llin. del' Agriculture~ etc.) 

ANNEXES N°• 2 ET 5. 

BEAUX-ARTS. 

RELEVÉ 

des travaux de peinture et de sculpture en voie âexécntio», indiquant la 
part de l'État, des provinces, des communes et des établissements intéressés 
dans la dépense. 



[N° 3.J ( ~16 ) 

ANNIXI n° 2. ------ MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

DtSIGNATION DES TRAVAUX. 

PART PART Sommes li411idéts 
DÉPENSE 1 du 

de 

LA DKPlB~-111 
co•allll t:•, jUl4lOff 

1 du et 1 compri, "îOTALE. laco1nb:ial 
1.t.UlQ-tU •"kuu. • 

A. L"ÉTAT {a}. ete, L"EX&RCICE IS9♦• 

Oécorati.on p'.clurale de l'é&lise de S"-Anne, à Gand •••• ,1). 00,000 • 01,722 . 28,2ill • 51,435 . 
1!>,000 15,00û 15,000 Décoration picturale du nouvel Hôtel ries Postes, à Bruxelles. r) » z • 

Décoration de la salle des délibérations el de l'antichambre 
du Conseil provincial du Hainaut. . • • • . , • • . . 13) 20,000 Î 10,000 

. 1 10,000 
» 1 

5,000 . 
Composition picturale destinée au r,rand panneau de la salle 

ries séances du Tribunal de commerce, au Palais de Justice 
de Bruxelles • . . . • . . • • . . • • . . . •.• 1,) 16,000 • 1 16,000 • 1 • 1 4,000 • 

Copies d'après Spagna : • Les neuf Muses • • 1G) 12,000 • 

Décoration sculpturale extérieure <lu nouveau Musée des 
Beaux-Arts d'Anvers. . . • • • • . • • • 16) 216,500 • 

.12,000 • 

100,000 • 116,500 • 

s,ooo • 

85,000 , 

Exécution en bronze de six statues en vue de la décoration 
de la façade de l'Universiré de Liége • • . . .••.. r) 4;i,000 ï S2,250 

. 1 10,750 
» 1 32,250 • 

Décoration sculpturale du Jardin botanique de l'ËLaL (erécu- 
tion des maquettes) • • • . • • • • • . . . • • . • ls) 20,800 ï 20,800 

~ 1 • 
1 

20,800 • 

Décoration sculpturale dn Jardin botanique de l'État [exé- 
cution des modèles, première commande) . • • • . .• 19) 49,000 • 1 49,000 • 1 • 1 24,500 • 

A lltrUIITlll, ••• Ir. \ 4821500 • Sl0,772 • 165,528 • 238,085 • 



( 2i7 ) (lJlin. de l'Agric. et des Tra». publ.) 

ET DES TRA VAUX PUBLICS. 

DÉPEl\'SES A LIQOIDEH SUR LE llUDGET 
--···- 1 -·-·· 

de 18%. 1 de rnoo. 1 tic t.897. 1 lie 1808. 

1 i 

-- 1 1 I 

10,287 ) 

2,000 " 

5,000 

6,000 • 

12,000 n 

24,500 • 

• 

, 

4,000 n 

3,000 • 

.5,0ùJ » 

50,787 , 10,000 » 

4,000 • 4,000 • 

Ù venir. 

4,000 » 4,000 » 

OBSEfl VATIONS. 
(a) Les annuités ou subsides aecordés par l'État ne sont payé, 

aux époques fixé,s que pour nut ant <1uc le degré d'avan­ 
courent des travaux justifie l'octroi des subventions. 

1) Contrats des l.5 octobre 1889 et 17 octobre 1803. - 
Cc travail est terminé. 

~) Contrat <lu 2 i mars 1802. - Cc travail est terminé. 

5) Ce travail est terminé. 

4) Conu-at du 21 juin 1895. - 111. IIIcllery s'engage à 
·exéClltcr ceuc composition. 

Une somme de ·1 (i,000 francs est affectée à ce travail et 
sera soldée comme suit : 

4,000 francs du chef de l'approbation rle l'esquisse; 
1 ~.ooo francs au fur et à mesure du JcGré d'avancement 

th, travail. 

6) Contrat <lu 5 mai 1895. - Cc travail est terminé. 

6) Cc travail comporte : 
Deux r;ro1,pcs en cuivre repoussé, par ~J. Th. 
\ inçottc . • . • . . • • • • . . . rr. 

Huit statues allé1~01·îcp1cs, par MM. Antoon, 
Duùu-s, T. flc Plyn, L>ucaju,.loris,J. de llrac­ 
kelecr, Pocher et Van llcu,·,lcn .••... 

Un bas-t-olief (armes <le la ville d'Anvcr5), par 
M. G. Geefs • . . . • • . • .. 

Deux r,ro11pes au-dessus ,le,; deux piédestaux, 
par i\l M. ~li1rnon rL l'abri • . .• 

Une rrise orncrnemate . . • • . . . . .• 
Onze bustes <l'a,·listcs, p,1r ~HI. Braccke, Pol­ 

lard, \',1n R,1sbrH11·r;l1, Dupon, \'antlcr Linden, 
Iluwaerts, De Ply n, Ou puis, Wcyns cl Pceters. 

00,000 • 

40,000 • 

10,000 • 

50,000 
50,000 • 

10,500 

ToT.,L, •. fr. 2lfi,500 

1) Contrat du 13 décembre !S!J:.l.-Cc travail est terminé 

8) Contrat du 50 juin 1893. Itlem. 

. n) Cc travail comporte : 
Quaire modèles <le p.roupes de fii:;ures et 

animaux de :l mètres de hauteur, par hl M. Dil­ 
lens, Afi;-:non, Chartier CL V. De llacn ..• fr. 

Deux modèles r!e statues de 2m20 de hauteur, 
par t\JM. de M,llhclio el Van Hove .•..• 

Quatre modèles de motifs d'animaux de 
1'"G5 de lar·r,eur sur Ü"'liO de hauteur, par 
M~I. Sarnucl, Ilérnin, Gaspal' et Namur . . . 
Quntre modèles tic motif; d'oiseaux (1m50, 

~i)cs déplOJ'écs), par J\! tU. lloncq uet, Crick, 
"e_rr,crs cl l.clever . . • • • . . • . • . 

Deux modèles de ra1?délabres, par Af. Rousseau 
Cc travail est terminé. 

24,000 • 

6,000 • 

8,000 • 

8,000 • 
3,000 • 

TOTA.L. • • fr. 40,000 



[N° 5.] ( 2f8 ) 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

OÉSIGNATION DES TRA VAUX. 
DJ~l'ENSE 

T01'ALE. 

REPORT. fr. 482,~00 • 

Décorai ion sculpturale du Jardin botanique de l'ËLat (exé- 
cution des modèles, deuxième commande) • . . . . . • 1 ro) 60,000 • 

Décoration sculpturale du Jardin botanique de l'État (exé- 
cution de deux mâts et de quatre fontaines) .•.... 111) 01,000 • 

Ex,culion en marbre du bas-relief intitulé : • L'Humanité , • 1 u) 171,200 • 

Esécution d'un abri pour le bas-relief intitulé : , L'Iluma- 
nité •. • • • . • . • • • • . . . • 113) 65,642 42 

À B.!POltTIR .••• fr, 

·--------- -------- ------------ 

PART I PAnT Sommes liraidée1 
de de, 

LA D ir•EN 81! CO M !Il V':'/R•, jusques 

,....... 1 "' ! •• , ••• ~ •• 
F.LlllQUU n'tc.t.1u, , 

A L't TAT (a). etc, ! L EXERCICE !S94. 

316,7i2 • 1 165,52~ • 1 2~8,985 ., 

60,000 • 

91,000 • 

lil,200 » 

65,642 42 

Exécution d'un groupe en bronze : , Les Lutteurs • . • • , 1 u) 40,000 " 1 40,000 • 1 • 1 
57,500 • 

Exécution du modèle en plâtre d'une statue alléeorique 
destinée à être coulée en bronze pour la décoration du 

., 1 Palais des Beaux-arts ...• , . , .......• 11,J 3,000 5,000 
• !. 

I> 1 " 

913,142 42 ï47,614 42 

85,000 • 

44,000 • 

165,528 • 405,485 , 



( 119 ) (Min. de l' Agrfo. et des Trav. publ.) 

ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

DÉPJ!i.\°SES A LIQUIDER SUR LE BUDGET 
OBSERVATIONS. 

11) Les annuités ou subsides accordés p~r l'État ne sont payes 
aux é1,01111cs fixées que pour autant que le degré d'avac­ 
cernent des travaux justifie l'octroi des subventions. 

5!!,787 • 1 10,000 • 1 4,000 • 1 4,000 • 1 , 

26,750 • 1 27,250 • 1 6,1100 • 1 . 1 . 1 10) Ce lr,wail comporte : 
Le modèle ,l'un rrroupe de frr,ures de 2m20 de 

hauteur, p;;r M. Ch Yanderstappcn . . . fr. 6,000 • Huit modèles tic statues de ~m20 de hauteur, 
pa1· MM Braccke, Leroy. C. ~Icnnier, Desenfans, 
Devillez , Ilombaux , Jespers, Craco, Joris et 
li,cleyn. . . . • . . . . . . . • . 55,000 • QuJt1·e modèles de statues rlc :1 mètres de hau- 
tcur, par M~l. Dupon, Dcckcrs, De Plyn et Mast. 12,000 . 

Six candélabres cle ;; mètres de hauteur, par 
I\JM. Cooscmans, de Ilaen, Duwacrts, Roskam, 
\'an Hoerer cl Willems • 0,000 • Ce travail est terminé. 

ÎOT.\L. . fr. 60,000 • 
• 1 32,66i • 1 58,;;;;;; • 1 . 1 • 1 11) Contrats du 20 décembre 18!)5. - 

~Dl. Dubois et l.J{~Je s'cnr,ar,cnt à exécuter 
chacun un mât <l'une hauteur de !'i"':iO, se corn- 
posant d'un soubassement en pif.rre bleue el 
bronze, d'une colonne m r,1·anil d'Ecosse et d'un 
couronnement en brnnzn.rnoynn naut le paiement 
de I lô,:\00 francs, soit pour les deux . fr. 55,000 . 

Par· contrats du 20 décembre 1805, MM. De 
flmltlcr, l)r, Turnbay , Devrccse Cl Pollard 
s'en1~a1;cnt à exécuter chacun une fontaine lie 
tim;ill de hauteur, se composant <l'une vasque 
inférieure en pierre bleue, d'un soubassemem en 
granit d'Ecosse avec motif en bronze; d'une 
seconde vasque cl d'une colonne en granit 
<l'Ecosse et d'un couronnement en bronze.moyen- 
nant 14,500 Irancs, soit pour les c1uatre . . • 511,000 • - 

TOTAL. . fr. 01,000 • 
12,400 ' 1 17,250 • 1 25,000 • 1 31,55!1 • 1 . 1 •~) t:ontrat du 8 août 1800. - M. Jcf Lambeaux s'eo- 

f-:J{:e à exécuter en marbre, dans un abri qni sera mis à sa 
disposition, un bas-relief intitulé : u l'Humanité ", ayant 
7 mètres de hauteur sur 11 mètres de loncueur, et à le ter- 
miner ùans un délai de huit années. 

Une somme de 171,200 francs est alTectée à l'exécution 
de l'œuvrc. Le paiement s'effectuera comme suit: 

1° 35,000 francs du chef de la prise de possession du 
carton; 

'2° 100,000 francs au fur et à mesure du degré d'avance- 
ment du travail; 

3° 7.6,200 francs après la réception, par le Gouvernement, 
de l'œuvre entièrement terminée. . 1 . 1 '21,642 42 1 . 1 , 1 13) Contrat du 2 février 1897. - MM. Decoene et Bru- 
niaux s'en1pcent à parachever l'édicule construit au Parc 
du Cinquantenaire destiné à abriter le bas-relief de M. Je 
Lambeaux. 

2,500 " 1 • l • . . 1,) Contrat du 10 août 1802. - Ce travail est terminé • 

1 1 . 1 3,000 • 15) Contrat du 1" septembre 1809. - La statue a 2m,50 
rie hauteur. Le prix est fixé à 3,000 francs et sera soldé 
comme suit : 

1 ° 500 francs après approbation du modèle au '/,; 
2° 1,000 francs après approbation du modèle granrleur 

d'exécution; 
;:;0 1,!îOO lrancs après la remise du modèle dans l'atelier 

101,4:'i7 • 1 87,1137 "l lli,975 12 I 55,550 ' 1 . 1 rlu fondeur. 



( 220 ) 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

PART PART Sommes liquidées 
DEPENSE d~ du 

DÉSIGNATION DES TRA \',\UX. COlll!IIV~l<II! 
ju:Jque, 

L6 DÎirl!~IIE 
d•• et'/ compris 

TOTALE. ii:,coml,,1.oc. 

A L'ÉTAT (a}. 
r.u.U1C'U~ »•i,s.1U:, L'EIERCICF. 1801. 

etc. 

' 1 
REPOllT •••• fr. 91:5,142 42 ï47,IH4 42 1 165,528 . 405,485 . 

Exécution d'un croupe : " Des nêc;rcs attaqués 11ar des 
chiens •. . . . . . . • • . • . . • • . . • • • 16) 10,000 . 10,000 ~ 10,000 D 

Statue en marbre: • Une femme assise • . • . • . • . . ,:) 11,000 ' 11,000 • D 8,000 • 
Groupe en marbre représentant : " Le P anlou • • . • . • 1s) 1:i,noo ,- 1 12,000 ' . 6,000 • 
Statue en marbre représemanr : • Sainte Céci:e , ..•••• i?) 10,000 ' 10,000 1 

D r.seo . 
: • L' ,, &ricullurc 3,900 

1 - - . . •. •. . :?Oj 3,900 . . . 

Exécution à l'eau-forte de six planches d'après des tableaux 
de Rubens. - . . . . . . . . •. . . . . . . - - . !1) 18,000 ~ 18,000 . • 12,000 • 

Décoration sculpturale clu Jardin hntaniqne rle l'État {coulée 
! 

1 
de la première el deuxième commande}. . . . . . • • ~~) 25,238 . 25,2311 ' • 1 ~ 1 

i 

Id. id. id. !!:;) 30,8:50 . 50,8:50 ' • • 

1 

Id. id. id, 20 1 f ,440 . 11,440 . • • 

lrl. id. id. '!S) 5,450 . 5,450 • • • 

Tableau intitulé:" Chant de Noël•, par M. Julien De Vriendl SG) 191000 • 10,000 " • • 

A nEPORTEn •• • fr. l ,Oï0,000 42 004,472 42 165,528 • 448,085 • 



( 22i ) ( Min. de l' Agric. et des Tra». publ.) 

ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

DÉPENSES A LIQUIDER SUR LE BUDGET 

de i8!H;. 1 <le IBU6. 1 de 1807. 1 de i891.l. à venir. 

OBSERVATIONS. 
a) Le3 annuités ou subsides accordés par l'État DC sont pàyé, 

aux époques fixées que pour aulanl que le degré d'nwan­ 
cernent des. travaux justifie l'octroi ,l~s subve.nions, 

101,437 " 

5,000 

6,000 ., 

2,500 ., 

2,400 >) 

87,167 • l 117,!175 42 1 35,550 •• 

1,500 • 

11,210 » 

:5,000 " 

14,028 " 

3,000 • 

• 1 15,700 • 1 l:î,1:50 • 1 • 

• 1 • 1 11,440 ,, 1 t 

0 1 • 1 5,450 " 1 • 

0 1 10,000 " 1 9,000 • 1 • 

115,337 " \ 125,577 • l 176,023 42 1 38,550 • 

1r,) Contrat du 2-1 octobre 11:!IJ2. Ce Ira va il est terminé. 

11) Contrat du 50 décembre 1893. 

1s) Contrat du 50 décembre 1895. 

19) Contrat du 12 avril 1894. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

20) Contrat du 50 mai 1805. - 111. Ilérain s'eo6a&e à 
exécuter une reproduction en marbre de la statue: • L'A&ri­ 
culture , .• aux conditions ci -oprès : 

I• 900 francs après la réception du marbre ; 
1<0 1,500 francs après la mise au point de la statue; 
5° 1,500 francs après la réception de la statue entière­ 

ment terminée. 

21) M. l.enain est chargé de l'exécution de ces planches 
moyennant une somme Je Hi,000 francs; le paiement s'effec­ 
tuera au fur et ;\ mesure du degré d'avancement du travail, 
à raison de 1i,uoo francs par planche gravée. 

2~} Contrats des 2() février, 10 novembre et 10 décembre 
·J8V6 et 11 janvier cl 2:5 avril J:;Uï. ~l. Peterman s'er.ga6e 
à couler en bronze les modèles en plâtre des statues el motifs 
d'animaux. aux prix ci-après : 

1,a Force . . 4,-1\JO francs. La Glycine. 
La Gloire .. 4,100 - La Rose •• 
Le Souci •. 2,:!GO - La Cigogne, 
Le Printemps 2,:!95 - Le Lion .• 
Le Lierre, . t ,Uii5 - La Panthère 

1 /50 francs. 
2,250 - 
1,700 - 
2,420 - 
2,040 - 

,3) Contrats des 20 lévrier, 10 novembre et 10 décembre 
18U6 el 11 janvier 18!Jï. 

La Compagnie <les bronzes ~•cn~a6e .\ couler en bronze 
les modèle, en plâtre ùes statues, motifs d'animaux et can­ 
délabres, aux prix ci-après . 
Le Palmier. 5,GOU francs. La Vir;nc vierge. 1 ,7GO franci. 
1,c Huis •• 1,u:)o - L'Ait:le. • • S,400 - 
L'Eté ... 1,!lOO - Le Ti&re ..• 02,:500 - 
L'Autornme , 1,050 - Le Crocodile •• 2,200 - 
L'f!il-cr . . 2,500 - 2 candélabres . 4,~00 - 
Le Jour . • 1,650 - 1 candélabre . 1, 4!15 - 

Le Chèvrefeuille • • • 1,835 franes. 

~•) Contrats des 10 novembre 1806, 16 janvier et 11 mai 
18!)7. M~I. Yan Acrschot frères s'engagent à couler en 
bronze les modèles en plâtre d'une statue, de motifs d'ani­ 
maux et candélabres aux prix: ci-après; 
Le Chrysanthème 1,!JOO francs. Le Vautour. 2,400 francs. 
Le Cygne ..•. 2,400 - Scandélabres-i,ï40 - 

~5} Contrats des 10 novembre 189G et 11 janvier 1897, 
illl\1. E. Luppcns et Oc s'cn1P6Cnt à couler en bronze les 
modèles en plaire d'une statue et de deux candélabres aux 
prix ci-après : 

Le Lys . 
Candélabre. 

hl. 

. fr. 2,300 
l,:!50 
1,600 

56) Contrat <lu 10 juillet 1890, M. Julien De Vrieadt cède 
à l'Etat ion tableau intitulé i ; Chant de Noël •· 

Le paiement sera soldé comme suit : 
10,000 francs sur 1800. 
IJ,000 francs sur 11107. 

S6 



(N• 5.] ( 222 ) 

MINISTÈRE l)E L'AGRICULTURE 

.. 

PlRT 1 
PART Sommes liquidées 

t•tPENSE Je .. , 
DÎlSIGNATION DES TRAVAUX. 1,,,1, p,jp~N!114 COlllJIIV!'lilll!I' jusc1u~s 

! iucombanL des t:t y t'OPaprit TOl'ALE. 

1 A Ù:TAT (u). 
rAUJOl:lU »•ii;llst1 

t'I.C. 
1:urnc10: 18!14. 

IIEPOIIT •. . . fr. 1,070,000 42 il04,472 4~ lti5,528 ,, 448,0155 • 

Fontaine pour la décoration du Parc du Cinquantenaire • • 27) 7,500 . 7,fi00 • . . 

Statue en marbre intitulé : , Poverella • • . • . . . ~8) 15,000 . 15,000 . • . 

Dessin représentant : « Une étude de femme " . • . !9) 1,800 • 1,800 . • . 
Décoration picturale de !'Athénée royal d'Anv~rs .. . . 30) 14,000 . · 4,66H 67 U,535 55 " 
Gravure à l'eau-forte du tableau de Rubens : , La Kermesse 

flamande ", du 1\lusée du Louvre .•• . . . . . . . 31) 7,000 . 7,000 . • 5,1100 , . 

Gravure au burin <lu tableau de Gallait : , L'Abdication de 
Charles-Quint •. . ...... . .... J2j 14,000 . 1 s.oeo . . 1 :!,000 " 

Gravure du tableau d',1lfred Stevens représentant : • La 
Veuve cl ses enfants , .. . . . . . ... 33) ri,000 , . 5,000 » ,: 1,G6G . 

• 
Gravure du tableau de Ch. Ooms représentant: •. La lecture 
prohibée " •• . . . . . . ' .. .. . . ;4) 10,000 . 6,000 • 4,000 . 6,000 . 

Gravure du tableau d'Allu·echt de Vt·iendt représentant : 
" llommage à Charles-Quint enfant ,. . . . .. 3~) 15,000 " 11,000 . 4,000 . 3,000 . 

Gravure d'après • Le Christ en croix • de Van Dyck. . • • 3~) 5,000 • 5,000 • • 2,000 • 

Croix eo orfèvrerie attribuée au frêre Hugo • .. . . 37) 1ï,500 • 17,500 . » 4,375 • 

l'Ol',IDI. • , . fr 1,181,800 42 998,039 09 182,861 33 4!!3,026 . 



( 2~3) (Jilin. del' Agric~ et des Tra», pub/.) 

ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

DÉPENSl~S ,\ LIQUIDER SUR LE llUDGET 
- ---~- .--- . -·' ·- ·------·-. ··- 

de rnui. l 
1 ·-- -·---·---- ------ 

2,000 ~ 

!!c 18!>6. 

:l,50O • 

::ï,000 , 

1,000 • 

4,:'575 

de 1897. il venir. 

OBSERVATIONS. 
(11) Les annuités ou subsides accordés par l' Étal ne sonl payé! 

aux époques fixées que pour autant que le .legré d'an1>­ 
cernent des travaux justifie l'octroi des subventions. 

5,000 • 

900 , 

2,000 • 

1,0Gr, • 

~.ooo • 

1,000 • 

4,375 f 

121,ïl2 • l 1:50,452 " ! rn:;,!)1,4 4'1 

;:;11,550 • 

5,000 •• 

900 • 

4,li66 67 

1,668 • 

2,000 " 

1,000 ,, 

5,3,ï X4 67 

10,000 » 

.. 

10,000 • 

97) Contrat du :rn octobre 1890. M. Yanderstappen s'en­ 
r,ar,e ;I exécuter une fontaine en staff destinée à la décora­ 
tion du Parc du Cinquantenaire. Cette fontaine aura 
S mètres de hauteur et comprendra cinq r,roupes de figures 
de 5 mètres environ. 

Le prix de l'œuvre sera soldé par acompte, successifs et 
devra être terminée avant le 1" mai 1 X97. L'œnvre est 
terminée. 

_!28) Contrat du 15 juin l 89i ,\Jou• Paul De Viffne cêde l 
l'Etat une statue intitulée; • Poverella •. 

Le paiement sera réparti sur trois exercices à partir 
de 1898. 

~9) Contrat du :'iOjuillet 1897. M. Dernux cède 11 l'État un 
dessin représentant : " Une étude de femme •. Le paiement 
s'effectuera sur deux exercices. 

50) M.F. Vinck, d'Anvers, est chargé de l'exécution des 
peintures allégoriques. 

51) Contrat du 9 mai 1889. Cc travail est terminé. 

;~) Contrat du 6 octobre 11!68 - M . .1.-B. Meunier est 
chaq~é de ce travail, moyennant la somme de 14,000 francs, 
payable par 3,000 ou 4,000 francs, au fur et à mesure du 
dei;ré cl'avanccment du travail, 

55) Contrat du 10 juillet 1 ~91. - ~I. G. Biot est chargé 
de l'exécution de ce travail. 

I.a somme de :i,000 franc, affectée ;1 la gravure sera 
soldée par acomptes successifs, après l'approbation du 
,lcssin, la mise au ton de la planche et l'approbation défi­ 
nitive de la reproduction. 

54) Ce travail est terminé. 

;;;) M. Van der Ve ken est c!,aq:ré rlr. l'exécution de ce 
travail, moyennant une somme cle 1:\,1100 francs. 

La quote-part de l'Etat sera soldée au fur et â mesure 
du 1lc1Jré d'avancement du rravai], 

Un contrat sera passé prochainement avec l'artiste. 

Z6) M. Van cler vekcn est chargé de l'exécution de ce 
travail, moyennant la somme de :\,000 francs, qui sera 
soldée comme suit : 

·1,000 francs après l'approbation rlu dessin; 
i>,llOO francs rlu chef d'approbation des états; 
1,000 franc, du chef de la remise de '20 exemplaires de 

la Gl'al'ure entièrement terminée, 

37) Contrat du 5 décembre 1804 - M. le baron de 
Broqueville cède aux musées royaux des arts décoratifs et 
industriels une croix en orfèvrerie attribuée au frère Hugo, 
moyennant l,1 somme de 1 7,50t) francs, payable en quatre 
annuités de 4,:57[, francs. 

a7 



[N° 5.] ( 224) 

ANNEn: is0 3 
Ploouments aux hommes illustres.} MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

. -- ~- - -- ·-- 1 
PART Som1nes li11ui~ées 

DÉPENSE PART des 

Df~SIGNATION DES 'fRAV AUX. M établissements jusques 

îOTALE. .. et y ecmprts 
l.11!TA"J' (a). 1Jin[nittr:ttlons 

L'EXERCICE 1891, 
i ntërcasés, 

Buste de \"ieuxtemps. . . • . . _ . ... . . . .. . 1) 2,5eo ., 2,500 . p 2,500 • 
- Plateau ...• ................. ~) 2,500 • 2,?iOO • j) 2,500 • 
- Van llulthcm .......... ... . . ,) 2,!,C:O •' 2,500 ., >) 2,500 • 
- Scbaejs •.... . - ........ . - lj 2,?iOO . 2,500 • " 2,500 » 

- Defacqz ....•....... ... . . ü) 2,?iUO " 2,500 " . 2,500 . 
- Snellaert. ... ... . . . . . .. . - . . . u) 2,51JU • 2,r.00 ,, . 2,500 . 
- Conseience . . . . • . ................ 7) 2,500 " 2,500 " . 2,500 0 

- l.edeganck ....•. ....... - .... 8) 2,500 ,, 2,500 ,, " 2,500 " 

- de Braekeleer , . . • . . . . . ....... . . ~) 2,500 . 2,500 • ~ 2,500 " 

- Pru,lens van lluyze • • . • . . . - .... 10) 2,500 . 2,500 • • 2,500 " 
- Fallot. .•.•• .......... . . . 11) 2,500 • 2,500 . • 1,250 . 

- Thierncsse. • • . . .. .• .• . .. . . . . . . 1!) i>,500 . 2,500 n • 2,500 n 

- Tallois . . . . . .. . . .• .. . •. . . . •. - 13) 2,500 . 2,500 • . 1,250 • 

- Delcroix . • • . .. - .... . .• . .. . . . .. u} 2,500 . s.soo » • 1,250 " 
- Willems ...••.. . . . . ... 1~) 2,~00 • 2,!500 • » • 

Buste du chanoine Darid . . . • • . . . .. .. . .. . . . 16) 1,500 • 1,500 " ,, • 
Buste de Dodd . . . . . ........ . .. . •. •. . . 11) 2,500 ,, 2,500 • " • 
- Schuermans . . . .. . . ~ . .. . .. 18) 2,500 • 2,500 . . • 

Bas-reliefs el inscriptions au piédestal rie la statue rie Go,le• 
froi,I de llouillon . • . . • • . • • • . . . • , . • 1~) 28,000 • 28,000 • " 16,000 • 

Monument de llaeroe . . • , . . .. ... . . . . . ~o) 85,000 . 50,000 n 35,000 . 50,000 . 
- au compositeur llliry . . . • . . . . . . ~I) o,oo:; » 1,5ù0 . 7,503 • 1,500 • 
- Amand Mairaux . . . . - ... . . . •. . .. . u) 17,000 • 5,000 . ·12,900 J " 

- Louis Ledeganck, , . . . . . • . ' . !3) 22,500 • 7,500 >\ 15,000 • . 
- J. Stas . . . . .. . . . . . . . . . . . . 21) 17,000 • G,500 • 10,500 • • 
- Sncllacrl. .... . . . . .. ~ . . . . . ~5) 5,000 • 1,200 n 1,800 n ~ 

- Alfred Verwéc . . . . . . . .. . ' . 2G) 3,700· p 1,100 . 2,600 • » 

- Ponthier . ... • ••• - ••• f •• 27) 1,000 " 700 n 300 )) n 

- Van IJencdeo • . • • • . . • • • • ~8) 2:5,500 • 7,000 1 16,500 • • 

A R~;PURTE~ . fr. 254,GOii • 1 t,2,500 • 10:1,10.; • 08?50 • 



(/Jlin. de l'Agric. et des Tra». publ.) 

ET DES TRA VAUX PUBUCS. 

DÉPENSES A IMPUTER SUR LE BUDGET DE 

1 ---· 

1805. 18UG. 11\07. à venir. 

OBSERVATIONS. 
{a) Le, annuités ou subsides aecerdès par l'État ne sont payé 

au,i: époi1ues lhêes que pour autant quo le degré d'avan· 
e.ement des tra•au:i: justifie l'octroi des subventions. 

1,250 • 

1,250 • 

1,250 » 

2,500 • 

1,500 • 

2,500 • 

2,500 , 

12,000 • 

7,500 • 

6,500 • 

1,200 • 

1,100 • 

7,000 " 

48,050 o 

• 

5,(100 • 

0 

» 

700 • 

5,000 • 700 • 

• 

» 

• 

1} Co>n1rat du :m octobre 1803. - Ce buste est fou roi. 
,) 

3) 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

:.) Contrai du 15 janvier 1894 - 

s) Contrat du !J féYrier 18!1-t. - 

.) 

8) 

Idem. 

!,J:m. 

9) Contrai du J.i anil 1rl94. - 

10) Contrat du ~O juin 189-i. - 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

11) Contrat ,lu~ septembre 1891. - Le prix de ce buste 
en marbre est fixé a ~,?,00 francs, payable fa ,,. moitié après 
l'approbation rln modèle en terre, par le Gouvernement, et la 
24• moitié après fa réception oie l'œuvre entièrement terminée. 

t!) Contrat du;; septembre t894. - Ce buste est fourni. 

13) Contrai du S septembre 189-l. - Le pri1 de cc buste 
en marbre est fixé ! 2.f,00 fr3ncs, payable. la I" moitié après 
l'approbation Ju modèle en terre, par le Gourcrnemcnl,et fa 
~.i• moltië aprês la réception de l'œuvrc entièrement terminée. 

u) Contrat du ·1 ~ septembre 18!/4 - Ce buste est fourni. 

1~) Contrat du 25 mars 1895. - 

1&) Idem. 

11) Contrat du û juin 11105. - 

18) Idem. 

,o) Contrai du 13 août 1892. - 

,s) M. Kastelyn 

1&) JII. Mignon 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

1?) Contrat du 15 mars 1874. - Ce trarail est terminé. 

Idem. 

,1) Cc travail est terminé. 

n) !'II. Victor Rousseau s'en&ar,-e à exécuter le monument, 
à ériger sin une des places publiques de la commune de 
La Louvière. 

u) Cc monument sera éri&é sur une des places publiques 
d'Eecloo, par les soins d'un comité local.spécialement coosti­ 
tué à cet effet. 

~1) M. Yinçoue est chargé de ce travail (terminé). 

Idem. 

Idem 

( Idem). 

( Idem ). 

il) M!'II De Tomba y et Canneel exécuteront ce monument, 
à ériger sur une des places publiques de IJ ville de Marche. 

,i) M. Lagac s'r.nr,Jr,c ~ exécuter ce monument, à ériger 
sur une des places publiques de la ville de ~Mines. 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

PART Soo1inta liquifüs 
DJtPl·:NSE PART dn 

DÉSIGNATION DES TRAVAUX. établissements jusque11 
d< 

TOTALE. .. cc. y c,,mpri1 

l,7Î!T4T (fll. aJcniuljlr!lidon, L'EJIERCll:r. 1s,t. 
lol,ro,i, . 

RIPOIIT. . fr. 254,605 . 15t,500 . 10:?,t!);; . 98,750 . 
Monument Vîeuxlemps .... . . . . . . . . . ... '9) 24,000 " 10,000 . 14,000 . • 

- chanoine David . . . . . •. . . - . . . . . 30) 17,000 . 6,500 . 10,500 . • 
Buste de Mm• Van Acker-Daclaybe. • . . • . • • • . • 31) 1,500 . 1,500 . . • 

-- Van der Hart . . . ............. 3!) 2,500 • 2,500 . . . 
- Guillaume Gecfs . . . .... . ... 33) 2,500 • 2,500 . . . 
- Brasseur , ... . . . •. . . . . . . . . 3,) 2,500 • 2,500 . . • 

- Schwann . . . . . . . ...... . . . . 3~) 2,501l • 2,500 • • . 
- Maus .. . . . . . . ........ . .. 36) 2,500 • 2,500 . . • 
- Conscience . . . . . . . . •. . . . ..... n) 2,500 • 2,500 • . • 
- Blornmaert . . . . . ........ 38) 2,500 . 2,;;00 . . . 
- Van Ryswyck ... . . . . . . . . . . 59) 2,!100 • 2,500 . • . 
- Vau Yaernewyck • . • . . • . . . . • .. 10) 2,500 • 2,500 . . . 
- Jules Van Prael . . . . . . . . . . . . u) 2,500 . 2,500 . • 
- Van den Vondel . . . . . ~ •. . . . ... tt) 2,500 . 2,500 .. . . 

ÎOTAUX. • fr. 3:24,6fl3 . 198,000 . 126,693 . 98,ï:.i0 . 



(Min. de l'Agric. et des Trav. publ.) 

ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

DÉPENSES A 131PU nrn SUI\ LE BUDGET DE OBSERVATIONS. 
-----~ 

(a) Les annuités ou eubsides secordés par l'Élat ne sont payé, 

J!-.95. tll!.16. 1897. 1891!. à venir. 
aux époques fixée1 que pour autant que le degré d'ana- 
eemeat du travaux justifie l'octroi des subventioll9. 

-'18,050 » 5,01!0 . 700 • . • 

, . . 10,000 • • !9) Ce monument sera érigé sur une des places publiques 
de Veniers. ~ 

. . 6,500 . " • 10) 1\1. Devriendt a été chargé .de ce travail (terminé]. . 1,500 • . • • u) Contrat du 4 mars 1896. - Terminé. 

" 2,500 , ., . , ss) Contrat du 4 juillet 1897. - Terminé. 

, 1,250 " 1,250 1) • • 13} Idem. Idem. . 2,500 Il • • • 3') Idem. Idem. 
Ce buste est fourni. . 1,250 • 1,250 . • • 3&) Idem, Idem. 

• t,':.150 • 1,250 . " . ,&) Idem. Idem. 

: • 1,250 ' 1,250 . » 37) Idem. Idem. 

t,250 5 1,250 • • " 38) Contrat du 2 septembre 1896 - Idem. . 2,500 . . • • S9) Idem Idem. 

. l,250 Il 1,250 . . ., to) Contrat du 21 septembre 1896. - Idem. 
Ce buste est fourni. . • 1,250 " 1,250 • " u) Central du 3 novembre 18013, - Idem. 

" • 1,250 • 1,250 • • u.) Contrat du 26 juillet 1897. - Idem. 

48,050 . 21,~00 . 17,200 • 12,500 • • 
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VIII. 

BtJDGIT 
DU 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

POUR l:EXERCICE ¾898. 

(AMENDEMENTS.) 

----..- •.••... 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Ministère de l'Industrie et du Travail pour l'exercice {897 
s'élève au chiffre de . . . . . . • . fr. 51t80,fi63 » 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé pour 
l'exercice i898 montent à . . • . . . • • . • • . 5,072,4t0 ,, 

Dm11füTION. • fr. {08,2;55 1) 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

A. Service ordinaire ; 

Exercice i 897 . . . fr. 2,570,663 • 
t898 . . . . . . . . . . . 2,852,4i0 )) 

-- 
AuGuENTUION. . fr. 26{,747 » 

B. Dépenses exceptionnelles : 

Exercice t 897 . . . fr . 6!0,000 » 

t898 . . 240,000 » 

DnnNUTION. . fr. 570,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice {898 
s'élevaient à. . . . . . . . . . . . . . fr. 2,745,t>60 )t 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . • . • 5,072,4i O » 

SOIT UNE AUGMENTATION DE. • fr. 528,8;50 » 

La somme de 5~8,8?'.>0 francs se répartit comme il suit : 

Augmentation sur le service ordinaire . . • • . • fr. 
les dépenses exceptionnelles • • . • 

Tor.AL, • fr. 

{98,S?f0 » 
{50,000 » 

5!8,8~0 » 



( ~5f ) (Min. de flnd. tl du Trav.). 

NOTE PRtLIMINAIRE. 

PRE■IÈRE SIECTIOIW. SER-VICE ORDJll.4.IRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADHINlSTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés, qens de seroiee 
et gens de peine. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGMEN'T A. TION 

. fr. 270,870 • 
~96,020 • 

. fr. 1;5, Hm » 

Le développement constant de l'enseignement industriel et professionnel 
rend nécessaire le renforcement du personnel administratif. Le Iittéra affecté 
à la Direction de l'industrie es], de ce chef, augmenté de 4,aOO francs. 
En ce qui concerne l'Office du Travail, diverses augmentations réglemen­ 

taires de traitement qu'il y a lieu d'accorder exigent un accroissement de 
crédit de 8,000 francs. 

Enfin, l'Administration centrale des Mines doit être renforcée par suite de 
l'extension que prennent l'inspection des explosifs et le service des accidents 
et du grisou. Un complément d'allocation de 12,füW francs c~t nécessaire à cet 
effet. 

ART. 4. - Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION 

. . fr. i 6,800 )) 
18,~00 )J 

. fr. t,700 » 

Une augmentation de !,700 francs, pour frais de déplacements, s'impose 
comme conséquence de l'augmentation proposée à l'article 2, littéra d 
(Administration centrale des Mines). 

CHAPITRE III. 

INDUSTRIE. 

AaT. 6. - Inspection de l'industrie, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• fr. 65,500 • 
69,500 u 

AUGMENTATION. . . fr. 6,000 J) 

Le service de l'inspection de l'industrie et de l'enseignement professionnel, 

!>9 



rN• 5. l· ( 251 ) 

NOTE PRÉLIMlNAIRE. 

pour être maintenu à la hauteur des nécessités toujours croissantes, exige, 
tant au point de vue des traitements que des frais de déplacements, une 
augmentation de 6,000 francs. 

ART. !O. - Propriété industrielle. 

Les articles !O, H et 15 du projet de Budget primitif, qui se rapportent 
au service de la propriété industrielle, présentent un caractère de connexité 
tel qu'une même dépense. se rapporte fréquemment à plusieurs d'entre eux. 
De là des difficultés d'imputation. li sera plus pratique et plus logiciue de les 
réunir en une seule allocation qui aura pour titre : Propriété industrielle 
el dont l'objet sera détaillé aux développements sous quatre littéras différents. 

Celle modification n'entraînera pas d'aggravation de charges, le monlanl 
du crédit nouveau étant égal au total des articles anciens. 

CHAPITRE V.· 

TRAVAIL. 

Aar. f7 (article i9 du projet de Budget primitif). - Frais relatifs aux caisses 
de préi:oyance et aux .~ociétés mutualistes, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

. fr. 00,000 ,, 
03,000 n 

AUGMENTATION. fr. 5,000 » 

L'augmentation sollicitée permettra d'imputer sur ce crédit (litt. c., 
Dépenses diverses) les·· subsides à allouer éventuellement aux sociétés 
mutualistes reconnues pour leur faciliter l'acquisition d'un drapeau. 

ART. JS (art. 20 du projet de Budget primitif). - Primes d'eneouraqement 
aux sociétés mutualistes reconnues, afin de [aeiliter l'affiliation de leurs 
membres à la Caisse de retraite sous la garantie de l'i,'tat, ainsi qu'aux 
sociétés non reconnues ayant pour objet exclusif l'affiliation de leurs mem­ 
bres à la Caisse de retraite sous la garantie del' État. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. 40,000 )) 
!00,000 )) 

. fr. 60,000 » 

Le libellé de l'article a été modifié pour le mettre d'accord avec celui qui 
figure au Budget de l'exercice 1897. 

Quant à l'augmentation proposée, qui n'est en réalité que de ü41000 francs 



( 255 ) (Min. de l'Jnd. et du Trav.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

puisque le crédit a été porté à 46,000 francs lors du vole du Budget de 1897. 
elle est nécessaire pour conserver une proportion constante aux encourage­ 
ments du Gouvernement. En effet, le nombre des sociétés qui affilient leurs 
membres à la Caisse de retraite a dépassé, pour· le premier semestre de -1897, 
le double du nombre correspondant à la même période de ,1896, el les verse­ 
ments se sont accrus dans des proportions analogues. L'expérience des cinq 
dernières années permet de supposer que les affiliations et les versements ne 
se développeront pas moins dans la suite. 

ART- '21 (art. '23 du projet de Budget primitif). - Inspection du travail et 
inspeetum. des établissements danqereux , insalubres ou incommodes pro­ 
Jetés ou en exploitation : personnel de ces inspeclion«, i11dem11itr!s de frais 
de bureau; [rais de route et de séjo,n-j missions. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé 

180,000 n 

t92,000 » 

Aucm:NTATION. • fr. 

En exécution de la réponse donnée l'année dernière à la section centrale 
qui a examiné le Budget, le Gouvernement a nommé une inspectrice du 
travail cl a décidé de compléter l'organisation de l'inspection médicale en 
remplaçant trois délégués par des médecins se consacrant exclusivement aux 
travaux de l'inspection. 
Il y a lieu de prévoir de cc chef une augmentation de -12,000 francs. 

CHAPITRE V 1. 

mNES. 

Section 2. - Corps des mines. 

AnT. 26 \ nouveau). - J)élégués ouvriers à l'inspection des mines. 

Crédit demandé: 90,000 francs. 

Cet article est introduit en vue de l'exécution de la loi du 1 f avril 1897. 
Il y a lieu de prévoir pour 1898 des indemnités pour quarante délégués 

ouvriers à l'inspection des milles. En fixant l'indemnité à 1,800 frnncs, le 
crédit nécessaire sera de 72,000 francs. Les frais de déplacements s'élèveront 
en moyenne à 500 francs par délégué, soit au total 12:000 francs. Enfin, on 
peut évaluer à ti.,000 Irancs la somme nécessaire pour frais de bureau, 
indemnités spéciales et dépenses imprévues. 

Le Gouverne111enl sollicite donc pour cd objd un crédit Iolnl de 
90,000 francs. 



fN• 5.) ( 234 ) 

NOTE :PRELIMINAIRE. 

Section 3. - Inspection des produits explosifs. 

AI\T. ~9 (article 50 du projet de Budget primitif). - Indemnité et frais 
de déplacements de l'inspecteur. - Dépenses diverses. 

Crédit demandé par le projet de Bu<lget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr . 

. fr. 

?S,000 » 
6,000 )) 

i~OOO » 

L'augmentation prévue l'an dernier pour cet article, qui avait été porté de 
4~000 à a,000 francs, a été reconnue insuffisante par suite de l'importance 
du service des explosifs à Anvers et du maintien de la surveillance des 
escortes militaires qui entraîne des frais de canotage et autres à rembourser 
au Ministère de la Guerre. 
li y a lieu de fixer le crédit i1 6,000 francs. 

DEIJXIÈUE SECTIO~. - DÎ~PENSES EXUE&-TIOl'W:WELl,ES. 

CHAPITRE X. 

SER,'ICES DIVERS. 

AnT. 56 (nouveau). - Recensement industriel. 

Crédit demandé : !0U,000 francs. 

La revrsron des bulletins du recensement général des industries et des 
métiers est à peu près achevée, cl dès le début de l'année i898 la mise en 
œuvre des chiffres et renseignements recueillis pourra commencer. 

Les crédits volés en 18!Jô et i 897, el qui s'élevaient respectivement à 
200,000 cl à 7o,U0O francs, ont été absorbés par les frais d'impression des 
bulletins et documents, la rémunération des commis des administrations 
communales, des agents recenseurs el contrôleurs ainsi que du personnel du 
service central. 

Une somme de t00,000 francs est nécessaire pour couvrir les dépenses a 
faire en i8U8. 

AnT. 58 (nouveau). - Concour« de mutualité;'. 1891 à 1895). 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Un crédit de 20,000 francs: destiné à étre réparti entre les sociétés mutua­ 
listes primées à la suite du concours quinquennal de i89i-{89o, figurait au 



( 235 ) (6lin. cù rte« et du Trao.) 
NOTE PR€LIMINAIRE. 

Budget du Ministère de l'industrie et du Travail pour l'exercice i896. Cette 
somme n'a pas été utilisée parce que les sociétés n'ont point fourni, dans le 
délai voulu, les renseignements, nombreux d'ailleurs, qui leur ont été 
demandés el qui devaient permettre d'apprécier le mérite de chacune. 

Actuellement ces renseignements sont réunis. Il y a donc lieu d'inscrire de 
nouveau au Budget de :f.898 le crédit qui est resté sans emploi à celui de t896. 
Toutefois l'enquête à laquelle il a élé procédé a fait constater que le nombre 

des sociétés primées sera beaucoup plus considérable qu'il ne l'a été lors des 
concours précédents. Il en résulte que, pour maintenir les récompenses au 
taux ancien, le crédit voté en f 896 devra être augmenté de t0,000 francs. 

L'allocation sollicitée est donc de 50,000 francs. 
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PltOJIT Dl LOI Ull~DÉ. 

LÉOPOLD Il, 
ROI DES DELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'industrie et da 
Travail et des Finances, el de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous .6.VONS !RRfilÉ ET A.RR~Ol'IS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
Nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère de l'industrie et du Travail pour 
l'exercice 1898 est fixé : 

1 • Pour le service ordinaire, à la somme 
de deux millions huit cent trente-deux mille 
quatre cent dix francs . . . . . • . fr. 2,832,410 > 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à la 
somme de deux cent quarante mille francs. . 240,000 • 

Soit ensemble à la somme de trois millions 
septante-deux mille quatre cent dix francs. fr. 5,072,410 > 
conformément au tableau ci-annexé. 

- 



( ~57 ) (Min. de l'Jnd. et du Traf'I.) 

BUDGET A~IENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
POUR L'EXERCICE !898. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTJ.NT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par ehapitre. 

1 
"2 

4 

5 

7 

8 

f) 

10 
11 

12 
13 
14 

PRElUIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINi\.lRE. 

COAPITRE I••. 

ADIIINISTRA.TION C.&NTR1L!. 

Personnel. 

Traitement du Ministre. 
Traitements cle~ fonctionnaires, employés, i;eos de service el !l'.ens de peiae , 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, achats et réparatïcos de meubles, tclairag:e 
et ch;ull'ai:;e, menues dépenses. 

Frai& do déplacemenrs. 

Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires . 

CllAPITRE II. 

PENSIONS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 

CHAFITI\E UI. 

lNDUSTIIIE, 

Inspection de l'industrie el de l'enseignement professionnel et industriel, y compris 
les écoles el classes ménagères, ainsi que les ateliers d'apprentissage; traitements. 
indemnités el Irais de roule. Dépenses diverses . 

Institut supérieur de commerce d'Anvers. Dotation de l'État, destinée, avec le subside de 
la ville d'Anvers, à couvrit· les dépenses dn personnel et <lu matériel. Dépenses diverses. 
Bourses d'études aux élèves. . . . • . . . • . . . . . . . . . . . 

Ecoles manufacturières, écoles industrielles, écoles et cours professionnels, écoles et 
classes ménagères, écoles professionnelles de LisSJ(;C, ateliers d'apprentissage, maté­ 
riel. - Mis;ions, commissions: éludes dans l'intérêt de l'industrie, du commerce cl de 
l'enseignement industriel, professionnel et ménager, - Subsides aux expositions 
diverses. - Dépenses diverscs , 

Encouraf;cmcnts pour ries ouvrages utiles traitant de questions de technologie , de droit, 
d'économie industrielle, etc. · Achat et reliure de livres et de documents spécialement 
destinés aux éludes (le la Direction <le I'Intlustric. - Frais résultant de la collation des 
décorations industrielles. - Dépenses diverses 

Propriété industrielle 
Conseil supérieur du commerce et de l'industrie - Traitement des secrétaires, - Frais 

divers. 

C Il API T Il 1~ IV. 

POIDS ET MESURES, 

Traitements du personnel; frais d'intérim et d'inspection. 
Frais ile bureau cl de tournées des vérificateurs 
Matériel. - Frais de la commission consultative cl du bureau international des poids el 

mesures. --· Bureau de métrologie. - Missions 

A RUIIRTKI , , fr. 

- ~1,000 • 
,06,020 • 

! 595,520 
60,000 • 

18,500 . 

0,000 • 

69,300 • 

65,000 • 

17,000 • 
11,700 • 

1~,500 ,, 

e,ooo • 

850,000 • ) 1,025,500 , 

8'l.,i>50 • ( 
56,000 • 

,o,ooo • 
138,1.i!S0 • 

1,5615,370 • 

60 



[N° 5.] ( 258 ) 

BUDGET A~IENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ~~T DU TRAVAIL (smTE) . 

.lrticle5. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L
1
0BJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1~ 

J6 
17 

18 

20 
'!I 

25 

24 

25 

REPO■T. . fr. 

CBAPITI\E V. 

TRAVAIL, 

Office du Travail: statistique, missions, impressions; publications, achat et reliure de 
livres et de documents spécialement destinés aux études de l'Office du Travail; 
indemnités a11.t correspondants régionaux du travail; dépenses diverses . 

Comités de patronaee: dépenses relatives à l'exécution de la loi du 9 août 1889; subsides. 
Frais relatifs aux caisses de prévoyance et aux sociétés mutualistes. Subsides aux congrès 
ayant trait aux institutions de prévoyance. - Personnel el frais divers de la Com­ 
mission permanente instituée 11our focil,ter l'examen des affaires qui se rattachent 
aux société, de secours mutuels - frais résultant de la collation des décorarions 
spéciales - Encouragements pour des ouvrages utiles trauam de questions relatives 
aux institutions de prévoyaoce. - Irépenses diverses . 

Primes d'encouragement aux sociétés mutualistes reconnues, afin de faciliter l'affiliation 
de leurs membres à la Caisse de retraite sous la garantie de l'Etat, ainsi qu'aux 
sociétés non reconnues ayant pour objet exclusif l'atlillation de leurs membres à la 
Caisse de retraite sous la garantie de l'f.tat 

Conseils de prud'hommes - Indemnités des r,reffiers - Revision ries listes électorales; 
frais d'instances mis il charge <le l'Etat.- Indemnités au personnel des commissariats 
d'arrondissement . 

Conseil supérieur du Travail. - Traitements des secrétaires. - Frais divers. 
Inspection du travail et inspection des établissements dan1;crcux, insalubres ou incom­ 

modes projeté, ou en exploitation: personnel de ces inspectious ; indemnités de frais 
de bureau; rr~is de route et de séjour; missions , 

Inspection du travail; inspection des établissements ,lanr,ereux, insalubres ou incommodes 
projetés ou en exploitation : matériel de ces inspections; frais d'expériences; achats 
d'instruments ; dépenses diverses . 

CllAl'ITRE VI. 

IIINF.S. 

8i!cT1011 l". - Consell des mines. 

Personnel. - Tr.aitement, el frais de déplacement. 

Matériel. . 

SECTIOl'I 'i. - Corps des mines. 

Traitements el indemnités du personnel du corps des mines, des géomètres dessinateurs 
et des commis expéditionnaires adjoints aux inr,énieurs . 

Delér,ués ouvriers à l'inspection des mines . . 
Frais des jurys d'examen pour l'admission dans le corps des ingénieurs des mines 
Impressions, achats de livres, de cartes et d'instrurnenrs ; traductions, publications de 

documents statistiques ; encouragements el subventions; essais et expériences. - Frais 
de publication des .,/m,<Jies des Jflities de Bel!Jique. - Indemnités, frais de route cl 
de séjour du Comité directeur. . . . . . . . . . . . . . . 

::;o 

SECTION :':!. - Inspection des produits explosifs. 
Indemnité et frais cle déplacements de I'iuspccteur. - Uépenscs diverses. 

8ECTtON 4. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses de prévoyance et récompenses aux personnes qui se distinguent 
par des actes de dévouement; rrais de route cl de séjour des membres de la Commis­ 
sion permanente des caisses de prévoyance cl autres [rais relatifs à i'administration 
desdites caisses. 

80,000 " 

30,000 • 

A UPOl,TBJI.. . fr. 

5:5,000 • 

100,000 » 

'53,400 • 

50,000 • 

192,000 , 

~3,000 • 1 

3!,000 • 

640 • 

356.000 " 

90,000 • 

:5,500 " 

12,500 , 

6,000 • 

45,1100 • 

1,565,370 • 

541,400 " 

705,MO • 

545,640 . 1 ~,812,410 , 



( 259 ) (Min. de l'lnd. et du Trai,.) 

BUDGET AUENOÉ DU MINISTÈRE DE L'I \DUSTRIE ET DU TRAVAIL (s111T1). 

Azticles. 
DÉSIGNATION 

DES Sf.RVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

1 

1 MONTANT 
1 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTi.L 

par cbapiCN. 

51 

54 

35 

38 

RePOIIT. • fr, 

SECTIO!'I ~. - Cartes gécleglque et at,:rlcole. 
E1écutioo d'une carte géologique détaillée de la l:elr,i11ue et d'une carte agricole. - 

Frais de publication de la bibliographie <le; sciences r,éolo1:iques. - Traitement du 
fonetionnaire chargé Je la direction du service tréoloi;ique établi à l'Atlmioislration des 
Mines et traitements partiels de deux conservateurs du Musée d'histoire naturel le colla­ 
borant au service de la carte 

CHAPITRE VII. 
COIIHISSIONS. 

8t:eT10111 ••. - Commission des 11rocé(lés nouveaux. 
Frais de roule et de séjour; matériel, achat de réactifs. d'appareils, frais de bureau 

811cT10!'I 't. - Cowmii;slon consultative des machines à vapeur. 
Frais de route et de séjour; frais de bureau, matériel . 

CIIAJ.>ITIŒ VIII. 

TR.UTEIIEISTS DE UISPO!'IIBILITt. 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires et employé, 

CHAPITRE IX. 

DtPEISSES HIPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, secours ;i accorder pour rrais de dernière 
maladie et de funérailles aux familles de fonctionnaires et employés décédés ou 
d'agents pensionnés, qui se trouvent dans une situation malheureuse. Secours .li accor 
der exceptionnellement • . • . . . • . . 

Tou1... . fr. 

DEIJXIÈJIE SECTIO!I. 
· DÉPENSES EXCIWTl01'11 ELLES. 

CHAPITRE X. 
SER\'ICES DIYERS. 

Recensemsn l industriel. 
Subside à la Caisse de prévojanee et de secours en Iaveur des victimes <les accidents du 

trarail, instituée par la loi du ~I juillet 1MIO. . . . . • . . . . . . - , 
Concoun de mutualité (1891 à 1895) • 

545,640 • 

160,000 • 

MO • l 
) l,500 • 

s,ooo • 

10,000 • 

~.s12,,110 • 

!,000 

11,000 • 

10,000 • 

100,000 • 

110,000 • 
50,000 • 

2,832,4'!0 • 

240,000 • 

·rou.1. DU Boui.ET .UIE~Di Dl! MIIIISTÈBE Dl! t'hDllSTRIE ET DO TRH >IL . • fr. 3,072,410 • 

6i 





.( 24l) [N• 5.J 

DEVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMENDÉ, DU \HNISTJ~HE DE L!INDUSTRIE 

ET DlJ TRAVAIL 

pour l'ererelee 1898, 



[N• 5.] 

BUDGET AMEND8 DE L'EXERCICE i898. 

IIUIUO ILITTlll 

••• •• 1d~n!gp- 
articlu. pements. 

DÉSIGl'fATI01' DES DÉPEllSES ET SER'VlCES. 

l 

• 
Cl. 

b. 

e. 

tl. 

a. 
b. 
c. 
d. 
e. 

PRIEMIÈR.E SECTIOll. - SERVICE ORDIII . .\IRE. 

CHAPITRE I" . 

.lDlll!flSTILlTlON CENTIULI. 

Personnel. 

Traitement du Ministre 
Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine du Secrétariat 

général. 67,850 • 
Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine du 

Service de l'lndustrie . 
Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service el gens <le peine de 

l'Office du Travail . . . . . • . 
Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service el ~ens de peine de 

l'Administration des mines, et de l'inspection des produits explosifs rattachée à 
l'Administration des mines . . . . . . . . . . . . . . . . . 

62,500 • / 

89,000 • ) 

7G,670 ,, 

aa&DEL 

Secrétaire génér.al . • • 
Directeur général 
Dieecteurs . . • 
Chefs de di vision. 
Chefs de bureau • , • • . . • • . . 
Commis-rédacteurs de tr• et de 2• cluse. 
Commis d'ordre , . . • . • . 
Huissiers. • • • • 
Concierges . . . . 
Garçons de bureau . 
Boute-feux • . 
Neltoyeusea. . . . 

HHOHBL TIC■l'IIQIII, 

Directeur g:éo~r.al . 
Inspecteur gëcëral, 
Directeurs • • • • • 
Ingénieurs 11rdinaire1. 

NO■BIIE \ 
d•apat1. 

TAUX 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, papier. 
Achat el entretien des meubles de l'hôtel et des bureaux . 
Éclairage, chauffage, service des eaux . 
Achat et reliure d'ouvrages, abonnements aux journaux 
Menues dépenses, etc .. 

10,000 à 12,000 
9,000 à 10,000 
7,000 à 8,000 
5,500 a 6,500 
4,200 à 5,000 
2,200 à 4,000 
1,400 à 2,600 
1,400 à 2,500 
700 à 1,200 

1,100 à ~,300 
900 à 1,100 
760 à 800 

12,000 
9,000 

7,000 à 8,000 
2,700 à 5,000 

ÀUPOI.TD. 

irl,000 ,, 
20,000 , 
i!S,000 • 
5,000 • 
5,000 • 

. fr. 



( 245 ) · (Mini&t. dt l'lndtutrit tl du Trat,ail.) 

DÉVELOPPEMENTS. - OÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS l>EMANDÉS DIFFÉRENCES. 
par le projet 

Observations. - ·-·----........--- 
uaaoll. ••1•1T1•. A1J~•a■1'A.'110•. •1•1•n10,r. 

' 

it,000 21,000 • ,. 

~96,020 270,870 25,-UîO • 

60,000 60,000 ,, 1 

1 

- 

377,020 351,870 215,1 !SO • 



[N• 5.) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

Mlfll~P.0 1 UT1'f.lt\ 

dëselop­ 

articles. 1 pements. 

D~:SIG!IA.TlO~ DES DÉPE~Sl~S ET SERVICES. 

6 j a. 

b. \ 

' a. 

7 l b. 

/ a. 

\ b r.. 

8 l : 
' f. 

~ a. 
9 ' 

t b. 
; a. 

b. 
ro { 

c. 

d. 
1 

41 

REPORT. . fr. 

Frais de déplacement. 
Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires . . 

ÎOTA.l. DU CH.\PITRE 101• , fr. 

CHAPITRE Il. 
PENSIONS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement . 

ÎOTAL DU CllAPITBE JI. . fr. 

CHAPITRE li 1. 
INDUSTRIE. 

-lnspection de l'industrie et cle l'enseignement professionnel et industriel, y compris les écoles et 
classes ménagères. ainsi que les ateliers d'ap pren tissage.c-Traitemen ts.indernnités. 53,500 • l 

Frais <le route. - Dépenses diverses . 15,800 » 

Institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotation de l'État destinée, avec le subside <le la 1 
ville d'Anvers, à couvrir les dépenses <lu personnel et du matériel. - Dépenses 
diverses. . 58,000 • 1 

Bourses d'études aux élèves . 7,000 » ! 
Itcoles manufacturières, écoles industrielles, écoles cl cours professionnels, école provinciale 1 

d'industrie et des mines <lu Hainaut à Mons, matériel . fr. 620,000 » 

Écoles et classes ménagères, matériel. Hi0,000 » 

Écoles professionnelles de tissage. - Ateliers d'apprentissage, matériel. 50,000 » 

Missions, commissions, études dans l'intérêt de l'industrie, du commerce et de 
l'enseignement industriel, professionnel et ménager . ti,000 n ' 

Subsides aux expositions diverses , 20,000 
Dépenses diverses. Souscriptions il <les ouvrages intéressant l'enseignement indus­ 
triel. professionnel et ménager . 

Encouragements pour des ouvrages utiles traitant de questions de technologie, <le droit et <l'éco-1 
nornie industrielle. :\chai et reliure de livres et de documents spécialement destinés aux 
é'.111les de la Direction d_c l'industrie. D_épc:n~es clivc_rscs . 5,000 • 1 

Frais résn ltan L de la collation des décorations ind ustrielles . 14,000 • \ 
llccur-il ollicicl iles brevets dinveution; frais d'impression et de publication 
Bccucil, officiel des marques de fabrique et. de commerce; Irnis d'impression et. 
de publication • 

ÎOTAL DU CIU.PITIIE 111. 

;j,000 , 1 

5,000 • 

5,700 • 
Bureau international pour ln protection de ln propriété industriellc ; part contri- 

butive de 111 Uelgirp1c. 2,[)00 » 

Frais d'impression cl nul rcs dépenses relatives i, ln propriété industrielle . ~00 • : 
Conseil supérieur du commerce et. de l'industrie Traitements (les secrétaires. Frais divers. 

. fr. 



( !4;, ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DJ.i.:PENSES ORDINAIRES. 

(Minût. de l'Jndu6'rit et du Travail). 

CRÉOlTS DEMANDÉS 
par le projet 

DIFFÉRENCES. 
_____ __. 1-:------- 

J.Jll!::"CD~. 1 ••. ,.,n,. 1 .lUG:llnT.lTlO?f. 1 Dl:.JIIDTIO?'I'. 

Obseroations, 

377,020 1 551,870 1 25,150 1 • 

·I 8,500 1 i6,80() 1 i, 700 1 • 

59~,520 1 568,670 1 26,850 1 • 

AUG~IE~Ttl.TlON . . fr. 26,850 

6,000 

6,000 

6,000 1 
6,000 

> 

69,500 

6!5,000 

63,500 

65,000 

8~0,000 1 850,000 

rr.ooo 1 !7,ooo 

H,700 { 11,700 

12,!J00 1 12,500 

6,000 

JI 

1) 

:, 

JI 

, 
1,0215,500 11,019,500 6,000 

JI 

JJ 

> 

JI 

• 

Il 

• 
AuG»ENTt.,,o:. .• fr. 6,000 

62 



( !46 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t898. 

NUUfRO ILITTERA 

du 
des 

dévelop- 

arricles. 1 pements 

DÉSIGNATION DES DEPENSES ET SERVICES. 

a. 

\ b. 

t5 
14 

H5 

15 

» 

• 

17 

a. 

b. 

c. 

18 

19 

20 
2J 

• 

)) 

• 
• 

> 

CHAPITRE IV. 
POIDS ET MES URES. 

Traitements du personnel . 

1 nspecteur , • • • • . . 
Vérificaleurs de tr• classe. 
- 2• classe. 

Vérilicaleurs-a<ljoinls . . 
Aides vérificateurs temporaires. . . . . . • • . • . . . • . 
Conservateur <lu bureau des étalons des poids cl mesures du Royaume, 

. fr. ,ri.-too • \ 
1 

NOlmn~: l TRAITEllE~î 
d"actnta annmtl. 

5 500 
-1,01!0 

1

à 5,000 ) 
~,r.oo à s.seo 
'2,000 à 2,500 
1,500 à 1,900 

5,500 

Frais d'intérim et d'inspection. 
Frais de bureau et de tournées des vérificateurs . 
Matériel. Frais de la commission consultative et du bureau international des poids et mesures. 
- Bureau de métrologie. - .Missions • • 

• fr. 6.9~0 • 

ÎOUL DU CU.\PITRE JV. 

CHAPITRE V. 

• . fr. 

TRAVAIL. 

Office du Travail : statistique, missions, impressions ; publications; achat et reliure de livres et 
de documents spécialement destinés aux études de l'Ofllce du Travail; indemnités aux corres­ 
pondants régionaux du travail; dépenses diverses. 

Comités de patronogc: dépenses relatives à l'exécution de la loi du 9 août 18S!J; subsides 
Frais relatifs aux caisses de prévoyance et aux sociétés mutualistes. - Subsides aux congrès . 

ayant trait aux institutions de prévoyance . . . • . • • • • • • · 25,000 • 1 
Personnel et frais divers de la Commission permanente instituée pour faciliter 

l'examen des affaires qui se rattachent aux sociétés de secours mutuels . . • f 5,000 > 

Frais résultant de la collation des décorations spéciales. - Encouragements pour 1 
des ouvrages ut_iles traitant de questions relatives aux institutions de prévoyance. _ 
- Dépenses diverses . . • • . t;:,,000 » 

Primes d'encouragement aux sociétés mutualistes reconnues, ,afin de faciliter l'affiliation de 
leurs membres it la Caisse de retraite sous la garantie <le l'Etat, ainsi qu'aux société, non 
reconnues ayant pour objet exclusif l'affiliation de leurs membres à ln Caisse ùe retraite 
sous la garantie de l'État . . . . . . . . . . . . . • 

Conseils de prud'hommes. J ndernnités des greffiers. Bevision des listes électorales; frais d'instances 
1111s à charge de l'füat.- Indemnités au personnel des commissariats d'arrondissement . . 

Conseil supérieur du Travail. - Traitement des secrétaires. - Frais divers. 
lnspcc_tion du travnil ; inspection des établissements dangereux, insalubres 011 incommodes 

projetés ou en exploitation : personnel ,Je ces inspections; indernuités de frais de bureau; 
frais de route et de séjour; missions. • . • . . . 

luspcetion du trnvail ; inspection des établissements dan3crctn;, i nsalubrcs ou incomm~des 
projetés ou en exploitation : matériel <le ces inspectious ; frais d'cxpérieuces ; achats d'ins­ 
truments; dépenses diverses • • . 

ÎOTAL DU CUAPITRE V. • , . fr, 



( 247 ) (Minist. de l'industrie et du Travail.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CHÉDITS DEMANOÉS 
par le projet 

DIFFÉRENCES. 

1 
1 

'fJllKlTIF~ 1 A'l10■1l1"T.1TI0ll. J l>J■ln-trTIOK. 

1 

Observations. 

82,550 1 82,3ti0 

56,000 1 56,000 

20,000 1 20,000 

Il 

i 38,3$0 J 158,550 

• 

80,000 l 80,000 
50,000 50,000 

5,000 

100,000 40,000 1 60,000 1 . 
55,400 53,400 ) 

1 
li 

50,000 50,000 ~ ) 

1 !)2,000 180,000 1 12,000 1 • 

23,000 '25,000 • 1 • -- -- 
541J00 466,400 1 76,000 1 • 

1 63 
AUGMENTATION • • fr. -· 71:i:~- 



[N• 5.] ( 248 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'.EXERCICE !898. 

IIUlltl'iO I LITTERA 

de, 

dévelop- 

articles. 1 pements. 

25 

, 

DÉSIGNA. TION DES DÉPENSES ET SER VICES. 

1 1 ~ 

CHAPITRE VI. 

IIINES. 

I'" ISECTIOtl. - Conseil des mines. 

Personnel. - Traitements et frais de déplacement 

GRADE!o. 

Président • 
Conseillers effectifs . , . . • • . . 
Conseillers honoraires faisant fonctions de 

conseillers effectifs 
Greffier. • 
Huissier • • 

NOMIIRE. 1 TRAITBJl!Etns 

d'agents. aeneets. 

1 
2 

2 
1 
1 

8,000 
6,000 

1,riOO 
5,000 
2,050 

Matériel. 

'l'"• SECTIOll. - Corps des mines. 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines, des géomètres dessinateurs el des 
commis expéditionnaires adjoints aux ingénieurs . 

GRADES. 

Inspecteurs généraux • 
Ingénieurs en chef directeurs. . 
Ingénieurs principaux de 1•• classe 
- - de 2m• - 
- de 1'• classe . 
- de 2me - 
- de 5'"• - . 

Géomi:tres dessinateurs de 1" classe. 
- - de200' - 

Commis. • • 

ODSERVATID~S. 

Indemnité annuelle. 

l'iOillBRB 

d'ngcnt s. 

TAUX 

des traitements, 
ODSERVATIO~S. 

(1) dont 1 à 1 J ,000 francs. 

CJ.7 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

2 (') 10,000 
8 7,500 à 9,000 
5 0,500 7,000 
5 5,500 ü,000 
0 4,500 5,000 

10 3.500 4,000 
11 2;100 3,100 

: 1 5 l 2,400 3,000 
1,500 2,100 

ï 11(2)11,~00 2,200 (') Le cadre est fixé d'après Ies · 
besoins du service. 

Délégués ouvriers à l'inspection des Mines. - Indemnités. 

Frais de déplacements 

· Dépenses diverses. 

Frais des jurys d'examen pour l'admission dans le corps des ingénieurs des mines . 

7'2,000 > ~ 

-12,000 , 

6,000 • 

Impressions, achat de livres, de cartes et d'instruments, traductions, publication de documents 
statistiques, encouragements et subventions, essais et expériences . . . • , . 10,000 • 1 

Frais de publication des Annales des Minet de Belgique. - Indemnités et frais de 
route et de séjour du Comité directeur . . • 2,!100 • 

A IIEPORTEll.. . fr. 



( 249 j ( Minût. de l' lndu,trie et du Travail.) 

DfVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

•··• . 
CRÉDITS DEMANDÉS DIFFÉRENCFS 

pal' le projet 

Observation,. - - 
A■~110i.. l'&l■l~S,. Av,uaTATIOff. DlWl■DTSO•~ 

32,000 52,000 • ,. 

GlO 640 > ,. 

3!56,000 556,000 ,. • 

90,000 > 90,000 • 

3,500 5,500 • 1 

12,~00 12,500 • > 

494,640 4,04,640 90,000 > 



[N• 5.] ( 2:10 ) 

BUDGET A~1ENDÉ DE L'EXERCICE i898. 

!ll!IŒI.O I LITTEIU, 

••• •••• dénlop- 
artitlea. 1 pement,. 

Dl:.SlGN:\.TIOll DES DÉP.E1'SES ET SERVICES. 

29 

ll'O • 

a. 

M b. 

c. 

54 

J) 

REPORT. • • • fr. 

:s;me Sl!cT1011. - Inspection des produits explosifs. 

Indemnité et frais de déplacements de l'inspecteur chargé de la surveillance des transports et 
transberdements d'explosifs dans le Bas- Escaut. - Dépenses diverses . 

4 ••• 8ECTJO!I. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses rie prévoyance et récompenses aux personnes qui ~e distinguent par des actes 
de dévouement; Irais de route et tic séjour des membres de la Commission permanente des 
caisses de prévoyance et autres frais relatifs à l'administration dcsditcs caisses . 

o"'• S1>cT1011. - Cartes géologi<Iuc et agricole. 

Exécution d'une carte géologique détaillée de la Belgique et d'une carte agricole 

Frais de publication de la Bibliographie des sciences géologiques. 

Traitement du fonctionnaire chargé de la direction du service géologique établi à 
l'Administration des Mines et traitements partiels de deux conservateurs du 
Musée d'histoire naturelle collaborant au service de la carte. 

141>,000 » 

5,000 » 

-10,000 11 

TOTAL DU CH.lPITIIE VI. • fr. 

CHAPITRE VII. 
COMMISSlONS. 

t,. Sgcuo11. - Commission des procédés nouveaux. 

Frais de route et de séjour, matériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de bureau, etc. 

i"'• S1:cT1ot1. - Commission consultative des machines à vapeur. 

Frais de roule et de séjour; frais de bureau, matériel, etc .. 

ÎOTAL DU CSU!TllB. VU . fr. 

CHAPITRE VIII. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ. 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires et employés • 

ÎOTlL DU CBA.PITIUI VIII. . .• fr. 



( 251 ) (Minist. de flndustrie et du Tra"Oail). 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CHÉDITS DEMANDÉS 

DIFFÉRENCES. par le projet ---------- ···- -----------~' ... -- Obseroation», 
J.MK~D!!. PRl■lTl•, lV(:.■KNTJ.:1'1011. D~lft01'10ll. 

494,640 404,6~0 90,000 • 

6,000 !:5,000 i,000 • 

4?5,000 45,000 • • 

160,000 160,000 • • 

705,640 614,640 9t,OOO. • 
- _, 

AUGl1€NH1'ION. fr. 91,000 

500 500 • • 

i,500 s.soo • I> 

2,000 2,000 • • 

8,000 8,000 » • 

8,000 8,000 • » 



[N. 5.] ( 262 ) 

BUDGET AMENDÉ DE .L'EXERCICE -1898. 

IIIIMÉRO I LITTE!ll 

••• dévelop- 
arlicli:s. 1 pements. 

Di:SIGllATI0II DES DÉI1E1'SES ET SER-VICES. 

56 

37 

58 

• 

> 

JI 

:a 

CHAPITRE IX. 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget; secours à accorder pour frais de dernière maladie 
et de funérailles aux familles de fonctionnaires et employés décédés ou d'agents pensionnés, 
qui se trouvent dans une situation malheureuse. Secours à accorder exceptionnellement . 

Torn, ou cnP1TRi IX. . fr. 

DEUXIÈD~ SECTION. - DÉPENSES EXCEP1'10Nl1ELLES. 

CHAPJTRE X. 

SERVICES DIVERS. 

·Recensement industriel. . . • . • . • . • . . 

Subside à la Caisse de prévoyance et de secours en faveur des victimes des accidents du travail 
instituée par la loi du 21 juillet ! 890 

Concours de mutualité (189·1 à 189!î) . 

TOUL DO CB.lPfili x. . fr. 



< ~em ) (Minut. de l' Industrie et du Travail). 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DEMANDÉS DIFFÉRENCES. 
par le projei 

- ------ Obtervationa. 
.t,■l.!Dj. P&J.lTI•. 11J"'UT1nOI!. at■IJIVTIOW. 

10,000 to,OOù • 
1 

• 

l0,000 t0,000 • • 

t00,000 • i00,000 • 

H0,000 t 10,000 • • 
50,000 • 30,000 • 

240,000 H0,000 130,000 • 

AUGIIEl'T.t.TION . . fr. 130,000 



( ,~,) 
BUDGET AMEND:B DE L'EXERCICE !898. 

~bapilre1. 

Dt~SIGI.IA.TIOil DES DEPE1'SES ET SEU VICES. 

L Administration centrale. 

Il. Pensions. 

Ill. Industrie . . . . . . 
IV. Poids et mesures 

V. 1 Travail 

VI. Afines 

VII. Commissions 

VIII. 1 Traitements de disponibilité 

IX. 1 Dépenses imprévues . 

X. 1 Services divers. - Dépenses ei.ceplionnellea. 

ÎOT.IIL. • • • • . , • • fr. 



(Minist. de l'industrie et du TraNil.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DEMANDÉS DIFFÉll RNCES. 
pn le projet 

- - - - (Ibseroatùm«, 
UUNDt, PJIJ)UTlr, Ul'C.IIITlTlOJI. DI.JlltlTIO., 

595,520 568,670 26)8:50 • 

6,000 6,000 • • 
t,02:i,500 t,Of9,500 6,000 • 

-158,550 158,550 • Il 

541,4-00 466AOO 75,000 • 
70f'î,64-0 IH4,640 91,000 • 

2,000 2,000 • • 

8,000 8,000 • • 
10,000 rn,ooo J • 

240,000 1 i0,000 150,000 • 

5,072/•fO 2,743,560 528,850 • 
.. 

AUGIIIENTA.TION, . fr. 528,850 





( 2H7) [N• 3.) 

IX. 

BUDGIT 
DU 

\tlNIS1rÈRE DES CHEMINS DE F~~u, PO~TES ET TÉLEGRAPHES 

POUR L'EXERClCE {898. 

(AMENDEMENTS.) 

··~- 

6H 



( 258 ) 

NOTE PllÉLIMINAIHE. 

Le Budget du Ministère des Chemins de Ier, Postes et Télégraphes pour 
l'exercice 1897 s'élève au chiffre de . . fr. i t6,438)58a ))(') 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice t898 montent à . . . . 15'2,301)>90 n1') 

AUGMENTATION. . fr. rn,8651000 » 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

A. Service ordinaire : 

Exercice 1897 . . fr. H 612Ë>4-1?>80 )) 

1898 15t,50l,o90 )) 

AUGMENTATION. . fr. 16,047,00~ )) 

B. Dépenses exceptionnelles : 

Exercice { 897 . . . . fr. t84,000 )) 

1898 . . . )) 

DIMINUTION. . fr. 184,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exer- 
cice f 898 s'élevaient à . . fr. H6,557,880 >l 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . !3~1501,tW0 1i 

SoJT UNE AUGMENTATION DE. . fr. J.5,965,7 iO » 

L'augmentation de H>,965,7 IO francs porte exclusivement sur le service 
ordinaire. 

(1) Non compris les crédits rattachés au Budget du Miuistère des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes pour l'exercice ·l 8H7 par les lois r!'lal ives au rachat <le certaines concessions de 
chemins de fer. 

(~) Y compris la somme de 1,000,000 de francs pour dépenses de reconstruction de bâti­ 
mcnts, etc., imputées précédemment sur le Budget extraordinaire. 



( 2o9 ) (Min. des Chemin, de fer, ete.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Le tableau ci-dessous présente la décomposition, par service, de cette 
augmentation : 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 
BODGET BUDGET 

primitif. amendé. 
>.UG!IJE!l'T.l TIO!r, 

Caun11 E Il. - Chemins de fer. . • . • . • • fr. !J:?,581,191 , I0ï,486,474 • 14,905,283 • 
Cou1T11E Ill. - Postes, télégraphes el téléphones • 17 ,ïll7,!l62 . l8,ü93,48!) D !J05,527 • 
C1uPm1t IV. - Marine. . . ... . ~ .. . . .. 5,490,/422 , 5,649,522 . 152,900 • 

Tout t&.u .. , ...•• fr. 15,06~,710 D 

Les crédits de l'Administration iles chemins de for sont portés aux chiffres 
nécessaires pour faire face aux dépenses d'exploitation des lignes d'Anvers à 
Gand par Saint-Nicolas et Lokeren et de Gand à Eecloo et Eccloo à Bruges, 
ainsi que des sections belges des chemins de fer Grand-Central et Liégeois­ 
Limbourgeois. 

La ligne d'Anvers à Gand cl celle de Gand à Eecloo, ainsi que l'exploitation 
de la_ligne concédée d'Eecloo-Bruges, sont déjà incorporées dans le réseau 
de l'Etat (loi du 27 juin 1897) cl notre Administration en a repris le service 
depuis le 1er juillet !897. 

Quant aux chemins de fer Grand-Central et Liégeois-Limbourgeois, le 
projet de loi approuvant les conventions de rachat, voté par les Chambres, 
n'a pas encore pu être sanctionné et promulgué, mais le Gouvernement 
présume que la reprise sera un fait accompli le t cr janvier 1898. 

Les suppléments de crédits proposés à raison du rachat de ces diverses 
concessions ont été calculés sur la base des derniers comptes d'exploitation 
établis par les Compagnies, avec augmentation de -10 °/o des dépenses en 
traitements et en salaires, en me de pouvoir réaliser les extensions de cadres 
nécessaires et améliorer la situation du personnel. 

L'auKmenlation de H,1963,710 francs est la résultante d'augmentations et 
de diminutions expliquées ci-après; 

PREHIÈRE SEC:TIO~. - SERl'IC:E ORDiNA.IRE. 

CHAPITRE Il. 
G H E Ill J N S D E F E R • 

Seetlon première. - Services communs. 

AJ\T. 7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UG!\lt:~TAT!ON. 

. fr. 492, rno » 
o69,?fü9 )) 

. fr. 77,509 )) 
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( ~60 ) 

NOTE PRÊLIMINAIRE. 

Cette augmentation représente, à concurrence de f 0, H50 francs, la dépense 
exigée par des extensions ,le personnel déjà réalisées et celle nécessaire a la 
transformation d'un emploi de commis-chef en un emploi de chef de bureau. 
Le restant, soit 67,209 francs, forme la part afférente aux lignes reprises. 

ART. 8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. f 28,74~ » 

i60,969 » 

A UG51ENTATION'. . fr. 32,224 )) 

Pour établir l'augmentatiou réelle, il faut. lenir compte d'un 
transfert à l'article '.:25 de . . . . . . . . . . . fr. 960 a 

ENSEMBLE. . fr. 33,184 » 

Cette augmentation représente, à concurrence 
de. . . . . . . fr. 
la dépense résultant des extensions de personnel 
déjà réalisées. 

La différence forme la part afférente aux lignes 
reprises, soit . . . . . fr. 

TOT.AL • 

28,864 )) 

• fr. 33,{84 )) 

ART. 9. - Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, [ournitures 
de bureau, etc. 

Crédit. demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 640,-to0 o 

787,;'j52 » 

. fr. 147,432 » 

li y a lieu de prévoir pour les dépenses de l'ancien réseau 
une augmentation de crédit de . • fr. 46,400 » 
résultant de l'accroissement des dépenses en 
général et plus spécialement des acquisitions de 
papier pour impression el autographies, de 
fournitures de bureau diverses, de carton 
pour billets à voyageurs et de machines ü écrire, 
ainsi que des frais de reliure, etc., etc. 

La différence soit. . fr. 101.03~ » 

représente la part afférente aux lignes reprises. 
To~AL ÉGAL. • • • fr. {47,43'2 » 



( '26f ) (Min. dea Chemin, de fer, ere.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Awr. W. - Subside à la crûsse de retraite et de secours des ouoriers 
de l'Administration. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé . 

AUGMENTATION, , • • fr. 

70,000 » 
!32,000 » 

62,000 » 

Cette augmentation résulte uniquement de la reprise des lignes de chemin 
de fer. 

ART. f L - Secours exceptionnels aux ouvriers, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr, 7o,OOO >, 
f :o,ooo .. 

. fr. füS,000 )) 

Par suite de l'augmentation constante du nombre de parti­ 
cipants aux secours, le crédit se rapportant à l'ancien réseau 
devrait être augmenté de . . fr. 251000 » 

La différence, soit 30,000 francs, représente la 
part afférente aux lignes reprises ci. 50,000 » 

ToTA.L ÉGAL. . fr. ~~.000 )) 

Section '2. - Voies el 'I'ravaux , 

AnT. 15. -- Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif .­ 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. f ,830,620 u 
. 2,09t,452 )) 

. fr. 260,8-12 » 

Cette augmentation est sollicitée en vue des dépenses 
suivantes : 
A. - Extensions déjà réalisées. . . fr. 4,800 >) 

B. - Création d'un service spécial pour l'étude 
des· travaux à exécuter à Bruxelles : 

t O Personnel déjà nommé . . fr. f 6,600 " 
~o Personnel à recruter (moitié de 

la dépense). . . • 22,97~ J> 

59,f'>?f:i )) 

ENSE!IBLE . fr. 44)37!) » 
La différence représente la part afférente aux 

1 ignes reprises, soit . . . fr. 2 H>,437 » 

ÎOTALÉGAL , .fr, 260,8{2 n 



fN° 5.] ( !62 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. f 4. - Salaires des agréés et des ouvriers, pou1· la suroeillance et la police 
de la route. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. . fr. 6,798,752 n 
7,t 1;3,561 » 

AUGMENTATION • . fr. 3 f 6,629 » 

Pour établir l'augmentation réelle, il y a lieu de tenir compte 
de deux transferts : l'un à l'article t 6, de t 55,4 l 8 francs repré­ 
sentant 1~ salaire d'un certain nombre de gardes-barrières 
qui, par suite de modifications apportées dan, ce service, ont 
été versés dans le cadre des piocheurs, ci . fr. t33,4i8 >i 
l'autre a l'article 't3, de . . . 968 I') 

ENSEMBLE . fr. f54,586 n 

L'augmentation est donc en réalité de . . fr. 4;j l,Ota >> 

Elle représente, à concurrence de . fr. 85,8m >> 

la dépense résultant d'extensions de personnel 
déjà réalisées. 

Le restant forme la part afférente aux lignes . . 
reprises, c, '.)67,196 Il 

ToTAh ÉGAL à l'augmentation réelle . fr. 4o110HS » 

AnT. i o. - Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 4,869,000 » 
;j,869,t09 » 

. fr. t,000,i09 » 

Celle augmentation se justifie par le relèvement constant et 
progressif des cours du marché sidérurgique, relèvement 
qui, pour les achats afférents à l'ancien réseau, peut être 
évalué à . . . fr. i:>00,000 
La différence représente la part afférente aux 

1 igues reprises, soit. . . 500, H)9 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. i ,000, 109 • 



( ~65 ) (Mi11. des Chemina de fer, ere.) 

NOTE PRÉLll\UNAIRE. 

ART. { 6. - Outils, ustensiles el objets divers : travaux d'amélioration peu 
importants et loyers de locaux; travaux d'entretien et de renouvellement 
des »oies, bâtiments, ouvrayes d'art et'dépendances du railway (y compris 
t ,000,000 de francs portés précédemment au Budget extraordinaire). 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuG!llENTATION. 

. fr. 8:283,9{ 5 )) 
. 9,539,962 " 

. fr. t,0:'56,049 )J 

Il y a lieu, pour établir l'augmentation réelle, de déduire de 
cette somme le résultat de deux transferts : l'un de l'article t4 
à l'article -16, de. • . . . . fr. rn3,4i8 » 

l'autre de l'article f 6 à l'article 23 de . . 730 » 

t 52,688 » 

L'augmentation réelle n'est donc q11e de 925,56! ., 

Elle représente, à concurrence de . . . fr. 83,244 » 

la dépense résultant des extensions de personnel 
déjà réalisées et des mesures prises en faveur des 
ouvriers. 

La différence forme la part afférente aux lignes 
reprises, ci. . . 840, 1 t 7 » 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . fr. 925,36t ►) 

Section 3. - Traction et matériel 

ART. {7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AumtENTATION. 

. fr. 1,922,684 • 
'!,2~6,303 )) 

. fr. 553,6{ 9 J} 

Celte augmentation représente, à concurrence de Zr.ûàü fr., 
le montant des dépenses résultant des transformations 
d'emplois et des extensions <le personnel déjà réalisées, 
notamment par suite de la création d'un service spécial 
d'éclairage et de chauffage, ci . . . . fr. 77,0o0 » 

Le restant représente la part afférente aux 
lignes reprises . . . • . . fr. 2a6,f:.69 » 

Totu ÉGAL à l'augmentation . fr. 553,ôf 9 n 



(N• 5.; ( 264 ) 

NOfE PRELIMINAIRE. 

ART. !8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGIU-:NT ATIOIS. 

. fr. 

• . fr. 

Il convient d'ajouter à celte somme, pour déterminer l'aug- 
menlation réelle, un transfert à l'article 2-1 de . • . fr. 

H,,~87,548 ,, 
i7,6D9,790 >» 

2,072,442 » 

2,600 » 

L'augmentation est donc de. . fr. 2,075,042 )) 

Elle représente la dépense déjà engagée po111· des exten­ 
sions de personnel, des transformations d'emplois, des 
augmentations de salaires, etc., réalisées pendant l'année 
1897, ci . . . . fr. 7-181028 » 
Il est demandé en outre, pour des augmen• 

talions de salaires ainsi que pour les indemnités 
de changement de résidence à accorder au per­ 
sonnel ouvrier d'après les nouveaux taux 
établis. . . . . fr. 24,393 » 

fr. 742,4~1 )) 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . . fr. t,552,62{ ,> 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . . . fr. ~,07~1042 }) 

ART. t9. - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit demandé par le projet d~ Budget primitif 
amendé 

AucMENTATJON. 

. fr. 723,400 » 

803,60'2 » 

. fr. 80,202 » 

Celle augmenlalion résulte exclusivement de la reprise des lignes de 
chemins de fer. 

ART. 20. - Combustible et autres objets de consommation 
pou» la traction des convois. 

Crédit demandé pa1· le projet de Budget primitif 
amendé 

AuG!ltNTATlON. 

. fr. 7,500,000 » 
. 9,985,{48 Jt 

. fr. 2,683,US 11 



( ~6~ ) (6/in. du Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Par suite de l'accroissement continu du trafic qui donne lieu 
à une consommation plus grande de charbon, ainsi que du 
renchérissement de ce combustible et d'autres matières néces­ 
saires à la traction des convois, on se voit forcé de solliciter 
pour l'ancien réseau une augmentation de . fr. f ,873,500 » 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . . . • 809,648 » 

So1T ENSEMBLE. • 

AnT .. 2L - Entretien, réparation et renouvellement du matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . fr. 
amendé 

i7,055,79a .,, 
i 9,630,907 » 

AuoatENTATION. • . . fr. 

Cette augmentation comprend le transfert, de l'article f 8, 
d'une somme de . . . . fr. 

~,59ï,H2 » 

2,600 • 

L'1.uc11El'iTATtoN réelle ne s'élève donc qu'à. . fr. 2,?>94l»i 2 • 

Elle représente, à concurrence de 764,7i9 francs, la dé­ 
pense résultant des extensions de personnel déjà réalisées 
et celle nécessaire pour le relèvement, d'après les nouveaux 
taux établis, des indemnités à accorder au personnel ouvrier 
en cas de changement de résidence, ci . . fr. 764-,719 >> 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, soit . . . • . . . i ,8291793 » 

'foTAL tcAL à l'augmentation réelle. . . fr. 2,~94,!'.H 2 • 

Section 4. - Transports. - Direction commerciale et surveillance des chemins de fer concédés, 

ART. 22. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget.primitif'. • 
amendé. 

. fr. H ,a26~544 • 
t 5,1a9,593 » 

AUGMENTATION. . fr. t,755,049 » 
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!N° 5.] ( '266 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • • fr. f ,753,049 • 

Pour établir l'augmentation réelle, on doit ajouter à cette 
somme les transferts suivants rendus nécessaires par les 
besoins du service, savoir : 

A l'article 25 
A l'article 5a 

. fr. t ,!>00 » 
4,537 _,, 

5,857 ,. 

TOTAL. • • • fr. {,758,886 » 

Celte augmenta lion représente, à concurrence de 297 ,~92 
francs, les dépenses résultant des extensions de per- 
sonnel déjà réalisées par suite des nécessités du ser- 
vice, ci . . . • . • . fr. 297 ,!>92 » 

La création d'un bureau de marchandises 
et d'une .station exigera en outre une dépense 
de . . . . • . . . • ?>,UOO » 

ENSEMBLE. , fr, 502,~92 Il 

La différence forme la part afférente aux 
li~nes reprises, ci . . • . . • . fr. t ,436,2~J4 >) 

TOTAL ÉGAL à l'augmentalion réelle. . fr. f ,738,886 » 

ART. 25. - Salaires des agréés et des ouvriers; camionnage et manœuvres 
par chevaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGMENTATlON. 

. fr. 9,2f0,780 )) 
f o,m,~,474 » 

. fr. i ,524,694 )) 

De ce chiffre doivent être déduits, pour avoir l'augmenta­ 
tion réelle, les transferts des sommes suivantes exigés pour 
les besoins du service, savoir : 

De l'article 8 
i4 
{6 
j2 

. . . " . . . 
• ♦ G ♦ ♦

. fr. 

. . . . . 

!J60 » 
968 )) 
750 )J 

t ,!>00 n 
4,Ui8 ,, 

L'AUGMENTATION n'est donc que de. • • . fr. i ,5!0,N56 » 



( 267 ) (Min. de& Chemins dt fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette augmentation, en ce qui concerne l'ancien réseau, 
esl le résultat du montant de la dépense occasionnée par des 
extensions de personnel réalisées pendant l'année i 897 cl 
qui s'élève à. . . • . . fr. ,f4a,l4O » 

D'autre part, les économies qu'on a pu réali­ 
ser sur les dépenses du camionnage, notam- 
ment à Bruxelles, sont. évaluées à . . 89,645 » 

Soit une augmentation de dépenses pour 
l'ancien réseau de. . . . • aa,49~ ,> 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . • ,2(fü,O4i " 

TOTAL tcu à l'augmentation réelle. • , fr. !,520,~56 l) 

ART.,,. - Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AUGMENTATION, 

. fr. 400,00ù •> 

!>0li,781 » 

. fr. 106,78f )) 

Les dépenses relatives à l'ancien réseau nécessitent une 
augmentation de crédit de. . . . . • . fr. 40,000 » 

par suite du nombre de participants qui devien- 
nent de plus en plus nombreux. 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises. . • . . • . . fr. 66, 78f " 

To1'AL ÉGAL à l'augmentation. . fr. {06,78{ )) 

ART. !o. - Frais d'éxploitation. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . . 

. fr. 2,484,2~9 ).) 
• . 2,908,249 » 

A UG!IENTATION. . fr. 473,990 » 

résultant, en ce qui concerne l'ancien réseau, tant de l'accrois­ 
sement du trafic que de la hausse des prix des matériaux et 
autres matières, ci . . • • • . • . fr. i88,041 ,, 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises. . . • • . . . . ·• . . 180,949 » 

Tout tGAL. • • • fr. 475,990 >> 
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{ '268 J 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 26. - Publicité commerciale. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé . 

Aucm:NTATIOl'I 

. fr. ~5a,UOO 1) 

<260,(H 2 » 

. fr. 2?>,012 » 

Par suite de la progression constante du trafic et de l'exten­ 
sion du nombre des agents auxiliaires à l'étranger, il y a lieu 
de prévoir pour l'ancien réseau une dépense en 
plus de. . . . . . . . . . . . fr. 8,080 » 
Le restant représente la part afférente aux nou- 

velles lignes . f 61952 >> 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. 

ART. 'i.7. - Pertes et avaries, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc~IENTATION 

. fr. 895,000 )) 
t,t46,t 15 )) 

. fr. 2~5,H5 >) 

Celle augmentation est justifiée, à concurrence 
de. . . . . . . fr. i00,000 ,) 
par l'accroissement du trafic ~ur l'ancien réseau. 

La dilTércncc représente la part afférente aux 
nouvelles lignes • . • . . . • HHi,-113 ,, 

TOTAL ÉGAI, . fr. 2~5,H5 » 

An1. 28 :ancien). - Redeoanees au» compaqnies et aux particuliers 
pour u.sage ou location de matériel, etc. · 

A partir du •Ier janvier 1898, la circulation du matériel privé sur le railway 
de l'Etat ne donnera plus lieu au paiement de redevances; le crédit de 
~0~000 francs juévu à l'article 28 du. projel de BndgeL primitif peut donc 
èlre supprimé. 

~cclion a. - Pereeptlnn des recettes et contrôles. 

,\1n. '28 ('29 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de.Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. i ,907 ,280 )) 
. 2,{211987 )) 

. . fr. 214)707 )) 



( 2fi9 ) (Min. de, Chemin, de [er, ere.) 

NOTE PRÉLHIINAIRE. 

A cette somme il faut ajouter celle de i 7 ,i 60 francs dont le 
transfert à l'article 29 est rendu nécessaire par suite des néces­ 
sites du service, ci . . . . . . . . . fr. i7,i60 • 

L'.wc11ENTATJON est donc en réalité de. . fr. ~51 ,867 » 

Elle représente, à concurrence de . . . . fr. eiti,000 » 

la dépense occasionnée par des extensions de per- 
sonnel réalisées pendant l'année i8!J7. 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises, soit . . . . . . . . i 7!:i,867 a 

'foT.AL tcu à l'augmentation réelle. . . . fr. 251,867 • 

ART. 29 (50 ancien). - Salaires desa9réés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc:uENTATION, 

. fr. f Hi,04{ • 
i32,8.U » 

. fr. f 9,800 • 

Cette somme comprend un transfert de l'article 28 de 

L'augmentation réelle ne s'élève donc qu'à . . fr. 

f 7,i60 D 

2,640 » 

et représente la dépense résultant des extensions de personnel déjà réalisées. 

CHAPITllE Ill. 

POSTES. - TÉLÉGRAPilES ET TÉLÉPIIONBS. 

Section fre. - Services communs. 

ART. 5~ (53 ancien). - Traitements et indemnités dei fonctionnafre3 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . • . fr. 
amendé 

t~!i,890 » 
{27,840 » 

AUGMENTATION. • • • fr. H,9!>0 • 

Celle augmentation est destinée à la création d'un emploi d'architecte et 
d'un emploi de dessinateur pour le service des bâtiments, dont l'importance 
augmente dans .de notables proportions. 



1_N° 3.j ( ~!'70) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. 55 (34 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée 
ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AuGMENTA.TION. 

. fr. ¾ 66,560 ,, 
168,760 » 

. fr. 2,400 )) 

Celle somme est demandée pour pouvoir accorder quelques augmentations 
de salaires aux ouvriers méritants. 

Section ~. - Poste•. 

AaT. 55 (56 ancien). - Traitements et indemnités des [onctùmnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

, fr . .f.,748,976 D 

. :.,mm,038 » 

AUGMENTATION. . fr. 3i0,06~ » 

Pour établir l'augmentation réelle il faut tenir compte de 
deux transferts, l'un de 4,357 francs de l'article 22, l'autre de 
!i,02:$ francs à l'article 42: soit en plus . . . . . . . fr. 688 » 

ENSEIIBU:. . fr. 5to,7fS0 ,, 

Cette augmentation se décompose comme il suit : 
f O Extensions déjà réalisées . . . . fr. !02,600 n 
~• Admission d'agents nouveaux. . . {52,500 » 
5" Transformation d'emplois, et promotions à 

accorder par application de l'article f t f de 
l'arrêté organique . . 

4,n Création de bureaux . . 
49,m:m » 
9,iOO » 

?$0 Revision du classement des bureaux et 
relèvement du traitement des percepteurs de 
?Se classe. . • . . . . . . . • 

6° Frais variables. . . . . . . . . 
7,700 » 
9,400 » 

ÎOTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . . fr. 510,7~0 • 

ART. 56 (57 ancien). - Traitements el indemnités des [acteurs 
et autres agents subalternes. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

. fr. ?$,f 8~,646 » 

. . li,?57 t ,626 » 

AUGIIENTATlON. • • fr. 388,980 » 



( j7-f ) (Min. des Chemins de fer, etc:.) 

. NOTE PR€LIMINAIRE. 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 

1 • Extensions déjà réalisées, notamment par suite de la créa­ 
lion de nouveaux bureaux et l'établissement d'une deuxième dis­ 
tribution dans un grand nombre de localités. fr. _24~,420 » 

2° Création d'emplois de facteur-trieur, de 
facteur des postes et de facteur rural, et transfor- 
mation d'emplois. • . . . . . {56,{60 )> 

3° Helèvement du-traitement des chefs-facteurs 
et augmentations à accorder aux classeurs-mes­ 
sagers, etc .. 7,400 » 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . . fr. 588,980 » 

ART. 37 (58 ancien). - Transport des dépêches. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

·.fr. ~9f,470 » 
5~H,470 >> 

. fr. 50,000 D 

Cette augmentation est due à la création de services de malle-poste, par 
suite de l'établissement de nouveaux bureaux de poste déjà ouverts en 
grande partie. 

ART. 40 (4! ancien). - Matériel, fournitures de bureau, 
(rais de loyer et de régie. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

898,9fS0 » 
94-6,9~0 io 

AUGMENTATION. • • fr. 48,000 » 

Cette augmentation est demandée pour faire face aux dépenses de mobilier, 
de matériel, de loyers de locaux, etc., résultant de l'extension du service. 

Section 3. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 42 (45 ancien). ~ Traitements el indenmités des fonctionnaires 
et empkn; és. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION, 

. fr. 5,904,2fü5 n 
. . 5,978,080 )) 

. fr. 73,820 n 



( 272 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT, . fr. 

A celle somme il faut ajouter la différencerésultant de deux 
transferts : l'un à l'article 45, de 5,900 francs représentant le 
salaire d'agents subalternes recrutés en lieu et place d'employés 
supprimés par suite d'améliorations introduites dans le travail 
des bureaux, ci . . • . . . . fr. o,900 » 

l'autre, de l'article 5fS, de . . • . a102f> » 

SoIT EN PLUS. 

L'AUGMENTATION réelle est donc de. 

. fr. 87?> )) 

. fr. 74,700 )) 

Elle est destinée, à concurrence de 66,iOO francs, au recrutement d'agents 
nouveaux nécessité par l'accroissement du service, el a des transformations 
d'emplois. Le restant de l'augmentation pcrmetlra d'accorder des promotions 
par application de l'article -1 fi de l'arrêté organiq_ue, ainsi que des indemnités 
pour coopération au service téléphonique d'agents d'autres services. 

An. 4,5 (44 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche> à la journée 
ou par mais. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc:arnNTATION. 

. fr. t,544,46~ n 

t ,5lJ0,77f> » 

. fr. 46,510 » 

Il fout déduire de celle somme, pour établir l'augmentation 
réelle, un transfert, de l'article 4~, de. ~,900 » 

L'AUGJ\11::NTATION n'est donc que de, . fr. 40,4l0 » 

Ce supplément de crédit est demandé en vue du relèvement du salaire des 
ouvriers méritants et de l'extension du personnel ouvrier pour répondre aux 
exigences du service, el aussi à raison de l'accroissement des frais de port à 
domicile des télégrammes e( des exprès postaux. 

CHAPITRE IV. 

MARINE, 

Aar. 47 (48 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
t·t employés. 

Crédit demandé p1:1r le projet de Budget primitif • . . fr. {,561,18:t » 
amendé • t ,4~2,84t » 

AUGMENTATION. • , , • fr. 6t,660 )) 



( tï5 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLllUINAIRE. 

Celle augmentation est destinée, à concurrence de 501000 . 
francs, au paiement du personnel déjà recruté par suite de 
l'établissement, depuis le fer mai !897, d'un second départ 
supplémentaire d'Ostende à Douvres, en correspondance avec 
le Nord-Express, soit . . . . . . . . fr. 51'>1000 >> 

Le restant de l'augmentation, soit . . . • 26,660 » 

représente la dépense afférente au service fluvial 
du chemin de fer du Pays de Waes repris, par 
l'État. 

Î\>TAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. 61,660 » 

ART. 48 (49 ancien). - Traitements, salaires, indemnités, frais de route, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AuGl\lENTATION . 

. fr. 288,130 » 
501,570 )) 

. . fr. 15,140 » 

Celle augmentation est justifiée à concurrence <le 4,000 fr., 
par l'admission du personnel ouvrier recruté pour des­ 
servir le service supplémentaire indiqué à l'article pré­ 
cédent, ci . • . . . . . . . . . . • fr. 4,000 >> 

La différence, soit . . . • • . . . . . 9,240 >) 

est destinée au paiement des salaires du personnel 
du service fluvial du chemin de fer du Pays de 
Waes, repris par l'État. 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . . • fr. f 3,240 » 

ART. ?H (t.2 ancien). - Traction et matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé • 

. fr. {,8215,576 » 

. . 1,905,576 » 

AUGMENTATION, • • • fr. 
L'organisation du nouveau service supplémentaire d'Ostende­ 

Douvres nécessite un accroissement de dépenses en combus­ 
tible, huiles, graisses, etc., de . . • • fr. 60,000 >> 

Les dépenses de même nature pour le service 
fluvial du chemin de fer du Pays de Waes, ainsi 
que les frais d'entretien du matériel affecté au 
transport des objets de consommation nécessaires 
à ce service, sont évalués à . • • • • . . fr. {8,000 » 

'f oTAL ÉGAL à l'augmentation. . • fr. 

78,000 » 

78,000 » 
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( !75) (Min. dei Chemin, de fer, etc.) 

PBOJIT Dl LOI AIINDÉ. 

LÉOPOLD li, 
1\01 DES BELGES, 

Sor la proposition de Nos Ministres des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes et des Finances, el de l'avis de Notre 
Conseil des &linistres, 

Nous iVONS iRRlh'É ET ARRlh01'S : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre .Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUB, 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé-­ 
graphes pour l'exercice1898est fixé à la somme de cent trente­ 
deux millions trois cent un mille cinq cent quatre-vingt-dix 
francs (132,501,!>90 fr.), conformément au tableau ci-annexé. 

70 





( '477 } (Min. du Chnnin, de fer, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES 

ET TÉLEGRAPHES POUR L'EXERCICE i898. 

DÉSIGNATION 

DES 8ERllCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONUNT 

DES CRtDJTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

! 

7 

8 

Il 

10 

11 

13 

u 
15 

16 

PBEIIIÈBE SE()TJON. - SEB-Vl()E OBDl~&.IBE, 

CIIAPITRE I••. 

'-D■INISTRA.TIOIII CE!ITIUt.E. 

Traitement du Ministre. 

des Ionctionnaiees et employé~ 

Frais de route et de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de l'Adminis­ 
tration centrale . . 

Traitements et salaires des huissiers, messagers, concierges et cens de service. 

Malériel, fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, chauf­ 
farre, éclairage, travaux d'entretien et d'aménagement à l'hôtel ministériel; menues 
dépenses 

Honoraires des .nocatJ du Département 

CHAPITRE 11. 

CBEJIHI!! DE FEIi. 

Sl!CT10111 f'". - Services communs. 

Traitementt et indemnités des fonctionnaires el employés 

Salaires des agréés et des ouvriers, 

Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, fournitures de bureau, etc. 

Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers de l'Administration 

Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille ou d'autres 
circonstances, se trouvent dans une position digne d'iutérët.et en cas de décès, à leurs 
familles. . . • . . . . • • 

Conférences des chemins de fer belges cl frais de conféreaees iater-aatiouales ; Congrès 
des chemins de fer • • . . . . 

fi!EcT1011 !. - Voles et trava11x. 

Traitement, et indemnités des fonctionnaires et employés, 

Salaires des agréés et des ouvriers, pour la surveillance et la police de la route 

Billes, rails et accessoires, matériel 6u tenant à la voie 

Outils, ustensiles et objets dirers: travauJ: d'amélioration peu importants et loyers 
de locaux; travaux d'entretien el de renouvellement des voies, bâtiments, ouvraGes 
d'art cl dépendancesdu railway (y compris 1,000,000 de francs portés précédemment 
aw .iudgel e:i:traordinairs) . . • , . . . . 

!t,000 • 

114,600 • 

4,500 • 
) 

~7,150 • 

60,000 • 

44,000 • 

569,50ll • 

160,9611 • 

787,552 • 

132,000 • 

150,000 • 

14,000 • 

2,001,432 • 

7,11!5,561 • 

5,860,100 • 

0/)39,062 • 

:!71,'.l30 • 

A~ auoana . . . fr. 1 lf6,!'l0g,s7 4 • ~71,'JZIO • 



( ~78) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TELÉGR. (su1TE). 

.lrticler. 

DÉSIGNATION 

llES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 

MONTANT 

DES ClltDIT8 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

17 

18 

19 

!O 

,1 

n 
t3 

:u 
!5 

!6 

17 

!8 

29 

io 

11 

RIPOU, • • • • fr. 

8ECTJO!I S. •-Traction et matériel. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés . 

Salaires des agréés el des ouvriers. 

Primes d'économie et de rét;ularité. 

Combustible el autres objets de consommation pour la traction des convois . 

Entretien, réparation el renouvellement du matériel 

SEct10• 4. - Transports. - Direction eommerctate et surveillance 
des chemins de fer concédés. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agréés et des ouvriers. Camionnage et manœuvres par cheram 

Primes pour encouracer la marche régulière des convois. 

Frais d'exploitaticn . 

Publicité commerciale . 

Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur [e chemin de fer ainsi 
qu'aux passagers, bagai;e5 ou colis transportés à bord des paquebots d'Ostende-Douvres; 
contentieux 

81tcT1011 o. - Perception des recettes et contrôles. 
Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agréés et des ouvriers . 

Primes pour application régulière de taxes 

Section 6. - Chemins de fer en construction. 

Traitements el indemnités de deux ingénieurs des ponts et chaussées dont les services 
sont transitoirement utilisés par l'Administration des chemins de fer . • . . . • 

CDAPITRE Ill. 

SEcTIO!f l". - Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employé, . • 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois 

Matériel, machines , outils, approvisionnement de papiers, d'encre, etc., pour la fabrica­ 
tion des timbres I etc. . . . . . . . . . . . • . . . . . • • • . 

A I.IPOl'tla. • . • . &. 

26,209,874 • 

2,256,l>03 .• 

17,660,790 • 

803,602 • 

9,983,148 • 

10,630,907 • 

10,535,474 • 

506,781 .., 

2,058,'z49 • 

260,012 •. 

1,146,113 .., 

2,121,987 • 

132,841 • 

5,000 n 

17,000 , 

127,840 • 

168,760 • 

'288,700 • 

107,486,474 • 

fi81'i,300 • 107,757,704 , 



( 179) (Min. du Chemin, de [er, etc.) 

BUDGET AHENDÊ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET Ti!:L€GR. (smrs), 

.l.-tielea. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSE3, 

MONTANT TOTAL 
DES CRÉDITS 

par article. 1 par cbapitrt. 

37 

18 

39 

40 

-41 

-Ui 

-47 

-48 

11 

H 

iuon. . . fr. 

8XCTIO!I i. - Poste•. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employ~s • 

Traitements et indemni1& des facteurs et autres agents subalternes. 

Trasport des dépêches 

Indemnité, à pa1er au:,; concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières de nari­ 
r,ation transatlantique, en rertu de coneentiuns ou d'arrangements particu!iers,à titre 
de subrention, de minimum de produits çarantisl de primes de ré&ularilé1 de restitu­ 
tion de droits de pilotage étrangers. (Crtdit non imitatif) . . . . . . . . . 

Indemnités et remboursemeotJ; du chef des dépôts, expéditions et recouvrements con liés 
à la poste. ( Crédit non limitatif.) . 

Matériel, fournitures de bureau, rraiJile loyer et de régie . . . 

Parr d'intervention de l'Administration dans les frais du Bureau iuternatioaa! de Berne . 

81tcuo• ->. - Télégraphes et téléphones. 
Traitements et indemnilés des fonctionnaires el employés • 

Salaire, des agents payé5 à la ~cbe, à la journée ou par mois. 

Entretien des li8Det el des bureaux; fournitures diverses . 

Part d'intervention dans les fr~is du Bureau international de Berne. 

Quote-part de la Belgique dans les frais d'entretien et de renourellement des câbles 
télégraphiques sous-marins angle-belges • • 

(Lea crtdils port~ e.u:r. articles O el ~Il pourront être réunis el traiuférés de l'un i_l'au.lre 
de cea article~, suinnt les besoins du seniee.) 

CHA.PITllE IV. 

Traitementa el indemnitéa des fonctionnaires et emplo7és 

Traitemeall I salaires, indemnités> frais de route, etc., des agentJ; nommés ou payés à 
la tâche, .\ la journée ou par mois; indemnités à des agents non salariés. 

Remises. (Cridil non limitatif.) 

Subsides. • • • • • , 

Traction el mat'-riel 

CIIAPITRE V. 

co•1Tt IIIXTII: Dl. LMISUTIOIII, 

Jetont de préMoN cl• 111embree et frai, acœU!liru , . • • • • • . • • • • 

585,300 • 1 107,757,704 • 

5,059,0SS 

5,571,626 • 

321,470 D 

l'.i0,000 • 

10,000 • 

946,950 • 

i>iso ~ 

3,078,080 • 

1,390,77!> • 

655,000 • 

1,000 • 

ISO,Ooo • 

1,422,841 • 

301,370 • 

1,9i:i!1000 • 

il9,73?1 • 

!1,000 • 

18,693,489 • 

!i,84~,321 • 

5,000 

.1 •no•na. . . . tr. 1 ••••• , • 1 JiS~1t05,lîllS • 



tN• 5.J ( 280) 

8UDGI5T AMEND8 DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TELEGR. (s111T1). 

~î' 
i 

Arlleles. l 
DÉSIGNATION 

DES SERVICM ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DBS C!ÉDITS 

pu article. 

TOTAL 

par chapitre. 

65 

60 

Bsror.T. . rr. 

CHAPITRE VI. 

Traitements des fenctienaalres et agents en disponibilité, par mesure i;énéra.le ou 
pour un terme illimité . • • • • • • . • • 

CHAPITRE VII. 

Pensions : premier terme 

CUAPITRE VUI. 

Secours à d'anciens employés et ouvriers salariés, à leurs reuves, enfants ou familles 
qui ,e trourent dans une situation malheureuse . 

CllAPITl\E IX. 

Dépenses imprérues ElOD libellées au Budget • . • 
(Les crédits portés aux articles !, 1, 13, t1, U, 'l8, :S'l. 351 U cl ~1 pourront être réunis cl 

traosfêrés de l'uo de ces articles aux autres, suivant les besoins du serviee.] 

102,000 • 

iO,O0O • 

-48,525 • 

15,750 • 

102,105,515 • 

102,000 • 

30,000 • 

-48,Jt5 • 

1!5,750 • 

Tou.1. nv Boon-r .lllUDi no ~h~ISTBII& ois Cui:11 H D< n11, Ponu f.T TtLt,1up11f.s. . fr. 1 1:i2,~0l,5!l0 • 



( !8f ) [N• 5.] 

DÉVELOPPEMENTS 

DU BUDGET AMENDÉ DU 

MINIS'rÈRE DES CHE~IINS DE FER, 

POSTES ET TELEGRAPHES 

pour l'exercice 1898. 
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[No 5.] ( 282 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

des arlicl,:,s 

ni:SlGN A TlOl\ DES DEPENSES ET sen VICES. 

1 
2 

5 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 
11 

1 

2 

5 

4 

6 

l a. 
7 b. 

~- 
1 

8 

10 
Il 

• 1 Traitement du Ministre 
Traitements iles fonctionnaires et employés 

a 
1,. 
c. 

a. 

b. 

t:. 
d. 

a. 
b. 
C. 

a. 
b. 

PRE.HIÉRE SECTION. - SER,'ICE ORDINAIRE 

CHAPITRE 1••. 
ADMINISTRATLON CENTRALE. 

. fr. 

Frais de route et de séjour du ~tinistre, iles fonctionnaires cl employés. 
Traitements des huissiers, messagers et concierges, et salaires des hommes de peine, des ouvriers, etc. •- Cabinet, 

secrétariat général . . . . . . . . . . • . . . . • • . • . • · 

~Jatériel. - Fournlunes rle bureau, impressions, achats de livres, reliures, etc. 12,GOO o ) 
- Chaulîar,e, éclairar,e el distribution d'eau • lll,650 " '.• 
- Travaux d'entreiieu et d'aménagement à l'Hôrel ministér-iel, achat cl entretien des 

meubles; menues dépenses 
Honoraires des avocats du Département 

CHAPITHE Il. 
CHEMINS DE FER. 

Traitements et indemnité5 des fonctionnaires el employés.- 

TOT.IL D[! CIIAPITII.E [cr. 

PREMJ.tRE SECTION. 
SERVICES COMHUNS. 

1 
30,750 • ' 

. fr. 

. fr. 4i7,750 • i· 
Approvisionocmenls d'imprimés, papiers, etc. Masse d'habillement. Fabricatlon des billets de 

voy~geurs . . , . . . . 05, 1 !SO • 
20,600 • 

Huissiers, messagers, concierges, classeurs et gens de service de l'Administration centrale, de l'autographie et du 1 
factage. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 9-'l,549 • \ 

Réception, emmagasinage et distribution des approvisionnements de la masse d'habillement, des f 
imprimés, papiers et fournitures de bureau 25,880 • ) 

Fabrication de coupons Edmoml'son 21,$00 • 
Atelier de reproduction des plans , 10,040 • 

1 

Comité d'administration, Haule surveillance Service général 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, clc. 

Salaires des agrcés el des ouvriers .- 

lmprimés, tarifs, coupons de voyageun, fournitures de bureau, etc: 
Imprimés et autographies 
Mobilier et fournitures de Lureau, timbres à date, composteurs, coupons de voyarrcurs, etc 
Iustructions el publications diverses (Guides, tarifs, cahiers des charges, comptes rendus, etc.], 

bibliothèque . 

Subside à la caisse de retraite el de secours des ouvriers de l'Adrninislralion 
Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs <le famille ou d'autres circonstances, se trouvent 

dans une position dir,ne d'intérêt et, en cas de décès, il leurs familles, pour les aider à payer les frais de dernière 
maladie et rie funérailles 

/;02,40;5 • 
248,242 • 

25G,7U7 • 

Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales. - Congres des chemins de fer; 
Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales . !J,000 " l 
Subside à la Commission internationale du Congrès des chemins de fer • . , • 5,000 » ) 

•-1 



( 283) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DE\IA!SUÉS JllfFÉllE~CES. 

au projet au projet Übsercation«. 
,le fludrret AuGmcntation. Diminution. 
révisé. de Bml~c! / 

21,000 '.i/,000 . . 
11-i,G0O 114,DO'.l . . 

4,500 4,500 . • 
~,.1:,0 :!7,150 . • 

60,000 60,000 • • 

4-f,000 44,000 • ' - 
2ïl,2~0 2ïl,250 ,, • 

:ifi!l,500 402,150 (') ïï,:559 • (') Ancien réseau. . . . . . . . • • • . • . . fr. 10,150 
Lignes reprises • . . . . . . . • . . . • . • • 67,200 

77,:559 

160.96!.l 1:!S,ï-15 (') 32,2H • (') Ancien réseau. , . . .. - ....... fr. 4,520 
U1;ocs reprises • . • . . • • • . , . . . , .. !?8,Kfi4 

53,184 
A déduire : traosferl à l'article 25, . . • • • • • . 960 

:;2,224 

,8ï,:î5'! OH\100 ·') 147,4'.52 ' 
(5) A ncicn réseau. . . . . . . . . . . . . • . fr. · 46,400 ' Lignes reprises - ........... ' .. 101,0:H 

147,4,32 

l:5:!,000 ï0,000 ('i f,:l,000 ' ('l Ligncs repriscs : augmentation .•..•.••• fr. l}t,000 

1 :;o,ooo 7j,l:Q() 1.•) 5\000 ~ 1$) Ancien réseau .•••....•. · ••••.. fr. 25,000 
Lir,ncs reprises • • . • . . • • . • . • • . . • 30,000 

55,000 
14,000 14,000 . n 

1,7()4,010 1,410,005 aï4,oir, . 
7j 



(N° 5.J ( !84) 

BUDGET A~IENDÉ DE I,'EXERCICE i898. 

r 
IIUIIÉIIO •• 0 

" des atlicles ~ e 
"'" --------------- w C. •.• g- 

.i ... - 
" ::; :i.~ •• .. ., " ► ·.; .. g " . 
" 

. "" 

OÉS1Gl1A.TI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

13 

15 

13 
b. 

us 

c. 

6. 

r. 

1 •• 

f 

b. 

10 1 16 
a. 

d. 

\ 
i •. 

DEUXIÈME SECTION. 

VOIES ET TR,\TAUl. 

Traitm.mt, tt indtmnilé1 tles fonctiimnaires el empfoylt : 

Direction ceotral,e du serYice. 205,085 

SurYeillance el entretien des routes, stations, !r,IYaU'I d'art, etc. - Bâtiments et dépendances ; 
coustruetlon des chemins de fer; surYeillance des chemins de for concédés j service des chemins 
de fer \!icina111 

lnùe111nitis. - Frai, de déplacements, intérims, tranil extraordinaire . 

1,li06, 1 42 • 

1110,205 • 

Sotaire, du ogriù el dta ouwiers pour la sun,eil/ance P.t la police de la roule (agréls, piqueurs, gardes 
barrieres, gardes-tunnels, gardes-sicoaux, cardes-excentriques, pontonniers, etc.). . . . . . . . • . 

Billu, raill et accessoires, matériel ftz• tenant d la vole: 

a. 1 Foutnitures de billee el bois spéciaoi: , 

de rails el accessoire1 . 

~.o~o,ooo • 

1,650,000 • ) 

Fourniture el réparation de plaques toumantes.d'excentriques, de croisements, de traversées de voie, 
de ponts ~ peser les wagons et les locomotives • . . . . • • . . 1,269, 1 09 " J 

Outill, v1t~nsiln et objet, divers; travaux d'améliorolion peu importants el loyers de locaux ; 
travaux d'enirttien et de renouvelltmtnl des voies, bdtiments, ouvrages d'art et dépendances 
du railway: 

Salaires des agréés cl des ouvriers pour l'entretien de la route, la réception, la manutention et le 
renouvellement des billes, rails et accessoires, du ballast, etc. [agréés, chefs poseurs, poseurs, 
terrassiers, maçons, charpentiers, forgerons, ajusteurs, couvreurs, paveurs, etc.) . • , 5,'256,874 • 

Fourniture et main-d'œurre pour réparation, entretien et renourellement des ouvrages d'art, bâti­ 
ments el dépendances; travaux d'amélioration peu importants: prestations pour charriages de 
toute nature, fourniture et réparation d'objets divers de matériel de la roule, tels que colonnes 
hydrauliques, barrières, signaux, etc. • 2,696,824 • 

Fourniture el réparation d'outils, d'ustensiles, d'objets de matériel, de mobilier, etc. 147,000 • 

LoyerA el contributions de locaux pour bureaux el pour logements de chefs de station qui n'habitent 
pas uo bâtiment de l'État . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 238,~64 • 

Reconstruction de bâtiments, ouvrages d'art ou autres installations, démolition de Yoics, ponts ~ / 
peser, plates-formes, pava&es, rampes, etc. (dépenses exceptionnelles) . . . • • . . . . 1,000,000 " 

TeuJ. 1>• u 11ni1rbm IE&TIO~. • • fr, 



( 28~ ) (/Jlin. de& Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

.. ··- - - . -· ···~-----------· . - -··- ···- ... --··· . . - --··-····-"" .. ---·- --•-----· ··- .... -·. --- -~- ... 

CRÉVITS DEMANDÉS Dl FF.ÈRENCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Budget Au&menlatioo. Diminution. 
revisé Hudgel. 

2,0Dl,452 " 1 ,11::;o,6:!n n (') 200,812 .. n (') Ancien réseau . fr. 44,37?> . 
Liçnes reprises 216,4:;7 • 

ilj11,1<l2 » 

7,115,361 • 6,79R,n2 , (') ~lû,6":!V . (_•) Ancien réseau . . fr. 8:S,810 . 
Lianes reprises 3117,HJO • 

Total. . fr. 451,015 . 
dont à déduire les transferts de l ➔:;,~ 18 francs à l'arri- 

clc Ili-et de 1/6~ francs â l'article 2:; 154,~llO • 
Auçmcntalion . fr. ;;1G,ll:W . 

5,809,100 • 4,860,000 • (")1,000,100 0 . (•) Ancien réseau . . fr . 500,000 • 
Lignes reprises 500,109 . 

1,000,1011 

9,3W,9û2 . 8,28~,!)].', • 1')1,056,04!) , . (') En tenant compte dr. deux transferts, l'un de l'article 11, de 133,41 
fr.me~; l'autre ;i l'article 2:ï, de ï:50 francs . • rr. l:ï2,li/18 

AuGmeniation : Ancien réseau . 11;;,244 
Lignes reprises • l:14",117 

1,05ti,04!J • 

'!-i,li15,8(34 0 21,782,2ü5 " 2,1105,500 " . 

8 



(N° 5.] ( 286 ) 

BUDGET AlUENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

NU!JÊRO 

de, articles 
~ 

•• " " ~ 
" 0 " 

~ 
C -~ 
c:: ., 

llÉSIG;,A.TI011 DES DIWENSES ET Sl.:RVICES. 

. . 

/ a. 

\ b. 
l 

17 1 17 { ~- 

1 d 
e. 

1 

1 
a. 

b. 
18 1 18 ~ 

C. 

d. 

19 

20 

21 

1 (:: 

·1 
1 

20 i :~ 

\ :: 
21 1 c. 

d. 

TROISIÈME SECTION. 

TllàCTION ET IUTÉRll!L. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et emplopés : 

Direction centrale du service . • fr. 31}8,575 

Traction. - Surveillance du service et du petit entretien du matériel Jans les stations; approvision- 
nements . · 1,128,550 

Ateliers centraux. - Grandes réparations et renouvellement du matériel en &énér,JI. 

Réception du matériel el des a pprovisionnements. - Dépôts 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire. 

Salairtu des agréés et des ouvrùirs : 

Traction et freinage des convois (machinistes, chauffeurs et serre-freins) . 

Yisite et entretien courant du matériel de traction et de transport 

Récepuon et emmagasinage des approvisionnements et du matériel 

Primes d'économie et de régularité: 

Pour économie constatée dans la consommation du combustible et du r,az d'éclairage 

Pour encourager la marche régulière ries convois . 

Pour économie réalisée dans la main-d'œuvre et les consommations par les ouvriers du service <le 
l'éclairage . 

Primes <le parcours par les machinistes-instructeurs cl les surveillants ries voitures 

Cumbu11iblc et autre, objets de consommation pour la traclior1 des convois: 

Combustible. •- Houille, briqueues, bois d'allumage, etc. 

Huile, suif, graisse et autres objets de consommation 

4!11,055 

147,1:15 

120,008 

0,'.386,160 

3,767,1376 

112,800 

Agents en service &énéral (veilleurs, pompeurs, mar,asiniers, plantons, portiers, r:ar•licns, manœu- 
vres, etc.) . . . . 4,30\15-1 

Entretien I réparation et renouvellement du matériel. (~latières, pièces ,le rechange, ustensiles, outils , 
cngins , éclairage des ateliers et fournitures rlivcrscs.) 

: 1 
: 1 

1 

1 
: i 

: \ 
1 

:i!l7,7:,il , \ 

Si,"5,ü00 • 

10,03:1 • 

l 
!),45s,ooo • l 
525,148 , ~ 

Matériaux pour entretien et réparation des locomotives, tenders, voitures, wai;ons1 matériel fixe, 
mobilier, etc. . 8,00:S,40!} • 

Main-d'œuvre et réparation des locomotives, tenders. voitures, war,ons, matériel fixc , mobilier, etc. 7,0fi,)!(]4 , 

Arrents en service r,énéral (agréés, contremaitres, veilleurs, pompeurs, brigadiers, magasiniers, 
portiers, manœuvrcs, ctc.) , 0!>5,0:;4 ,, 

Renouvcllerncnl et amélioration du matériel . 3,5J0,000 n 

Tout DE u TBOISlt■E !ECTIO!I. , . fr. 

) 



( 287 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES 

CI\ÉDlTS DElLINl>ÉS DIFFÉRENCES. 

au projet au projet ,le Übseroatùms, 
de Budget Augmentation. Diminution. 
revisé Budget. 

2
1
2:iG,So:5 . 1,!J2~,ll84 

+)'"·'" 
. • (') Ancien réseau. . fr. 77,050 

Lignes reprises . 256,560 . 
fr. 53~,GHI 

1 

(') 
(') Ancien réseau. 1ï,650,71JO • 15,587,54~ • 2,072,442 • . . rr. 742,421 

Lignes reprises . 1,552,0~1 

dont à déduire un transfert à l'article '21 de . 
fr. 2,075,042 

2,600 
fr. '2,072,442 

803,002 • H:S,400 • (•) 80,202 ' ,. (') Lignes reprises : angmentation . . fr. 80,20~ 

L 
9,083,148 • 7,500,000 • 2,683,148 • r, ( ') A 11 cien réseau . . fr. 1,sn,500 

Lignes reprises • 800,048 
fr. 2,6~3,148 

(') 
IO,f.50,007 • 17,013,iU5 , t 2,597,112 ' 0 ( 1) Ancien réseau. • fr. 764,710 

Lignes reprises . 1.829,i03 
fr. 2,50-i,5 l 2 

A ajouter un transfert de l'article 18 Je 2,600 
fr. 2,507,112 

50,553,750 • 42,567,227 • 7,766,523 • • 

• 

• 

• 
• 

. , 



!_N° 5.) ( ~88 ) 

BUIJG~T AMEt'IDÉ DE L'EXERCICE !898. 

l:(UMtRO l 
1 

des ar1iclu 

•• ;; ., 
►;:, 
0 g 

~. 
C: 

-~ 
g • 

DLSlGNATI01' DES DÉPE~SES ET SERVICES . 

---'j'.---r.--+------------------------~--------------------!!- 

/ a. 
' b. 

C. 

d. 

\ e. 

l a. 23 I ~;:, b. 

Ç. 

24 1 24 1 • 

25 

27 

25 t b. 

26 

2i 

o. 

a. 

\ a. 
/ b. 

QUATRIÈ!\IE SECTION. 

TRANSPORTS. - Dll\ECTION COIIMîRCl.\1.F. ET sunVEILLHiCE DF.S CBEMINS l>E FER CONCtD&!I. 

Traicemerits el indtmnit~1 des (onction11airea et employé, : 

Direction centrale du service des transports . 

Direction commerciale ; surveillance des chemins de fer concédés el des chemins de fer vicinaux. 

Mouvement. - Surveillance des convois; répartition des warroas; convoyarre des voyageurs cl des 
marchandises. . · 

Trafic. - Surveillance •lu service; bureaux des stations; factai;c; relations internationales, eic, • 6,144,297 • 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, découchera des gardes, etc. 555,1170 

Su faire• des ayréél et des ouvr/trs; camio1111uge et manœuvres par ekeoau», 

Chargemenl, déchargement et pesage des marchandises, bagai;es, etc, . 

Formation des convois; nettoyage des bureaux; portiers, gardîem, veilleurs, etc, 

Camionnage et manœuvres par chevaux dans les stations et aux abords. 

Primes pour encourager la marche régulière dei convois. 

. fr. 547,032 » 

514,001 • 

5,4!18,095 ,, ) 

1 
n, 125,127 , 1 
2,G!ll ,iOll " . 

1,71R.,041 • 

Frai, d'exploifaliOn : 

Matériel el consomma lions pour éclairage el chauffage des stations, gares, bureaux, salles ,!'alleu le, 
convois, etc. . 2,uoz,400 

Consommations diverse; pour nettoyarrc, arrimage, etc.; objets <le mobilier, engins de pesage et 
de chargement, outils, ustensiles, etc. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . ll45,84\.I 

Redevances pour l'usage de stations, lic;acs, etc., appartenant à des compagnies 10,000 

Publicité commerciale . 

Perles ef avaries. - Conte111icux. - lndem11itéJ du chef d'accidenu .suruenus : 

Sur le chemin de for 

Aux passagers, bag,1ge$ ou colis transportés à bord des paquebots d'Ostende-Douvres 

1,rnG,11o " l 
10,000 0 1 

llcdevcmccs aux compc1911ic5 el aux particuliers pour llS(l!JC ou locaiio11 de matériel <le traction. et de transport. 

'foT,U, 06 U QtJ.1.TnlÉ'.IIE ~f.CUO~. . fr. 



( ~89 ) (lJlin. des Chemina de [er, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-- -- ------ ------- ····- ·····- ·---- ~--·- -- ---~----~~ 

CRÉl>ITS ()F,~JANDÉS. Dlfl'ÉRENCES. 
- -- 

au proj.,t au projet Je Observations. 
<le Hudgt:l Augmentation. Diminution. 
revisé. BuJeet. 

15,:!5!J,5!l3 • 11,526,344 , (1)!,iS.:5,0-19 . . (' l Ancien réseau. . fr. 302,502 • 
Lignes reprises 1,nr.,•104 . 

fr. 1,7311,liMi 
dont h rlérlnire les transferts suivants : 
à l'article :i5. • fr. 1,500 • 1 5,857 à l'article :'i:i. 4,:'i:i7 • 1 

!\ESTE ,OVGJIF.~TATIO:<. . fr, 11753,0-W 

(t 1 Ancien réseau • • fr. 55,405 
10,555,474 . !J,210/80 , (') 1,5:M.f!H . . Lignes reprises 1,21i5,cHJ 

fr. 110:10,556 
A ajouter les transferts suivants ; 

,s) 106,ïSI 
cle l'article IS. . fr. OGO n 506,ïSI • 400,000 • - 14 ons 
- 16 . i30 4,158 
- :!~ 1,500 

TOT.IL. . fr. ·J1ol!-i,U!14 ' 
(°) Ancien réseau. . fr. 40,000 ' l.i;,ncs reprises . r,1;,7~1 J 

ÎOT,\t, . fr. 106,ï!SI 

2,058,249 . 2,484,25[) r .') 4ïi>,!JUI) • (') Anci611 réseau. . . . fr. 2811,041 
Lignes reprises . . . 1X\fHO 

TOTA.L. • fr. 4ï5,\IVO ' 
2G0,012 " 235,000 T, ,$) 25,012 T . (5) Ancien réseau. . • fr. 8,080 1 

l.ignes reprises • 111,052 
Toraz., • fr. 25,0l~ 1 

1,146,115 • 803,000 , .') 255,t i:; ' . (6) Ancien réseau. . • fr. 100,000 1 
Lignes reprises . . ' . 153,113 1 

20,000 • 20,000 TOTAL. . rr·. ::153,113 . . r 

28,066,022 • 24,7GO,:S83 n 3,0J6,G1i9 • 20,000 r 

--· 

AUOIE~TATION. . fr. o,SOG,610 J 

75 

-------~, 

• 

• 

• 

• 

• 



[No 5.) ( ~90 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f898. 

NIJ\IÉHO 

des articles 

•• ::, ~ 
"' !:: c <: 
-: l 1 1 

DÉSIG1'A.TI01' DES ni:PE11SES ET SERVICES. 

a. 

b. 

!l8 1 ~o ) 

o. 
à. 

1 

29 I 30 I :: 
SO :il l ~ 

31 

CINQUlf::ME SECTION. 

FERCEl'TIOll DES RECETTES ET COliTRÔLEI. 

Traitements et indemnités dei fonctionnaires et employés : 
Direction centrale du service. - Contrôle et vérification de la comptabilité de, receues et des 

matières. - Décomptes avec les com1,a1;nies, etc. • • • • • . . . . . . . fr. 
Distribution ,les coupons et perception 111:.\ receues ,l:m~ les bure.lux où les r,e.1tions ci>mpt3t.les 
sont c,rnlir\rs a dr.s receveurs - Surveiltance et Cl)ntr61e de~ 1:1:stil)o, comptnbles ,r-,s ~1;11io11s et 
de, Mp61s d'appruvisiouucments. - Récolement ,Je.; inventaires du matériel, mobilier, magasin, 
cl Mpôls .•. 

Dép61 ,lu timbre . . • . • • • . • • • • • • • 
Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, etc. 

Salaires des ayrét!.J et des ouvrier.r : 
Arrréés, huissiers, mcJsa::ers, concierges , classeurs cl r;en5 de service. . • . 
Délivrance aux stations, des billets ile rnya0eurs, livrets-circulaires, etc., par le déplll du timbre. 
Primes pour applica1iJn régulière Je, laies . . . 

797,0-iO • 

1,251,06:! • 
2~,0ll5 • 
49,!J00 • 

115,541 
17,:500 

Toul. Dl. u Cl1{QVlbS HCTIU. .fr. 

SIXIÈME SECTION. 

CIIE:IIINS DE FER EN COlfSTRUCTIO!I. 

Traitements et indemnités rie rlrux in,:énieurs des ponts el chaussées ,lonl les services sonl transitoirement utilisés 
par l'AJministralion des Chemins <le fer • • . • . • . • • . • • • • . • 

TOTU IIE U. Stitial lii;TIOII. • . . fr. 

Ré,apitnlation bu ,~apitrt Il. 

1" SEcT10~. - Services communs 

- Voies el travaux 

- Traction et matériel . 

- Transports . • 

- Perception des recettes el contrôles . 

- Chemins Je fer en construction 

Toni. DD CU.PITH Il. • • rr. 



( 291) (/Jlin. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÈDITS DEMANDÉS DIFFÉIHrnCES. 

au proj,~L au projet de Observations. 
de lludi;et Aui;mentation. Diminution. 

revisé. Budget. 

2,121,087 • 1,007,280 r (1) 214,70ï • . (') Ancien réseau. . . • fr. 50,000 . ~ 
Lignes reprises . 1 Ï?i,!\,,7 n 

:;5l,~•)7 ~ 
dont à rléduire une somme ile 17, tflO francs, transférilc à 
l'article :m, ci . . . . . . . • . . . . . • fr. 17,1 ·10 2 

[hsTE .\GG!lf.~TATIOII, . fr. :H4,ïU7 • 
Pi:!,SH ' 113,041 . (') 19,800 1 . (') Ancien réseau. . • . . . . . . . ' fr. 2,1\ IO . 

A ajouter un transfert de l'article 28 ile . . 1; ,1,;o ~ 
5,000 " 5,000 . . • Torat, • fr. 11>,ISIIO . 

2,250,828 ' 2,02:5,521 ,· 254,507 . . 

17,000 • 17,000 ' . • 

ll,0()0 • 17,000 ,. • 0 

1,i04,0l 0 . 1.4 ! 0,005 ' 57~,0l?i • . 
:!4,415,8G4 » 21,ï8"?,2fü • 2,0:n,mo • . 
:l0,:i-'i3,750 • 41,:iGï,227 t 7,ï•i0,523 ' • 
:!8,GGO,O:H • 24,7/iO,:'iM •' 3,8'JO,C3!J . . 
2,2:rn,s~s • 21025,021 ' ~n4,507 • . 

17,000 . 17,000 n • • 

l 07,,'t8'i,-174 • !J2,~81,l01 .- 14,005,285 • . 
74 



[N• 5.j ( 292 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

des url icles 
DÉSIGNATIOl1 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

52 

34 

35 

) a ~3 b. 

C. 

1 

\ . b. 
i>-4 c. 

d . 

. e. 

1 a. 

b. 

c. 

35 ~ d. 

e. 

. f. 
1 
1 U• 

30 ! :: 
1 a. 

i 
/.,_ 

37 c. 

d. 

C. 

CHAPITRE Ill. 
POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

PREMIÈRE SECTION. 
Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés : 

Service spécial des bâtiments 

Atelier de fobdcation des timbres et dépôt du timbre. 

Réception cl surveillance du matériel et <les approvisionnements. - Dépôts • 

Salaires des açents payés à la tache, à la journée ou par mois : 
Service spécial <les bâtiments . 

Atelier de fabrication des timbres et dépôt <lu timbre. 

Réception et surveillance du matériel el des approvisionnements. - Dépôts 

Atelier d'autographie. • • • 

Chauffage et éclairage de 1'116tcl central 

Jllatériel, machine$, outils, apvrovisionnement de papiers, etc, 
Imprimés, fournitures de bureau, reliures. 

Loyers . 

Éclairage et chauffage. 

Entretien des locaux et du mobilier 

Entretien du matériel et de l'outillage 

Papiers, encres et approvisionnements divers pour la foLricalion des valeurs postales et télégraphiques. 

A pprovisionnements <li 1·crs, menues dépenses 

ÎOTAL DE L1 PRE!IIIHaE SECTIO~. , fr. 

DEUXIt\IE SECTION. 
Postes. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés : 
Direction centrale et services provinciaux 

Bureaux de poste, perceptions,' sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins de fer et postes) el 
bureaux ambulants . 

Traitements et indemnilés des {acteurs : 
Surveillane» du personnel des facteurs et triage des correspondances à distribuer et à expédier 

(chefs-facteurs, facteurs-trieurs, ctc.). 

Distribution de la correspondauee dans les chefs-lieux <le cantons postaux (facteurs de perception). 

Distribution des correspondances, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux). 

lndcmnitès, frais de remplacement, aides-facteurs temporaires, etc. 

SJI.Jircs des a&cnts payés à la tâche, à la journée ou par mois : huissiers, messagers, classeurs, 
boute-feu cl écureuses. . . • . . . • • . . . • . • • . • . • • • • • • . • 

47,!)40 

21,000 

58,900 

~5,020 " 1 

57,200 • 
Gi.i,:WO " 
4,050 ,, 
28,000 . 

1 
4,000 " 

2,000 . 
G0,000 ~ 
J!),000 " 
12,000 . 

164,200 " 
27,500 0 

795,420 ,, l 
4,265,618 • 

1 
2H,010 n l 

2,200,620 • 

f ,933,'i00 • 
1 

1,0'7,0,\ , ! 
ï7,575 • / 

A. u~ou,._ . . . fr. , 



( 295) (Min. des Chemins de ft-r, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

·- 
CUÉDITS Dn!ANDES DlffÉRENCES 

au 1,rojet au vrojet <le 1 Observations. 
de BuJ~et Augmentation.j Diminution. 
révisé. Budget. 

1 

127,840 • 121,890 • 5,!150 

168,760 ~ 166,7,60 ' 2,400 . 

2l!8,700 • 2!:18,700 r, • . 

585,'.500 . 576,050 ~ 8,350 .. 

:i,05!J,Oo8 • 4,ï48,!176 • (') :310,002 . (') En tenant compte de la somme de 4,7,1.7 francs tra~sférée de l'article 22 
~t de celle de 5,Ul!5 francs transférée à l'article 42. 

5,571,626 0 5,182,046 ' 3&8,080 • 

------------ 
tO,G30,fl64 • 0,031,622 • 000,042 . 



· [N• 5.) ( ~94) 

BUDGET Al\IENOÉ DE L'EXERCICE i898. 

l!iU)ttRO 

des articles 
~- .. 
~ ., .. 
" 0 " 

~ 
C 

··~ 
" ,: 

DESIGilATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

57 

-40 

.fi 

42 

4(1 

) 

a. 

;,s b. 
c;. 

d. 
39 

40 

1 11. 

b. 

41 ~ 
c. 

d. 
d. 

4~ 

a. 
b. 

43 / c. 
d. 
e. ,. 

1 

1 

) a 
b. 

H c. 

d. 

1 
a. 
li. 
C. 

45 ! d. 
e. 
f. 

46 
-47 

REPORT 

Tra111pt1ri des d.ëp&hu : 
Entreprises spéciales cle transport de, dépêches, services affluents, messageries , carrioles entre les 
bure.Jul et les s1a1ions. • . . . . • • • . • fr. 

Transport tics facteurs par service d'omnihus. 
Transport tics dëpêches par des piétons . 
frais ile traction de bureaux ambulants sur les lignes concédées 

l111lemnités à p;iyer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lir:nes rér,nlière$ ,Je navigntion transatlantique 
en vertu ,le conventions nu d'.1rrao1~cm1~nls p:trticuli,.-r;, - ât titre ile suh,·cntion, -le minimum de produits 1,aranli!i

1 
de primes ile ré(:11lari1é, ,le restitutioa Je droits de p1lota1;e é1r.1n1;e1-s. 1 Crèilil 11011 /i111ilali{) • • . . . 

lmlcmnités cl remboursements ,lu chef,lcs dépol~,upé,l,1ions el receuvecments eonfiés à 1~ poste. ( Crédit 110n limitatif. 

Afalériel: 

Fourniture~ ,le bureau, impressions achat de livres, re'iures, etc. 
Chaulfai:c el éclairage , , 
Emreticn 1:1 a1•prop;ia1ion de locaux, aclrn el entretien ,lu mobilier et tin matériel, menues tlépcnscs. 

Armement d•s rac•~urs ruraux 
Loy~rs, fr.iis de r,;uie . 
Enrrcrien, renouvellement cl construction de bureaux ambulants 
Pari d'intervention de l'A,lminis1ration dans lcJ fr.iis du Bureau international de llerne 

TROISif:~IE SECTION. 
TllLtGRAPIIF.S F.T Tt'.LÉPIIOXES. 

Traitements er indemnités du [onctionnnires et employés : 
Dir<'ction srnernlc. service central et surveillance rln service 
Bureaux de transmis-ion el ,fc réccption ; sections techniques • 
U11rea11x centraux 1élé1,hnni,111cs. 
Primes télé1:ra11hi,111r.1 ,le, a1,cnts ,1,: toutes ca11\;ories. 
Primes télépltoni,p1e~. 
ln,lcmhités. - t'rJÏS de rléplacemcnts et de foyer, intérims, travail , xraordinairc, etc .• 

Salaires tlss a_r1cnt, p1111és d lti tdche, à la jaurnée 01, pur mois: 
A1,enls ,le l'administration centrale tl111:ssiers1 1ncssa;,crs, classeurs, erc.) . 
Services d'exécution . 
Remise à domicile des télégrammes el des exprê; postaux, - Transport des porteurs p.1r service 

rl'umnibns • • 
·Re.Jc,an.-cs pour coopération au service 1élégraphirp1c ries a;:cnlS des compar;oics rle chemins de fer 

et iles militaires .. 
Entretien deJ li7ms et des /111re11r,:z;; [tmr niturcs tlioerses : 

Imprimés, f1111rni111n:s ,le bureaux, reliures, livres cl jo11rn.111x rechuiqucs, etc. 
Écl.1ir~1:e et ch.111IT.11;e 
En1rc1ir.n iles locaux et ,lu mobilier . 
Entretien des li;;ncs Cl -lcs a1•parc1ls. 
Objets ,le consommation, menues ,Ié11r.nse, 

'·· I 
23!l,7l0 • \ 
56,135 • ( 
!J,'100 • ( 

16,4}5 • ' 

140,f,50 ,, 1 
68,000 • 

1 oo.cso • ( 
45ï,OOO • \ 
8-1,()70 • ')" 

TOT•L DE tà OEIIJIÈllll SECTIO:.. • • fr. 

TOTAL DF. U TROl$1&llB sscnos 

560,IViO • } 
2,n.f:;,u;5 n 

Offl,fi:iO ,, 

l 8G,7~0 • j 
rn,ooo • 
l!l:;,035 • 

1 5,,rioo • 
67:5,:U:3 

a'.n,2:so , 

71,700 , 

105,000 • 1 

t.oyers, indemnité» pour occupation -le terrains cl immeubles. 
Part d'intervention .l.ms lrs fr.,i; ,lu llnrc.111 intr.rn.11ion.1I ,Je lleme. 
Q1101c-par1 de la ncl1;iq11r. ,bn~ les frais ,rcn11·c1ic:n cl ri<: rcnouvcllcmr.nl ,les câbles 1éléi;raphirp1c~ sous -marins 

an,;lo-lm1,:r..<. . . • • • . • , . . • . . . • 
(Les cré,lils pMI~~ nu< articles U cl •r. pourront r,lre, réunis cl lransférés de l'un à l'nutro ri~ ces .ulidcs suivant 

les besoins du servicc.) 

61,001) • 
:;o,ooo • 

;;:;1,000 • 
111,000 o 

tl0,000 ~ 

fr. 



( 29~ ) (Jlin. de& Chemin, de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- -- --- ..... ···-·- - ·-·· ··---· -·-- ·---- ··-------------~ 
CRÉl'ITS DEMANDÉS DIFFÉRENCES. 

au projet au projet de Übseroatien«, 
de fiu,lf.:Cl Aucmentation. Diminution. 
révisé. l!udrrct. 

10,630,664 • 0,9.31,02:? )) 600,042 • 

321,470 • 201,470 • 30,000 • 

120,000 . 120,000 . • . 
10,000 • 10,000 • • • 

046,050 • 8!J8,050 . 48,000 • 

' 
3,250 • 3,250 , • • 

l~,052,::i.31 • 11,2'>5,20:l . i77,0O • 

3,lli8,080 . 3,004,2511 . (') 73,825 • 

1,300,775 ~ 1,3H,405 ' (•) 46,310 . 

055,000 ' 055,000 ' • • 

s.ece • s.oco ' • • 
50,000 • 50,000 • • • 

0,075,855 • !i,055,720 . 120,155 • 

3 
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BUDGET Al\IENOÉ DE L'EXERCICE i898. 

NU~ÉIIO 

des article, 

DÉSIGNATI011 DES Di PENSES ET SEll VICES. 

a. 

b. 

48 ~ 
c. 

471 
d. 

,. 

48 

49 

50 

bl 

40 1 • 

50 1 • 

51 1 • 

52 

1 a. 

b. 

Ri.capitulation îin ,~apitre III. 
tr• S1cr1011. - Services communs 

- Postes 

- Télégraphes et téléphones . • 

Tor.u DU CUPl'flll III. . . . fr 

CHAPITRE IV. 
MAll!i'i&, 

Traitement, et indemnités de• fonctionnaires et employé• : 

Direction centrale du service 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende et Douvres. - Service entre Anvers et la rive i;auche de 
l'Escaut . . . • . 

Police maritime; école de navigation ; constructions cl réparations mnritimes; pilotage; phares et 
fanaux; s_auvetage el remorque; surveillance des lignes postales transatlantiques. . 

Personnel instructeur cl enseignant de l'école des mousses; personnel pour la surveillance des pêcheries 
dans la mer du Nord, • • 

Frais de roule et jetons de présence des membres des jurys . . . . • 

Traitements, salaires, indemnités et frais d~ route des agents nommés ou payés à ln tâch», à la journée 
ou par mois; indemr1ités d des agents non .salariés: 

Huissiers, messagers, lamaneurs, 13anlicns, ouvriers, matelots et chauffeurs provisoires, ete., pour les différents 
services . 

Remises aux receveurs, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres av,cnls ,lu pilotage ; primes d'arres­ 
talion aux agents de la police maritime; indemnités aux ar:enls et aux canotiers p0\11' le transport et l'emma­ 
gasinage des poudres; vacations aux sauveteurs. (Crédit non limitatif.) 

Subsides aux caisses <le pêcheurs; frais <le surveillance de !a rrrande pêche et de participation à la police inter­ 
nationale des pêcheries dans la mer du Nord; encouragements à l'éducation pratique des marins . 

Traction et matéri~l: 

Entretien, réparations, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc. 

• • • • . • . fr. 100,!J00 • , 

Combustible, huiles, graisses, cordages, toiles à voiles el autres matières pour les navires, bureaux, 
ateliers, etc .•.•...•.•..•.•..• , ..•....•. fr. 1,513,212 • 

o. 1 Quote-part de la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Spartel, 

d. Perles el avaries , fournitures de bureau, impressions , annonces, frais d'agcnce , frais divers des 
écoles de navigation, etc, . • • • • • • • , • 

6G5,G85 , 

:.15,716 • \ 

1'H,540 • ' 
20,000 • 

382,464 • 

1,500 • 

T.-r.u. [)Il CIIAl'ITU IV • ' . . fr. 



l 297 ) ( 6/in. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

'~1:1::uns l)E;\IAJliOl(S DIFFÉHENCES. 
-· 

JU projet au projet Je Observations. 
de liutl[;"cl Augmenta Li ou Diminution. 
rerisé. llu~rreL. 

585,300 . 5i6,050 " 8,350 » " 
12,032/i:'i-i 0 11,255,292 " 7ï7,042 » >) 

t},075,855 ' 5,055,720 . 120,155 • » 

18,G!l:5,489 • 1ï ,787,002 • 005,5:lï » • 

1,422,841 ) 1,361,181 t 61,060 • • 

301,=>70 • 288,130 • 13,240 » • 

1,92:?,000 • 1,922,000 » • • 

oo,n5 ) U9,735 . • • 

l,U03,:rn; 0 1,825,3ïû . 78,000 ,, • 

5,û-i!J,322 . ?J,'iU0,421 n 151,\J00 • 0 

7;) 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

NU.IIÉRO 

des article, 

. 
ë .. 

--c e 0: •• 0: ••• •.• a.. 
i-2 - •. •• ►.•. ..., 

~ 
"" 

DÉSIG-l'IA1'10l\ DES DÉPENSES :E'I' SER-V LCt:S. 

52 

53 

IH 

55 

117 

1 

CHAPITRE V. 

COMITÉ IIIIT.E DE LÉGISLATION. 

Jclona 41• plffellce dei membNS et frai, a.ccesaoires • , 

CHAPITRE Vl. 

CHAPITRE VII. 

PENSIONS. 

Ton.L DU ca..t.•1T&1 V 

Tll.tlTEMBNTS DE DISPONIBILITÉ, 

• 1 Traiteœe111S des foactioaaaires el employés des divers services, mis en disponibilité par mesure ~énéral~ ou pour 
un terme illimité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Toru av cau1ra• VI. 

• 1 Premier teriae des pe111ioa1 coafér~, à d'aocient fonclioaoaires et emplo7ét . • • . • 

Toru Da ciu.nrn VII 

• 

CHAPITRE VIII. 

. fr • 

• fr. 11 

• fr. 

SECOURS. 

Secours à d'anciens employés et ou,riers salariés, à leurs reuves, enfants ou familles, qui se lrouvent dans une 
situation malheureuse • • . . • • • • . . • • • • . • 

Ter.u. 11-. HUITH VIII. • . • • fr, 

CHAPITRE JX. 

DÉPENSES IMPR. ÉVUES. 

Dépenses imprévue, non libellées au Bud&et • • • • • • 

ToT.u oo cau1r.1111 IX • • . • • . fr. 

(Les crédita portés au1 articles 2, 7, Hi, 17. ~2, ~8, 3?, o!'i, 42 el 47 pourront être réunis et tra~sféréJ de l'un dt 
ces articles aux autres, suivacl les besoins du service.) 



( ~99 ) (/Jlin. du Chemina de fer, ere.) 

DÉVELOPPE~JEr;Ts. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DEMANDÉS DIFFÉRENCES. 

au projet 1 Observations. 1 au projet de 
de Budget i Augmentation. Diminution. 
revisé. l Budget. 

! 

5,000 :0 5,000 ., • ' 
5)000 " 5,000 • • . 

102,000 n 102,000 , • • 

' 102,000 • 102,000 . . • 

ô0,000 . 30,000 • . 1 

ô0,000 n 50,000 ~ • • 

48,325 . 48,325 . • • 
48,525 n 48,325 . • • 

15,760 • 15?50 " . • 
~- 

Hi,750 D 15,750 • • • 

76 



(N° 5.) ( 500) 

BUDGET AIUENBÉ DE L'EXERCICE 1898. 

.NUMÉROS 

dlls 

ebepitres. · 

DtSIG11ATI01' DES DÉl!ENSES ET ssn \' rcss. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

V, 

VI. 

VII. 

vur. 

IX. 

Administration centrale 

Chemins de fer • • • 

Postes, télégraphes et téléphones 

Marine . 

Comité mixte de législatlon 

Traitements de disponibilité • 

Pensions 

Secours. 

Dépenses imprévues, . . 
Tonu. 



( 50! ) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAlllES. 

(/Jlin. des Chemins de fer, etc.) 

.. .. ~ 
CRÉDITS DEMANDÉS DIFFERENCES. 

- . 
au projet au projet de Obsen;ations. 
de Budget Augmentations. Diminutions, 

révisé. Budget. 

- 
271,230 • 271,230 • • . 

107,486,474 • 02,581,191 • 14,005,283 . • 
Pl,6!13,489 ~ • 17,787,002 . !J05,527 " . 
5,049,322 • ii,496,422 . 1.'i2,!l00 » » 

5,000 • 5,000 . • • 
102,000 • 102,000 • • • 
30,000 » 30,000 • • . 
48,325 » 48,325 . • • 
15,750 • 15,750 " • . 

152,301,500 • 110,337,880 • ·J5,96i.i,710 • • 

- 
AUGMENT ,ITIO;;' , 15,065,710 





X. 

BUDQBT 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 
. 

POUR L'EXERCICE !898. 

(AMENDEMENTS.) 

•....... 

T1 



<-soi> 

NOTE PRÉLl)llNAIRE. 

Le Budget du Alinistère de la Guerre pour l'exercice f 897 s'élève au 
chifTre total de . . . . • . . . . . . . . . fr. !H ,500,551 HS(') 

Les crédits demandés p;,r le projet de Budget amendé 
pour l'exercice {898 montent à. . . . . . . 52:300,6~0 ., 

Aucam~TATlOl'f • • Cr. 800,268 8~ 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

A. Service ordinaire. 

Exercice -t.897. 
{898. 

Exercice -t 897. 
{898. 

AucutNTATI01' 

Dnnsuno« 

. fr. 47,57{,575 • 
. . 48,205,620 » 

. fr. 

B. Dépenses exceptionnelles. 

. . fr. 

884,24:$ ,, 

4,{28\976 rn(1) 

4,045,000 » 

. fr. 83,976 rn 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice f 898 
s'élevaient à . . , • • . .. . . . . . fr. 48,520,575 )) 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . • fr. a~,500,620 D 

Soir 0!{~ AUGMENTATION DB 

Ausmenlalion sur le service ordinaire. . . 
les dépenses exceptionnelles 

• Cr. 5,980,~4~ » 

La somme de 51980,24e. francs se répartit comme il suit : 

. fr. 840,~,US ,, 
5,U0,000 » 

TorAL • • • fr. 5,U80,24!S » 

(1) Non compris le crédit de t0,000,000 de francs rattaché au Budget du Ministère de la 
Guerre pour l'exercice 1897 (loi du i 4 août 1897) cl destiné h être versé nu fonds spécial et 
temporaire institué par la loi <lu 9 août l897 pour la ecustruction, l'améJiontion el I'ameuble­ 
welll dea cuernes, etc. r-; 



( 503 ) 

~OTE PRELIMINAIRE. 

,(Min. tù la Gtlffl"&) 

PDEBIÈRE SEC:TIO:t. - SEB"l'IC.È OBDll'l&IBE. 

CHAPITRE IV. 

SOLDE DIS 'TROUPES, 

An-r. !4. - Traitement et solde de l'artillerie. 

Crédit demandé par le projet du Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 6,t34,i!la rn 
6,t H,226 H 

Dnnxnnos. . . fr. 

Elle résulte, .d'une part, du transfert, de l'article U, à 
l'article '22, d'une somme de fr. 26,269 O~ affectée à l'entre­ 
tien du harnachement . · . . fr. 26,269 05 
et, d'autre part, d'une augmentation de crédit de 5,300 » 

22,969 ŒS 

DIFFÉRENCE tGALE. • fr. 

Le transfert de fr 26,:269 o;; a pour but de réunir sous une même 
rubrique, à l'article 22, toutes les dépenses relatives à l'entretien el au renou­ 
vellcment du harnachement, lequel fait partie du matériel. 

Quant à l'augmcnlalion de 5,300 francs, ellepermettra de relever le traite­ 
ment des contrôleurs et réviseurs <l'armes et de rétablir ainsi le rapport qui 
avait toujours existé entre le traitement de ces fonctionnaires et celui des 
employés administratifs. 

CHAPITRE VI. 

tTABLISSEllIENîS ET MATÉRIEL DE L'ARTILLERIE. 

Aar. 21. - Traitement du personnel des établissements. 

Crédit demandé par le projet dé Budget primitif . . fr. 
amendé . ., 

AumIENTATION. . . • fr. 

74,275 » 

77,2i~ » 

5,000 10 

. Celte augmentr(ion provient du transfert d'une somme de 5')000 francs .de 
l'article 22 à l'article if. 

Celle somme doit servir, d'une part, à augmenter les traitements des 
employés spéciaux des établissements de l'artillerie de manière à rétablir le 
rapport qui existait anciennement entre ces traitements el ceux des employés 
administratifs, d'autre part à donne r à ces derniers les traitement, prévus par 
l'arrêté royal du 6 juillet !8~6. 

78 



( 506) 

NOTE PR~LIMINAinE. 

AnT. 2'2. - Matériel de l'artillerie .. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. • 

. fr. i,61-7,1OO )) 
1,,~3,5ü9 05 

ÀUGMENTATlON. . fr. 

se décomposant de la manière suivante :' 
{0 Transfert de rarlidc -t4 à l'article 22 d'une somme de 

fr. 26,'l?üU OJ; cc transfert est expliqué à l'article -f .-f.. • • fr. 26/l69 05 
·· ~0 Transfert de l'article 27 à l'article '2:2 d'une somme de 
8,000 francs, pour le renouvellement du harnachement. . fr. 8,000 u 

· 5° Aug~nenlalion effective <lu crédit, nécessaire pour le 
rëno'uvclleinent du harnnchernent des régiments d'artillerie 
de campagne . . . . . . . . . . . . fr. 45,000 . • 

ENsrnnu:. . fr. 70,269 ms 
.(11 Transfert de l'article ~2 à l'article ':! l d'une somme de 

5,000 francs; ce transfert est expliqué à l'article 21 . . . fr . 5,000 • 

D1fri:nrncE ÉGALE. . fr. 76,269 os 
L'augmentation· effective do 45,000 francs est proposée en vue du renou­ 

vellementdes harnais mis en réserve en prévision d'une mobilisation éven­ 
tuelle de l'armée. Déposés dans les parcs de carnpagne, ces harnais, quelques 
soins que l'on donne à leur entretien, se détériorent par un long séjour· en 
magasin, et il est à craindre qu'après un certain nombre d'années ils ne 
soient plus d'un bon usage. 
Il a été décidé, pour éviter la mise au rebut de ces objets et afin de tenir 

toujours les approvisionnements de réserve en bon état, de remettre pério­ 
diquement el successivement lesharnutserr question aux régiments d'artil­ 
lerie el du train, en remplacement des objets usés pa_~ le service, et de 
fournir en échange des harnais neufs aux parcs de campagne. 

CHAPITRE VIH . 

PAIN, VIA.f\DE, FOURRAGES ET AUTRES PnESTATIONS. 

Anr •. 24 • ....,.. Pain et viande. 

. Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 6,452,~69 JI) 

amendé • . . . 7,i 4913(4 • 

AUG:\IENTATION, , fr. 7 f 7,04~ D 

. L'insuffisance du crédit provient de l'augmenta lion du prix de la ration, de 
viande. 

Le prix unitaire qui sert de base au calcul de la somme portée au Budget· 



( 507) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Min. de la Guerre.) 

(fr. 0 51) n'a pas varié depuis plusieurs années. Or le prix de revient de la 
ration de viande est actuellement de fr. 0 56, par suite du relèvement du prix 
du bétail. 

A raison d'une différence en plus de fr. 0 Œ5~ l'augmentation pour 
H>,U4!U540 rations se chilîre par une somme de . . fr. 782,4-77 » 
dont il faut déduire pour vacances et petites permissions . fi5,432 » 

• 
AUGDI.ENTA'flON NETTE. • • fr. 717,04a » 

ART. "27. - Benouoellement de la buffteterie et du harnachement. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé. 

Dnnxurrox 

. fr. 10~1000 )) 
97,000 » 

. fr. 8,000 » 

provenant du transfert à l'article 22 de la partie du crédit de l'article ~7 
afférente au renouvellement du harnachement de l'artillerie. Ainsi qu'il est 
dit à l'article U, il convient de réunir sous un senl article - l'article 22 - 
toutes les dépenses se rattachant au harnachement de l'artillerie. 

Anr. 50. - Remonte. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • . • fr. 
amendé . . . . 

AliGi\IEl'iTATION • • fr. 

997,900 » 

1,007 ,StîO >> 

9,900 )) 

Le prix moyen qui sert de base aux prévisions en ce qui concerne les 
achats de chevaux de trait indigènes (8!:iO francs), n'est plus en rapport avec 
la valeur courante des chevaux ardennais. li est d'ailleurs inférieur au prix· 
que paient la France et l'Allemagne pour ces mêmes chevaux. 

On propose d'adopter le prix moyen de 900 francs. Les ~commissions de 
remonte pourront ainsi faire de meilleurs choix; elles ne seront plus obligées, 
notamment, d'accepter un ~rand nombre de chevaux très jeunes. 

A raison de J.98 chevaux, l'augmentation de crédit est de 9,900 francs, 

CHAPITHE X. 

PENSIONS ET SECOURS. 

AuT. 35. - Pensions et secours. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé . . 

AucmrnTATJON . fr. 

2~1,800 " 
511 lsoo )) 
60,000 » 

Elle provient de l'accroissement du nombre des pensions temporaires, et 
du relèvement, de certaines pensions par application de la loi du 2 juillet ·1896. 

79 
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NOTE PRÉLl~UNAIRE. 

CHAPITRE XI. 

DÉPENSES IMPBÉVUBS, 

Au. 54. - Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

-4~,t49 » 

47,f49 D 

AUGMENTATION • • fr. 0;000 • 

L'augmentation sollicitée permettra d'imputer sur ce crédit les subsides 
à allouer éventuellement aux sociétés d'anciens militaires pour leur faciliter 
l'acquisition d'un drapeau. 

DE1JXIl~IIE SF.CJTIOI\'. - DÉPENSES EXCEPTIONll'ELLES. 

CHAPITRE XII. 

ART. 55 (ancien). - Amélioration du casernement. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

DIMINUTION 

. fr . 

. fr. 

500,000 n 
)) )) 

500,000 » 

Le crédit de l'article 5;'S du projet de Budget primitif est sans objet par 
suite de l'institution du fonds spécial et temporaire de 201000,000 de francs 
pour la construction, l'amélioration et l'ameublement des casernes, des 
hôpitaux et de l'Ecole militaire (loi du 9 août ,f 897). 

ART. 58 (nouveau). - Achat de bicyclette3. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Un premier crédit de 40,000 francs a été porté par voie d'amendement an 
Budget de l'exercice 1897; il est destiné à l'acquisition de fO0 bicyclettes 
pour permellrc la formation d'une première compagnie de cyclistes. Le 
nouveau crédit de 40,000 francs actuellement sollicité permettra la formation 
d'une seconde compagnie du même genre. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Min. de la Guerre.) 

ART. 59 (nouveau). - Construction d'une église au camp de Beoerloo. 

Crédit demandé : {00,000 francs. 

L'église de Bourg-Léopold ne peut, à raison de son exiguïté, être utilisée 
pour les besoins du culte au camp de Beverloo. La construction d'une 
église s'impose. Le Département de la Guerre sollicite à cet effet un premier 
crédit de !001000 francs, qui formera l'article 39 du Budget. 

AaT. 40 (nouveau).·- Artillerie de place. 

Crédit demandé : t ,000,000 de francs. 

La somme de 1,000,000 de francs est nécessaire pour poursuivre l'arme­ 
ment des ouvrages existants de la position d'Anvers. 

Le Budget pour l'exercice 1897 contient un crédit de même somme, au 
sujet duquel des explications ont été données à la Législature. ( Voir p. 5 du 
Doc. pari. n" 2'.U de la session t 896-1897.) 

ART. 4{ (nouveau). - Lits militaires. 

Crédit demandé : ,,500,000 francs. 

En vue de la reprise par l'Etat <les literies appartenant à la Société des lits 
militaires, dont le contrat avec le Département de la Guerre expire en 
décembre 1898, la Législature a voté, pour l'exercice i897, un premier crédit 
de ?100,000 francs, lequel permettra à l'Administration militaire de procéder 
aux opérations préliminaires de cette reprise. Des explications ont été données 
précédemment à la Législature en ce qui concerne la reprise dont il est ici 
question. (Voir pp. 6 et 7 du Doc. parl. n° 22{ de la session f896-t89ï .) 

Le nouveau crédit demandé pour l'exercice t898 est nécessaire pour con­ 
tinuer les opérations : elles comprennent l'achat et la construction des 
immeubles qu'exige l'exploitation, la reprise par l'État des lits appartenant 
aux villes de (:and et de l\lalines, et le paiement du premier tiers du matériel 
de couchage cédé par la Société des lits militaires. 

Les propositions d'augmentations et de diminutions sont résumées en un 
tableau imprimé en annexe à la suite du projet de loi amendé. 
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( 5H ) (ftlin. de la Guerre.) 

PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
B.01 DES BELGES, 

Sur, la proposiuon de Nos Ministres de la Guerre par 
intérim el des Finances, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS AllR~TÉ ET ARR~'IONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives. par Notre Ministre de! 
Finances. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget du Ministère de la Guerre pour l'exercice 
i898 est fixé: 

1° Pour le service ordinaire, à la somme de qua­ 
rante-huit millions deux cent cinquante-cinq mille six. cent 
vingt francs . . . . . fr. 48,2~:,,620 » 
2° P~ur les dépenses exceptio nnelles, à 

la somme de quatre millions quarante- 
cinq mille francs . 4,043,000 ,. 

Ensemble à la somme de cinquante-deux 
millions trois cent mille six cent vingt 
francs . . fr. 52,300,620 , 
conformément au tableau ci-annexé. 

AnT. 2. 

Dans les localités où le service de la viande est assuré par 
la voie de la régie directe, les déchets, issues, peaux, suifs, etc., 
provenant des bêles bovines abattues, seront vendus par les 
soins de l'Administration de la Guerre et le produit en sera 
déduit du montant des achats de bétail. 

ART. 5. 

Les indemnités à payer aux habitants pour le logement, 
avec ou sans nourriture, des ofllciers, sous-officiers et soldats, 
sout fixées, pour l'exercice 1898, aux taux suivants : 

lieutenants généraux . fr. 10 , par jour. 
généraux-majors . 7 , 

Logement avec i . . !,! ·t d officiers supérieurs u , nourri ure es subalternes • • 5 11 

sous-officiers et soldats • f ~5 
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1
. li~u~enaots g~néraux. fr. ~ • par Jour. 

L generaux-ma1ors . . • ;:, » 
ogement sans ffi . , . 2 .t d o icrers supeneurs . . • nourri ure es ( - subalternes . 1 • 

sous-officiers et soldats • • 21 
Toutefois lorsque, dans les cantonnements-abris, les offi­ 

ciers seront logés dans les mêmes conditions que la troupe, 
ils payeront pour le logement la même indemnité que celle 
qui est déterminée pour les sous-officiers el soldats. 

Les habitants qui devront pourvoir au logement des che­ 
vaux auront droit, à titre de rémunération, au fumier pro­ 
duit par ces chevaux. 

Ail.T. 4. 

Les denrées fournies par les communes pour la nourriture 
des chevaux leur seront payées sur le pied des derniers prix 
trimestriels de la régie des fourrages de l'armée, augmentés 
de ro 0/.'. 

Ces prix seront portés trimestriellement à la connaissance 
du public par la voie du Mémorial administratif. 

ART. 5. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa publication au 
llonittur. 



( 315 ) (Min. de la Guern.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈUE DE LA GUERRE POUR L'EXERCICE f898 . 

.\rlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

01!5 CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

t 
! 
3 
4 
5 

6 
; 

9 

10 

11 

n 
1~ 

14 
15 
If, 

PREIIIÈDE SECJTIO:W. - SER,.ICJE ORDI~.1.IBE. 

CHAPITRE l". 

Traitement du Mini,rre . 
des fonctionnaires et employé• ci,ils 

Indemnité aux officiers et aux 1ous-officiers employés an Département ùe la Guerre. 
Matériel 

Bibliothèque du Département de la Guerre et Institut cartographique militaire (tl com­ 
pris une 10111mt de 5,500 franc, tn charge exlraordinaire el temporairB) . • • 

CHAPITRE JI. 

iUT$·llUOU. 

Traitement de l'étal-major r,éntral • 
dei proYincu et dei places 

du service de l'intendance . 

CU,\ PITRE III. 

su.-scr. or. S.l~TR nr.s w6rn.u11. 

Traitement de, officiers de 1anté 
Nourriture et hahitlcmcnt dei malades; entretien des tii,pit;iux 
Service pharmaceutique . 

CHAPITRE IV. 

IOLDI DIS raouus. 

Traitemeut et solde de l'infanterie 
- - · de la cavalerie • 

- - de l'artillerie 

- - du r,énie 
- - ,lu bataillon <l'a,Jrnini~tration . 

Les hommes momentanément en ~11bsistance près d'un rè~imcnt d'une autre arme cumpl~­ 
ront, pour 1outN leu" allocations, au corps oi1 ils se trouvent en subsistance. 
Le crèdit allr.cté à l'habillement est réparti en vertu cl'11n •rrêto royal entre les r.orps de 

troupes ; les corps '},Ili n'ont I'"·' dépensé leur <J11ole-11arl en reportent 1~ solde~ l'exercice sui­ 
nnL; les Conuils d administration en sont débiteurs vis-â-,i, du Trésor. 

A ■lll'UTII . ,(r. 

,1,000 • 
2:!1},000 • 

6,000 • 
II0,000 • 

169,500 • 

s11,a2 • i 
:133,358 • 
515,100 • 

335,86'} 50 l 
649,n5 • 
200,000 , 

14,764_,3114 34 
4,307,730 38 

0,111,226 11 ) 27,474,5~7 7~ 
1,594,453 48 
606,75:3 48 

• 

48?S,!500 • 

114M,100 • 

1,182,997 se 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE LA GUERRE (su1u). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

17 
18 
19 
!O 

!l 
~n 

'H 
!5 
,:5 

!7 
!8 

!9 

so 

Rt,oaT. 

CUAPlTilE V. 

ÉT.Ull5SEIEE~T5 o'l:SSTHl!CTIO~ ill'PÉRllGU:. 

Personnel de !'École militaire 
de guerre 

Dépenses d'atlministratioo de l'Êcolc militaire 
de c;uerre. 

CHAl'ITRE VI 

Traitement du personnel des établissements 
Matériel de l'artille1·ie . . . . 

CDAPITRE VII. 

IEATÏlll!l 011' Gll,HJ:. 

Matériel du génie . 

CllAPITRE VIII. 

PAi~, TU!IDE. FODllll.lCU ET .lVTIIES Pll!STATIOU 

CUAPITflF: IX. 

TRAITEIEUT5 OJ'i'ERS E D0N0DURU. 

Traitements ,!ivru r.1 honorair-cs , 

frais de roule, de séjour et de représentation . 

A HPOIT!I. 

MONTANT TOTAL 
DES CRÉDITS 

par article. 
par chapitre. 

fr. 1 • 1 o0,5G7,185 'lll 

Pain et viande . 
Fourrages en nature 
Casernement des hommes 
Renouvellement de la buffleterie el du barnacbemeol. 
Transports Généraux. Moyens de transport aux troupes en marche 
Chauffage et éclairage des corps de c-arde 

- Remonte. 

Le crédit de l'article 17 refalif ~u renouvellement de fQ lmfnclrrie cl celui de l'article ~O •ont 
répartis en vertu d'un ,,rréle royal entre le5 corr" de troupes. 
Les corps qui 0'0111 pas dépensé leur quot~-parl en reportent le solde~ l'exercice sninol; les 

Cceseils d'administratien en sont débiteurs vis-à-vis du Treser, 

. • f,. 

13:5,780 • i 
t'J,225 • 
55,!120 • 
10,650 • 

77,275 • i 1,800,Ht 05 
1,7::!3,360 05 ) 

1 570,2:!5 • 

7,140,314 • 
3,:538,708 • 
760,<150 • 
01,000 • 
885,0~0 61> 
130,000 • 

1,007,850 • 

120,000 • 
235,000 • i 

l 

1,576,U!S , 

13,378,041 66 

ol',;5,ooo • 
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BUDGET AMENDt .DU MINISTÈRE DE LA GUERRE (surrs), 

08SIGNATION 3IO:'\T.\l'ff TOTAL 
Articles. DES cnsorts 

DES SEIIVICES ET DE L'OfiJEî DES D~rEl(~ES. 
par ~rlide . par chapittt. 

IIEPO&T. . fr. . 47,806,671 ,. 

ClU l'ITl\E 1. 

•t.OIO~S ET s e c o u ns. 

-~~ Pensions et seeour, . iill.800 . SJl,800 • 

CllAPITltE XI. 

DIPBJltS l■PatTVt~ 

;;4 Dépenses impréTues non libellée5 1u Dudcel • 4ï,140 • 47,140 . 
1 

TOTAL. . Ir. 48,'l?i5,620 . 
DEIIXIÈlllE 8ECTJO:'W. - DÉPENSES 

EXCEPTIO:.'(SELLES. 

CIJAPITI\E XII. 
~1> Construction d'un nouvel arsenal à Anvers '>:Sf',000 • 
:51\ Ma1,asin à poudre :!\000 

57 Au{îrncnlation du matériel pour l'approvisionnement de sii>i;e des positions de Liégc el I de Namur . . • . . . . . . . . . . . . . . . . :50.000 . 
'· 08 Achat de hicycleucs , 40,000 • ( 4,045,000 • 

:'iO 
' 

Construction d'une écrlise au camp de Beverloo . . . ' 100,000 . \ /40 Arlilleric de place 1,000,000 . 
Ill Lits militaire, .. , 2,:\00,000 

... . . 
., TOT.AL oo lloocn ••Eitoi\ oo ~h~rSTlU oa u Got■ft'- . . fr. 52,'.J00,62O • 
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ANNEXE. 

~- TABLEAU 

de« augmentations et des diminutions proposées art projet de Budget amendé 
du lllinistère de la Guerre pour l'exercice 1898. 

Numéros 
des artieles 

.; 
a 
-~ 
a ., 

•• " .• •. .. ::, 
0 
C 

DÉSIGNA TlON DES DÉPENSES 

ET SERVICES. 

CRÉDITS Df.lUl'IDÉS rAR LE rnon1 

amendé. primitif. 

DIH1ÎI\UCU. 

-------.---- 
.-1.ui;menlalions. l Dimioutioo■• 

PRElUlÈilE SECTIO::,. - SERVICE 
ORDINAIRE. 

CHAPITRE IV. 

SOLDE Df.S TROUPU. 

14 l 14 1 Traitement el solde de l'artillerie. 

CIIAPIT!lE VI. 

liT.lBLISSE:IIENll !T •nÉUIL D! L'.lllTILtERlr.. 

21 121 1 Traitement du personnel des établissements. 
2~ 22 Matériel de l'artillerie 

CH:APITRE VIII 

PAn, VIA~Or,, POOJlftAGES ET •OTRES Pllf.STATIO~S. 

24 1 24 1 Pain et viande 

!17 1 27 1 Renouvellement de la buffleterie et du hamachement, 

50 1 30 1 Remonte. 

C IIAPITRII X. 

Pf.NSIOllS ET Sf.CODRS. 

M 1 35 1 Pensions et secours . . . • 

CHAPITRE XI. 

DÉPE,SF.8 lll!PRÉVUES. 

~4 1 o4 1 Dépenses imprévues non libellées au Budget 

DEUXIÈlUB SECTION. - DltllEl,SES 
EXCE PT l ON N EL I, ES 

CHAPITRE XII. 

• r Amélioration du casernement 

38 1 Achat de bicyclettes • 

50 1 Construction d'une éGlise au camp de Oeverloo . 

40 1 Artillerie de place • 

41 Lits militaires. 

6,111,'126 11 1 6,104,105 1G 

,ï,275 • 

1,12:;,::,oo 05 1 1,oi1,100 - 

7,14!l,::;14 • 1 6,452,20!1 • 

07,000 • 1 !05,000 , 

1,11117,850 , 1 0U7,050 "' 

~11,800 • 

47,14\1 • 

74,275 • 

251,800 , 

42,140 , 

4!1,000 • 

100,000 • 

1,000,000 , 

2,500,000 n 

5,040,000 • 

~,0011 n 

7ù,!60 05 

717,04~ .. 

0,000 • 

60,000 • 

5,000 • 

:12,909 05 

8,000 • 

,o,524,085 1 o 115,r,34,;311 10 

500,000 • 

871,21-t 05 IS0,000 05 

--.:..----- - 1 .. .. 11--------. 840,24;5 • 

40,000 n 

100,000 • 

1,000,000 • 

2,~00,000 • 

500,000 • 

500,000 • 1 o,oto,ooo • 500,000 • 

,\ DGMEl'IT ATIO~, • , fr . 

. ,\UG■ll'IUTIO~ TOTAL& •• fr. 

3,140,000 • 

o,OB0,2fü • 
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XI. 

BUD61T 
DU 

CORPS DE LA GENDARMERIE 

POUR L'EXERCICE !898. 

(AMENDEMENTS.) 

St 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice t8!:t7 s'élève au 
chiffre de . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 5:0~2,200 >) 

dont fr. 57,-178 20 de charges extraordinaires et temporaires. 
Le crédit demandé par le projet de Budget amendé pour 

l'exercice f 898 monte à . . . . . . . . . . . fr. ?S,0~8,800 » 
dont fr. 18,552 02 de charges extraordinaires et temporaires 

soit une augmentation de . . . . . . . . . · . . fr. 
laquelle se justifie ainsi qu'il suit : 

Augmentation d'effectif demandée par le projet de Budget primitif pour 
l'exercice {898 (y compris H>,800 francs de charges extra- 
ordinaires et temporaires) . . . . . . . . . . . fr. 60,NOO » 

Nouvelle augmentation d'effectif justifiée ci-dessous (y com- 
pris fr. 2,H5~ 0~ de charges extraordinaires et temporaires) . {3,278 20 

ENSEIIIBLE. • • . fr. 75,778 20 

A déduire: Charges extraordinaires et temporaires inscrites 
auBudgetdei897 , .. fr. 57,i78 ~0 

01F FÉRENCE ÉGALE. . . fr. 56,600 » 

La nouvelle augmentation de crédit sollicitée s'élève à fr. 13,278 20 et a 
pour objet: 

i • La création à Reckem d'une brigade destinée à concourir avec la 
brigade de .Menin au service de surveillance si important qui doit être 
exercé à la frontière française; 
2° Le renforcement des brigades de Heyst et de Hoogstraeten dont les 

effectifs sont insuffisants pour assurer tous les services. 
L'augmentation de-personnel qu'entraînent ces mesures est la suivante : 

C . . d I b . d R k ! f brigadier à pied. réation e a rigade e ec em . 4 d , • d gen armes a pie . 

Renforcement de la brigade de l t d . . d 
H , gen arme a pie . eyst . . . . . . . . . • . 

Renforcement de la brigade de 
Hoogstraelen. . . . . . . 

1 f maréchal des logis à cheval et sup­ 
pression d'un brigadier à cheval. 

2 gendarmes à cheval. 
· • 1 brigadier à pied et suppression 

d'un gendarme à pied. 



( 519 ) {Corp, dt la Gendarmerie.) 

NOTE PRiLIMINAIRE. 

Les charges résultant d~ cette augmentation d'effectif s'établissent comme 
il suit : 

te Charges ordinaires et permanentes. 
Homme,. Chevaux. 

f t 

2 )) 

{ t 

f t 

2 l) 

2 )) 

maréchal des logis à 
cheval . . . . - 56~ X 4 40 = t ,606 ,, 

brigadiers à pied. . .,... 730 X 5 40 =- 2,482 » 
gendarme de f re classe 

. à cheval. . . • - 56f; X 5 60- t,3t4 » 
gendarme de 2e classe à 

cheval . . . . - 56!5 X 5 2~-= t,t86 2!S 
gendarmes de ! re classe 

à pied. . . . -= 750 X 5 ,, - 2,f 90 » 
gendarmes de ~i, classe 

à pied . . . . - 750 X 2 6~-=- 1,954 ?SO 

9 5 Fr. f0,7t2 7ts 
A déduire: 

t f brigadier à cheval . .-. 56!> X 4 i O = f ,496 ~O 

~ 
9,2t6 ~rs 

8 - - 
2 X 56th•ations de fourrages-=- 730 X t !6 . . . . . fr. 
Entretien de la buffieterie . . . . . . . . . • . . 
Casernement deshommes 8 X 56~ -~1920 journées à fr. 0 0!5. 

des chevaux 2 X 56~-=:. 750 journées à fr. 0 04. 
Moyens de transport . . • . • . • . 
Armement et munitions . . . • . • . . • . . . . 
Service sanitaire . . 
Dépenses imprévues . 

9!9 80 
to » 

i46 » 
29 20 
40 » 

56 » 

i28 » 
~00 95 

Fr, i0,746 i8 

2° Charges extraordinaires et temporaires. 

Première mise d'ha-1 '! hommes à fr. 400 = 800 
hillement . . . • • 6 - à fr. U.0- 900 

i,700 n 
852 0~ Première mise d'objets d'armement. 

~,N32 0~ 

ToT .tL. • • • fr. i 5,278 ~o 
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PllOJIT DE LOI !IINDi. 

l~EOPOLD Il, 
ROI UES DELGE8, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre par 
intérim et des Finances, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET .lRRtt0NS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom. aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE PREIIIER. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 1898 
est fixé à la somme de cinq millions cinquante-huit mille huit 
cents francs (15,058,800 francs). 

ABT. 2. 

La présente loi sera obligatoire le jour de sa publication 
au Moniteur. 
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XII. 

BUDGET 

DU 

MINISTÈRE DES FlNANCES 
POUR t,•EXERCICE {898. 

(AMENDEMENTS.) 

-·- 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du l\linistère des Finances pour l'exercice 1897, y compris 
4:17,000 francs de crédits supplémentaires, s'élève à . • fr. !9,604,4H> )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice {898 montent à . . . . . . . • • 19,725,46~ >> 

AUGMENTATION . fr. H9,0~0 • 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

Exercice 1897 
_-t898 

Exercice 18!)7 . 
i898 . 

A. Service ordinaire: 
. fr. 17,674,4Hi » 

17,798,460 )) 

-- 
AUGIUF.NTATION . fr. 124,Œ>O • 

B. Dépenses exceptionnelles : 
. fr. 1,950,000 )) 

,92~,000 JJ 

DIMINUTJON . fr. ~,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice 1898 
s'élevaient à . . . . . . fr. f9,n t 4,;$H$ » 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . 19,723,46:> » 

S01T EN PLUS 

différence se justifiant de la manière suivante : 

. fr. 208,9~W xi 

PBEIIIÈBE SECTION. - SERVICE ORDINA.IBE. 

CHAPITRE Ill. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCISES 

DANS LES PROVINCES. 

ART. t 4. - Service de la conseroation du cadastre. Traitements. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé. 

AUG!l!ENTATION, 

. fr. 

. . fr. 

90f .soo )) 
907,000 )) 

a,?JOO » 

Cette somme représente le traitement affecté à un troisième emploi de 
sous-inspecteur spécial du cadastre. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Min. de, Finance,.) 

ABT. m. - Service des contributions directes, des accises 
et de la comptabilité. Traitements fixes. 

Crédit demandé par le projet <le Budget primitif. 
amendé. 

fr. 2101 t ,5~0 " 
t,646,650 J) 

AUGMENTATION . fr. f5a,5oo • 
L'augmentation proposée à l'article i ;j est destinée à faire face aux dépenses 

résultant des extensions de cadres ci-après : 
i O 4 emplois de vérificateur des douanes de 411 classe à 

f ,600 francs . • . . . . . • . . . fr. 
:2° 8 emplois de commis aux. écritures de 4° classe à 

t ,500 francs . 
5° 69 emplois de commis des accises de diverses classes. 
4° Indemnités de résidence affectées aux nouveaux. emplois 

ci-dessus . • . . • . . 

6,400 D 

t0,400 n 

i tO,UOO • 

8,~00 » 

ÎOTAL. . fr, {3:S,500 D 

ART. ! 7. - Service de» douanes et de la recherche maritime, 

Crédit demandé par le projet de llu<lgct primitif. 
amendé. 

. fr. 6,04i ,900 » 
. . . 6,mm, 100 » 

AuGMr:rnATION. 

i0 3 emplois de sous-brigadier à t ,5(!0 francs. 
2° 9 emplois de préposé à -1,tOO francs 

. fr. !3,800 o 

La répression de la fraude en matière de douane a exigé la création de 
5 brigades mobiles comprenant : 

. fr. 51900 )) 
9,900 n 

TOTAL. . fr. i5,800 n 

C'est pour faire face à celle dépense nouvelle qu'une augnwnlation est 
sollicitée à l'article i 7. 

An.T. 2L - Frais de bureau et de tournées. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. {02,?,00 D 

1041000 J) 

AUG!IENTATION. . fr. i,?.>00 » 

Cette somme de i,?>00 francs est destinée à couvrir les frais de tournées 
nécessités par la création d'un troisième emploi de sous-inspecteur spécial 
du cadastre. 

85 



[N• 5.] ( 524 ) 

NOTE PRÉL.HtUNAIRE. 

ART. ~M. - 1'1afériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé. 

AvcMENTATIOl'L 

. fr. 226,420 " 
256,425 )) 

. . fr. t 0,000 )) 

Le crédit de l'article 24 (/J/atériel) du projet de Budget pour l'exercice 1898 
est augmenté de -10,000 francs. Comparativement au crédit volé pour 1897, 
il est diminué de 40,000 francs - certaines dépenses ne devant plus se 
reproduire en i 898. 

CHAPITRE IV. 
ADMINISTI\ATION DE L'.ENREGISTllE!IE!'iT ET DKS DOMAINES DANS LES PROVINCES. 

ART. 25. - Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

Auca1ENTATION 

. fr. 617,mm j) 

623,900 ,. 

. fr. 5,9ti0 )) 

(Voir à l'article 27 ci-après la justificat ion de celle augmentation.) 

A1\T. 2(i. - Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 
non replacés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc:u ENTA.TJON. 

. fr. . ! 2,800 » 

t 6,000 » 

. fr. 5,200 » 

Le crédit affecté au paiement des traitements lem poraires des fonctionnaires 
et employés non replacés étant complètement engagé, il est nécessaire de 
l'augmenter en vue de parer à toute éventualité. 

On propose en conséquence de porter ce crédit .,de !2,800 francs à 
iti,000 francs, soit une augmtnlation de 5,20U francs. 

ART. 27. - Frais de bureau et dépenses diverst3. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGHtNTATION. . .. 

. fr. 46,800 » 
at ~500 )) 

. fr. 4,700 )) 

Des mesures de décentralisation administrative viennent d'être prises qui 
entraîneront une réorganisation du service des directions de l'enregistrement 
et des domaines. Les nouvelles allocations sollicitées ont pour but de couvrir 
le surcroît de dépense qui doit en résulter. 



( 5~~) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(llin. de, Finanu,.) 

ART. ':!8. - Traitements du personnel du domaine. 

Crédit .demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AUGMENTATION. 

. . fr. 

. . fr. 

94,25~ • 
98,2?$!> » 

4,000 » 

Le crédit de l'article 28 doit être augmenté de 4,000 francs, pour le mettre 
en rapport avec celui de 1897, porté à 98,25;:j francs par voie de crédit supplé­ 
mentaire (loi du 9 août f 897) en vue d'une nouvelle réglementation des 
traitements du personnel inférieur de la recette et du contrôle des droits de 
navigation. 

CHAPITRE V. 
PENSIONS ET SECOURS. 

ART. 54. - Secours à d'anciens em,ployés, à d'anciens agents payés sur 
salaires, à leurs veuves ou à leurs familles> qui, n'ayant pas de droits à 
une pension, ont des titres à l'obtention d'un secours à raison de leur 
position malheureuse. - Secours exceptionnels à d'anciens employés, ou à 
leurs veuves et orphelins) dans le cas où l'employé aurait été pensionné ou 
serait décédé à la suite d'accidents survenu, ou de blessures reçues da1is 
l'exercice de ses fonctions. 

Le libellé actuel de l'article 54 ne permet pas d'accorder des secours soit 
aux anciens employés, soit à leurs veuves ou orphelins, lorsqu'ils ont droit 
à la pension. Or les agents de certains services, ceux de la douane notam­ 
ment, sont exposés, dans l'exercice de leurs fonctions, à des accidents dont 
les suites peuvent amener prématurément leur mise à la retraite et même 
occasionner la mort. Dans les cas de l'espèce, il. peut y avoir pour l'État un 
devoir d'équité, sinon de stricte justice, de suppléer à l'insuffisance de la 
pension de l'agent, de sa veuve ou de ses orphelins : tel est le motif pour 
lequel le libellé doit être complété. 

DEIJXIÈME SECTION. - DÉPEl'WSES EXCEPTIONl'IELLES. 

CHAPITRE VII. 
S E R V 1 C B S D J V BR S. 

A11.T. 57. - Construction et ameublement d'un bâtiment destiné à l'installa­ 
tion des divers services de l'Administration des contributions directes, 
douanes et accises à Anvers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Drn1NUTION. 

. fr. 

. • fr. 

{00,000 » 
00,000 » 

H0,000 » 

Cette diminution a été annoncée lors du dépôt des amendements au 
Budget de !897. (Doc. n° H 1, session t896-97.) 

84, 



[N• 3.) ( ~~6 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE .. 

AaT. 59 .nouveau). - Achat de bretelles, ceinturons, porte-sabres, fourreaux 
de yatagan, etc., pour compléter l'armement des agents du service de la 
·douane. 

Crédit demandé : 5~,000 francs. 

Les agents du service actif des douanes vont être armés de la carabine 
Terssen. Le Département de la Guerre cédera à celui des Finances les armes 
nécessaires. 

Un crédit de 5ü,OOO francs est sollicité en vue des dépenses à résulter de 
l'achat de bretelles, ceinturons, porte-sabres et fourreaux de yatagan 
nécessaires pour compléter l'armement. 

AllT. 40 (nouveau). - Matériel. - Installation de deux laboratoires; achat 
d'instruments (alambics d'essai, alcoomètres, pinces à plomber, cadenas, ete.), 
pour l'exécution des lois sur les alcools et sur les tabacs. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Pour l'exécution de la loi nouvelle sur les alcools et de celle relative au 
régime fiscal du tabac, l'Administration doit faire procéder à la réorganisation 
du laboratoire existant au Ministère des Finances et à l'installation d'un 
second laboratoire. D'autre part, les agents chargés de la surveillance des 
usines el fabriques doivent être pourvus d'instruments tels qu'alcoomètres, 
alambics d'essai, etc. 

Les dépenses à faire de ces divers chefs sont évaluées à 40,000 francs, 
montant du crédit qui est sollicité sous l'article 40. 

Les propositions d'augmentations et de diminutions sont résumées en un 
tableau imprimé en annexe à la suite du projet de loi amendé. 



(Min. de, Financu.) 

PllOJIT Dl tOI !IINDÉ, 

LÉOPOLD II, 
l\01 DEi- BELGES. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et dt 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARlltTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre ~finistre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1898 
est fixé : 

1• Pour le service ordinaire, à· la somme de dix-sept 
millions sept cent nonante-huit mille quatre cent soixante­ 
cinq francs. . . fr. 17,798,46ts • 

2• Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de un million neuf cent vingt- 
cinq mille francs. • • 1,9j5,000 , 

Ensemble, à la somme de dix-neuf mil­ 
lions sept cent vingt-trois mille quatre cent 
soixante-cinq francs. • fr. t 9,723,46a • 
conformément au tableau ci-annexé. 





( 529) (Min. dt! Financu.) 

BUDGET Al\lENDÉ DU MINIS'fÈRE DES FINANCES POUR L'EXERCICE t898. 

Anicle1. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉP&NSES. 

IIONTANî 

DES CR~DIT5 

par article. 

TOTAL 

par chapitre.. 

1 
2 

4 

5 

6 
7 
8 

g 

10 

li 

1~ 

13 

14 

15 

16 

t7 
18 
10 
:tO 
21 
2'} 

2:5 ,~ 

PREMIÈRE SECTION. - SERVICE ORDlNAIRE. 

CHAPITRE l••. 

lDlllNIS'fll.\TIO:!I CE!ITRALE. 

Traitement du Ministre. • 
Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service.- Traitements <les employés 
. détachés ,!es provinces à l'Administration centrale. - Traitements de disponibilité. . 
Honoraires des avocats el. tics avoué! du Département. - t'rais de procédure, déboursés, 
amendes de cassation, etc. . • . . . • . . . . . . • . . . • . . . 

Frais de tournées: . . . • • 
Frais de roule cl de séjour des fonctionnaires, employés el gens de service de l'Adminis- 

tratien centrale. 
Matériel. . . • . 
Ma&asin général des papicu . 
Indemnités au ,li recteur de la Iabrication des monnaies el au chef de la fabrical ion de, 

coins monétaires 
Service de la monnaie 
Documents 1L;itistique1 

CHAPITRE Ji. 

.lDlllNISTR.I.TION Dl LA TRtsORERIE ET DE U Dt:TTI: PIJll;LIQUII 
DANS LES PROVINCES. 

Traitements d'activité et de disponibilité des at;ents du Trésor 
Frais de bureau, de commis, de loyer, etc., des agents. 

CIIAI'ITRE III. 

.I.Dlll!'IISTRlTIO!I DtS COIITRIBIJTIO!tS DIRECTES, DOU.1.NES ET .1.CCISEI 
DANS U:S PROVINCES. 

Surveillance générale. Traitements. 
Service de la conservation du cadastre. Traitements 

) 

Traitements fixes 
Service des contributions directes, des accises R · 1• li L · d ·1 • 1 1 1 1 bï't • ermses propor sonne es e in ernm es 

e I c a comp a 1 1 e · · · · · (crédil non lim.italif) . . 
Service des douanes el lie fa recherche maritime. 
Service de, essais des ouvrages d'or et d'argent. 
Suppléments de traitement. 
Traitements temporalres des Icncrinnnaircs el employés non replacés . 
f'riiis de bureau et de tournée; 
Indemnités , primes et dépenses diverses 
Police douanière . 
Matériel. 

A &UOITI& , fr. 

~1,060 • 

1,075,500 • !' 
71l,OOO • 
6,900 • 

\ 1,1560,710 • 
:S,500 • / 

IOS,000 • 
1 

171,000 • 

13,950 • 
l2',100 • 
15,000 • j 

172,000 . 
} j~i,000 . 

50,000 • ,· 
1 

1 

1 
465,000 . 
1107,000 .• 1: 'f,646,650 . 

!:!150J,OOO • 
0,05:.,ï00 . 

~ ~ 5,802,075 . 
ï,000 • 

l!28,000 . 
so.ooc . 

104,000 . I"'- 
615,200 . 
5,000 • 

t36,425 . I' 

l 15,585,7i5 • • 



f_ N• 5.J ( 550 ) 

BUDGET AMEND.É DU MINISTÈRE DES FINANCES (serre), 

.lrticle._ 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

lfO~TANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapilr1. 

~ '5 
.,, ~G 

, !7 
~ j8 

29 

so 
51 
~2 

.. •>·) 

. ~(! 

58 
59 

40 

RiPonT. . . fr. 

CHAPITRE IV. 
ADlli!'ilSTRA.TIO!'I DE 1,'F.NREGISTi\ElŒNT ET Ot:S 00}1,WŒS DANS LES PROVINCES. 

Traitements du personnel ,le l'enregistrement et du timbre . 
Traitements ternporarres des fonctionnaires cl employés non replacés. 
Frais ne bureau et dépenses diverses 
Traitements du personnel du domaine. 
Remises des receveurs. - Frais de perception (crédit non limitatif). 
Matériel. 
Dépenses du domaine 
Dommages-intérêts en matières diverses, intérêts moratoirescompris(crédit 110n limita lin 

CilA.l'IT ns Y. 
PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement 
Secours à d'anciens employés, à d'anciens agents payés für salaires, à leurs veuves ou à 

leurs familles, qui, n'ayant pas de droits il une pension, ont des titres à l'obtention 
d'un secours à raison d,: leur position malheureuse. --· Secours exceptionnels ii d'an­ 
ciens employés, où à leurs veuves el orphelins, dans !e cas oü l'employé aurait été 
pensionné ou serait tlécétlé ;\ la suite d'accidents survenus ou de blessures reçues dans 
l'exercice de ses fonctions . . . . . • . . . . . . . . . • . . . _ 

CllAl'ITRÈ VI. 
DÉrE!l6ES IIIPRÉVUES, 

Dépenses imprévues non libellées au Budget , 

ÎflTH . fr. 

DEUXIÈME SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 
CUAl'ITilE vu. 
ssavrcss mvsns. 

Revision des évaluations cadastrales e□ vue d'une nouvelle péréquation de l'impôt 
foncier 

Construction el ameublement d'un bâtiment destiné a l'installation des divers services de 
l'Administration des contributions directes, douanes el accises à Auvers • 

Annulation de pièces de 2 centimes. 
Achat de bretelles, ceinturons, porte-sabres, fourreaux de.yatagan, etc., pour compléter 

l'armement des a1;cnls <111 service dt) la douane . . • . . . . . • . . . 
Matériel. - Installation de deux laboraroircs ; achat d'instruments (alambics d'essai, 
alcoomètres, pinces à plomber, cadenas, erc.), pour l'exécution des lois sur les alcools cl 
6111' les tabacs . . . . . . . • . _ . : 

6:!3,000 . \ 
16,000 • 
51,500 . 
98,255 • 

1/i28,685 • { 2,11i2,540 . 
10,ïOO • 
23,000 . 
11!\00 . 1 

~7,'.!00 . 
} 
1 4?i,':?00 
1 

tx,ooo • ' 
5,000 • 

1,500,000 • 

50,000 • 

:500,000 • 

35,000 ~ 

40,000 • 

t5,585,a5 • 

5,000 , 

17,798,46:5 • 

) 
\ '··"~" ' 

ÎOTAL ou BuDGl!T J.llt~Dt Dt! Ml~ISTÈnB D~5 FINAl'Ct.S. • • • fr .1 10,723,465 • 



( ·531 ) (Min. des Finances.) 
ANNEXE. 

TABLEAU 
des augmentations et des diminutions proposées au projet de 1/udget amendé 

du Ministère des Finances pour l'exercice 1898. 

Numéros 
des 

articles 
amendés. 

ots(GN,\TION DES DTWENSES 

ET SERVICES. 

CBÉDITS DEJIHOÉS P.\Jl LE PROJE·r 

~ -, .--- ----- --:""-·------ 
primitir amendé, 

DIFFÉRE~Cf.~. 

Aurrmcntalions I Diminution,. 

14 

15 

17 

21 

24 

25 

26 

27 

28 

7:,7 

3!> 
( nouveau] 

40 
(nouveau) 

PRE!JIIÈRE SECTION, - SERVICE 
ORDINAIIŒ. 

CIIAP!TnE Ill. 

ADlllNISTnATIOlf DES CONTRIBOTIO!f9 DII\Ecns, F.TC., 
t:N rnovrscs. 

Service de la conservation du cadastre. Traitements 

Service des contributions directes, des acci,es et de 
comptabilité. Traitements fixes 

Service des douanes et de la recherche maritime. 

Frais de .bureau et de tournées 

l\latériel. 

CHAPITRE IV. 

ADl!:INISTRUIO~ or. L'!NI\EGISTnElllENT ET DE9 DOMAl"ES 
EN PI\OVI ~CB. 

Traitements du personnel de l'enregistrernenr et du timbre 

Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 
non replacés • . . . . • . • . . . . . . 

Frais de bureau et dépenses diverses .. 

Traitements du personnel du domaine. 

DEUXIÈillE SECTION. - DÉPENSES 
EXCEPTIONNELLES. 

GHÀPITRE Vil. 

SZR VI CBS DI VE!\$, 

Construction et ameublement ,l'un bâtiment destiné à 
l'installation tics diver·s services de l'Administralion des 
contributions directes, douanes et accises à Anvers . 

Achat de bretelles, ceinturons, porte-sabres, rourreaux 
de ,nt:11:an, etc. pour compléter l'armement de~ .ir,cnts 
du service de la douane. 

Matériel. - Installation tic deux laboraloircs; achat 
d'instruments (alambics d'essai, alcoomètres, pinces ;i 
plomber, cadenas, etc.), pour l'exécution des lois sur les 
alcools cl sur les tabacs. 

001 .soo • ()07,000 •I !5,500 ' 1 . 
2,511,350 • 2,fi41l,G50 • 135,300 ,. 1 . 
6,041,000 . il,Oa:ï,700 > 13,800 ' t • 

10:!,:iOO ' 10-i,OOO 1,500 • t • 
226,425 " 236,425 ,, 10,000 • 1 . 

GI 7,050 • (l:l:),900 ' 5,\)50 " 1 . 
12,800 " !û,000 ' 3,200 • 1 . 
4G,800 " 51,500 4,700 • t • 
!)4,'255 • !J8,':!55 4,000 ' 1 . 

• 

l 00,000 ,. 50,000 T 

35,000 • 

40,000 , 

10,055,480 • I 10,804,4M 

35,00_0 • 

40,000 • 

258,U:'ilJ • 

50,000 0 

50,000 , 

-----------,-- 
208,950 • 





( 553 ) 

XIV. 

BUDGET 
DES 

HECETTES ET DES DÉPENSES rourr ORDRE 

POUR L'EX.ERC[CE iSU8. 

(AMENDEMENTS.) 

- 

8!f 



( 55(} 

NOTE PRtLil\llNAIHE. 

Le Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre de l'exercice t897 
s'élève à . • . • . . . . . . . . • . . . fr. f ,f04,090,606 84 

Les prévisions du projet de Budget amendé pour l'exer- 
cice {8~8 montent à. . . . . . . . . . . . f ,268,89! ,536 8-i 

Auc11ENT.1TtON. 

Le projet de Budget primitif pour l'exercice 
s'élevait à . . • . . . . . 

Les amendements proposés porlent ce chiffre à . 

S01T UNE AUCUENTATION ns, 

résultant des modifications ci-après : 

. fr. f 6(,800i730 )) 

1898 
. fr. f,iSf,'273,~86 84 

t,268,891,556 84 
- 

. fr. 87,6-17,7;j0 )) 

AUG:U:ENTA1'IONS. 

A11T. fH. - Encaissement et paiement de quittances pour 
compte de tiers . fr. 70,000,000 1, 

AnT. 58. - Provisions versées par les abonnés au téléphone 
en garantie du paiement des taxes de leurs 
conununications . . . . . . • 53,000 n 

Anr. 107 (nouveau). - Fonds spécial el temporaire de 
10 millions pour des tracau x extraordinaires 
de voirie, institué par la loi du 28 juin 189 6. 8,000,000 " 

ART. ms (nouveau). - Fonds spécial el temporaire de 
. 20 millions pom· la construcïion, l'amélio­ 
ra fion et l'ameublement des casernes, des 
h6pilaux militaires et de l'école militaire, 
institué par la loi du 9 août f 89ï. t 0~000,000 " 

ÎOTAL. . fr. 88,055,000 " 

DmtNUTIOr.s. 

A11r. 4. - Ponds communal institué par la loi du 18 juillet 
1860. . . . . . . . . . . 4i:>,250 )) 

RESTE EN AUGllENTATION, • • fr. 87,6i 7,7rfQ >1 



( 55f> ) (Recettes et Dép. pour ordre.) 

NOTE PRÉLll\HNAlRE. 

Fonds communal (art. 4 et ë). 

Le tableau ci-après indique, suivant les évaluations du projet de Budget 
des Voies et Moyens pour 1808, amendé, les revenus du fonds communal: 

ÉVALUATIONS. 

:NATURE DES PRODUITS. PART DU F0:1:D.S COll!lmf.\J.. 

PII.ODlllT lll'OT, - . ,. 
1 

I\Iontant • 

Droits d11 dotian11. 

Càfé ••.••••..•.....•.... · · · · · · 2,400,000 • 100 2,400,000 • 
Eaux-de-vie • • . • . . • • • • • • • • • C' •••• • 2,000,000 . !~11GS 50!>,:?50 . 

(') 
Bières. . • . . . • • • • . • .• • . • • • • · • · · • ?,00,000 . \ 175,000 . 

1 
1 

Vinaicws et acides acétiques, . • • • • . • . . • . . . . . 250,000 . , 87,500 . 
Sucres. . . • . • . . • • • . . • . . • • • . • . . . . 300,000 • 35 105,000 . 
Betteraves . • . . • . • • • . . . . . . • • 4 ••••• 150,000 • !S~,500 . 
Sirops et mélasses • • • . • . . • • • . . • . . . . ~ . . 400,000 • 140,000 • ' 

Toux. .•• fr. . . . ~ . . . . .. s,iG!1,'!5o • 
Droits d'accls11. 

Vins. · ... ...................... !S,500,000 • 35 1,025,000 • 
Eaux-de-vie • . . ' .. . . . . . . . . - ... . . . . 52,000,000 • !5,165 1i>,240,ï50 . 
Bières. . • • . . . • . • 10,500,000 

(') 
5,ïï5,000 . . . . . . . ~ . . . . . . . . ~ 

Yinaigres de bières. . . . • • . . . . . . . . . . . . . . 20,000 • 7,000 

Yinaigres autres que de bières . . . . . . . . . .• . . . 15,000 . } 55 5,2!50 . 
Acides acétiques. . . . • • . . . . . . . . . ..... 50,000 " 17,500 • 
Sucres .. .. 4,150,000 ~ l 1,45:1,500 ...................... • 

TOTAL ••. fr. ....... . .. 2:l,4'1;:ï,000 " Postes. 

Becettes ile roule nature, sauf le droit sur les effets de commerce. 21,105,000 " 41 8,65:l,':!;50 . 
ÎOTAL Gfofa.U. ••• • . rr. 5i,5H,480 • 

(') Pour celte proportion, roir lai noie à l'appui des év•luations de recette en matière d'accises (Voies cl Moyens, art. 6). 

Aux termes de l'article !6 de la loi contenant le Budget des Voies el 
Moyens, du 30 décembre 1896, la somme à répartir en 1898 ne peul èlre 
inférjeuru à celle qui a été attribuée aux communes en f S!H> el qui s'élève 
o. fr. 5nlrn6,ooi 90. 

Le montant des évaluations pour f 898 n'atteignant que 54,rU.4,480 francs, 
86 



[No 3.] ( 556 ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

la différence, soit fr; Gol,ts2.f. 00, sera prélevée le cas échéant sur la réserve, 
en vertu de l'article ! 7 de la loi précitée. 

S'il était constaté que les valeurs de la réserve comptées au pair 
représentent un cnpilnl supérieur au maximum fixé par le paragraphe 5 de 
l'article 2 de la loi du 20 décembre -t 86'2, il serait attribué, en outre, au 
fonds communal, à Iilr« de prélèvement cx traordinaire, une somme C"gale 
aux iulérets produits par ces vuleurs en i8~8. 



( 557 ) (Recettes et Dtp. pour ordre.) 

PROJET Dl 101 AHENDÉ, 

LÉOPOLD 11, 
ROI DES BELGE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous HONS ABRt'IÉ ET A.RRttoN~ : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présen lé en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

AR'flCLR UNIQUB. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 1898 
sont évaluées respectivement à la somme de un milliard deux 
cent soixante- huit millions huit cent nonante el un mille 
trois cent trente- six francs quatre-vingt-quatre een rimes 
(fr. 1,268,891,356 84), conformément au tableau ci-aunexé, 
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13Ul)GET AMENOg 
DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE DE L'EXERCICE i 898 . 

., .. .. u ;:: 
"' .. .• •• "' z 

DÉSIGNATION DES SEHVICES. 

Prèrlslons 
DEa DECETTIUI 

,t 

or;s oirusEs. 

pn 

CDAPITll&. 

4 
5 
6 
7 

Il 

1) 

10 

Il 
1:.? 

1::S 
14 
15 
Ill 
17 
Ill 
IIJ 

20 
21 
22 
23 
2,1 
25 
20 
27 
18 

20 

41 

-12 

TJTlll·: 1, - l''O~DII l>F. TU:us. 

CUAPITI\E .Ptu:.lUEit. 

Fonds de tiers dépo:és au Trésor et 1lo,1t lt r,mlm11 rsement a lieu avec l1interue11tio11 
du ,)Ji.,fslre cles Finances: 

Cautionnements versés PO nnmér.rire ,l.1ns les cai,1,·s ,ln Trésor par les comptables ,le l'!:1:11, 
lt~s ,·1·r1~n·111·s cun111111na11x ,·L lr·s r1·n:~•~u1·s ,les h1,,.J,tt:1:s ,~l 1l~:-,. lml't::tn, 1h: hi.1·11fais:ince. 
jH>11t !'-Ùn·1é tlt: trtu- t~c:.-.!i11u. t:l i•.J1• ,li:s c,,n1rilmJl,h·s. 11tnuci:,u1s uu couuniss.ouuaires, 
t-11 t:;1,-;1uti1• 1)11 1•;1_, 1•mi•111 ile ,t,·oit~ ,lt~ ,!ou;?lH! .• 11';1n:1s,~. 1.;1t: .• 

Ca11tuuï.1wm.-1•1S ,·,•r:;.ù~ eu numê,·;,,,. •. p:ir· 11:." eutrr-nreneru-s , adj11tli-.:-.1.taircs, concessicunaires 
de travaux pulihvs , .,, p:ar le."- ;t1:•·11ts 1.·nmmt:r1:i;111x. . . 

) 

\"1T'.\l'.IIU-Ul:i Lait.i ,lin:ctcou·nl ,bn~ Li caisir. dt!" l'Et:it. ~.~oo.oou • 
1111pôts rccoun·é_s 1•:11· lcs ro111p1;1l,lt.-s ,le f.-\dmioi="t•·~,.. ' 

t ion ,te:. cun I nhu lion,; 1 lln~c les. ,lou:ane~ cl ;u:dsc~ .. 
fonds provinciaux. rlé,tucr,or, faire ,le; fr:ii.s ,le p,.,.c,·p1i •• n ·, . _. .. 1 :! .. ',00.0Uû , 

nc\'CIIIIS l't(Olll'l'CS p.u les cuinp1;tl,lc·; ,le I A1fm1111s- 1 
lr:tlinn ile rcn1·1·1~i:Hn·nwn1 et ,h~s ,lom;1incs, 1lé,luc- 
1i1111 f;ii1e ,J,:s Ir-ni- ,k p1:rcq,:ion • . . . . . :,00.000 · 

fon,fs communal in~1i1111' I'"" l:a li>i ,lu 1 x juill,·t !Ill.Il . 
11<:serve ,111 fon,ls con,1111111:,! 1 art. :l rie l.1 loi ,111 :/fi ,J,:rr:mhrc ll>!.:!) 
Fonds spécial des cormuuues (l .• is du l!I an11L 1/18!1 cl ,lu ;o ,!t,ccmlirc li<!)li) 
fon,ls Iocaux. - Yerserncnts faits par les connnuues I'""' être affectés, p:ir l'autorité provin- 

ciale , il des dépenses loc.1ics . . 
Dépùls effectués dwz li:s r,:ci,,·,·urs ,les centriburions directes pour le compte 111: la Caisse 
r,énéralc d'épaq:ne et de retraite , . 

Yerserneuts cûccrués riiez les receveurs des contributions par les lré,oricrs des succursales 
,le la C.1issc ,l"êl'a'1;nc cl de ,..-traite .· • 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregistrement cl des domaines pour le ,·om)IIC ,le l.1 
Caisse géofr,1lc ,l"c11.11·t;nc cl rle 1·clrJ1lr.. 

Remboursements de p1·ê1s a1;ricolcs faiis pJr la C.1issc rrénér.ilc 1l'é11ar1;nc cl ,Je retraite 
OépôB cffi:clués chez les percq,tt:nrs ,les Jl<><les pour le compte ,h! (;o C:11ssc 1;ënér;ik 

tl'éparr,nc, tic fa C1is,c de retraite el ,le la Caisse ,1'.usura11ce 
Caisse de reu-aire ins1i111,:1: par IJ lui tin lli mars l~li;, . 
Caisse des veuves cl orphelins du Département tics Finances . • . . . . . . . 

- - -· des Chemins de for, Postes et Téiér:r,1phes 
- -- - ,fr: l'i m èrieur d de l'Instructiou publique, 
- - - clc; AIT.1ircs l'.lr:inr;i:rcs . 
- - - clc IJ Justice 
- - des professeurs. foncliunnairr.< cl cmp!t1.\'és de l'ordre a,lmi- 

nist rJtif cl cnscir;nJnl de l'Administration ,le l'Instruction 
puhlique . 

- - des professeurs et instituteurs cnmmunaux 
- - de l'or,lrc judiciaire 
- - des officiers de l'armée. 

Caisse de pré\'oyancr._dcs pilotes et autres a1;cnl.< de la marine. 
Caisse centrale de prcvoyance des secrétaires communaux . . . 
Masse d'habillcmern de l'A1fmini,1ration des chemins de [cr tic l'É1a1 
Caisse de remplacement par le lléparlcmcnl ,le l.1 Guerre . . 
Caisse de retraite el de secours dr.s ouvriers 1111 chemin ,1., [cr , 
ltcccucs effectuées par l'A1lmini.<1r.11ion des chemins de ft:r de l'l\1a1 pour le compte des 

sociétés concessionnaires cl restitutions au li111f1;ct pour ordre comme •a leurs de remploi. 
Recettes efferluècs par l'Arlrninistrruinn des postes pour le compte ,les administrations 

postales élr.1n,:ërcs Jrcc lesquelles ci!e est e,n 1·cl,11i,10 . . . • • • , • . , . • 
Rccc1_tcs cffcc111ècs pu l',lilminislrJlion ,les Tèlë1:rl1•hcs pour le compte de.1 offices 1élëi;rJ- 

phiqucs arec lesquels cllte est en relat inn . . . . . . . . . • . . • . . . 
Foncls po111· l'•:nr,01m11;cmcnl du scnir,e milstai1·1: . . . . . . . • . . . 
F11111l5 dte 1011te ,111trc n:11111·c ,·nse, dan, les c11ss,·, ,ln Trésor public. 1•011r Ir. compte clr: tier s. 
Encaissement et p.1Jcm1•111 des rlfo1~ de corunn-ne p,11· la poste. 
R1:miSC des corrcspnmlancr« p,1r r:,111·e~,; . . . . . 
Fnn,1; do: 1•réris111n mom11:1ir1, ( Loi cln J ï mai I xxr;_ .1t1. :/) . . 
Fonds di-ponihles ilr.s ë1al,li.1-cmc111s ,!,, hic11f.1is.11:r,,, el ,!"aliénés . 
llnrean inh:rnJIÎ011.1I pour fa p11l,lic.11io11 ,1,·s ra• ifs dv:i.111i1:rs 
Payements de 1., C.,i,sc des dépûl, cl n111si;;11;otin11s ponr li: co111ptr: ,1., la (:aissc 1f'ép.1q:11c. 
TJxcs_ i11lcrnJ1ionales 110111· l'c111·C(;is1rr.111e11l ,les ma1·q11c, ,le r.,hricprc cl de commerce. 

(Lo1dnJïj11inlX!f·2.). . • . . . . . . ..• 
llurc,111 spécial instirué en cxécutinn de l'.ntic:e 8~ de l".\ctr. r,énérJI ,le f,1 Conférence rle 

Bn1 xellcs • . . . . . . . . . . , . . . . . 
Fonds provenant de l,1 rétribution pay!;c par b élcl'C.S ,le !"École rie médecine télérinairc 

de n:1.,t. . . . . . . . . . . . . . . .. 
Ma5se d'habillement cl d'équipement rlcs employés tic fa douane 

11,000,000 

2,100,000 

12,000 

90,000 
170,000 

• 1 

1 G,:500,000 • 

5 i,:.H,-iSO • 
:5~0,000 • 

0,'"1!>!.J,=>:!1 • 

:550,000 • 

1,500,000 • 

700,000 • 

.\1).000 
:550,000 

14;;1noo,ooo • 
1,•.!00,000 • 
1,:1110,000 • 
1,000,000 • 
2:ill,000 • 
1011,000 • 
150,000 • 

250,000 • 
1,r.00,000 • 
5XO,Oll0 • 

1,000,000 • 
100,000 • 
2'1!>,000 
700,000 • 

-i,000,000 • 
, 2,000,000 • 

5,800,000 • 

2,000,000 

2,100,000 • 
1;,uoo • 

1 oo,nno • 
485,ooo,ooo n 

2,1,ono 
~lil,000 • 

2011,000 • 
12() 001) 

3,i!U0,000 • 

2,000 

7-32,0:,5,801 

A IIF.ronn~. 

• 1 •t __ _,_ __ 

fr. 1 702,035,801 • 
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DÉSIGNATION DES sgRVICES. 

j 

j Prévisions 

1 
Dl!i. IIIKCl!TT 1!9 

el 

1 DU DÉPUSES. 

Total 

par 

CU-'PITag, 

RuonT. 

CIIAPITRE Il. 

• Cr. 

Fo11d1 de tiers déposés au Trésor et dont le remboursemenl a lieu directemwt par les 
comptables qui en ont opéré la recette. 

.llllnlslère des Finances. 

.,fdministrution des contributions tlirectes, douanes et accises. 
45 1 Répartition du produit des amenrles , saisie, et confiscations en matière ,le contributions 

directes, douanes et accises ( caisse du contentieux) 
44 fond, réservé dans le produit des amendes, saisies. confiscations et préemptions 
45 Impôts cl produits recouvrés au profit des communes 
4ti Sommes versées pour fprantic de droits cl ,l'a menties éventuellement dus 
47 Frais payés aux commissaires spéciaux (art. Bl\ de la loi communale) . 

.,,Jdminislralion de l'enreg[s/rcmcnt et de.~ domaines. 

48 ·Amc11des diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frai, de réi:;ie 
4U Aruemles cl Irais de justice en matière Iorestière 
?10 Consignations de toute nature . 

Hlnistère tics Chemins ile fer, l'os les et Télégraphes. 

A. - .,Jdmi11islralion des Chemins de fer. 
51 1 Encaissement el paiement pour le compte de tiers tin chef ile transport de marchandises 

( üéboursés cl rcrnbourscments) 
52 1 Prix de transport afférent aux parcours effectués sur les chemins de fer dont les (l"Jres ne sont 

p,1s tarifées directement avec celles du chemin tic fer ,le l'Etat (ports au delà). . . . . 
53 1 Comptes pour ordre. . 

B. - Arlministration <les Postes. 

55 
56 
57 

Encaissement et paiement tic quittances pour compte rle tiers. 
Fonds con lié~ à la poste et rendus pa.vahles sut· mandat, et bons de poste 
Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs 
Encaissement et payement Je coupons . 

C. -- Administration des Télégraphes. 
58 1 Provisions versées par les abonné; au téléphone en aarantic du paiement des taxes de leurs 

communications . 

D. - A,lminisrration de la Marine. 
591 l\emboursemcnl des drous de pilotage à l'A,lministralion néerlandaise 
00 Remboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit rie passage aux écluses (arrêté 

royal du 10 juin 182':l). 

IUinlslèrc de la Justice. 
61 Masse des détenus (admmistratlon des prisons) . 
62 Colonies ar;ricoles de bienfaisance, dépôts ile mendicité cl maisons rle refuge de l'État. 
G3 Colonies cl asiles d'aliénés de l'Élal . 
64 Jns1i1111io□ royale de Messines 

~llulstèrc de l'A.11-rlc11ll11rc cl. des Travaux pu hl ir-s. 
05 Pensions payées p,,r les élèves de l'Instuut ar,ricole l!c l'[~lat. 
60 Bétributious payées par les élèves Je l'Écol,! de médecine vétérin.1irc ,le l'Êlat 
67 Produit des laboratoires <l'analyses de l'État 

1,000,000 • 
1i5,000 • 

2~,000,000 • 
1,500,000 • 

0,000 • 

2130,000 • 
10,000 • 

0,000,000 • 

70,000,000 • 

90,000 • 
ï,000,000 • 

7S2,0S5,801 

2:55,000,000 • ~ 
l:5!1,500,000 • / 
2,000,000 • 
1,500,000 • 

40,000 • 

25,000 • 

G,000 • 

'218,000 • 
2,800,000 • 
1 ,!i10,000 • i 

170,000 • 

?H 2,01 n,ooo • 

40,000 • 
10,000 • 
50,000 1 1 

A RB~ORT6R. . fr. l l,2-U,051,801 • 
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DESIGNATION DES SERVICES. 

68 

6D 
ïO 

71 

72 

1'!, 
ï-i 

ï5 

i"() 

ïï 
ï~ 

81) 
81 

82 
83 

84 
85 
80 

87 

88 
80 

00 
91 
1);2 
os 

REPOnr. . • • • fr. 

TITRE Il. - Dl!PF.:'l"JIJl!II 81!R lll<H~OURCF.H lll'ÉCU,Ll<II. 

Foxos SPt'cuux nAl'HCIJF.S AUX fO~DS Dr> TIF.RS F.T no rr 11. N'EST DISPOSÉ QU'EN 
vuuru o'onuo~.,ANCF.s nst'Es l'Alt r .. , Coun 1>1:s Co111'HS. 

§ l". •- Subsides. - Paris colllributivcs de tiers dans la dépense 
de lravau,.v 7mblicI. 

Susbsides offerts à l'lllJL pour construcuon de routes ..•..• 
Subsides pour travaux rl'util.té puhliquc , 
Part d'intervention des provinces, des communes et des particuliers intéressés, 

dans la dépense de travaux d'amélioration du rérrimc <le l'Yser 
Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses ile premier établisse­ 

ment, d'extension ou de parachèvcrncn; de chemins de fer 

§ 2. - Fonds 1/c remploi, - Fente ou cession de vieux matériaux el objets 
hors d'usoyc; vrntc d'objets tlivers ; remuoui-scmcn1 d'avances budgétaires; 
taxes, redcuunces cl droits divers. 

lUlnlstèl"C de J'lnléricul' cl de l'J.nslrucl.ion puhlique. 
Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés tic la délivrance (les 

certificats de capacité pour I'cnseig ocmcnt d11 dessin, de b r,ym11as1iquc, d~s 
11·a1·a11x à l'ai1;111llc, tics travaux manuels (écules de garçons), de l'économie 
domestique cl ,le l';ir,1·ic11lt111·c (enseignement primaire] ainsi que pour l'cnsei­ 
r,ncmcnt da11s les écoles garJicnn:s [jardins d'uufantsj . 

Produit du Ti1· untionnl. . . . . . . . . . . . . . 
Produit de la vente de moulages provenant ,111 Musée royal d'histoire naturelle. 

lUinislèrc lie l' ,\gricullurc et des Travaux publics. 
Itnrnhonrscrnent d'avances [aites par l'Administration des l'nnrs et Chaussées pour· 

le renflouement 011 la dc>11·11c1i1>r1 de bateaux s11111b1·é, cl pour réparations 
d'avaries occasionuées ~u, ou\Tancs •ks ports ou des \o;cs navin:ilJ!cs ...• 

Atelier tic pholo1;r;ipl11c drs ponts cl chau.«6es. l'roiluil de b vcurc de plans, 
tlocun,cn1:;, 1uil,hr..11ions, :-ir.o,,lc\ ctc., nffoc1é au p.1icmc11l ,Je fourni1l11·cs, de 
r1·ais tic su rr ti I la nec, dt; clich~s, d 'at1LO[p·~pbics, de sataircs u'ou vriers tempera ires, 

Produit du .IJ1·,li11 botanique. . . • . . . . . . . . . . . . . • . 
Hcder:,nccs des fob1·i,·,111ts placés sous le cuntrûlc des laboratoires d'analyses de 

l'Etat ..........•........•........•. 
Inspection sanitaire tics animaux domestiques importés dans le pays. - I'ioduit 

tics d1·111ts de conuûle .•..... 
Proolr1i1 des taxes d'cxpc1·lisc des viandes. . • . . • . 
Pro.lui; des conférenccs ; pro.luit des examens pour l'ohtcnrion -d11 certificat 
d'expert-inspecteur des viandes; prélèH111c11L cl analyses d'échantillons ... 

Produit de b l'ente du hullctin d11 service tl'inspcc1inn des denrées alimcntJircs. 
Service sanitaire <les port; de mer CL des cotes: Produit des patentes de santé et 

<les droits sanitaires •.••..•....•..•..•..•.• 
Produit des examens pour le recrutement du personnel des Eaux et Forêts, 
Expositions aénéralcs des beaux-arts . • . . . . • .••..• 
Produit ile la vente de moulages provenant du Musée des écbauties . 

llllnlslère des Chemins de fer, Postos et Télégraphes. 
Ol'oils d'inscription affectés aux dépenses tics jurys chargés de procéder aux 

épreuves pour l'admission aux emplois ù'ini:;énicur et de sous-chef de section 

A. - Chemin de fer. 
Oilles, rails et accessoires, matériel fixe tcnan t ;l la voie , • • . . • . • • , 
Service des voies cl travaux, non compris les objets dénommés à l'article précé- 
dent .••••..•.••... 

Service de l.i traction et du matériel. • • , 
Service des lransports • . • • • • . . • • • • • • . • • • • • • . 
Services en i;éné1·al • • . • , • • • • • • • . • • • . • • • . • • 
Versements ayant une aflcctation spéciale ou concernant plusieurs services •• 

A 11.EP0D.:r.ER, , • • fr. 

Prèvislons 1 Total 
lllllli UECF.,.-T EII 

1 par 
el 

DES DÉPEJSF.S. 

1 
CU,IPJTRII. 

• 1 1,:!44,951,801 . 

80,000 • 

400, • 

1,000,000 • 

8,000 ,, 
2,000 • 
7,200 " 

20,000 • 

IG,000 " 
100 » 

8,500 n 

uo,ooo • 
=55,000 » 

3,000 • 
1,000 • 

20,000 • 
500 • 

15,000 • 
4,700 D 

600 • 

1,000,000 • 

200,000 D 

t ,0\101000 D 

S00.0il0 • 
200,000 • 
100,000 11 

> 1, l 55,400 • 

-1,072,800 • 

2,001,500 • 11,250,180,00! • 
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Prèvlsiens 
Dll8 RECETTl!JJ 

et 

DES DÉPEJfSES. 

Total 

par 

CD!lPITB■, 

94 

05 

06 

97 

08 

00 

100 

101 

102 

103 

10.f 

105 

10(! 

107 

108 

REPOIIT. , ••• fr. 

8. - Postes et tt!léyraphes. 

Service, communs. 

Service des postes . 

Service des télétrraphcs et des téléphones. 

C. - A/arine. 

Service de la traction el du matériel • • • . • 

Dllnlstère <le la Guerre. 

Service des établissements <le fabrication de l'artillerie • 

Service de l'Institut cartographique militaire . 

Service des objets de couchage de l'État • • 

Service de la pharmacie centrale <le l'armée. 

Service de la remonte spéciale des officiers. 

École militaire. - Pension lies élèves • • . 

§ 5. - Services divers. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants •••. 

Remboursement de prêts aux provinces et aux communes pour construction et 
ameublement de maisons d'école • • . . • . . . • • • • • • • • • 

Création d'une école de bienfaisance de !'Êta 1, à Ypres. (Legs Godtschaick.). 

§ 4. - Fonds spéciaux constitués 011 moyen de crédits illscritJ au Budget 
orâinuire. 

Fonds spécial et temporaire de 10 millions pour des travaux exlrao~dinaires de 
voirie, institué par la loi du 28 juin 11\Uü .. , ..... , •.... 

Fonds spécial et temporaire ,Je 20 millions pour la construction, l'amélioi-ation 
et l'ameublement ucs casernes, des hôpitaux miutau-es et de l'Ecole militaire, 
institué par la !oi du V août 1!i07. • • . . . • . . . . . . . . • ••. 

2,991,500 • 

2,500 • 

12,000 • 

200-,000 • 

20,000 n 

"400,000 • 

15,000 • 

5,000 » 

90,000 n 

200,000 • 

150,800 • 

10,000 • 

1,555 84 

700,000 • 

8,000,000 n 

10)000,000 • 

1 

l 711,555 84 

l 18,000,000 • 

TOUL J)Q BllDGET .lllEND& DES RECETTES Er DES Di:PEIIHS .P0DR OllDRII •••••• , • fr. I 1,268,801,536 84 


